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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Audience solennelle de rentrée.— Présidence de M. Beckers, pr. président. 

1 e r octobre 1896. 

L E S L O I S O U V R I È R E S , 

LEUR RAISON D'ÊTRE. LEURS RÉSULTATS. 

D I S C O U R S 

Prononcé par M. B O S C H , avocat général . 

Messieurs, 

Deux membres dist ingués de cette Cour, M. le con
seiller honoraire S Á N C H E Z D E A G U I L A R et M. le conseil

ler P R O T I N , ont été enlevés à notre affection au cours 
de l'année judiciaire qui vient de finir. 

Les longs et importants services que chacun d'eux a 
rendus à la justice, leurs belles qualités d'esprit et de 
cœur, ont é t é rappelés par des voix autorisées aux 
audiences respectives qui ont suivi leur décès . 

Nous ne saurions dire plus ni mieux que ce qui a été 
dit alors, et ne pouvons que nous y associer de tout 
cœur . 

Mais nous croyons répondre à vos sentiments à tous, 
en rendant, à cette audience solennelle, un dernier hom
mage à leur mémoire , en les associant, du moins par le 
souvenir, à la reprise de vos travaux. 

Ce pieux devoir rempli, nous abordons le sujet de 
notre discours. 

Messieurs, 

I . I l y a deux ans, à pareille époque, le chef de notre 
parquet nous entretenait de la crise sociale que nous 
traversons, des problèmes qu'elle soulève , des devoirs 
qu'elle impose aux pouvoirs publics, spécialement en ce 
qui concerne l 'amélioration du sort des classes ou
vrières. 

Tout en définissant le rôle de l'Etat à ce point de 
vue, il s'attachait spécialement à réfuter, avec l'auto
rité qui s'attache toujours à sa parole, cette erreur, 
vieille comme le monde, mais sans cesse renaissante, 
qui, après divers changements de nom, s'appelle aujour
d'hui le collectivisme, et mettait en lumière , une fois 
de plus, les droits imprescriptibles de la propriété indi
viduelle. 

Permettez-moi, Messieurs, de revenir sur ce sujet, 
intéressant entre tous, mais en me plaçant à un autre 
point de vue. 

L a crise actuelle impose au gouvernement et à la 
légis lature deux devoirs éga lement impérieux : le pre
mier, c'est le maintien de l'ordre dans les esprits et 
dans les choses, la résistance énergique aux idées 
fausses, que de prétendus amis du peuple cherchent à 
lui inculquer, aux rêves trompeurs dont on le berce et 
dont il serait, si jamais on essayait de les réaliser, la 
première victime. Ce premier devoir, auquel se rapporte 
le discours que je viens de rappeler, est important, 
mais relativement simple : il suffit pour le remplir de 
rappeler constamment, de faire prévaloir dans les faits, 
les principes éternels qui sont la base de l'ordre social, 
tout spécialement la famille et la propriété. 

L e second, tout à la fois plus doux à remplir, mais 
plus complexe et plus difficile, parce qu'il conduit en 
des régions peu explorées jusqu'à ce jour, c'est l'intro
duction dans nos lois de mesures protectrices de l'ou
vrier. 

Tous les Belges sont égaux devant la loi : c'est un 
principe constitutionnel et un principe de justice; mais 
il faut, pour que cette égal i té ne soit pas un vain mot, 
que la loi protège spécialement les plus faibles d'entre 
nous; entre ceux qui possèdent instruction et fortune, 
et qui unissent leurs forces pour augmenter leur bien-
être , et ceux qui, privés de ce double point d'appui, 
doivent demander au travail de leurs mains le pain de 
chaque jour, i l y a une inégal i té de fait à laquelle la 
liberté seule ne saurait apporter un remède suffisant, 
dont il est juste et humain que la loi tienne compte. 

Chose triste à dire, mais profondément vraie pour 
tous ceux qui observent, la possession assurée du bien-
être produit trop souvent l'égoïsme, l'oubli des maux 
d'autrui: contre cet égoïsme, la loi peut et doit réagir 
dans une certaine mesure, non pas en dépouil lant les 
uns au profit des autres, ce qui ne ferait que déplacer 
l'inégalité, non pas en supprimant les droits acquis, 
mais en réglant équitablement, dans l'intérêt de tous, 
l'usage de tous les droits. 

Cette vérité a été comprise et appliquée jusqu'à un 
certain point, de tout temps, par les légis lateurs de tous 
les pays. Elle l'est plus spécialement à notre époque, et 
ce sera son honneur devant l'histoire. 

E n Belgique, c'est une justice à rendre à nos légis la
teurs et à nos gouvernants, des efforts sér ieux ont é té 
faits en ce sens depuis une dizaine d'années ; plusieurs 
lois importantes, proposées dans l'intérêt des ouvriers, 
ont été votées ; d'autres sont annoncées : toutes s'in
spirent d'un sentiment de protection généreuse envers 
les petits et les faibles, sentiment qu'exprimait encore, 
il y a quelques jours, un homme d'Etat éminent , qui a 
pris une part considérable à la confection de ces lois, 
l'honorable M. B E E R N A E R T : « Ce qu'il faudra surtout, 
» disait-il, c'est que les mesures nouvelles soient tou-
» jours imprégnées de ces aspirations profondes vers la 
» justice, qui sont et demeureront l'honneur de notre 
» époque. 

•> Voilà ce que le peuple doit savoir; i l faut qu'il 



sente que si nous ne le flattons pas, nous l'aimons ; et 
>. que nous le lui prouvions... (1) •> 

J'ai pensé. Messieurs, qu'il ne serait pas sans intérêt 
de jeter un coup d'œil rapide sur les lois votées dans cet 
ordre d'idées, sur les besoins auxquels elles répondent, 
sur leur économie générale , sur leurs résultats. Tout ce 
qui touche à la justice et au progrès intéresse le pou
voir judiciaire, dont vous êtes l'expression suprême. 
Vous avez mission d'ailleurs de contrôler souveraine
ment la saine application des lois, de celles notamment 
dont je demande à vous entretenir quelques instants. 

Commission du travail. — I I . Ces lois, Messieurs, 
ont eu pour point de départ les rapports de la Commis
sion du travail inst i tuée par arrêté royal du 1 5 avril 
1 8 8 6 . Cette commission, présidée par notre éminent et 
regretté E U D O R E P I R M E Z , composée de trente-cinq 

membres choisis dans l'élite de nos savants, de nos 
représentants , de nos publicistes et de nos hauts fonc
tionnaires, avait pour mission <• de s'enquérir de la 
- situation du travail industriel dans le royaume et 
i d'étudier les mesures qui pourraient l'améliorer. » 

Elle se mit immédiatement à l 'œuvre avec le dévoue
ment et la haute sagacité que promettait sa composi
tion. Elle se divisa en trois sections, ayant pour attri
butions respectives, la première, l'étude de la situation 
actuelle comparée à celle d'autrefois et à celle des pays 
é t r a n g e r s ; la seconde, les rapports entre le capital et 
le travail , notamment la question des chambres de con
ciliation et celle des assurances ouvrières ; la troisième, 
l 'amélioration du sort des ouvriers, notamment le tra
vail des femmes et des enfants, et la construction de 
maisons ouvrières . 

Ces sections envoyèrent des délégués dans toutes les 
parties du pays, et par voie de questionnaires écrits et 
d'enquêtes publiques, tenues avec le concours d'autres 
citoyens choisis dans chaque localité et de délégués 
ouvriers lorsqu'il s'en présentait , elles s'adressèrent 
aux autori tés , aux industriels, auxchambres syndicales, 
aux unions ouvrières, aux ouvriers e u x - m ê m e s , disant 
à tous : Eclairez-nous sur vos griefs et vos souffrances; 
nous venons à vous au nom du gouvernement, au nom 
de la nation, avec le désir profond de faire disparaître 
les abus.de faire droi tà toute plainte qui sera reconnue 
lég i t ime, de vous venir en aide, en un mot, par tous 
les moyens dont les Chambres et le gouvernement dis
posent. 

On ne pouvait à coup sûr t é m o i g n e r , à la classe des 
travailleurs un intérêt plus sér ieux, ni donner aux 
institutions que l'on voulait créer une base plus solide. 

Les réponses aux questionnaires, les séances publiques 
des sections, tous les renseignements recueillis, en un 
mot, furent examinés par les sections et résumés par 
leurs rapporteurs dans des rapports aussi complets 
qu'impartiaux, suivis de propositions ou de projets de 
lois. Ces rapports sont du plus haut intérêt . Quelques-
uns sont des tra i tés complets sur la matière , plusieurs 
sont accompagnés de documents historiques et de lois 
étrangères ou anciennes éminemment utiles à la prépa
ration des lois nouvelles. Finalement, les rapports des 
sections furent soumis à la commission réunie en séance 
plénière , qui, à son tour, formula ses conclusions. 

Ces remarquables travaux ont été d'un secours pré
cieux au gouvernement et à la lég i s la ture; à la com
mission du travail revient, pour une bonne part, 
l'honneur des lois ouvrières déjà faites ou en voie d'éla
boration. 

Conseils de l'industrie et du travail. — I I I . L a 
première loi dont les Chambres eurent à s'occuper est 
celle du 1 6 août 1 8 8 7 , qui institue les conseils de l'in
dustrie et du travail . 

(1) Discours de M. BEERNAERT à Bruges, lors du jubilé de 
vingt-cinq ans de M. le comte VISART DF BOCARMÉ, bourgmestre 
de cette ville. (Journal de Bruxelles, du 2 juin 1896.) 

Dès 1 8 8 6 , le gouvernement avait songé à créer, à 
l'instar de ce qui existait depuis nombre d'années en 
Angleterre et aux Etats-Unis, des comités composés de 
patrons et d'ouvriers qui eussent pour mission de déli
bérer sur leurs intérêts communs, d'examiner les con
flits, de conjurer les crises et de les apaiser si elles se 
produisaient. Un projet de loi en ce sens avait été pré
paré. E t le ministre de l'agriculture et de l'industrie 
avait s ignalé la question à la commission du travail . 

Au même moment, l'honorable M. F R E R E - O R B A N , 
dont la belle intelligence était toujours ouverte aux 
grandes idées, avait conçu la m ê m e pensée ; à la séance 
du 5 mai 1 8 8 6 , i l saisissait la Chambre d'un projet de 
loi qui, à quelques modifications près , est devenu la loi 
qui nous régit (2). E t je constate que M. F R E R E - O R B A N , 
lui aussi, estimait que si, en mat ière économique, i l faut 
chercher dans la liberté, dans l'initiative individuelle, 
la base fondamentale du progrès , il y a lieu cependant, 
suivant les temps et les circonstances, à l'intervention 
des pouvoirs publics : 

" Le monde disait-il, en développant sa proposi
tion de loi, •• est dans l'enfantement d'un ordre nouveau. 
» Le mouvement qui se manifeste partout au sein des 
« classes laborieuses, qui souvent épouvante les esprits, 
» qui éclate en menaces, en violences, peut faire crain-

dre quelque grande perturbation avant la fin de ce 
» siècle. 

« N'y a-t-il rien à faire? 
» N'y a-t-il rien à tenter, pour prévenir, si on le 

« peut, de grands maux dans cette lutte du capital et 
- du travail? 

- Laisserons-nous seules en présence les forces bru-
» taies, celles-ci pour s'insurger, celles-là pour ré-
« primer? 

« Laisserons-nous, sans rien tenter, les grèves dégé-
» nérer en guerre civile? •> 

E t plus loin : 
" . . . Toute grève est dommageable à l'industrie et 

» surtout à l'ouvrier... 
•> Mais l'ouvrier a-t-il un moyen de faire entendre sa 

« plainte? Où pourra-t-il s'éclairer s'il est dans l'erreur? 
« Où peut-il discuter le refus que l'on oppose à sa 
» demande? 

•> S'il savait qu'elle n'est pas fondée, ne continue-
« rait-il pas paisiblement son travail dans les con-
» dilions oii il peut s'accomplir? 

A part la grève, n'y a-t-il pas des questions à dé-
•> battre qui intéressent l'industrie et le travail ? 

- N'y a-t-il pas à introduire dans notre régime éco-
•> nomique et administratif quelque organisation nou-
" velie répondant aux besoins qui se sont révélés , ac-
« cordant une représentation tout à la fois à l'industrie 
» et au travail, mettant en présence ces intérêts réci-
" proques, les obligeant aux délibérations communes 
•• sur des objets où l'antagonisme existe, prévenant 
" enfin les grèves qui deviendraient la dernière raison 
'» de la résistance, au lieu d'être pour l'ouvrier, comme 
» aujourd'hui, le seul moyen d'agir, mais d'agir en 
- aveugles? -

Ces idées é levées , Messieurs, répondaient absolument 
aux intentions du gouvernement; et l'honorable M. B E E R 
N A E R T , alors chef du cabinet, s'empressa de remercier 
l'éminent ministre d'Etat du concours précieux qu'il lui 
apportait. Elles répondaient éga lement aux vues de la 
législature. Aussi le projet, mis à l'ordre du jour de la 
Chambre du 2 6 juillet 1 8 8 7 , fut-il discuté et voté en une 
seule séance, à l'unanimité des voix (3). I l fut voté au 
Sénat , le 11 août suivant, par 4 1 voix sur 4 2 . I l devint 
loi par la sanction royale le 1 6 du même mois. 

(2) Voyez Ann. pari., Chambre des représ., 1885-1886, 
pp. 1102 et 1103. 

(3) Annales pari., 1886-1887, pp. 1713 à 1723. 
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I V . L a loi consacre les principes suivants : créat ion 
par arrêté royal d'un conseil de six à douze membres, 
dans toutes les local ités où l'utilité en est constatée ; 
détermination, par l'arrêté qui le crée, du ressort de 
chaque conseil qui peut s'étendre à plusieurs communes; 
sa mission : délibérer sur les intérêts communs des pa
trons et des ouvriers ; prévenir et au besoin aplanir les 
différends (art. l e r j ; sa division en'autant de sections 
qu'il y a dans la localité d'industries différentes. 

L a commission du travail voulait établir un conseil 
dans chaque établ issement; les auteurs de la loi ont 
préféré, avec raison, un conseil par localité comme 
présentant plus de garanties de calme et d'impartialité; 
et la division de chacun d'eux en sections correspon
dant aux diverses industries assure à ces arbitres de 
conciliation et de paix la compétence spéciale néces
saire. 

Enfin, l'article 11 attribue au roi le pouvoir de réu
nir soit le conseil entier d'une circonscription pour 
donner son avis sur les questions d'intérêt général , soit 
plusieurs sections de la localité ou même de localités 
différentes, par exemple les sections appartenant à la 
même industrie, ce qui permet d'adapter les réunions 
aux circonstances, de faire appel aux compétences spé
ciales et de rendre ainsi l'intervention des conseils plus 
efficace. 

Ils sont composés en nombre égal de chefs d'indus
trie et d'ouvriers à élire par leurs pairs pour un terme 
de trois ans (art. 5 et 6). 

Chaque section se réunit au moins un fois par an, au 
jour désigné par la députation permanente. Elle est, de 
plus, convoquée chaque fois qu'il y a lieu, soit par la 
députation, soit par le gouverneur, par le bourgmestre 
ou par son propre président, à la demande des chefs 
d'industrie ou des ouvriers (art. 8). 

L'arrêté de convocation fixe la durée de la session et 
détermine l'ordre du jour, dont il est interdit de s'écar
ter. Interdiction salutaire, qui concentre l'attention du 
conseil sur le point à régler et l'empêche de s'égarer en 
des domaines étrangers à sa mission (art. 12). 

Tels sont, Messieurs, dans leur ensemble, l'organisa
tion et le fonctionnement des conseils de l'industrie et 
du travail. 

V . L a loi n'a pas tardé à recevoir une large applica
tion : du 16 août 1887 au 31 mai 1892, i l a été créé dans 
les différentes parties du pays cinquante et un conseils, 
se répartissant en cent quatre-vingt-quatre sections. 
E t depuis cette dernière date jusqu'au 31 décembre 
1895, il en a été créé vingt-deux nouveaux, ce qui porte 
leur nombre total à soixante-treize. 

Nous voudrions, Messieurs, pouvoir mettre sous vos 
yeux la statistique complète des différends qui leur ont 
été soumis et des résultats auxquels leur intervention a 
abouti. Cette statistique n'a pu être dressée encore. A 
son défaut, citons ici quelques exemples, qui constate
ront tout au moins les effets excellents que la loi est 
susceptible de produire. 

E n ce qui concerne les délibérations sur les intérêts 
communs des patrons et des ouvriers, la première des 
missions qui leur sont dévolues, il faut rappeler les rap
ports intéressants qu'ils ont fournis, en vertu des arrê
tés royaux d'avril et de mai 1891, relativement au tra
vail des femmes et des enfants, aux salaires et aux 
budgets ouvriers (4). 

Quant à leur seconde mission, qui consiste à prévenir 
et à aplanir les différends, le recueil publié en 1892 par 
le département de l'agriculture et de l'industrie cite, 
entre autres, les exemples suivants : 

Au mois de janvier 1892, les ouvriers de la fabrique 
de fer dépendant des établissements Cockerill, à Se-

(4) Voir Salaires et budgets des ouvriers en Belgique, publica
tion du ministère de l'agriculture, de l'industrie et des travaux 
publics. Bruxelles, 1892. 

raing, se mirent en grève pour protester contre une ré 
duction de salaire de 5 p. c , réduction incompatible, 
disaient-ils, avec les bénéfices réalisés par la société 
durant le dernier exercice. Le gouverneur de Liège con
voqua, pour le 24 janvier, la première section du con
seil de l'industrie et du travail. L a délibération de cette 
section constata : que les bénéfices exceptionnels réa
lisés pendant l'exercice précédent, avaient donné lieu, 
en faveur des ouvriers, à une augmentation de 6 p. c ; 
que la réduction actuelle se justifiait par une situation 
économique moins favorable, situation qui avait fait 
décréter dans des établ issements similaires des réduc
tions de 8 et de 10 p. c. Ces simples constatations ame
nèrent, après une délibération de moins de deux heures, 
un accord entre les membres patrons et les membres 
ouvriers du conseil sur les bases suivantes : Les ouvriers 
acceptaient la réduction de 5 p. c. , sauf à la voir dis
paraître lorsque la situation s'améliorerait , et à la con
dition que ceux d'entre eux qui s'étaient mis en grève 
ne seraient pas inquiétés. Les membres ouvriers ayant 
communiqué cet accord à leurs camarades, le travail 
fut repris par tous les ouvriers dès le lundi 26 janvier, 
deux jours après la séance du conseil, au grand avan
tage de la société et des ouvriers (5). 

Dans les premiers mois de 1891, un conflit se produi
sit entre les ouvriers et la direction d'une importante 
filature de Gand : les ouvriers demandaient à assister 
au pesage du fil, leur absence à cette opération étant de 
nature à exercer une influence défavorable sur le mon
tant de leur salaire. L a direction refusait d'admettre 
cette demande, en al léguant la perte de temps que la 
présence des ouvriers au pesage occasionnerait. 

L a huit ième section du conseil de l'industrie et du 
travail fut convoquée, et délibéra les 5 et 12 avril 1891. 

Les membres patrons n'hésitèrent pas à reconnaître 
le fondement de la réclamation des ouvriers. Mais le 
représentant de la filature persista à ne pas vouloir l'ad
mettre. 

Le Conseil alors, à l'unanimité de ses membres, 
invita la direction à donner satisfaction aux ouvriers, 
en annonçant que si ce vœu (car les conseils n'ont pas 
d'ordres à donner, et c'est peut-être le secret de leur 
influence) devait rester sans suite pendant une semaine, 
la délibération du conseil serait rendue publique, aux 
termes de l'article 10 de la loi. 

Le 19 avril (donc huit jours après), la section se réu
nit de nouveau et reçut la réponse de la direction ; déjà 
il avait été fait droit à la réclamation pour dix mille 
broches; et dès la semaine suivante, il y serait fait 
droit pour vingt-cinq mille broches. 

Cette décision devait mettre et mit fin au conflit. 
Par une requête adressée le 17 mai 1892 au ministre 

de l'industrie, l'association syndicale des mineurs de 
Houssu demandait une enquête sur les motifs de la 
grève qui avait éclaté depuis le 15 mars précédent au 
charbonnage de cette localité. Les ouvriers se plai
gnaient d'avoir eu à subir en 1891 et 1892 diverses 
réductions de salaires s'élevant ensemble à 50 p. c. 

Sur l'avis du ministre, les ouvriers demandèrent au 
bourgmestre de Haine-Saint-Pierre la convocation de 
la première section du conseil de l'industrie et du tra
vail', représentant l'industrie charbonnière. 

A la séance du 24 mai 1892, les membres patrons affir
mèrent qu'aucune réduction n'avait eu lieu en 1891, et 
que les réductions de 1892, mot ivées du reste par la 
situation du marché, n'atteignaient pas ensemble 25 p. c. 
Les membres ouvriers répondirent que, si ces affirma
tions étaient justifiées par l'examen des feuilles de quin
zaine, ils conseilleraient la reprise du travail . 

Le conseil tint alors une seconde séance au siège 
même du charbonnage, le 27 mai. 

(S) Ibid., p. SS. 



11 constata, par l'examen des documents, que la di
minution des salaires n'atteignait pas même 25 p. c. 

Sur cette constatation, le travail l'ut repris immédia
tement. 

L a grève reposait donc sur un simple malentendu ; et 
elle durait depuis plus de deux mois ! Une loyale expli
cation avait suffi pour y mettre lin. 

F K E K . E - O K . B A N avait eu raison de dire quelques an
nées auparavant, en présentant sa proposition de loi : 

<> Si l'ouvrier savait- que sa demande n'est pas fon-
» dée, ne continuerait-il pas paisiblement son travail 
y dans les conditions où il peut s'accomplir ? » 

Les faits que nous venons de rappeler prouvent aussi 
que l'ouvrier, s'il écoute trop complaisamment, hélas! 
les appels à la résistance et à la force, sait aussi, lors
qu'on l'éclairé avec bienveillance, accepter un conseil 
conforme à la sagesse et à l'équité. Ils prouvent enfin 
l'influence salutaire que peut exercer, comme dans le 
cas de la grève de Houssu, l'action d'un syndicat ou
vrier agissant avec maturité et avec calme, substituée 
à celle d'une masse sans cohésion, sans discipline, et ac
cessible par là même à toutes les inspirations de la 
haine et de la révolte . 

Ajoutons, pour finir, que sur quatorze réunions des 
conseils rapportées dans le recueil que nous venons de 
citer, onze ont abouti à un résultat favorable et a m e n é , 
avec la cessation des grèves , la solution, satisfaisante 
pour tous, des questions qui leur avaient été soumises. 

I l n'est point douteux qu'une statistique complète des 
opérations des conseils ne constate prochainement des 
services beaucoup plus nombreux. Et il est permis de 
dire, dès à présent, que l'institution porte des fruits et 
constitue pour l'avenir un gage de pacification et de 
progrès. 

Payement des salaires. — V I . L a loi sur le paye
ment des salaires, promulguée à la même date du 
16 août 1887, eut pour objet de réagir contre un abus 
criant qui résultait du système connu en Angleterre 
sous le nom de truck. Ce sys tème consistait, suivant la 
définition donnée par M. M O I U S S E A U X dans l' intéressant 
rapport qu'il a adressé à la Commission du travail sur 
cet objet, " à effectuer une retenue sur le salaire de l'ou-
" vrier, soit en le payant en marchandises au lieu de le 
» payer en espèces, soit en le contraignant à acheter 
- les denrées dont il a besoin dans une boutique déter-
» minée qui vend à cher prix, soit par d'autres moyens 
« encore... - (G). 

Cet abus avait existé dans nos provinces déjà au siè
cle dernier; i l y avait fait l'objet de plusieurs édits des 
princes-évèques de Liège, de trois consultes du Conseil 
de Brabant, de l'an 175G, et de deux édits de l ' impéra
trice Marie-Thérèse, des 12 janvier- 1742 et 18 février 
1757. Quoique supprimé depuislongtempsdansla grande 
industrie, il existait encore à l'état aigu, il y a dix ans, 
dans la province de Liège et dans la Flandre orientale. 

I l se pratiquait, d'après le rapport de M. MOxHISSEAUX. 
sous les différentes formes que voici : 

Première forme : le patron payait tout ou partie du 
salaire en marchandises, en votant celles-ci il un prix 
plus élevé que dans les boutiques libres. « L a majo-
- ration du prix s'élevait, pour certains articles, jus-
» qu'à 25 et même 87 et 2L2 p. c. ! (7). 

L'obligation d'accepter ce mode de payement faisait 
partie du contrat de travail. 

E t , à l'appui de cette constatation, le rapport cite no
tamment : 

Le témoignage d'un magistrat, attribuant à certains 
patrons la pratique suivante : le salaire était payé en 
nature, et les marchandises données en payement 
étaient livrées à 20 p. c. plus cher que dans les ma
gasins de la ville ; et, abus plus criant encore, parfois 

les marchandises étaient rachetées à un prix inférieur 
de 20 à 25 p. c ! 

L'abus du truck était éga lement s ignalé par le con
seil de prud'hommes d'une ville flamande qui rapportait 
ce fait que les marchandises ou denrées de qualité sou
vent inférieure étaient comptées à des prix élevés, que 
des fabricants opéraient des retenues régulières sur le 
salaire de leurs ouvriers, et que, quand ces retenues 
atteignaient un certain chiffre, ils les remboursaient en 
nature, refusant de faire droit à leur demande^d'être 
payés en argent (8). 

Tels étaient . Messieurs, les résultats de la l iberté ! 
El le ne suffisait pas, vous le voyez, à produire la justice. 

Nous avons rappelé ces deux faits saisissants, au 
milieu de beaucoup d'autres que l'enquête du travail a 
révélés , pour montrer jusqu'à quel point la loi du 
16 août 1887 était nécessaire. 

Une seconde forme de retenue sur le salaire était 
celle-ci : Le patron payait ou était censé payer en 
espèces. Mais il tenait une boutique où les ouvriers 
étaient lenus de s'approvisionner. 

Parfois aussi, la boutique n'était pas tenue par le 
patron, mais par un de ses parents, par un de ses 
employés , ou simplement par une personne qu'il proté
geait, et les ouvriers devaient s'y approvisionner s'ils 
voulaient obtenir du travail. 

Autre forme encore : l'ouvrier était payé par un 
intermédiaire, chef de trait, entrepreneur ou autre. Cet 
intermédiaire tenait un cabaret ou l'ouvrier était obligé 
de consommer. 

A Gand, par exemple, les ouvriers des docks récla
maient contre la profession d'aubergistes de beaucoup 
de patrons qui les obligeaient en quelque sorte à boire. 
C'était à l'auberge qu'on payait, le payement se faisait 
attendre, l'ouvrier prenait une' goutte, puis une 
seconde, et sortait souvent de l'auberge déjà allégé d'une 
partie de la paye destinée à l'entretien de sa famille (9). 

V I I . I l est facile, Messieurs, de se rendre compte des 
conséquences néfastes de cet abus : i l viciait le contrat 
de travail, diminuait les ressources de l'ouvrier d'une 
façon systématique et continue, et, chose plus grave, 
entretenait dans son cœur ces ferments d'envie et de 
haine que produit trop souvent l' inégalité des conditions 
et qu'aggrave le sentiment de l'injustice. 

Il importe d'ajouter qu'en 1886, lors de l'enquête du 
travail , l'abus que nous signalons avait été supprimé 
dans la plupart des usines, et notamment dans la grande 
industrie, grâce à l'initiative des patrons eux-mêmes . 
Dans le Hainaut notamment, la plupart des chefs d'in
dustrie avaient interdit à leurs employés de faire le 
commerce. 

11 faut aussi distinguer soigneusement des actes d'ex
ploitation que nous venons de rappeler, les économats 
établis par des patrons bienveillants et généreux, dans 
le but de procurer à leurs ouvriers des denrées alimen
taires de bonne qualité au prix de revient, ou moyen
nant un bénéfice modique destiné à faire fa^e aux frais 
et aux pertes éventuel les . Ce sont là des initiatives d'une 
haute portée humanitaire et qui, si elles pouvaient se 
général iser, arriveraient à résoudre les questions 
sociales sans intervention de la législature. Mais nous 
n'en sommes pas là. 

V I I I . Voici l 'économie générale de la loi du 
16 août 1887 : 

Défense en principe de payer les salaires autrement 
qu'en argent. Null ité de tous payements faits sous une 
forme différente. 

Exception à ce principe en ce qui concerne certains 
objets que le patron peut fournir utilement, sans prêter 
à l'abus, tels que le logement, les instruments de t ra -

(6) Enquête du travail, vol. 111, p. 119. 
(1) Ibid., p. 125. 

(8) Enquête du travail, vol. III, p. 121. 
(9) Ibid., vol. III, p. 123. 
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vail, les matér iaux, le costume exigé dans certaines 
industries. 

Quant aux économats , l'article 3 les autorise et ils 
peuvent fournir des denrées imputables sur les salaires, 
mais à la condition d'obtenir l'autorisation de la dépu-
tation permanente, de ne vendre qu'au prix de revient, 
et de se soumettre aux autres conditions que la députa-
tion jugerait nécessaires , après avoir pris l'avis du con
seil de l'industrie et du travail, s'il en existe un dans la 
localité. 

Défense de faire aucune retenue sur le salaire, si ce 
n'est du chef d'amendes, de cotisations pour caisses de 
secours, de fournitures faites aux conditions ci-dessus, 
ou enfin d'avances en argent, mais à concurrence d'un 
cinquième du salaire seulement. 

Comme sanction de ces mesures protectrices du 
salaire, l'article 8 de la loi refuse l'action en justice pour 
le payement de toute fourniture faite en dehors des 
conditions qu'elle prescrit. 

E t l'article 6 interdit aux patrons et à leurs employés , 
même à ceux des administrations publiques, toute sti
pulation de nature à enlever à l'ouvrier la libre disposi
tion de son salaire. 

L'article 4 défend de payer dans les cabarets et débits 
de boissons. 

Pour qu'il ne s'écoule pas un temps trop long entre 
deux payes, ce qui obligeait l'ouvrier à recourir au cré
dit, et favorisait les magasins tenus à leur détriment 
par certains patrons, l'article 5 prescrit de payer au 
moins deux fois par mois, à seize jours d'intervalle au 
plus, les salaires ne dépassant pas 5 francs par jour. 

Enfin, les contrevenants sont passibles d'amendes qui 
peuvent s'élever jusqu'à 2 , 0 0 0 francs. 

Ajoutons qu'une loi récente , celle du 11 avril 1 8 9 6 , a 
confié aux agents de l'inspection du travail la mission 
de veiller à l'exécution de la loi que nous venons d'ana
lyser. 

I X . Un coup d'œil maintenant sur l'application de la 
loi. Elle présente des difficultés inhérentes à la nature 
des choses. L a loi devait rencontrer et a rencontré 
comme adversaires tout ceux qui profitaient des abus 
qu'elle réprime ; certains patrons d'abord, et même , 
chose singulière, un certain nombre d'ouvriers ; quel
ques-uns d'entre eux, tout en se sentant exploités , n'en 
avaient pas moins contracté la douce habitude d'acheter 
à crédit chez le patron ; ce crédit leur est nuisible et 
quelquefois les ruine ; mais cette ruine n'étant pas immé
diate, ils préfèrent ne pas la voir et acheter sans payer. 
Les ouvriers sont d'ailleurs dans la dépendance des 
patrons et hés i tent à déposer contre eux. 

L a loi du 11 avril 1 8 9 6 , qui confie aux inspecteurs 
du travail la mission de surveiller l'exécution de la loi, 
apportera à cet état de choses un remède efficace. 

Les tribunaux ont généralement fait preuve, dans 
l'application des peines, d'une grande indulgence ; cette 
indulgence est quelquefois justifiée par l'absence d'in
tention frauduleuse; mais elle ne l'est pas toujours, 
notamment lorsqu'il s'agit de payement en marchan
dises, abus qui continue à régner dans certains arron
dissements. Souvent aussi ils appliquent la loi sur la 
condamnation conditionnelle, et il est permis de se 
demander s'il est bien conforme à l'esprit de cette loi de 
l'appliquer à des faits qui, après tout, ont nature de 
contravention, qui n'entachent point l'honneur, à des 
amendes parfois minimes que les condamnés sont par
faitement à même de payer ! Pour que les abus dispa
raissent, i l importe qu'ils soient sérieusement réprimés. 

I l est juste d'ajouter que le plus grand nombre des 
justiciables exécute la loi spontanément , et que toutes 
les contraventions constatées ont été régul ièrement 
poursuivies. 

Dans le ressort de la cour de Gand, i l a été dressé , 
depuis la mise en vigueur de la loi, 2 6 4 procès-
verbaux qui ont donné lieu à 119 condamnations, 

dont quelques-unes à des amendes s'élevant de 5 0 à 
4 0 0 francs. 

Dans le ressort de Bruxelles, il a été dressé 3 9 6 pro
cès-verbaux suivis de "¿55 condamnations. 

Dans le resort de la cour de Liège . 4 8 5 procès-.verbaux 
ont donné lieu à 2 8 3 condamnatious. 

X . I l est rationnel de rapprocher de la loi du 
16 août 1 8 8 7 celle du 18 du même mois, qui procède du 
même sentiment de sollicitude et de protection à l'égard 
de la classe ouvrière : cette loi défend de céder les salai
res sauf pour deux cinquièmes, et de les saisir sauf pour 
un cinquième. Elle n'excepte de ce principe que les 
dettes alimentaires entre parents et enfants, et entre 
époux. 

Habitations ouvrières. — X I . Après avoir assuré 
le payement régulier du salaire de l'ouvrier, le gouver
nement a porté son attention sur les habitations 
ouvrières . 

Tout a été dit, Messieurs, sur l'influence considérable 
que peut exercer sur le bien-être moral et matériel de 
l'ouvrier, la possession d'un logement sain, commode et 
spacieux, et, chose importante, d'un prix en rapport 
avec ses modestes ressources. C'est le bonheur et la 
paix du foyer, source féconde de force et de vertu, pré
servatif précieux contre les tendances immorales et 
subversives ! E t nous ne savons que trop, par les 
enquêtes qui ont été faites à ce sujet, combien, dans les 
grandes villes surtout, nous sommes loin, hé las ! du 
but à atteindre sous ce rapport; nous avons encore pré
sents à la mémoire les détails navrants révélés récem
ment sur les logements ouvriers dans l 'agglomération 
bruxelloise. 

Sur ce point encore, le gouvernement et les Chambres 
se sont inspirés des constatations et des conseils de la 
commission du travail, résumés dans le rapport présenté 
par M. E U G È N E M E E U S , au nom de la trois ième section, 

le 2 3 juillet 1 8 8 6 ( 1 0 ) . " Dans les grands centres sur-
" tout, dit ce rapport, on trouve beaucoup de familles 
» composées de parents et de nombreux enfants, qui 
- ont pour logement une ou deux chambres au plus, ser-
» vant à tous les besoins du ménage. L e plus souvent, 
i ces logements sont situés aux divers é tages de con-
» structions datant de loin, que les propriétaires sont 
« d'autant moins soucieux d'entretenir convenablement 
y que les locataires se montrent moins soigneux de res-
« pecter leur propriété et d'en payer régul ièrement le 
" loyer (11) . » 

Sur ce terrain encore, Messieurs, la liberté seule ne 
suffit pas à guérir le mal. 

El le ne produit que l'antagonisme des intérêts. I l faut 
que l'action de l'Etat se fasse sentir. 

X I I . Ce n'est pas que rien n'eût été fait pour venir 
au secours de l'ouvrier : les lois du 1 2 août 1 8 6 2 et du 
2 0 juin 1 8 6 7 avaient accordé l'anonymat à toute société 
ayant pour but la création de maisons ouvrières. Celle 
du 1 2 août 1 8 6 2 accordait des délais importants pour le 
payement des droits d'enregistrement et de transcrip
tion relatifs aux donations d'immeubles faites au pro
fit de ces sociétés, et aux ventes consenties par elles 
aux ouvriers. Celle du 2 0 juin 1 8 6 7 interdisait pendant 
huit ans l'établissement de taxes provinciales et com
munales sur les maisons construites par elles. 

I l est juste de rendre hommage éga lement aux actes 
bienfaisants accomplis depuis longtemps par un certain 
nombre de grands industriels qui, se faisant les pères 
de leurs ouvriers, ont établi pour eux, à proximité de 
leurs usines, des habitations saines d'un prix abordable 
pour eux. 

Mais tout cela ne suffit pas à enrayer le mal. 

(10) Procès-verbaux de la comminsion du travail, vol, 111, p. 79. 
(11) Nous avons appris depuis que de nombreuses familles 

sont logées dans des mansardes et quelques-unes dans des caves 1 



X I I I . L a loi du 9 août 1889 a cherché à y remédier 
plus efficacement, en faisant appel tout à la fois, à l'ini
tiative et au dévouement des citoyens, à la protection 
des pouvoirs publics, aux dégrèvements d'impôts et aux 
capitaux disponibles. 

Cette loi crée, dans tous les arrondissements admi
nistratifs du pays, des comités de patronage chargés de 
favoriser la construction et la location d'habitations 
ouvrières salubres et leur vente aux ouvriers, d'étudier 
tout ce qui concerne la salubrité des logements ouvriers, 
d'encourager le développement de l'épargne et de l'assu
rance, ainsi que les institutions de crédit et de secours 
mutuels ou de retraite. 

Ces comités signalent aux administrations publiques 
les mesures qu'ils jugent opportunes. Ils donnent leur 
avis sur les expropriations par zones à effectuer dans 
les quartiers ouvriers. 

L a loi autorise la Caisse d'épargne et de retraite à 
employer une partie de ses capitaux disponibles en 
prêts pour la construction et l'achat de maisons 
ouvrières . Cette excellente mesure, qui fait servir 
l'épargne populaire à améliorer les logements du peuple, 
est dès à présent, nous Talions voir, féconde en résultats. 

Pour assurer le recouvrement de ses avances, la dite 
caisse est autorisée à traiter des opérations d'assurances 
mixtes sur la vie, dans des conditions à approuver par 
le roi. 

Vient ensuite, dans l'article 10 de la loi, modifiée par 
celle du 18 juillet 1893, une disposition qui est un véri
table privi lège, mais un privi lège équitable et bienfai
sant accordé par l'Etat aux ouvriers. 

Cet article dispense complètement de toute contri
bution personnelle (valeur locative, portes et fenêtres, 
mobilier) et de toute taxe communale ou provinciale 
analogue, les ouvriers et les anciens ouvriers incapables 
de travail, à raison des habitations qu'ils occupent, 
lorsqu'ils ne sont pas propriétaires d'autres immeubles, 
et à la seule condition que le revenu cadastral de leur 
habitation ne soit pas supérieur à une somme qui varie, 
d'après la population, de 72 à 171 francs. Cette dispense, 
d'après l'exposé des motifs, devait imposer au trésor 
une diminution de ressources d'un demi-million par an; 
et il faut se rappeler, pour en apprécier l'importance, 
que le revenu cadastral ne représente que le tiers envi
ron de la valeur locative; si bien que dans une ville de 
100,000 habitants, un ouvrier peut occuper, sans payer 
de ce chef un centime de contribution personnelle, une 
maison d'une valeur locative de 500 francs environ. 
Notons en passant que cette large exemption d'impôt 
ne porte aucune atteinte à leurs droits é lectoraux. E t 
pour qu'il n'y ait aucun doute sur la portée vraiment 
démocrat ique de cette mesure, l'exposé des motifs 
déclare expressément que la loi est faite en faveur de 
ceux qui travaillent de leurs mains pour autrui. 

Suivent une série de mesures facilitant la formation 
et le fonctionnement des sociétés fondées pour la con
struction, l'achat, la vente ou la location d'habitations 
ouvrières. 

Elles peuvent, sans perdre leur caractère civil , 
revêtir la forme anonyme ou coopérative. Les actes 
qui concernent leur formation et leurs opérat ions , de 
m ê m e leurs actions et leurs obligations jouissent 
d'exemptions de droits fiscaux, tout au moins de larges 
réductions ou de grandes facilités de payement, à la 
seule condition que les maisons à construire soient 
achevées dans un délai d'un an à dix-huit mois. 

Telle est, Messieurs, cette loi dont un Français com
pétent en la matièhe , M. C H E Y S S O N , faisait l'éloge à la 
Société d'économie sociale, le 13 novembre dernier : 
- Cette loi », disait-il, * réalise l'idéal en provoquant 
» l'initiative privée au lieu de l'étouffer ». E t i l rappelait 
qu'elle a servi de modèle à la loi française du 30 novem
bre 1894. 

X I V . — Cet ensemble de mesures, et tout spécia le

ment l'intervention de la Caisse d'épargne et de retraite, 
n'ont pas tardé à produire des fruits. I l résulte du der
nier compte rendu des opérations de cette caisse, que 
dès le 31 décembre 1894 (donc au bout de cinq ans), 
soixante dix-sept sociétés d'habitations ouvrières 
étaient agréées par elle, dont soixante-huit sous la 
forme anonyme au capital social global de 6,227,400 fr., 
et neuf sous la forme coopérat ive ; — qu'au 31 décem
bre 1895, le nombre de ces sociétés s'était élevé à 
quatre-vingt-huit (12); et que les sociétés anonymes 
réunies possédaient un capital global de 8,805,950 fr. 

Au 31 décembre 1895, la caisse avait avancé à 19 so
ciétés immobilières 1,206,650 francs, et à 62 sociétés de 
crédit plus de 10,302,000 francs, soit en tout plus de 
onze millions et demi. E t les sommes avancées aux 
sociétés anonymes éta ient couvertes par un actif de plus 
de 17,200,000 francs. 

Voi là , Messieurs, des capitaux qui servent directe
ment à augmenter le bien-être des ouvriers, à créer des 
foyers ouvriers. Espérons que ceux- là du moins trouve
ront grâce devant nos socialistes. 

I l est à noter que les sociétés dont nous parlons se 
sont créées dans toutes nos provinces sans exception, 
couvrant ainsi d'un réseau bienfaisant le pays tout 
entier. 

Toutes ont adopté des dénominations qui répondent à 
leur but, et dont quelques-unes revêtent une formule 
originale : c'est ainsi qu'une société fondée à Orand s'ap
pelle : Eigen Heerd is goud weerd, foyer à soi vaut 
de l'or " ; une société de Mons : Le foyer de l'ouvrier 
borain; une société de Boitsfort.- Travail et propriété; 
celles d Iseghem et Lanaeken : Eigen huis; celle de 
Stavelot : L'ouvrier propriétaire; celle de R œ u l x : 
Chaq' es' maison, et ainsi de suite. 

Ajoutons, Messieurs, que la Caisse générale a organisé 
un service d'inspection de ces sociétés, et déclare qu'à 
de rares exceptions près, elles ne laissent rien à désirer, 
que leur comptabil ité est bien tenue, qu'elles sont admi
nistrées avec soin. 

Disons enlin, Messieurs, et c'est là le résultat maté
riel et tangible de la loi de 1889, qu'au 31 décembre 
1895, 4,430 ouvriers avaient traité avec des sociétés 
d'habitations ouvrières pour la construction de leurs 
maisons (13). Au cours de la seule année 1896, le nom
bre des contractants s'est augmenté de plus d'un millier, 
si bien qu'à l'heure actuelle, le nombre des contrats est 
de 5,500 au moins ! 

Chacun de ces contrats représente une maison 
ouvrière construite (ou tout au moins en voie de con
struction), ce qui veut dire, Messieurs, que 5,500 ou
vriers, chefs de famille, 5,500 familles d'ouvriers sont 
assurées désormais contre les doctrines subversives, et 
acquises à l'armée de l'ordre et de la conservation 
sociale ! 

Signalons encore, comme poursuivant le même but 
que les comités officiels, Y Association pour l'amélio
ration des logements ouvriers, fondée à Bruxelles en 
1892, sous la présidence d'honneur de S. A. R . Madame 
la Comtesse de Flandre, et actuellement dirigée par l'un 
de nos col lègues. Cette utile institution a un double 
objet : l'amélioration de logements anciens et la construc
tion d'habitations nouvelles. El le a établi dans toutes les 
parties de l 'agglomération bruxelloise des comités qui 
poursuivent avec zèle et dévouement le but de l'asso
ciation ; et dès à présent leur action bienfaisante se 
fait sentir. 

X V . Puissent, Messieurs, tous ces efforts réunis 
atteindre le but désiré ! I l est permis de le croire en pré-

(12) Il s'élevait au 11 septembre dernier à 93. 
(13) Sur ces 4,430 contractants, 144 étaient en retard de paye

ment, et 11 seulement avaient dû être expropriés. 



sence des magnifiques résultats obtenus à l 'étranger par 
des institutions analogues à celle que nous possédons. 

Dans la seule ville anglaise de Leeds, il avait été 
engagé dès l 'année 1891 envers deux sociétés de maisons 
ouvrières (building socielies) 17,000 à 18,000 maisons; 
et dans la seule ville américaine de Philadelphie, on 
comptait dès la même époque de 40,000 à 50,000 ou
vriers, propriétaires de leur maison (14) ! 

Si en Belgique, la loi de 1889 a pu produire au bout 
de sept ans 5,500 maisons d'ouvriers, il est assurément 
permis de concevoir pour l'avenir de sérieuses espé
rances. 

Travail des femmes et des enfants. — X V I . Nous 
arrivons à la loi du 13 décembre 1889 sur le travail des 
femmes, des adolescents et des enfants dans les établ is
sements industriels. 

Cette loi aussi donne satisfaction dans une large 
mesure aux plaintes et aux aspirations lég i t imes for
mulées dans l'enquête du travail. 

Ces plaintes se résumaient comme suit : 
— Les enfants, sans distinction de sexe, vont au tra

vail dès l'âge le plus tendre, à dix ou onze ans, à neuf 
ans, à sept ans quelquefois ; ce travail prématuré entrave 
leur développement matériel et moral ; les iilles et les 
femmes d'ouvriers sont enlevées au foyer domestique, 
et elles vont dans les ateliers, dans les mines, user par 
un travail trop prolongé, trop fatigant, le jour et sou
vent la nuit, des forces qui devraient être réservées 
pour les soins du ménage et l'éducation des enfants (15). 

E t l'on demandait : 
— La suppression complète du travail des femmes 

dans toute industrie, tout au moins dans les travaux 
souterrains et les industries dangereuses ; 

— L a défense d'employer les enfants avant douze ou 
quatorze ans, et la réduction du travail à six heures par 
jour pour ceux de moins de seize ans ; 

— L a prescription d'heures de repos obligatoire et le 
prolongement du repos du milieu du jour de 1 heure à 
1 1/2 heure. 

— L'affichage dans les ateliers des lois et règ lements 
d'ordre intérieur ; l'approbation de ceux-ci par les 
ouvriers ; 

— Des mesures de protection pour la santé et la 
sécurité des ouvriers ; une réglementat ion plus sévère 
de certaines industries malsaines. 

X V I I . I l é ta i t impossible et il eût été dangereux de 
donner satisfaction immédiate et complète à tous ces 
v œ u x . Mais les Chambres s'en sont inspirées, et la loi y 
a fait droit dans une mesure déjà très large. 

Ce n'est pas, Messieurs, que le principe même de la 
loi, l'intervention de l'Etat pour protéger spécialement 
une catégorie de citoyens, n'ait été mis en question par 
des voix autorisées . 

E U D O R E P I R M E Z notamment soutint avec la verve et 
la dialectique habile que nous lui avons connues, que la 
liberté, mieux que la réglementat ion, protégeait le tra
vail de l'ouvrier. "Je ne crois pas<>, disait-il à la séance 
de la Chambre du 1 e r août 1887, - à l'Etat civilisateur, 
» et moins encore à l 'Etat directeur d'usine et surveil-
« lant suprême du travail, je défends la liberté, en tout 
» et pour tous (16) ». 

Mais à ce langage, l'honorable M. L E J E U N E , alors 
ministre de la justice, répondait avec raison : 

— Oui, l'ouvrier est en pleine possession des libertés 
« légales qui sont l'apanage du citoyen belge : mais 

(14) Exposé des motifs présenté à l'appui d'un arrêté du Con
seil général de la Caisse d'épargne par M. le directeur général 
Manillon, le 19 février 1891. 

(15) Voy. Enquête du travail, vol. I e r , pp. 41 et suiv., 56 et 
suiv. et 71 et suiv. 

(16) Ann.parl., 1888-1889, Chambre, p. 1780. 
(17) Ann. pari., 1888-1889, p. 1796. 

» pour qui n'est pas à même d'en user, les l ibertés 
" légales sont purement nominales; tel est le cas pour 
•> l'ouvrier. « 

E t plus loin : « . . . Quand nous montrerons que le 
» légis lateur peut, en intervenant, contribuer au réta-
» blissement de la vie de famille, que le formidable 
» mouvement industriel du siècle doit être soumis à une 
» police dont l'objet soit de réparer le mal qu'il a fait à 
» la classe ouvrière, on nous objectera qu'il y a un 
" principe qui s'y oppose : mais tout autour de nous, i l 
" n'y a plus, dans les légis latures , de préoccupation 
» plus active que celle de la question sociale ! L a régle-
« mentation législative du travail est chose faite en 
" France, en Autriche, en Allemagne, en Angleterre, 
» en Amérique . . . (17). « 

L a protection spéciale de l'ouvrier par la loi est d'ail
leurs, Messieurs, le rapport de la section centrale le 
faisait remarquer, dans nos traditions administratives. 
Vous-mêmes l'avez rappelé dans votre arrêt du 11 no
vembre 1895 où on lit : « Attendu... que le gouverne-

ment a usé largement des pouvoirs que les lois du 
" 15 octobre 1810 et du 21 mai 1819 ont délégué à l'au-
» torité administrative, pour réglementer l'industrie 
» dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publi-

ques, notamment de la santé et de la sécurité des 
» ouvriers comme du public en général (18). » 

X V I I I . Ce principe étant admis, résumons les appli
cations que le légis lateur en a faites ; la loi du 13 dé
cembre 1889 décrète : 

L'interdiction d'employer aux travaux souterrains les 
femmes et les filles de moins de 21 ans (19). 

C'est là une transaction entre deux courants d'opi
nions, les uns réclamant, comme dans l'enquête ou
vrière, la défense absolue d'employer les femmes dans 
les mines à n'importe quel âge , les autres s'opposant à 
toute défense de ce genre au nom de la liberté du 
travail. 

Le gouvernement, d'accord avec MM. P I R M E Z , 
W O E S T E et JANSON (20), s'arrêta à ce terme moyen : pas 
de filles ni de femmes dans les mines avant l'âge de 
vingt et un ans. Seulement, M. JANSON exprima l'espoir 
qu'ayant attendu jusqu'à cet âge, elles n'y descendraient 
jamais (21). 

Quant aux enfants, la loi défend de les employer à 
n'importe quel travail avant l'âge de douze ans. 

Les adolescents de douze à seize ans et les filles et 
femmes de seize à vingt et un ans ne peuvent être em
ployés au travail plus de douze heures par jour, coupées 
par des repos d'une durée globale d'une heure et demie 
au moins. Ils ne peuvent travailler plus de six jours par 
semaine (art. 4, § 2). 

Ils ne peuvent être employés au travail de nuit. 
E n ce qui concerne cette même catégorie de travail

leurs (les adolescents et les femmes mineures), la loi 
attribue au chef de l'Etat le pouvoir, à la fois bienveil
lant et utile, en premier lieu, de régler, d'une façon 
générale , dans toutes les industries, le nombre des 
heures de travail, ainsi que la durée et les conditions du 
repos ; en second lieu, d'apporter à certains principes 
les tempéraments ex igés par la santé des travailleurs 
ou par les nécessités de l'industrie (22). 

L a loi prescrit encore (art. 11) l'affichage, à un en
droit apparent, de ses dispositions et des règlements 
relatifs au travail. 

Vient enfin, pour garantir l'exécution de toutes ces 
mesures : 

— L a remise à chaque adolescent, à chaque fille ou 

(18) Cass., 11 novembre 1895 (BELG. JUD., 1895, p. 1532). 
(19) Art. 9 de la loi. 
(20) Le rapprochement de ces trois noms indique bien le carac

tère transactionnel de la disposition. 
(21) La loi décrète encore l'interdiction d'employer les femmes 

durant les quatre semaines qui suivent leur accouchement (art.5). 
(22) Articles 3, 6 et 7. 



femme mineure, par l'administration communale de sa 
résidence, d'un carnet indiquant son domicile, son état 
civil, et spécialement le lieu et la date de sa naissance ; 

— L a tenue, par chaque chef d'industrie ou gérant , 
d'un registre contenant les mêmes indications; 

— L'inspection, par des fonctionnaires du gouverne
ment, des établ issements soumis au régime de la loi, 
établissements dans lesquels ils ont libre entrée ; 

— Des amendes comminées , tant contre les chefs 
d'industrie ou gérants qui ont sciemment contrevenu à 
la loi, que contre les parents et tuteurs qui ont fait et 
laissé travailler les enfants contrairement à ses pres
criptions. 

E t vous avez décidé, Messieurs, par deux arrêts , que 
c'est aux chefs d'industrie et aux gérants personnelle
ment que la loi confie l'exécution de ses prescriptions, 
et qu'ils ne peuvent s'en décharger surdes contremaîtres 
ou employés subalternes. 

N'oublions pas, car c'est là encore une garantie pré
cieuse, tant pour les ouvriers que pour les industriels, 
que le roi ne peut prendre les mesures rég lementaires 
dont nous venons de parler, qu'après avoir pris l'avis 
des conseils de l'industrie et du travail ; 

— De la députation permanente ; 
— Du conseil supérieur d'hygiène publique ou d'un 

comité technique. 
N'oublions pas non plus le devoir imposé au gouver

nement par l'article 20, d'adresser aux Chambres, tous 
les trois ans, un rapport sur l'exécution et les effets de 
la loi. 

Telle est, Messieurs, cette loi bienfaisante, démocra
tique dans la bonne acception du mot, généreuse et sage 
à la fois, parce qu'elle tient compte et des revendica
tions légit imes des travailleurs et des nécessités de 
l'industrie, parce qu'elle permet au gouvernement d'en 
suivre les progrès et de modifier, suivant les circon
stances, les règles dont l'application uniforme pourrait 
devenir nuisible. 

Comment a-t-elle été exécutée? 
Quels en sont les résultats ? 

X I X . Le gouvernement a fait usage, par une série 
d'arrêtés royaux, des pouvoirs réglementaires que la loi 
lui attribue. 

E n ce qui concerne le nombre d'heures de travail per
mis aux enfants de douze à seize ans et aux femmes de 
seize à vingt et un ans, les arrêtés royaux des 20 et 
31 décembre 1892 et du 15 mars 1893 ont abaissé ce 
nombre d'heures, dans toutes les industries, au-dessous 
du maximum légal de douze heures et l'ont fixé à une 
durée moyenne de dix heures, quelquefois à huit ou 
neuf heures et môme, dans certaines industries, par 
exemple dans les laminoirs à zinc, à six et cinq heures 
par jour. 

Par un arrêté royal du 19 février 1895, le travail des 
personnes protégées (adolescents et femmes mineures) a 
été complètement interdit dans vingt catégories d'éta
blissements. Dans quarante-cinq autres, la même inter
diction a été prononcée pour les protégés de moins de 
seize ans. Dans d'autres encore, il interdit le travail des 
protégés à certains travaux ou dans certains locaux 
déterminés. 

L'exécution de la loi et des arrêtés royaux que nous 
venons de rappeler est confiée à un corps de fonction
naires auxquels les patrons sont tenus de communi
quer tous renseignements nécessaires et qui dressent 

(23) Rapport sur l'inspection du travail pour 1893, par 
par MM. HENROTTE, inspecteur principal et KAISER, inspecteur au 
ministère du travail. 

(24) Ibid., p. 56. 
(25) Ibid., pp. 59, 61, 76, 77, 78, 79, 83, 87, 89 à 91, 94 à 

97 et 99. 
(26) Rapport annuel du travail pour 1893, pp. 58, 88, 98, 

106, 113,118 et autres. 

procès-verbaux des contraventions. Ce corps de fonc
tionnaires, organisé et dirigé par le ministre du travail , 
se compose actuellement, indépendamment des mem
bres du corps des mines, de huit inspecteurs et de neuf 
délégués , dont trois choisis dans la classe ouvrière. 
Du mois d'octobre 1894 au 31 décembre 1895, ces agents 
ont inspecté prés de 6,000 établ i ssements industriels ; 
leur action a porté sur plus de 218,000 ouvriers, dont 
plus de 45,000 sont spécialement protégés par la loi (23). 

X X . Voici les principaux résultats de cette action, 
constatés par les rapports les plus récents : 

Dès le 31 décembre 1895, les enfants de moins de 
douze ans avaient à peu près disparu ; on n'en a plus 
trouvé dans les 6,000 établ issements inspectés que 81 (24). 

E n ce qui concerne les autres prescriptions de la loi, 
les efforts des agents de l'Etat ont produit en général 
des résultats satisfaisants. I l a suffi très souvent d'un 
simple avertissement pour amener les industriels à les 
observer (25) . 

L'exécution de la loi a néanmoins rencontré des diffi
cultés dans certains établ issements , et la constatation 
des contraventions paraît avoir laissé à désirer, tout au 
moins jusqu'en 1894. Des plaintes nombreuses se sont 
produites à ce sujet, et M. le ministre de la justice s'est 
vu obligé de les signaler au parquet par sa circulaire 
du 18 avril 1894. 

Les parquets ont néanmoins poursuivi toutes les 
infractions portées à leur connaissance. 

C'est ainsi que, durant la seule année 1895, 112 pro
cès-verbaux ont été dressés et ont donné lieu à 47 con
damnations (26). 

Il importe flue leur vigilance reste en éveil afin que la 
loi reçoive sa complète et ponctuelle exécution. 

Tout ce que nous venons de dire, Messieurs, se rap
porte aux établissements autres que les mines, car
rières et industries soumises à l'administration des 
mines. 

E n ce qui concerne ces dernières , les résultats de la 
loi sont plus caractérisés encore. 

D'après le rapport de la direction générale des mines 
pour 1895, peu d'irrégularités ont été constatées en ce 
qui concerne l'âge d'admission au travail dans les 
mines (27). L a loi, dans ses prescriptions essentielles, 
est généralement observée aussi dans les autres établ is
sements soumis à l'administration des mines. 

Son exécution laisse beaucoup à désirer néanmoins 
dans certains laminoirs à zinc et dans certaines car
rières (28). I l importe que, là aussi, la surveillance des 
inspecteurs et des parquets ne se ralentisse point. 

Un fait important se dégage du rapport : les enfants 
de moins de douze ans ont disparu ; leur emploi, dit le 
rapport, peut être considéré comme complètement 
supprimé dans la grande industrie (29). 

I l résulte, en outre, du premier rapport triennal pré
senté aux Chambres par le ministre de l'industrie et du 
travail, le 28 novembre 1894 : 

Que le nombre des femmes et filles mineures de seize 
à vingt et un ans employées aux travaux souterrains, 
qui s'élevait encore en 1891 à 2,285, était descendu, dès 
1893, à 1,505, et celui des filles de quatorze à seize ans 
qui, en 1891, s'élevait à 683, n'était plus en 1893 que 
de 44! I l y avait donc eu, dans l'espace de ces deux 
années , plus de 1,400 femmes et filles d'ouvriers arra 
chées aux fatigues et aux dangers de la mine, pour être 
rendues au foyer et à la famille (30). 

(27) Rapport de la direction générale des mines pour 1895, 
p. 251. 

(28) Ibid., pp. 255 et suiv. 
(29) L'âge de douze ans vient d'être adopté par le Congrès des 

Trade of Unions, comme étant celui auquel on pourra employer 
les enfants, dans sa séance tenue à Londres le 11 septembre der
nier. 

(30) Voyez ce rapport, p. 120. 
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Enfin, le rapport de la direction générale des mines 
pour 1895 nous apprend qu'en 1894, le nombre des 
femmes de seize à vingt et un ans était descendu de 
1,505 à 1,076 et que les jeunes filles de moins de seize ans 
avaient complètement disparu! « On peut dire •>, 
ajoute ce rapport, « qu'à bref délai les femmes seront 
» exclues des travaux souterrains ; car l'interdiction 
» d'employer des travailleuses qui n'ont pas vingt et 
» un ans conduira tout naturellement à la suppression 
" de celles qui dépassent cet â g e (31). » 

C'est la réal isat ion à peu près complète de l'espoir 
exprimé à la Chambre i l y a dix ans. 

D'autres lois encore, votées dans l'intérêt des travail
leurs et des faibles, seraient intéressantes à examiner. 
Mais cet examen dépasserait les limites d'un discours 
de rentrée ,e t je neveux pas abuser davantage de votre 
bienveillante attention. 

Je me borne à rappeler : 
— L a loi du 26 mai 1888 sur la protection des 

enfants employés dans les professions ambulantes ; 
— L a loi du 30 juillet 1889 sur l'assistance judiciaire 

et la procédure gratuite qui est venue faciliter sous 
divers rapports l 'accès des indigents au prétoire ; 

— L a loi du 31 juillet même année sur les conseils 
de prud'hommes, qui a enlevé aux administrations com
munales le choix des é lecteurs appelés à élire ces con
seils, pour conférer l'électorat à tous ceux, patrons et 
ouvriers, qui rés ident dans le ressort du conseil depuis 
un an et y exercent leur, profession ou leur métier 
depuis quatre ans ; 

— L a loi du 21 juillet 1890 créant une caisse de 
secours en faveur des victimes des accidents du travail, 
loi due, vous le savez, à une auguste initiative ; 

— L a loi du 23 ju in 1894 sur les sociétés mutualistes 
qui, en augmentant les avantages et les garanties que 
ces sociétés offrent à leurs membres, a élargi le cercle 
de leur action, facilité leur formation et leur fonction
nement et fortifié leur autonomie ; 

— L a loi du 17 juin 1896, qui admet l'ouvrier à con
trôler le mesurage et le pesage de l'ouvrage qu'il 
fournit; 

— L a loi du 15 du même mois sur les règ lements 
d'ateliers. 

Des lois d'une portée plus considérable encore sont en 
voie d'élaboration, notamment une loi sur le contrat 
de louage d'ouvrage, une loi sur la personnification 
civile en faveur des unions professionnelles. 

L a sympathie du gouvernement pour les travailleurs 
s'est manifestée également par des mesures administra
tives importantes, parmi lesquelles il faut rappeler en 
première ligne la créat ion du conseil supérieur du tra
vail, composé de sociologues, de chefs d'industrie et 
d'ouvriers, et l'institution d'un ministère spécial du tra
vail et de l'industrie. 

I l n'est que juste, Messieurs, de reconnaître , dans cet 
ensemble de mesures, un des efforts les plus sér ieux , les 
plus persévérants , qui ait été tenté depuis longtemps 
pour l 'amél iorat ion du sort de la classe ouvrière. 

Ces mesures, les uns les jugent inutiles ou insuffi
santes, d'autres les taxent d'imprudence et de conces
sions exagérées . I l nous sera sans doute permis de dire 
qu'à notre humble avis, la voie suivie est au contraire 
la plus prudente, comme elle est la plus humaine et la 
plus juste. 

L'Etat ne saurait résister avec trop d'énergie aux 
tendances malsaines et révolutionnaires ; mais , par 
contre, i l ne saurait adopter avec trop d'empressement 
et de bon vouloir toute réforme qui, en respectant les 

(31) Voyez Rapports annuels de l'inspection du travail, l r e an
née, p. 252. La disparition des femmes ne peut s'effectuer que 
progressivement, à cause de l'article 9 de la loi qui la rend inap
plicable aux femmes qui y travaillaient avant le 1er janvier 1892. 

droits acquis, peut améliorer le sort des moins heureux 
d'entre nous. C'est en persévérant dans cette voie que 
notre pays, qui, à plusieurs reprises déjà, a su résister 
à des crises dont la violence ébranlait l'Europe et ren
versait des trônes , saura, avec l'aide de Dieu, sortir 
libre et fort de l'épreuve qu'il subit en ce moment! 

Au nom du Roi , nous requérons qu'il plaise à la Cour 
déclarer qu'elle reprend ses travaux. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambra. — Présidence de M. Edouard De Le Court. 

27 juin 1896. 
MANDAT C O M M E R C I A L . — P R E U V E . 

S'agissant d'un prétendu mandat de signer des traites jusqu'à 
concurrence de 400,000 francs, si la toi autorise la preuve par 
présomption de pareil mandai, en même temps elle fait au juge, 
un devoir d'être circonspect dans l'appréciation des faits et cir
constances invoqués ; celte circonspection s'impose surtout à 
raison de ^importance du litige et de la possibilité qu'ont eue 
les parties de constater et de limiter par écrit l'existence du 
prétendu mandat. 

(DAXSETTE ET GUINOTTE ET LA CAISSE GÉNÉRALE DE KEPOKTS ET 
DÉPÔTS C. LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DU CRÉDIT MOBILIER ITALIEN 
ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Attendu que les causes reprises sub n's 5530 et 
5331 sont connexes et qu'il y a lieu de les joindre ; 

« En ce qui concerne l'action du Crédit mobilier contre Dan-
setle et Guinotte : 

« Attendu que le Crédit mobilier soutient que l'intimé André 
était le mandataire des appelants ; que c'est en cette qualité qu'il 
a signé les traites litigieuses ; 

« Attendu qu'il n'existe en la cause aucun document constitutit 
du mandat précis et exprès qui aurait été donné à André de s'en
gager vis-à-vis de Croci jusqu'à concurrence de 400,000 francs, 
montant des traites, mais que le Crédit mobilier prétend faire 
dériver le mandat des faits et circonstances qu'il invoque et qui, 
d'après lui, formeraient un faisceau de présomptions graves, pré
cises et concordantes ; 

« Attendu que la loi, en autorisant la preuve par présomptions, 
fait au juge un devoir d'être circonspect dans l'appréciation des 
faits et circonstances invoqués ; que cette circonspection s'impose 
surtout dans la présente cause à raison de l'importance du litige 
et de la possibilité qu'ont eue les parties de constater et de limiter 
par écrit l'existence de ce prétendu mandat ; 

« Attendu que si André a été à l'origine chargé de négociations 
qu'il a entamées pour son compte personnel ou pour un groupe 
de capitalistes, ces négociations ont abouti aux deux conventions 
verbales des 1 et 8 janvier 1893 qui ont fixé la situation respective 
des parties en cause ; 

« Attendu que par la convention verbale du 7 janvier 1893, 
Croci cédait à André sa concession des eau.x de Turin, moyen
nant un prix de 1,300,000 francs, dont une partie lui était payée 
en espèces, une autre en traites, et dont le solde était payable le 
jour de la constitution d'une société à créer pour l'exploitation 
de la concession, constitution qui devait se faire au plus tard le 
1 e r avril 1893 ; qu'il était stipulé que si cette constitution n'était 
pas réalisée à la date fixée, la concession faisait retour à Croci 
qui conservait à titre d'indemnité les sommes qui lui avaient été 
données en acompte ; 

« Attendu que, par la convention verbale du 8 janvier 1893 
entre André, d'une part, et Dansette et Guinotte, d'autre part, 
ceux-ci recevaient les documents dont André était devenu posses
seur légitime par suite de la cession de la concession qui lui avait 
été faite, et déclaraient uniquement se mettre à l'œuvre pour 
arriver à constituer, pour le 1 e r avril]1893, la société qui devait 
exploiter la concession ; 

« Attendu que la coexistence de ces deux contrats, faits de 
l'aveu de toutes les parties, au même moment, au même lieu, en 
présence de tous les intéressés, indique bien la volonté formelle 
de Dansette et Guinotte d'établir la différence qui existait entre 



leur situation et celle d'André, ce dernier levant une option qui 
lui avait été donnée par Croci, tandis que Guinotte et Dansette 
n'obtenaient vis-a-vis d'André que le droit de constituer avant le 
1 e r avril 1893 la société projetée, c'est-à-dire une véritable option 
pour la formation de cette société ; 

« Attendu que les dates différentes des deux conventions ver
bales soulignent davantage encore cette volonté formelle des 
appelants de n'être tenus par aucun lien vis-à-vis de Croci ; 

« Attendu que Croci n'a pu s'y méprendre et que si plus tard, 
au moment de la négociation des premières traites, lui ou André 
ont donné au Crédit mobilier connaissance des conventions inter
venues, ce dernier a pu se convaincre à première vue que les 
appelants n'étaient titulaires que d'une simple option, d'un droit 
de préférence pour la constitution d'une société projetée ; 

« Attendu d'ailleurs qu'André était si bien le seul cessionnaire 
de la concession que, le même jour, 7 janvier 1893, par modifi
cation à la convention verbale intervenue entre lui et Croci, il 
stipulait que sur le prix fixé de 1,300,000 francs, il lui serait fait 
personnellement une ristourne de 500,000 francs ; 

« Attendu que les conventions verbales ci-dessus analysées 
sont dans leurs termes et dans leur esprit, nettement incompa
tibles avec l'idée du mandat invoqué par le Crédit mobilier ; 

« Attendu que cette hypothèse d'un mandat n'est nullement 
rendue vraisemblable par le fait que Dansette et Guinotte ont en 
partie fourni la somme de 100,000 francs en espèces, donnée en 
acompte par André à Croci ; qu'on ne peut y voir qu'un prêt 
fait à fonds perdus à André si celui-ci était réellement insol
vable comme en le prétend, avance justifiée à ce moment par 
la confiance que Dansette et Guinotte avaient dans la réussite de 
l'affaire ; 

« Attendu que les situations respectives et bien nettes prises 
par les parties aux dates des 7 et 8 janvier 1893 ne se sont pas 
modifiées dans la suite, qu'à différentes reprises André se rendit 
en Italie pour entamer des négociations avec la municipalité de 
Turin, le Crédit mobilier et Croci pour obtenir l'intervention du 
Crédit mobilier dans l'affaire, le rachat de l'ancienne Société des 
eaux de Turin, la prorogation du délai accordé pour la consti
tution de la société ou la rédaction du cahier de? charges ; que 
si dans ses négociations André ne faisait que suivre les instruc
tions de Dansette et Guinotte, il ne faut pas perdre de vue que le 
but poursuivi à ce moment était commun à tous ; il fallait rendre 
possible la création de la société et il se conçoit qu'André n'ait eu 
dans ces négociations que le rôle subalterne de négociateur sans 
porter pour cela atteinte aux situations bien définies prises anté
rieurement ; 

« Attendu que lorsqu'au 16 mars 1893, Croci a consenti à une 
prorogation des délais pour constitution de la société, rien n'a été 
modifié dans les conventions initiales susvisées ; il accordait à 
André, grâce aux efforts de Dansette et Guinotte, une prorogation 
moyennant le payement d'un nouvel acompte sur le prix de la 
concession; qu'il n'est pas possible de soutenir que Croci lui-
même ait pu croire qu'il avait obtenu de Dansette et Guinotte 
l'engagement direct de lui procurer ce nouvel acompte par la 
négociation des traites litigieuses ; que si telles eussent été sa 
pensée et ses prétentions, il les aurait formulées nettement et ne 
leur aurait pas donné une forme vague et impersonnelle en disant 
que ses engagements étaient subordonnés à ce qu'il lui soit pro
curé pour le 30 mars suivant l'escompte des traites au I o juin 1893, 
acceptées par André à concurrence de 400,000 francs ; 

« Attendu donc qu'aucune des circonstances invoquées pour 
démontrer le mandat n'a de réelle importance à ce point de vue, 
qu'aucune n'est inconciliable avec les situations respectives prises 
dès le début de l'affaire ; 

« Attendu que le Crédit mobilier n'a pu se méprendre lors de 
la négociation des traites de 400,000 fr., pas plus qu'il ne s'était 
mépris lors de la négociation des premières traites; que s'il croyait 
réellement que Dansette et Guinotte étaient les débiteurs véritables 
des traites, il serait inadmissible qu'on ne trouvât pas dans les 
documents du procès une seule communication qui établisse cette 
prétention du Crédit mobilier ; 

« Attendu que la domiciliation des traites à la Caisse générale 
des reports et dépôts n'était qu'une simple formalité, n'attestant 
nullement qu'il y avait provision pour le payement à l'échéance 
et ne pouvait en tout cas modifier la situation des parties définie 
par les contrats des 7 et 8 janvier 1893 ; 

« Attendu que si le Crédit mobilier avait cru qu'il avait comme 
débiteurs directs des traites litigieuses Dansette et Guinotte, il 
n'eut pas, en juin 1893, lors du renouvellement des traites, 
réclamé la garantie du groupe belge et il n'eut pas renouvelé 
comme il l'a fait, malgré le refus de cette garantie ; 

« Attendu que le payement des frais de renouvellement par 
Dansette et Guinotte, pas plus que le versement du supplément 
de cautionnement exigé par la municipalité de Turin n'étaient de 

nature à modifier les situations respectives des parties, ces 
avances étaient faites à André, dans l'intérêt commun d'une 
affaire qui à ce moment paraissait encore en bonne voie ; 

« Attendu que s'il fallait rechercher le motif pour lequel le 
Crédit mobilier aurait suivi la foi d'André, on le trouverait suffi
sant dans l'espoir légitime que pouvait avoir le Crédit mobilier de 
s'in:éresser à l'affaire, soit personnellement, soit par les établis
sements de Terni qui lui étaient affiliés ; on le trouverait aussi 
dans la confiance que le Crédit mobilier pouvait avoir que l'habi
leté bien connue de Dansette et Guinotte aboutirait certainement 
à la constitution de la société et que ce but atteint, toutes les 
sommes exposées étaient certaines de remboursement ; 

« Attendu qu'à quelque point de vue que l'on se place, la 
thèse du mandat tacite donné à André ne trouve de justification 
dans la cause ; 

« En ce qui concerne l'action du Crédit mobilier contre la 
Caisse générale des reports et dépôts : 

« Attendu que cette action se fonde sur l'article 1382 du code 
civil ; 

« Attendu qu'ainsi qu'il a été dit plus haut, la domiciliation 
des traites à la Caisse des reports et dépôts ne pouvait induire le 
Crédit mobilier en erreur et lui donner une confiance illusoire 
dans le payement à l'échéance ; 

« Attendu que le Crédit mobilier reproche à la Caisse des 
reports et dépôts de lui avoir, au moins indirectement, adressé 
André sous les apparences d'un homme solvable, notamment en 
le présentant porteur d'une lettre de crédit de 10,000 francs; 

« Attendu que le crédit de 10,000 francs a été régulièrement 
ouvert à la Caisse des reports et dépôts au profit d'André et que 
l'on ne saurait admettre que de ce fait le Crédit mobilier a pu 
induire raisonnablement qu'André avait une solvabilité qui se 
serait élevée à 400,000 francs ; 

« Attendu que jamais le Crédit mobilier n'a demandé de ren
seignements personnels sur la solvabilité d'André avant l'escompte 
des traites ; qu'il s'est borné à s'assurer chaque fois fi les traites 
acceptées par lui avaient une cause réelle, c'est-à-dire étaient 
l'exécution des engagements contractuels ; qu'on trouve là, de 
plus près, la preuve que le Crédit mobilier connaissait les con
ventions verbales intervenues et qu'une fois rassuré sur le fait 
que les traites n'étaient pas de pure circulation, il se déclarait 
satisfait et escomptait avec la confiance que l'affaire, qui se trou
vait entre des mains expertes, ne pouvait manquer d'aboutir ; 

« Attendu que l'on ne peut donc reprocher à la Caisse des 
reports et dépôts vis-à-vis du Crédit mobilier un (ait quelconque 
constitutif d'un quasi-délit qui puisse engager sa responsabilité-, 

<; En ce qui concerne l'action en garantie dirigée par André 
contre Dansette et Guinotte : 

« Attendu que les considérations ci-dessus ont établi qu'André, 
traitant avec Croci, s'était engagé nomine proprio et nullement 
comme mandataire de Dansette et Guinotte ; 

« Attendu que ses prétentions actuelles sont inexplicables, si 
on les rapproche des déclarations formelles qu'il a faites par sa 
lettre du 5 octobre 1893, dans laquelle il reconnaît et proclame 
que Dansette et Guinotte n'avaient vis-à-vis de lui aucun engage
ment relativement aux traites litigieuses ; 

« En ce qui concerne l'action en garantie dirigée par Croci 
contre Dansette et Guinotte : 

« Attendu qu'il résulte des considérations ci-dessus que moins 
que tout autre Croci a pu croire à l'existence d'un mandat 
donné par Dansette et Guinotte ; que pour en démontrer l'exis
tence, il invoque des faits et circonstances inconciliables avec les 
engagements pris par André vis-à-vis de lui dans les conventions 
initiales ; 

« Attendu que Croci prétend à tort que Guinotte et Dansette 
seraient encore nantis de choses qui formaient l'objet du contrat 
verbal du 7 janvier 1893 entre lui Croci et André ; 

« Attendu, en effet, que la municipalité de Turin a, le 16 avril 
1894, déclaré Croci déchu de sa concession ; que si le mandataire 
de Croci a vendu à la Société nouvelle des eaux de Turin la pro
priété des immeubles dans lesquels se trouvaient les sources à 
exploiter, c'était sous la condition expresse et suspensive que la 
société constituée serait agréée par la municipalité de Turin, que 
cette condition ne s'étant pas réalisée, la propriété des immeubles 
n'a pu être transférée définitivement à cette société ; qu'au sur
plus, la situation de cette société n'est nullement celle de Dansette 
et Guinotte ; 

« En ce qui concerne la garantie accordée à Brocchi frères et 
Toriani vis-à-vis de Dansette et Guinotte : 

« Attendu qu'il n'existe pas entre ces derniers et Dansette et 
Guinotte de contrat judiciaire et que ces intimés ont cette situa
tion antijuridique de demander devant la cour le maintien de 
condamnations qu'ils n'ont pas sollicitées et qu'ils ne pouvaient 
solliciter devant le premier juge à défaut d'appel en garantie; 



« Attendu que les considérations ci-dessus démontrent le non-
fondement de l'appel incident du Crédit mobilier ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toutes fins et conclusions 
plus amples ou contraires, joint les causes reprises sub H I s 5530 
et 5531 ; met à néant le jugement dont appel en tant qu'il a con
damné Dansette et Guinotte, d'une part, et la Caisse générale des 
reports et dépôts, d'autre part, vis-à-vis du Crédit mobilier au 
payement des 400,000 francs en litige, aux intérêts judiciaires et 
aux frais, en ce qu'il a condamné Dansette el Guinotte à garantir 
André, Croci, les frères Brocchi et Toriani des condamnations 
prononcées contre eux ; émendant, déclare le Crédit mobilier 
non fondé en son action tant contre Dansette et Guinotte que 
contre la Caisse générale des reports et dépôts; déclare André et 
Croci non fondés dans leur appel en garantie contre Dansette et 
Guinotte, et Brocchi frères et Toriani non recevables dans leurs 
conclusions contre Dansette et Guinotte ; en conséquence, dé
charge Dansette et Guinotte et la Caisse générale des reports et 
dépôts des condamnations prononcées contre eux en principal, 
intérêts et frais par le jugement a quo, confirme le jugement pour 
le surplus ; condamne les intimés aux frais de l'instance d'ap
pel. . .» (Du 27 juin 1896. — Plaid. M M M VAN DIEVOET, JORIS, 
LIONEL ANSPACH et GEORC.ES I.ECLERCQ C. JULES BARA, SAM 
WIENER, JACQMAIN, CANLER et LEFEBVRE). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre.— Présidence de M. Ernest De Le Court, conseiller. 

21 février 1896. 

C O M P É T E N C E . — I N S T I T U T E U R . •— M I S E E N 

D I S P O N I B I L I T É . 

Le pouvoir judiciaire est compétent à l'égard de ta demande d'un 
instituteur tendante à faire condamner la commune à lui payer 
la différence entre son traitement de disponibilité et son traite
ment d'activité. 

Un instituteur ne peut être mis ou maintenu en disponibilité pour 
cause de suppression d'emploi, si l'école à laquelle il était atta
ché n'est ou ne demeure pas réellement supprimée. 

Si la commune, tout en revenant sur une décision portant sup
pression d'école, maintient en non-activité te titulaire en dispo
nibilité pour cause de suppression d'emploi, celte délibération 
est illégale en tant qu'elle ne rapelle pas le titulaire à l'activité, 
et ce dernier a droit au traitement qu'il aurait eu s'il n'avait 
pas été mis en disponibilité. 

(FONTAINE C. LA COMMUNE DE BOSSUT-GOTTECHAIN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes des articles 92 et 107 de la 
Constitution, le pouvoir judiciaire est compétent, non seulement 
pour connaître, à l'exclusion de tout autre pouvoir, des contes
tations ayant pour objet des droits civils, mais qu'il doit môme, 
afin de mieux assurer la protection de ces droits, se refuser à 
appliquer les arrêtés et règlements généraux, provinciaux ou 
locaux contraires aux lois ; 

« Attendu que le différend, porté devant la cour, tend unique
ment à faire dégager les conséquences civiles, au regard des par
ties, de certaines décisions prises par le conseil communal de 
Bossut-Gottechain dans la sphère de ses attributions admi
nistratives ; 

« Que l'action est donc évidemment recevable ; 
« Au fond : 
« Attendu qu'il appert des documents de la cause : 
« Qu'avant la loi du 20 septembre 1884, il existait a Bossut-

Gottechain cinq écoles primaires communales, dont deux à 
Bossut, deux à Pecrot et une à Gottechain ; 

« Que nommé, le 3 mars 1870, à la place d'instituteur com
munal de Gottechain, l'appelant fut mis en disponibilité pour 
cause de suppression d'emploi, le 1 e r décembre 1884 ; 

« Qu'il lui fut alloué un traitement d'attente, fixé d'abord à 
1,270 francs, et réduit successivement à 847 et a 600 francs, à 
partir du 1er octobre 1891 et du 1er décembre 1894; 

« Que, le 11 septembre 1890, le conseil communal décida de 
« transférer, à partir du 1 e r octobre prochain, l'école mixte com-
« munale du centre dans la section de Gottechain » ; 

« Que l'instituteur en fonctions à l'école mixte de Bossut resta 
à la téte de son école, ainsi transférée à Gottechain, et que l'ap
pelant ne fut pas rappelé en activité ; 

« Attendu qu'il suit, a toute évidence, des déclarations faites 
à la séance de la Chambre des représentants, par le ministre de 
l'intérieur et de l'instruction publique, au cours des discussions 
de la loi organique de l'enseignement primaire, le 12 août 1884, 

déclarations qui, n'ayant pas été contredites, ont fixé le sens de 
la loi, comme aussi de la circulaire interprétative adressée, le 
21 septembre, aux gouverneurs des provinces par le même mi
nistre, qu'un instituteur communal ne peut être valablement mis 
ou maintenu en disponibilité pour cause de suppression d'emploi, 
si l'école à laquelle il était attaché n'est ou ne demeure pas réel
lement supprimée ; 

« Attendu que, tout en étant placé en disponibilité, l'institu
teur n'en reste donc pas moins le titulaire de la place à laquelle 
il a été nommé et demeure obligé, en celte qualité, de se tenir à 
la disposition de la commune dès que l'école supprimée est réou
verte, mais que, par contre, il conserve aussi dans son patrimoine 
le droit de jouir de tous les avantages attachés à sa place, si celle-
ci est rétablie avant qu'il n'en ait été régulièrement privé ; 

« Attendu que cette doctrine ne constitue d'ailleurs que l'appli
cation des règles de droit commun en matière d'obligations con
ventionnelles ; 

« Qu'en effet, les conventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faites, ne peuvent être révoquées que du 
consentement mutuel des parties ou pour les causes autorisées 
par la loi et doivent être exécutées de bonne foi ; 

« Que le législateur, en déléguant aux communes le droit de 
nommer les instituteurs préposés à la direction dp leurs écoles 
primaires, a déterminé en même temps les bases fondamentales 
des rapports des parties, et réglé spécialement tout ce qui con
cerne la privation temporaire ou définitive des fonctions d'insti
tuteur ; 

« Que s'il était donc permis aux communes, qui estiment devoir 
revenir sur une décision portant suppression d'une école pri
maire, de maintenir en non-activité le titulaire en disponibilité 
pour cause de suppression d'emploi, elles créeraient, de leur 
propre autorité et contrairement aux stipulations limitatives de la 
loi, une nouvelle mesure disciplinaire affectant, à part l'obligation 
de servir un traitement d'attente pendant une période plus ou 
moins longue, le caractère d'une véritable révocation et modifie
raient ainsi le contrat de louage de services intervenu entre par
ties, en privant arbitrairement l'instituteur des avantages qui lui 
avaient été promis lors de sa nomination ; 

« Attendu que les contrats devant être exécutés de bonne foi, 
il ne peut être permis de faire indirectement ce que l'on ne pour
rait faire directement ; 

a Qu'ainsi, l'intimée prétend vainement établir une distinction 
entre l'école mixte de Gottechain, supprimée en 1884, et l'école 
mixte, créée en même temps à Bossut (centre), en remplacement 
des écoles primaires communales dans cette section, l'une pour 
filles, l'autre pour garçons, et de l'école mixte de Gottechain ; 

« Qu'en effet, dans les communes rurales où il existe diffé
rentes subdivisions, il est d'usage de spécifier chaque école par le 
nom de la section où elle se trouve installée ; que c'est ainsi que 
le conseil communal de Bossut-Gottechain, dans sa délibération 
du 18 novembre 1884, portant réorganisation de l'enseignement 
primaire, qualifie les différentes écoles de la commune par les 
noms des sections où elles étaient établies ; 

« Qu'il faut donc bien admettre que, par le fait même que 
l'école de Bossut était transférée à Gottechain, elle cessait d'être 
l'école de la première de ces sections pour devenir celle de la 
seconde ; 

« Que titulaire de la « place d'instituteur communal de Got
techain», l'appelant aurait donc dû nécessairement être appelé 
à la direction de l'école primaire rétablie dans cette section, 
sans qu'il y eût à distinguer si cette école était une création nou
velle ou non ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que la décision du 
conseil communal de Bossut-Gottechain, en date du I I sep
tembre 1890, est illégale, en tant qu'elle n'a pas rappelé 
l'appelant à l'activité, et que, partant, le traitement de ce der
nier doit être rétabli comme si, à partir du 10 octobre 1890, il 
eût réellement été relevé de sa mise en disponibilité et exercé 
ses fonctions ; 

« Attendu qu'il n'est pas aux débats d'éléments suffisants d'ap
préciation permettant de déterminer avec certitude quel était, 
avant sa mise en disponibilité en 1884, le montant des avantages 
dont jouissait alors l'appelant ; qu'il y a lieu d'ordonner aux par
ties de s'expliquer de plus près à cet égard ; 

« Par ces motifs, la Cour, déboutant les parties de toutes con
clusions contraires, dit l'appelant recevable et fondé en son 
action; et y faisant droit, confirme le jugement en ce qui concerne 
la compétence; dit l'intimée mal fondée en son appel incident; 
met à néant le dit appel ainsi que le jugement attaqué, en tant 
que celui-ci a déclaré l'appelant non fondé en sa demande et l'en 
a débouté avec dépens ; émendant quant à ce, dit pour droit que 
l'appelant est fondé à réclamer le payement de la différence qui 
a existé, à partir du 1 e r octobre 1890, entre son traitement de 
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disponibilité- et celui qu'il aurait perçu en activité; et, avant de 
statuer sur le montant des sommes reclaméis, renvoie les parties 
à l'audience, à laquelle elle sera ramenée par la partie la plus 
diligente, pour y être conclu sur le montant exact du dernier 
traitement d'activité en 1884, tous avantages compris, de l'insti
tuteur communal de Cotteehain ; condamne l'intimée à tous les 
dépens faits jusqu'ores... >< (Du 21 février 1896. — Plaid. 
MMes X . OLIN c. KARL DE BURLET). 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Pécher. 

21 février 1896. 
P E N S I O N . — CHEMIN D E F E R . — C O N V E N T I O N . 

C O M P É T E N C E . 

Les secours ou pensions à accorder aux ouvriers des chemins de 
fer de l'Etat sont réglés exclusivement par l'arrêté royal du 
16 décembre 1809; les dispositions de cet arrêté font la lui des 
parties. 

Les tribunaux sont incompétents pour ordonner une expertise 
tendante à prouver que ta révocation d'un ouvrier des chemins 
de fer de l'Etat n'était pas justifiée. 

(L'ÉTAT BELGE C. LOYENS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aucune disposition de loi ne consacre 
le droit au secours ou à la pension au profit des ouvriers de l'admi
nistration des chemins de fer ; 

« Que le principe du droit revendiqué réside exclusivement 
dans les statuts de la caisse de retraite et de secours décrétés par 
l'arrêté royal du 16 décembre 1859 ; 

« Attendu que ces statuts peuvent être envisagés comme un 
règlement auquel se soumet tout ouvrier par le fait de son entrée 
au service de l'Etat, ou comme une annexe au contrat de louage 
d'ouvrage avenu entre parties ; que fondés en tout cas sur leur 
consentement, ils font leur loi et doivent être observés en toutes 
leurs dispositions, à moins qu'elles ne soient contraires aux lois 
intéressant l'ordre public ou les bonnes mœurs ; 

« Attendu qu'aucune de ces dispositions n'établit un droit 
absolu au secours en faveur de l'ouvrier ; 

« Que l'article 131, au contraire, proclame qu'aucune pension, 
aucun secours annuel ou définitif n'est accordé si ce n'est en suite 
d'une délibération de la commission administrative, approuvée 
par le ministre ; 

« Attendu que l'articleG4 prescrit encore que les termes tempo
raires pour maladies ne peuvent être prolongés au delà d'une 
année; qu'après ce terme, ou plus .tôt, si l'administration le juge 
opportun, la commission est appelée ii statuer si l'associé réunit 
les conditions requises pour être admis à la pension, ou s'il a 
simplement droit à un secours annuel,ou s'il n'a aucun droit à 
rester plus longtemps à la charge de la caisse ; 

« Attendu que la commission ayant eu à se prononcer sur ce 
point, elle a, par délibération du 14 juillet 1893, émis l'avis qu'il 
y avait lieu de supprimer immédiatement toute allocation au sieur 
Loyens ; 

« Attendu, en fait, que l'intimé a joui de nombreux secours 
pour maladies ; 

« Attendu qu'il conste de la délibération subvisée qu'il était 
éloigné de son service depuis le 24 décembre 1819 ; 

« Attendu qu'il soutient que si la commission avait les pouvoirs 
qu'on lui attribue, elle constituerait une juridiction exceptionnelle 
qui ne peut être établie qu'en vertu d'une loi (art. 94 de la Consti
tution) ; 

« Attendu que la dite commission se prononce sur le point de 
savoir s'il y a lieu d'allouer des secours ; que jusque lors il n'y a 
point de droit acquis en faveur de l'ouvrier ; 

« Attendu qu'il n'y aurait empiétement sur le domaine du pou
voir judiciaire que si la commission avait à statuer sur l'existence 
ou l'étendue du droit civil préexistant ; 

« Attendu que l'intimé ne justifie pas de la possession d'un 
pareil droit qui seul pouvait donner ouverture à l'action qu'il a 
fournie ; 

« Quant à la pension : 
« Attendu que l'article 76 des statuts indique les ouvriers qui 

seuls peuvent être admis à la pension ; que ni cet article ni aucun 
autre ne désigne ceux qui auraient un droit acquis à cette der
nière; que la commission intervient nécessairement pour se pro
noncer à cet égard par application à l'article 131 déjà cité ; 

« Attendu que le juge lui-même appelé à statuer sur un droit 

qui pourrait appartenir à l'intimé, ne saurait s'appuyer sur 
aucun texte pour en déterminer les conditions ; 

« Attendu, au surplus, que l'article 111 des statuts déclare 
déchu de tout droit aux avantages de la caisse l'ouvrier congédié 
pour inconduile ou pour toute autre cause ; 

« Attendu que ces termes sont généraux et excluent absolu
ment la prétention que, pour emporter déchéance, la révocation 
devrait être fondée sur des raisons qui pussent être assimilées à 
l'inconduite ; 

« Que le droit de l'administration est si peu limité qu'aux 
termes du même article 111, la déchéance atteint même l'ouvrier 
congédié faute de travail et conséquemment exempt de tout 
reproche ; 

« Que les statuts ne lui allouent qu'une indemnité pour la perte 
de son emploi ; 

« Attendu que l'auteur de l'arrêté royal du 16 décembre 1839 
n'a pas voulu que le ministre pût avoir à s'expliquer sur les me
sures qu'il jugerait devoir prendre à l'égard de son personnel ; 
que l'autorité judiciaire, d'ailleurs, n'a pas de contrôle à exercer 
sur ces actes qui sont du domaine exclusif de l'administration ; 

« Attendu que si le jugement a quo était maintenu et si les faits 
soumis aux experts venaient à être vérifiés, il faudrait en conclure 
que la révocation prononcée n'était pas justifiée ; 

« Que pareille solution aboutirait à la confusion des pouvoirs 
et ne peut conséquemment être admise ; 

« Attendu que l'intimé a su qu'il pouvait être révoqué ; qu'en 
adhérant aux statuts, il en a accepté toutes les conséquences, 
quelque rigoureuses qu'elles puissent paraître ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M. EDMOND JANSSENS, avocat général, met 
le jugement a quo à néant; émendant, déboute l'intimé des fins 
de sa demande et le condamne aux dépens des deux instances...» 
(Du 21 février 1896. — Plaid. MME S L E JEUNE et DUBOIS C. 
L . FRANCK, du barreau d'Anvers.) 

GOUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. de Meulenaere, conseiller. 

28 avril 1896. 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — O U V R I E R . — E M P L O Y É , 

P R U D ' H O M M E S . 

La qualité d'employé, directeur de fabrication, à l'exclusion de 
celle (/'ouvrier qui rendrait le conseil de prud'hommes compé
tent en la matière, n'est lias incompatible avec les circonstances 
suivantes : que l'employé est payé à ta semaine; qu'il n'a pas à 
s'occuper des matières premières; qu'il ne peut faire des obser
vations aux ouvriers; qu'il existe dans la manufacture d'autres 
employés faisant le même travail que le directeur de fabri
cation. 

La circonstance que l'agent, outre son appoinlemcnt payé par 
semaine, reçoit une somme mensuelle pour indemnité de loge
ment, fait présumer qu'il n'est pas un simple ouvrier. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES ANCIENS ÉTABLISSEMENTS SMITS ET C 1», 
A ALOST, c. EMILE HOYIELE.) 

Le Tribunal de commerce d'Alost avait rendu, le 
15 janvier 1806, le jugement suivant : 

JUGEMENT.— « Attendu que l'action du demandeur a pour but : 
« a) En ordre principal : de voir et entendre déclarer par le 

tribunal que certaine convention verbale, avenue entre parties le 
27 septembre 1894, est résiliée par la faute de la défenderesse; 
de faire condamner la défenderesse à payer la somme de 2,680 fr. 
à titre de dommages-intérêts ; 

« b) En ordre subsidiaire : de faire condamner la défenderesse 
à payer l'indemnité d'usage pour renvoi intempestif ; 

« Attendu que le demandeur fonde son action sur les faits sui
vants : que, par convention verbale du 27 septembre 1894, il 
entra au service de la défenderesse en qualité de directeur de 
fabrication pour un terme de deux ans, aux appointements de 
50 francs par semaine, plus une indemnité de 20 francs par mois 
pour logement ; 

« Que, le 18 septembre 1893, la défenderesse le congédia sans 
motif valable, alors que l'engagement ne devait prendre fin que 
le 27 septembre 1896 ; 

« Qu'il a donc droit aux appointements et indemnités jusqu'à 
l'expiration de l'engagement ; 

c Que, dans tous les cas, il a droit à l'indemnité accordée à un 
employé renvoyé sans motifs valables ; 



« Attendu que la défenderesse, en ordre principal et sous 
réserve de tous ses droits quant au renvoi du demandeur, conclut 
à l'incompétence du tribunal ; 

« Attendu que la défenderesse soutient que le demandeur 
n'était pas un directeur de fabrication, par conséquent un 
employé, mais était simplement un ouvrier chargé d'un travail 
spécial ; 

« Attendu que la défenderesse soutient que, dans ce cas, il s'agit 
d'un différend entre patron et ouvrier et que le conseil des prud'
hommes est seul compétent ; 

« Attendu que la défenderesse fonde son exception sur les faits 
suivants : 

« 1° Que le demandeur était payé à la semaine comme ouvrier; 
« 2° Que le demandeur n'avait pas à s'occuper des matières 

premières ; 
« 3° Que le demandeur n'avait pas le droit de faire des obser

vations aux ouvrières ; 
« 4° Qu'il y avait à l'usine encore deux autres préposés rem

plissant identiquement les mêmes fonctions que le demandeur, 
un autre contremaître, outre M. Poizat, frère du directeur ; 

« Attendu que la défenderesse conclut à être admise à la 
preuve du quatrième fait, en cas de dénégation ; 

« Attendu que des documents du procès il résulte que la 
défenderesse a reconnu elle-même au demandeur le titre de direc
teur de fabrication ; 

« Attendu que le fait d'être payé à la semaine n'implique pas 
à lui seul l'impossibilité de posséder le titre d'employé ; le mode 
de payement est le plus souvent réglé selon les convenances 
personnelles des parties ; 

« Attendu que, dans l'espèce, le demandeur, outre son appoin-
tement de 41 francs par semaine, recevait une somme mensuelle 
de 20 francs pour indemnité de logement, ce qui ne s'accorde pas 
à un simple ouvrier ; 

« Attendu que le fait de n'avoir pas à s'occuper des matières 
premières ni de pouvoir faire des observations aux ouvrières, 
n'empêche pas la fonction de directeur de fabrication, fonction 
qui doit consister principalement à surveiller la bonne fabrication 
des produits ; 

« Attendu que le quatrième fait, même s'il était établi, ne déci
derait pas non plus que le demandeur ne fût pas directeur de 
fabrication ; 

« Attendu qu'il est suffisamment établi que le demandeur était 
directeur de fabrication et partant « employé » et non ouvrier 
chez la défenderesse ; 

« Attendu que l'exception de la défenderesse n'est pas fondée 
et que le tribunal est compétent ; 

« Attendu qu'il y a lieu d'ordonner à la défenderesse de vicier 
ses réserves et de conclure au fond ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoirement et 
en premier ressort, écarte tous moyens, fins et conclusions con
traires ou plus amples; déclare la société défenderesse non fondée 
en son exception et l'en déboule ; se déclare compétent ; ordonne 
à la défenderesse de vider ses réserves et de conclure au fond ; 
dit que la cause sera ramenée au rôle à la requête de la partie la 
plus diligente ; condamne la défenderesse aux dépens... » (Du 
II) janvier 1896.) 

Appel. 
L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs du premier juge; 
« Attendu, au surplus, que le fait articulé par l'appelante avec 

offre de preuve devant le tribunal de commerce d'Alost et repro
duit devant la cour, n'est ni pertinent ni concluant ; que la preuve 
en serait fruslratoire ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu les articles 1, 2, 81 de la loi du 
31 juillet 1889, ouï M. l'avocat général DE PAUW en son avis con
forme, dit n'y avoir lieu d'admettre l'appelante à la preuve 
offerte ; confirme le jugement dont appel, condamne l'appelante 
aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 28 avril 1896.— Plaid. 
MMES VERBRUGGEN c. DE SCHAEPDRÏVEH, tous deux du barreau 
d'Alost.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Dequesne, vice-président. 

26 mai 1896. 

A V E U . — CONCILIATION. — I N D I V I S I B I L I T E . 

La règle de l'indivisibilité de l'aveu est sans application lorsque 
les faits avoues sont indépendants l'un de l'autre. 

(VANDEN HOUTE C. LA VEUVE ESSELENS ET L'ÉPOUSE VANDEN HOUTE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes inscrites sub nis... du 
rôle sont connexes; qu'il écliet de les joindre ; 

« Attendu que le demandeur a cité la défenderesse en conci
liation en payement de la somme de 2,000 francs lui due pour 
argent prêté dans le courant de l'année 1894, réduite devant le 
juge de paix du canton d'Assche à la somme de 1,800 francs ; 
qu'il base sa demande sur l'aveu fait par la défenderesse devant 
le dit juge; que celle-ci nie actuellement devoir la prédite somme; 

« Attendu qu'il appert du procès-verbal de non-concilation des 
parties, enregistré, dressé par ce magistrat le 10 septembre 1895, 
que la défenderesse, après avoir reçu lecture de la demande 
introduite contre elle, a déclaré avoir reçu une somme de 
1,800 francs du demandeur, pour le ménage, mais qu'elle n'est 
pas en état de rembourser cette somme ; 

« Attendu que si on ne peut considérer la reconnaissance faite 
par la défenderesse comme un aveu judiciaire faisant pleine foi, 
puisqu'aux termes de l'article 1356 du code civil, la déclaration 
doit être faite en justice, partant, devant un juge appelé à décider 
un procès, et non devant un juge siégeant comme magistrat con
ciliateur, ia reconnaissance dont s'agit n'en constitue pas moins 
un aveu extrajudiciaire; 

« Attendu qu'il est admis que la force probante de l'aveu extra
judiciaire est laissée à l'appréciation du juge; que, dans l'espèce, 
la reconnaissance de la dette faite dans le prétoire du tribunal de 
paix, devant un magistrat en présence de la partie adverse, doit 
être considérée comme ayant les caractères d'une reconnais
sance sérieuse; que, parlant, elle est la déclaration de la vérité, 
et qu'il éehet, dans les circonstances de la cause, d'admettre le 
fait avoué hors justice par la défenderesse comme établi par 
l'aveu (LAURENT, t. XX, n o s 217-219); 

« Attendu, au surplus, que la défenderesse a, non seulement 
devant le juge conciliateur, mais encore dans ses conclusions, 
dans son exploit d'appel en garantie et dans sa requête aux fins 
d'interrogatoire sur faits et articles, reconnu avoir reçu du deman
deur, le jour de son mariage, la somme réclamée; 

« Attendu que vainement la défenderesse invoque l'indivisibi
lité de son aveu, puisque la règle de l'indivisibilité est sans appli
cation lorsque les faits avoués sont indépendants, comme dans 
l'espèce, l'un de l'autre; qu'en supposant même que la règle de 
l'indivisibilité soit applicable, encore la défenderesse devrait-elle 
établir qu'elle a employé à l'usage déterminé la somme qui lui a 
été remise, c'est-à-dire pour les besoins du ménage Vanden 
Iloute, preuve qui n'est point faite; 

« Attendu, d'ailleurs, que sa déclaration à cet égard est con
tredite par une autre allégation, d'après laquelle la somme reçue 
aurait servi à rembourser une dette de 2,000 francs que l'appelée 
en garantie, épouse Vanden Houte, aurait contractée avant son 
mariage chez le sieur Wauters; que celui ci dénie le fait, et que 
la défenderesse ne prouve pas et n'offre pas de prouver son 
allégation; 

« Attendu, au surplus, que la dette dont s'agit ne serait pas 
une dette de ménage et qu'elle n'est pas même une dette de com
munauté (code civ., art. 1410); que la clause de l'acte de liqui
dation et partage de la communauté et succession Esselens, ave
nue devant M° Crick, notaire à Assche, le 14 mars 1894, et 
invoquée par la défenderesse, est, à l'égard du demandeur, res 
inter alios acta; 

« Attendu que de ces considérations, des faits et des éléments 
de la cause, notamment du procès-verbal de l'interrogatoire sur 
faits et articles, enregistré, subi par le demandeur Ie25 février 
1896, il résulte que la créance de celui-ci à charge de la défen
deresse est justifiée, et que la conclusion subsidiaire prise par la 
dame Esselens contre l'intervenante, appelée en garantie, ne peut 
être admise ; 

« Sur la demande reconventionnelle : ...; 
« Par ces motifs, le Tribunal, joignant les causes inscrites au 

rôle sub nnmeris..., condamne... » (Du 26 mai 1896. — Plaid. 
MMe! DE SCHAEPDRYVER et DARTE.) 

O B S E R V A T I O N . — L a cour de cassation par un arrêt 
du 4 mai 1882 ( B E L G . J U D . , 1882, p. 7 5 3 ) a jugé que les 

déclarations non s ignées , portées dans un procès-verbal 
de non-conciliation, ne constituent point un commence
ment de preuve par écrit. 

La reconnaissance de délie constatée par le procès-verbal de non-
conciliation est tin aveu extrajudiciaire dont la force probante 
esl laissée à l'appréciation du juge. 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Dequesne, vice-président. 

11 mai 1896. 

C O N T R A T D E M A R I A G E . — S E P A R A T I O N D E B I E N S . 

E M P R U N T . — C O M M E R C E . — N U L L I T E . — ACTION 

'• D E I N R E M V E R S O » . — P R E U V E . 

Est mil, l'emprunt qu'une femme mariée, même séparée de 
biens, contracte pour commencer un commerce, si elle n'a pas 
été autorisée à faire le commerce ou à emprunter. 

Ctsl an moment où l'action en nullité est intentée, et non au 
moment du contrat, qu'il faut se reporter pour savoir si la 
chose reçue par l'incapable a tourné à son profit. 

(LA VEUVE DESMETH C. CARLIER ET VERSTRAETEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend au payement de la 
somme de 5,366 francs et à la validité de la saisie-arrêt pratiquée 
par la demanderesse à charge de la défenderesse, épouse divor
cée de Verstraeten, entre les mains du notaire Deckers, à Louvain, 
le 12 décembre 1895, sur les fonds qu'il détenait pour celle-ci; 

« Attendu que la demanderesse base sa demande sur divers 
prêts qu'elle a verbalement consentis à la défenderesse, notam
ment les 14 décembre 1893, 27 mai et 29 juin 1894, pour une 
somme totale de 4,900 francs, avant la prononciation du divorce 
des époux Verstraeten; 

« Attendu que la défenderesse, à ces époques, n'était pas 
capable de s'obliger valablement; que les engagements qu'elle a 
pris sont nuls, et qu'elle est fondée à en opposer la nullité (code 
civ., art. 225) ; 

« Attendu, en effet, qu'il appert des éléments de la cause, des 
déclarations mêmes de la demanderesse et des faits dont elle 
argumente, que la défenderesse n'a sollicité les avances de fonds 
de la dame Desmeth, et que ceux-ci ne lui ont été remis que pour 
pouvoir exercer le commerce ; que, dans l'espèce, la défenderesse 
n'a point été habilitée par son mari à faire le commerce; que 
l'absence d'autorisation maritale à cet égard entraîne, dès lors, la 
nullité des engagements qu'elle a verbalement contractés en vue 
de ce commerce, et notamment ceux dont l'exécution est deman
dée (code de comm., art. 9) ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'à supposer que le dit article soit sans 
application en la cause, la seule conséquence du défaut d'autori
sation maritale étant d'annuler les actes de commerce, comme 
tels (art. 6 du dit code), encore l'action de la demanderesse ne 
pourrait-elle être accueillie ; 

« Attendu qu'il résulte des articles 217, 219, 220, 222, 223 
et 224 du code civil, que la femme mariée, quoique non com
mune ou séparée de biens, ce qui est le cas de l'espèce, ne peut 
emprunter et contracter valablement sans l'autorisation de son 
mari, ou, à son refus, de justice ; que cette autorisation pour les 
actes dont s'agit fait défaut; 

« Attendu que si, dans le cas de séparation, l'article 1449 du 
code civil, donne à la femme l'administration de ses biens et le 
pouvoir de disposer de son mobilier, il n'est point, par cette 
disposition, dérogé à la règle générale de l'art. 217 du code civil ; 
qu'en droit, aliéner et s'obliger ne sont pas la même chose ; qu'un 
emprunt est autre chose et a d'autres conséquences que l'aliéna
tion du mobilier, qui est expressément autorisée par la loi; 

« Que les emprunts peuvent, en cas de non-payement, amener 
à des condamnations exécutoires sur les immeubles de la femme, 
dont la loi prohibe l'aliénation sans le consentement du mari ; 

« Attendu que si l'on peut admettre un tempérament à la 
nullité absolue de l'engagement d'une femme mariée non autori
sée, l'exception néanmoins n'est admise que pour les obliga
tions dérivant des actes d'administration de la femme séparée de 
biens; que, dans l'espèce, il ne s'agit point d'emprunts verbale
ment contractés en vue d'actes d'administration; qu'entreprendre 
un commerce ne constitue point un acte d'administration de la 
fortune de la femme ; que c'est là un acte important, et que, dans 
les circonstances de la cause, l'intervention maritale était d'autant 
plus nécessaire que la défenderesse était ignorante des choses de 
la vie commerciale; 

« Attendu que vainement la demanderesse invoque l'art. 1312 
du code civil, à l'appui de sa demande, et sollicite le rembour
sement de ce dont la défenderesse a bénéficié par suite des prêts 
litigieux ; qu'en effet, la demanderesse, à qui incombait cette 
preuve excipiendo reus fil actor, n'a point prouvé le profit que la 
défenderesse aurait tiré des dits prêts ; qu'au contraire, il est 
établi par les faits et les documents de la cause que les sommes 
prêtées ont été perdues dans le commerce entrepris, qu'elles 
n'existent plus ni aucun équivalent, et qu'elles n'ont pas été 

employées utilement ni au payement de dettes, ni pour les 
besoins de la défenderesse et de ses enfants ; 

« Attendu qu'il est admis que c'est au moment où l'action en 
nullité ou en rescision a été intentée, et non au moment du con
trat, qu'il faut se reporter pour savoir si la chose reçue a tourné 
au profit de l'incapable (DALLOZ, Répert., V" Obligation, n° 2978); 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que les obligations 
verbalement consenties par la défenderesse sont nulles et de nul 
effet ; que la saisie-arrêt litigieuse ne peut être validée; 

« Attendu que le défendeur Verstn>eten déclare s'en référer à 
justice ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions 
autres, déclare la demanderesse non fondée en son action et l'en 
déboute; déclare nulle et de nul effet la saisie-arrêt... » (Du 
11 mai 1896. — Plaid. MMes ZWAEXEPOEL et P.-E. JANSON.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Dequesne, vice-président. 

23 mars 1896. 

S A I S I E . — DEMANDE E N D I S T R A C T I O N . — M E U B L E S . 
P R O P R I É T É . — P R E U V E . — SÉPARATION D E B I E N S . 
CONTRAT D E M A R I A G E . 

Même sous te régime de la séparation de biens, les objets saisis 
au domicile conjugal par le créancier du mari, au regard des 
tiers sont censés la propriété du mari ; mais la femme peut faire 
la preuve contraire contre le créancier par présomptions graves, 
précises et concordantes. 

Lorsque te contrai de mariage, portant stipulation de la sépara
tion de biens, contient tes clauses suivantes : « Le futur époux 
« ne pourra réclamer que les objets mentionnés en l'article 3 , 
« et ceux pour lesquels il. justifiera de sa propriété par quit-
« lances valables de marchands et fournisseurs. Tous autres 
« meubles et effets mobiliers quelconques qui se trouveront dans 
« les lieux occupés en commun partes époux sont de plein 
« droit réputés appartenir à L'épouse », ces clauses peuvent 
être opposées par la femme aux créanciers du mari qui ont 
saisi tous les effets trouvés au domicile conjugal. 

(l'IETTE-LABORY C. BARET-PARADIS ET PIETTE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demanderesse a fait opposition, 
le 29 novembre 1895, à une saisie-exécution pratiquée par le 
défendeur liaret-Paradis sur les meubles se trouvant dans l'appar
tement qu'elle occupait, suivant exploit en date du 23 novem
bre 1895 et en vertu de deux jugements du tribunal de commerce 
de Bruxelles, en date des 12 avril 1892 et 31 mai suivant, enre
gistrés, rendus à charge du débiteur Piette, son mari ; 

« Attendu que les époux Piette ont, par leur contrat de ma
riage, avenu devant 51e Dumoriier, notaire à Schaerbeek, le 
8 février 1889, adopté le régime de la séparation de biens; que 
si le mari, même marié sous le dit régime, par le seul fait de la 
puissance maritale est censé, pour les tiers, propriétaire de tous 
objets qui se trouvent au domicile conjugal, il est admis néan
moins que la preuve de la propriété, dans le chef de la femme, 
d'objets saisis, peut se faire conformément aux règles du droit 
commun, partant, par présomptions graves, précises et concor
dantes ; que cette preuve, au surplus est imposée par l'article 608 
du code de procédure civile, disposition qui, elle-même, n'est 
que l'application du principe général Actori incumbit probalio ; 

« Attendu que, dans l'espèce, cette preuve résulte des éléments 
de la cause, des explications des parties et des documents verses; 

« Attendu, en effet, que les objets mobiliers saisis n'ont pas été 
trouvés au domicile du mari Piette, débiteur saisi, mais dans un 
appartement dont la demanderesse avait la jouissance exclusive et 
où elle exerçait en son nom et pour son compte personnel la pro
fession de chirurgien-dentiste ; qu'il appert que c'est elle qui a 
payé les deux premiers mois de loyer; que, fin octobre 1895, 
elle a acheté en son nom, à crédit, les objets saisis, ce pour 
l'exercice de sa profession, et a effectué les premiers payements 
partiels au moyen des ressources que lui a procurées la dite pro
fession; qu'il n'est point démontré que les documents invoqués 
aient été dressés pour la plupart pour les besoins de la cause ; 

« Attendu qu'à la vérité, la clause de séparation de biens pour
rait servir à frauder les droits des créanciers du mari ; mais que 
cette fraude devrait être démontrée; que cette preuve n'est point 
faite, et que les faits et circonstances invoqués par le défendeur 
ne sont pas de nature à l'établir; que ses allégations ne sont pas 
démontrées ; 



« Attendu qu'il importe peu, dans l'espèce, que l'appartement 
dont s'agit ait été loué par Piette en son nom, puisqu'il ne résul
terait pas nécessairement de ce fait que les meubles et objets qui 
le garnissent ne soient pas la propriété de la demanderesse ; 

« Que celle-ci ne prétend pas avoir gagné par l'exercice de sa 
profession les sommes nécessaires pour se libérer complètement 
des engagements qu'elle a pris, mais affirme avoir fait des recettes 
suffisantes pour effectuer les payements partiels exigibles ; 

« Attendu, au surplus, que l'article 4 du contrat de mariage 
susvisé porte : « Le futur époux ne pourra réclamer que les 
« objets mentionnés en l'article 3, et ceux pour lesquels il justi
ce fiera de sa propriété par quittances valables de marchands et 
« fournisseurs patentés. Tous autres meubles et effets mobiliers 
« quelconques qui se trouveront dans les lieux occupés en com-
« mun par les époux seront de plein droit « réputés appartenir 
« à l'épouse » ; que le défendeur, ayant cause du saisi Piette, n'a 
point fait la preuve imposée à celui-ci par la dite clause; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que la demanderesse, 
dans l'espèce, doit être considérée comme étant en possession 
des meubles et objets saisis ; qu'il existe en la cause des pré
somptions graves, précises et concordantes que ceux-ci sont la 
propriété de la demanderesse qui, seule, exerçait sa profession 
dans le local dont s'agit, et que les faits articulés subsidiairement 
par le défendeur sub n o s 1 et 3 sont irrélevants et non concluants, 
d'ailleurs, ainsi que le fait sub n° 2, non suffisamment précis 
pour pouvoir en admettre la preuve...; 

« Attendu que le défendeur Pietle, partie saisie, déclare s'en 
référer à justice; 

« Par ces motifs, le Tribunal, déboutant respectivement les 
parties de toutes conclusions autres, contraires ou plus amples, 
dit pour droit que la demanderesse est propriétaire des objets 
mobiliers saisis suivant procès-verbal de l'huissier Charles, en 
date du 23 novembre 1895 ; en conséquence, déclare la saisie...» 
(Du 23 mars 1896. — Plaid. MMes SACRÉ et CARMOUCHE.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Liebrechts, vice-président. 

13 mai 1896. 

V E N T E . — C H O S E D ' A U T R U I . — DOMMAGE. 

R É P A R A T I O N . 

S'il est vrai que la vente de la chose d'autrui est nulle d'après la 
loi, elle peut néanmoins déterminer un fait dommageable dont 
la réparation est due. 

(DE MARTEAU C. LES ÉPOUX REYNEN-DE SCHUTTER.) 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclu
sions ; 

« Vu les pièces du procès ; 
« Attendu que l'action du demandeur tend à la réparation du 

préjudice que lui auraient causé les défendeurs en aliénant sans 
droit ni titre, un immeuble lui appartenant, situé sur la route de 
Cappellen à Hoevenen, et renseigné au cadastre, section F, n° 98; 

« Attendu que les défendeurs opposent à cette ;iction une fin de 
non-recevoir, déduite de ce que la vente de la chose d'autrui est 
nulle et ne peut porter atteinte aux droits du propriétaire ; qu'ils 
soutiennent que, dans l'espèce, et en admettant qu'ils aient indû
ment aliéné l'immeuble du demandeur, celui-ci n'a pu éprouver 
de ce chef aucun dommage, puisqu'il lui est libre d'exercer .l'ac
tion en revendication contre le tiers acquéreur, et de rentrer ainsi 
en possession de leur immeuble; 

« Attendu que, s'il est vrai que la vente de la chose d'autrui 
est nulle d'après la loi, elle peut néanmoins déterminer un fait 
dommageable, dont la réparation est due en vertu de l'art. 1382 
du code civil ; qu'en aliénant indûment l'immeuble en question, 
les défendeurs ont pu notamment priver le demandeur des fruits 
qui resteront acquis au tiers acquéreur, si celui-ci est de bonne 
foi ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette la fin de non-recevoir op
posée par les défendeurs, et leur ordonne de plaider à toutes fins 
à l'audience du 16 juin prochain, à laquelle il renvoie la cause et 
les parties ; dit que la prononciation du jugement fait à l'au
dience en présence des avoués des parties, vaudra signification ; 
condamne les défendeurs aux frais de l'incident... » (Du 13 mai 
1896. — Plaid. MM« OSCAR HAYE et HOEFNAGELS.) 

O B S E R V A T I O N . — Voir conf. L A U R E N T , Principes de 
droit civil, t. X X X I I , n° 427. 

TRIBUNAL CIVIL D'ARLON. 
Présidence de M. Houry. 

24 janvier 1895. 

E A U X . — I R R I G A T I O N . — R E S P O N S A B I L I T É . 

Lorsque des travaux d'irrigation faits par un propriétaire occa
sionnent des inondations à une propriété voisine, il appartient 
aux tribunaux d'imposer à l'auteur des travaux la confection 
d'ouvrages qui, tout en protégeant le propriétaire lésé, ne res
treindront pas le droit de l'autre propriétaire d'irriguer son 
fonds. 

(CHARLES C. BACH.) 

JUGEMENT. — « Vu notre jugement en date du 17 mai 1892, 
ensemble le rapport des experts et les procès-verbaux des 
enquêtes ; 

« Attendu que le défendeur n'a pas reproduit le reproche 
dirigé contre le septième témoin de l'enquête directe ; 

« Attendu qu'il résulte du rapport d'expertise : 
« 1" Que le défendeur détourne toutes les eaux provenant du 

fossé gauche de la rue du faubourg de Neufchâteau, et que ces 
eaux, très abondantes en cas de fortes pluies, sont déversées par 
lui vers sa prairie au moyen de divers canaux qui tous conver
gent vers la partie extrême de sa propriété, à proximité de la 
maison bûtie par le demandeur en 1888 ; que ces eaux sont 
ensuite ramenées au fossé de la route par un canal collecteur 
ayant aujourd'hui 0m;'i0 de hauteur sur 0 ,n60 de largeur, canal 
qui longe la construction du demandeur à une distance de 0m80 
en moyenne; 

« 2° Que le terrain, autour des bâtiments du demandeur, est 
en remblai de 0m50 vers la ville et de 0"'80 vers le village de 
Stockcm (côté aval) ; que l'ensemble forme barrage, ce qui con
traint les eaux à passer toutes par le fossé longeant le pignon; 

« 3° Qu'il est nécessaire, pour que la cave du demandeur soit 
inondée, que les eaux qui s'écoulent dans le fossé collecteur aient 
une hauteur de 0m40, ce qui ne se produit qu'en temps de fortes 
averses ; 

« 4° Que l'empreinte noirâtre que les experts ont constatée 
sur les murs de la cave provient des eaux de la ville employées 
pour l'irrigation de la prairie du défendeur; que, d'autre part, 
la teinte rougeatre, également constatée par eux, est due aux 
eaux qui sortent du sol fangeux qu'accusent les fouilles qu'ils ont 
pratiquées a 4 mètres du bâtiment, lors de leur deuxième visite; 

« 5° Que l'assise des fondations est un terrain assez résistant 
formé de roche calcaire et d'argile forte, et que la maison n'est 
point bâtie sur pilotis ; 

« 6° Que le puits de 5 mètres de profondeur, qui se trouve 
dans la cave, est alimenté par une source de fond, et qu'en temps 
ordinaire, il n'est rempli qu'aux trois quarts ; 

« 7° Qu'en temps d'orages ou de pluies torrentielles délavant 
les rues et les artères d'une longueur totale de 1,000 mètres au 
moins et en forte pente, la prairie du défendeur reçoit à pleins 
fossés et pendant un temps suffisamment long, une eau sale, noi
râtre, fortement chargée qui pénètre en partie dans la cave par 
les orifices signalés par les experts; que toutefois la cave n'est 
inondée que lorsque le niveau des eaux ramenées par le canal 
collecteur atteint 0"'40, ainsi qu'il a été dit ci-dessus ; 

« Attendu qu'il résulte à toute évidence de ces constatations 
que ce sont les travaux d'irrigation créés par le défendeur, et 
notamment l'ouverture du canal collecteur à proximité de la 
maison dont s'agit, canal qu'il a fermé pendant l'instance pour le 
remplacer par un autre creusé à 8 mètres de distance de la sus
dite maison, qui sont la cause directe des inondations dont se 
plaint le demandeur; que l'enquête directe a corroboré ces con
statations et que les dépositions des témoins de l'enquête con
traire, relatives à des faits étrangers au litige, ne peuvent les 
énerver ; 

« Attendu, en droit, que s'il est vrai que les fonds inférieurs 
sont assujettis à recevoir les eaux qui découlent naturellement de 
ceux qui sont plus élevés, c'est à la condition que le propriétaire 
des fonds supérieurs ne fasse rien qui aggrave cette charge 
(art. 640, c. civ.) ; 

« Attendu que la question de savoir s'il y a aggravation est 
une question de fait qu'il appartient aux tribunaux de résoudre 
dans chaque cas particulier, tout en ne perdant pas de vue qu'il 
faut concilier autant que possible l'intérêt de l'agriculture avec le 
respect dû à la propriété (argument de l'art. 645, c. civ.); 

« Attendu que, dans l'espèce, cette conciliation est des plus 
faciles, puisqu'il suffit, de quelques travaux, très simples, pour 
protéger la propriété du demandeur sans restreindre en quoi que 
ce soit le droit du défendeur d'irriguer sa prairie au moyen des 
eaux de la ville ; 



« Mais attendu que ces travaux incombent au défendeur, puis
qu'il est établi que c'est par son fait que les inondations se sont 
produites dans la cave du demandeur; qu'il y a lieu toutefois de 
s'en tenir aux travaux prescrits par les experts, ceux-ci n'ayant 
pas été consultés sur les travaux supplémentaires dont l'exécu
tion est demandée ; 

« Quant aux dommages-intérêts réclamés : 
ce Attendu que les experts, dans l'évaluation du préjudice souf

fert par le demandeur, ont tenu compte du non-emploi des caves 
pendant trois ans; que, quant à la diminution du loyer et à la 
non-location de la maison, il n'est pas démontré d'une façon suf
fisante qu'elles aient eu pour cause une inondation passagère des 
caves ; qu'il faut plutôt les attribuer à la baisse générale des 
loyers qui a suivi la construction d'un grand nombre de maisons 
en ville et encore à l'éloignement assez considérable de la maison 
du demandeur; 

« Attendu, quant à la dépréciation de l'immeuble, que les tra
vaux ordonnés auront précisément pour résultat de la faire dispa
raître ; que, pour le passé, les experts en ont suffisamment tenu 
compte dans leur estimation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal entérine le rapport des experts ; 
en conséquence, condamne le défendeur : 

« 1° A faire cimenter d'une couche de 0m02 la face du pignon 
longeant sa prairie, soit 11 mètres carrés, évalués à 5 fr. 
le mètre carré, ce qui représente une somme de 5b fr.; 

« 1° A faire damer une couche de terre forte jusqu'au niveau 
des fondations, soit 6 mètres cubes à 10 francs, ce qui représente 
une somme de 60 francs ; 

« 3° A fermer le fossé collecteur creusé contre le pignon et à 
l'établir à 8 mètres environ à l'amont dans de bonnes conditions 
d'étanchéité; 

« 4° A remblayer la partie du terrain comprise entre le pignon 
et ce nouveau fossé et formant, comme le disent les experts, une 
dépression ou lac, afin que les eaux restent écartées du bâtiment, 
dépense évaluée à la somme de 75 francs; dit que ces travaux 
seront exécutés dans le mois de la signification du présent juge
ment, sous la surveillance de l'expert Walin, si mieux n'aime le 
défendeur payer au demandeur la somme de 190 francs à laquelle 
sont évalués ces différents travaux, lesquels seront, dans ce cas, 
exécutés par le demandeur lui-môme ; le condamne, en outre, à 
payer au demandeur la somme de 200 francs à titre de dom
mages-intérêts, ensemble les intérêts judiciaires de cette somme 
et les dépens; rejette pour le surplus les conclusions du deman
deur...» (Du 24 janvier 1895.—Plaid. MM C BNETZER et MICHAELIS.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

26 mai 1896. 
CASSATION". — MOYENS. — NULLITÉ. 

Ne peuvent être présentées comme moyens de cassation, des irré
gularités qui auraient été commises en première instance, 
lorsque la cour d'appel déclare se fonder uniquement sur l'in
struction faite devant elle. 

(VANDE.N DRIESSUHE.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, du 11 avril 1896. 

ARRÊT. — « Sur le moyen, accusant la violation des ar!. 153, 
189, 209 et 211 du code d'instruction criminelle, et la fausse 
application de l'article 322 du même code, en ce que le témoin 
Eugène Nyst, frère du prévenu Emile Nyst, n'a pas prêté ser
ment, ainsi que le constate la feuille d'audience du tribunal cor
rectionnel du 13 mars 1896, et aussi en ce que deux coprévenus 
du demandeur auraient été entendus comme témoins : 

« Considérant que les irrégularités dont se prévaut le deman
deur auraient été commises en première instance, et qu'elles n'ont 
pas été opposées devant la cour d'appel; que celle-ci déclare 
se fonder uniquement sur l'instruction faite devant elle ; que, 
dès lors, aux termes de la loi du 29 avril 1806, article 2, ces 
irrégularités ne peuvent être présentées comme moyens de cassa
tion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CORNIL et sur les conclusions conformes de 51. BOSCH, avocat gé
néral, rejette... » (Du 26 mai 1896.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TERHIONDE. 
Présidence de M. de Witte, vice-président. 

22 juillet 1896. 
R È G L E M E N T D E P O L I C E . — F E R M E T U R E D E S C A B A R E T S . 

A M E N D E P R O P O R T I O N N E L L E . 

Est illégal, le règlement de police qui frappe le cabaretier d'une 
amende de trois francs, à raison de chaque personne trouvée 
dans son établissement après l'heure fixée pour la fermeture. 

(LE PROCUREUR DE ROI C. TACKAERT ET CONSORTS.) 

JUGEMENT [Traduction). — « Attendu que le règlement de po
lice de Zele frappe : 1° les personnes demeurées après l'heure 
de fermeture dans les cabarets, d'une amende de 3 à 10 francs; 
2° les cabaretiers qui, passé cette heure, ont conservé du monde 
dans leur établissement, d'une amende de 3 francs à raison de 
chaque personne y trouvée ; 

« Attendu que lorsque les cabaretiers gardent du monde dans 
leur cabaret après l'heure de la fermeture, quelque nombreux 
que soient ces consommateurs, ils ne commettent cependant 
qu'une infraction unique et, par suite, quel que soit le nombre de 
fois que l'amende de trois francs doive leur être appliquée, toutes 
ces amendes réunies ne forment cependant qu'une peine unique; 

« Attendu que cette peine pouvant s'élever, suivant la nature 
des cas, d'une amende de 3 francs à une amende d'un taux indé
terminé, elle constitue une peine indéterminée ; 

« Attendu que l'article 78 de la loi communale n'autorise les 
conseils communaux à comminer contre les contrevenants à leurs 
règlements de police, que des peines de police, lesquelles, aux 
termes de l'article 28 du code pénal, ne peuvent dépasser 7 jours 
d'emprisonnement et 28 francs d'amende; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que la peine comminée 
par le règlement de police précité est illégale et que, par suite, 
le tribunal ne peut en faire application (Const. belge, art. 107) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï II. le président en son rap
port, M. le substitut DE LICHTERVEI.DE en ses réquisitions con
formes, reçoit l'appel, et y faisant droit, met le jugement a quo à 
néant en tant qu'il a infligé à la cabarelière Tackaert une amende 
de 3 francs pour chacune des huit personnes trouvées après 
l'heure de la fermeture dans son cabaret, soit une amende de 
24 francs ; la décharge de la dite amende et de la condamnation 
aux frais de première instance; confirme le jugement pour le 
surplus... » (Du 22 juillet 1896.) 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Coi'it D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 1er août 1896, M. Descampe, procureur du roi près 
le tribunal de première instance séant à Nainur, est nommé con
seiller à la cour d'appel séant à Liège, en remplacement de 
M. d'IIoll'sclimidt, appelé à d'autres fonctions. 

T l U I U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — A VOUÉ. — NOMINATION. 

Par arrêté royal en date du 13 août 1896, M. Dijon, avocat à 
lluy, est nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. de Ville, appelé à 
d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.— HUISSIERS. — NOMINATIONS. 
Par arrêtés royaux en date du 13aoùt 1896,MM.Gallemaerls(IL), 
docteur en droit et candidat huissier à Molenbeek-Saint-Jean, et 
Van Kelecom, candidat notaire et candidat huissier à Goyck, sont 
nommés huissiers près le tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, en remplacement de MM. Gallemaerts et Walravens, 
décédés. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER — NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 13 août 1896, M. Robyns, vice-président au tribunal 
de première instance de Bruxelles, est nommé conseiller à la 
cour d'appel séant en cette ville, en remplacement de M. Gilmont, 
démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 13 août 1896, M. Beuckers, avocat à 
Ixelles, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
d'Anderlecht, en remplacement de M. Meerts, appelé à d'autres 
fonctions. 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Audience solennelle de rentrée.— Présilence de M. Motte, prem.président. 

1e r octobre 1896. 

L A P R E S S E SOUS L'ANCIEN RÉGIME, 
D I S C O U R S 

Prononcé par M. C. VAN SCHOOR, procureur général. 

Messieurs, 

Rassurez-vous ! Votre patience ne sera pas astreinte 
à une trop rude épreuve et votre supplice sera court. 

Avec une sincérité qui me touche, un organe impor
tant de la presse a pris le soin d'attirer mon attention 
sur la longueur excessive de ma dernière mercuriale. 
A mes yeux désolés s'est offert le lamentable spectacle 
d'un auditoire saturé d'éloquence judiciaire, appelant 
avec lièvre le moment où lui seraient rendus l'air pur 
et le ciel bleu. Un avis charitable est toujours bon à 
suivre. Réservant pour l'impression les parties de ce 
discours que ma sollicitude, ainsi mise en évei l , désire 
épargner à votre fatigue, je compte marcher à pas 
rapides dans la voie (pie je me suis tracée. L'air pur et 
le ciel bleu vous attendent. J'aurais mauvaise grâce à 
vous en priver trop longtemps. 

Quel texte vais-je soumettre à vos méditations ? Le 
choix, chaque année, m'en paraît plus ardu. Je viens 
de vous parler de la presse et de l'excellent conseil 
qu'elle a bien voulu me donner; si je faisais de la presse 
l'objet de cette étude? L a presse d'aujourd'hui? Xon pas. 
C'est une puissance qu'il convient de ménager. Que de 
bien n'aurait-on pas à en dire ! Mais le bien ici-bas ne 
va jamais sans quelque restriction. Le sujet est brillant; 
je le laisse à de plus résolus. 

C'est de la presse d'autrefois et de son sort sous l'an
cien régime que j'ai l'intention de vous entretenir. 

Avec les morts, depuis longtemps scellés dans le 
sépulcre, aucune polémique n'est à redouter ; cela sied 
mieux à nos paisibles causeries. 

Nonchalamment installés dans notre fauteuil favori, 
les pieds sur les chenets, à la douce chaleur de l'âtre qui 
pétille, par les froides matinées d'hiver, nous savourons 
avec délices les innombrables nouvelles que le journal 
de notre choix nous prodigue chaque jour avec une 
abondance qui ne tarit pas. 

Franchissant l'espace à son invite, nous pénétrons 
en tous lieux. A sa voix, les montagnes s'abaissent et 
les continents se rapprochent; sur chaque coin du globe, 
notre curiosité l'accompagne ; sous son habile direction, 
nous suivons pas à pas l'explorateur qui parcourt, au 

péril de sa vie, des régions inconnues, le guerrier qui 
conquiert à la civilisation des pays encore vierges, le 
peuple libre et fier qui défend ses foyers. Subjugués et 
ravis, nous assistons, de concert avec lui, aux grands 
tournois parlementaires, ou vibre l'âme des orateurs 
dont l'écho vient bruire à notre oreille. Les procès qui 
passionnent et les spectacles qui enchantent, la science 
et ses merveilles, les délibérations des cours et les pro
jets des rois, les sentiments qui font battre le cœur de 
la foule et le tumulte des idées, les rêves généreux et 
les aspirations infinies, sous son évocation magique, de 
leurs Ilots pressés, envahissent nos esprits. 

Le soir, quand le sommeil fuit notre paupière agi tée , 
sourd à tous nos appels, réfractaire à nos v œ u x , quel 
utile secours la lecture attentive de quelque article de 
fond, bien sérieux et bien grave, dont maint journal de 
haut bord enrichit parfois ses colonnes, n'apporte-t-elle 
pas à notre détresse ; sous son apaisante influence, 
un repos salutaire vient abriter notre couche et la 
coupe enchantée de la Reine des nuits répand sur nous 
ses trésors . 

Aux heures où nous goûtons en paix ces béatitudes 
ineffables, dont l'accoutumance nous amoindrit le 
charme, nous avons peine à concevoir que durant des 
siècles sans nombre nos malheureux ancêtres aient été 
déshérités de ces bienfaits. D'insondables éternités ont 
passé sur le monde ; la presse, dans sa forme actuelle, 
n'est sortie de ses langes pour prendre son essor qu'à 
des dates peu lointaines. 

A quelle époque, en quel lieu, sous quel effort humain, 
cet instrument merveilleux de civilisation et de pro
grès , qui devait transformer l'univers et enfanter des 
prodiges, reçut-il la vie et le baptême ; quelle est la 
terre d'élite qui vit éclore à la clarté du ciel le premier 
journal ? 

Montons au Capitole et rendons grâce aux Dieux ! 
C'est à notre pays qu'appartient cette gloire sans rivale. 
Reine du commerce et des arts, Anvers peut ajouter 
aux nombreux (lotirons de sa splendide couronne, un 
joyau de plus : elle a donné naissance au journalisme. 
De ses presses, est sortie en 1 6 0 5 , sous le règne des 
Archiducs, la première feuille périodique. Un modeste 
imprimeur dont le nom a sommeil lé bien longtemps 
dans les limbes de l'oubli, Abraham Verhoeven, à 
l'enseigne du Soleil d'or, conçut et mit en œuvre cette 
pensée géniale. Par ses soins fut plantée l'humble tige 
d'où s'est élancé vers les nues l'arbre immense qui 
étend aujourd'hui ses rameaux sur tous les points du 
globe (l). 

Au Soleil d'or ! Tel est le triomphal emblème, sym
bole éclatant de ses dest inées , que la presse au berceau 
acquit des mains de son fondateur. I l a marqué ses pre-

(1) DL'BIEF, le Journalisme, p. 20; EUGÈNE HATIN, les Gazettes 
de Hollande, p. 52; GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 5. 



mierspas dans la carrière , il résume en une saisissante 
image sa mission et ses œuvres . P a r les torrents de 
lumière jaillissant à sa voix, n'a-t-elle pas propagé sur 
la terre l'esprit des temps nouveaux et rejeté dans une 
ombre éternel le les abus du passé ? 

Eut- i l la prescience cet obscur artisan de la force 
irréductible dont il armait les générations futures ? 
Entrevit-il dans ses rêves cette postérité sans fin, plus 
nombreuse que les étoi les du ciel ou les sables de la 
mer, qu'à l'égal du patriarche dont il portait le nom, 
l'avenir lui réservait? Eut - i l , en un éblouissant mirage, 
la vision des conquêtes que le journal, créé par lui, allait 
amonceler sous ses pas ! Contempla-t-il avec les yeux 
de la foi, dans les brumes des aurores lointaines, ces 
palais somptueux qui abritent sa descendance, vérita
bles tours de Babel de l'architecture moderne, dont 
l'élévation prodigieuse embrasse en Amérique dix-huit 
étages , ces ateliers immenses où fonctionnent nuit et 
jour, sous l'effort combiné de la vapeur et de l'activité 
de l'homme, d'admirables machines, produisant avec la 
rapidité de la pensée, 72,000 exemplaires à l'heure (2), 
où vi l et respire un peuple d'ouvriers, où des flots d'êtres 
humains peuvent apaiser à peu de frais la soif de tout 
apprendre et de tout connaître qui les dévore aujour
d'hui ? Aperçut-il , sous la magie du songe, dans les mys
térieuses profondeurs du continent africain, ce hardi 
pionnier, lancé par un journal à la recherche du grand 
missionnaire perdu dans ces ténèbres, et ouvrant au 
commerce, à la prospérité, à la richesse, des contrées 
sans limites ? L'éclat et le bruit de ces fêtes que la 
presse, toujours prompte à secourir l'infortune, organise 
avec tant de succès à chaque grande catastrophe, vin
rent-ils, dans l'illusion de ses nuits, retentir à son che
vet? Conçut-il l 'espérance que l'orgueilleuse enseigne 
qu'il attachait à son œuvre deviendrait dans la suite des 
temps une vivante réalité ? S'il en fut ainsi, quel baume 
salutaire ces glorieuses perspectives ne durent-elles pas 
répandre sur les blessures de sa vie. 

Rude fut la tâche, dure fut l'existence de cet ancêtre 
du journalisme. 

Anvers, à l'époque où parut dans ses murs le premier 
numéro des Nicuwe Tydinghen, avait vu s'engloutir 
dans les tempêtes déchaînées par la Réforme son opu
lence et sa splendeur. Son port qui, sous Charles-Quint, 
ne semblait pas assez vaste pour contenir k s lïottes 
innombrables qu'y expédiaient sans relâche les pays les 
plus divers, ne s'ouvrait plus qu'à de rares navires par
venant à ses quais ; ses entrepôts, où s'entassaient 
naguère les marchandises les plus précieuses de l'Orient 
et de l'Occident, ne donnaient plus asile qu'aux faibles 
épaves d'un négoce en détresse ; ses comptoirs, où les 
banques les plus puissantes de l'Europe avaient établi 
de florissantes succursales, s'étaient fermés sous la lente 
agonie du crédit ; les édifices superbes, religieux ou 
civils, et les hôtels princiers dont la magnificence de 
ses habitants avait rempli la métropole du commerce, 
ou demeuraient inachevés , ou tombaient en ruine dans 
la solitude de ses rues. Sa population, qui s'était élevée 
à 200,000 âmes , n'en comptait plus, en ces heures de 
déclin, que 50,000 environ. Etincelante de gloire et de 
richesse, YAntwerpia forlunala des jours heureux, 
dont cette fière devise exaltait le destin, avait fait place 
à YAtlrita Antioerpia, gémissant en longs habits de 
deuil sur sa grandeur éteinte (3). 

Triste legs des discordes civiles, la guerre avec les 
Provinces-Unies, détachées de l'antique faisceau natio
nal, étendait jusqu'aux portes de la ville ses effets meur
triers ; le fleuve étai t barré par l'escadre rivale et la 
crainte d'un assaut planait sur la cité. 

C'est au sein de ces alarmes, sous cette fiévreuse 

(2) DUBIEF, le Journalisme, pp. 144, 184. 
(3) GÉSAKD, Anvers à travers'les âges, t. I e r , p. 114. 
(4) DUBIEF, le Journalisme, p. 20. 

attente, que se répandit dans la place affamée de nou
velles, un minuscule imprimé, haut de douze cent imètres 
environ, revêtu de l'approbation du censeur, le chanoine 
Egbert Spitholdius, pléban de la cathédrale, et investi 
par les souverains du privilège exclusif de porter à la 
connaissance du public les hauts faits de l'armée, ses 
victoires, ses sièges et ses conquêtes. On l'a fait remar
quer avec esprit, dans cet octroi dont la teneur insérée 
dans un autre acte est venue jusqu'à nous, les revers 
seuls n'étaient ni prévus ni mentionnés (4). L'on s'était 
dit sans doute que la rumeur s'en propagerait toujours 
assez vite. 

Cette feuille antique et vénérable, la plus ancienne 
que l'on connaisse, contenait, ainsi qu'elle l'annonçait 
en son naïf langage, " le pourctrait véritable et au vif 
» de la joyeuse victoire acquise le 17 de mai de l'an 1605 
» par les gens de Leurs Altesses auprès d'Anvers sur le 
" Blocken-Dyck contre les rebelles de Leurs dites A l -
" tesses, lesquels sont venus par la rivière de l'Escaut 
» avec une quantité de bateaux, pensant couper les 
» digues pour mettre siège devant la ville tant par eau 
» que par terre (5) <». Un plan de la bataille, gravé sur 
bois, en illustrait la description qui n'était dépourvue 
ni de mouvement ni de vie. 

Ce premier Anvers, consacré à la défaite de l'ennemi 
qui depuis tant d'années tenait les âmes en émoi, rela
tait toutes les phases de la bataille avec un soin minu
tieux. L'on y voyait le prince Maurice, parti de Berg-
op-Zoom à la tète de ses troupes, flanqué d'une artillerie 
nombreuse, installant ses postes au village d'Eeckeren 
et donnant l'ordre au comte Ernest d'attaquer avec sa 
flotte la rive gauche du fleuve et de rompre ses digues. 
Repoussés dans l'Escaut par les régiments espagnols 
que le marquis de Spinola enflamme de son ardeur 
guerrière, les assaillants, contraints de laisser leurs 
navires à l'abandon, se replient sur Eeckeren et rega
gnent le territoire hollandais, pendant que les flammes 
dévorent une partie de l'escadre exposée au feu de la 
citadelle. Les morts, les blessés et les prisonniers attes
tent par leur nombre l'importance du succès (G). 

Quel agréable réveil ce bulletin de victoire, circulant 
dans la foule, lu et commenté par tous et embrasant les 
cœurs d'allégresse et de joie, ne procura-t-il point aux 
citadins d'Anvers tirés de leurs angoisses. Bonnes gens, 
tenez-en note : C'est chez Abraham Verhoeven, sur la 
Lombarde N'este, au Soleil d'or, que se débite cet écrit 
merveilleux. D'autres ne tarderont pas à le suivre. 
Voulez-vous les nouvelles les plus récentes du théâtre 
de la guerre, les Nieuicc Tydinghen du jour, courez 
chez lui ; le monopole du reportage se concentre dans 
ses mains. 

Cet appel ne reste pas sans écho : les feuilles de 
Verhoeven conquièrent rapidement la faveur du public ; 
la curiosité commune s'en repaît. Elles se succèdent à 
l'origine à des intervalles irréguliers ; les victoires ne 
se remportent pas à date fixe. Parfois plusieurs numé
ros se publient coup sur coup, parfois de longs mois 
s'écoulent sans que la feuille si impatiemment attendue 
ait apporté à ses lecteurs leur manne habituelle. Tout 
événement d'importance est marqué sur-le-champ par 
l'apparition du journal. Un ordre plus régulier s'établit 
dans la suite ; dès 1629, les Nieuicc Tydinghen se dis
tribuent chaque semaine (7). L a presse périodique est 
créée : elle ne périra plus. 

Enrichit-elle son inventeur? Hélas non. I l n'échappe 
point au dur calvaire que toute grande découverte 
réserve le plus souvent à l'homme providentiel qu'elle 
devrait élever sur le pavois. 

Son prénom d'aspect hébraïque a-t-il fait douter de 
son orthodoxie? L e voici contraint d'établir par une 

(5) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 20. 
(6) GOVAEKTS, Abraham Verhoeven, p. 21 . 
(7) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 123 



attestation en règ le , émanée de commerçants notables 
et reçue par le magistrat de la ville, qu'il professe la 
foi catholique, apostolique et romaine, que son humeur 
est paisible, sa réputation intacte et qu'il gagne avec 
probité le pain de sa famille (8). Bientôt son escarcelle 
se vide; trainé en justice par un créancier, il obtient la 
faveur de s'acquitter par acomptes sous la garantie de 
sa personne et de ses biens (9). Son journal grandit et sa 
détresse s'accroît. Depuis plus de 11 ans, les magistrats 
de la ville reçoivent 24 exemplaires gratuits de chacun 
des numéros des Nieuwe Tydinghen ; il les supplie en 
toute humilité de vouloir bien lui en payer le prix qu'il 
fixe à 50 florins (10). Inutile secours. Sa femme suc
combe à la tâche ; ses fils meurent ou l'abandonnent, sa 
maison se couvre d'hypothèques, ses biens sont saisis, 
son atelier est mis en vente et pour comble d'infortune, 
Je journal qu'il a enfanté, qu'il a nourri de sa substance 
et arrosé de ses sueurs, passe à des mains rivales. Un 
imprimeur en renom, l'un des maîtres de son art, Guil
laume Verdussen, dont la descendance devait donner au 
parquet de la Cour un chef hautement regretté, achète 
en 1637 les Nieuwe Tydinghen qu'il revêt du titre 
nouveau de Gazette eœlraordinarisse Post-Tydin-
ghen (11). Le désastre et la ruine, tel est le triste lot du 
créateur de la presse. 

Son œuvre lui survit. Dans un excellent opuscule, 
où brille une rare érudition, M. l'archiviste Govaerts 
l'a remise en valeur. Avec leurs anciennes gravures, 
tantôt si na ïves , et tantôt si fouillées, les gazettes de 
Verhoeven, exhumées de la tombe, resplendissent sous 
nos yeux. 

Voici l'hôtel de ville d'Anvers dans tout l'éclat des 
fêtes qui glorifient en 1609 la proclamation de la Trêve 
de douze ans. Une estrade orne de sa pompeuse déco
ration la façade de l'édifice; des hérauts , en costume 
d'apparat, donnent lecture du traité qui va rendre à la 
ci té déchue l'abondance et la paix; des feux de joie 
projettent sur la place leurs vives lueurs ; le canon 
tonne au loin et les cloches de la cathédrale sonnent à 
toute volée. Renfermés si longtemps dans l'enceinte de 
leurs murs, les citadins se répandent en foule dans la 
campagne, emplissant de leur exubérante gaieté les ton
nelles de feuillage où coulent à grands flots et le vin et 
la bière ; dans leur folle al légresse, ils se précipitent 
avec entrain dans les bras des bonnes femmes de 
Zélande, dont les coiffes pittoresques enfin reparues 
réjouissent leurs yeux (12). 

Voici ensuite la guerre de Trente Ans qui ouvre à la 
verve du journaliste, ainsi qu'à la soif de nouvelles, 
dont nos pères autrefois, comme nous-mêmes aujour
d'hui, se sentaient al térés , d'inépuisables trésors. Elle 
vaut à Verhoeven le renouvellement de son privi lège 
sous la date du 28 janvier 1620 (13). I l a célébré les vic
toires des Archiducs ; à sa plume est réservé le mono
pole des succès , des sièges, des prises de villes et de 
châteaux dont les armes de S. M. Impériale s'illustre
ront en Bohême , en Moravie, en Autriche, en Silésie, 
ainsi qu'en d'autres lieux. 

A cette date, la marche foudroyante de Gustave-
Adolphe au c œ u r de l'Allemagne n'a point encore tra
versé de ses éclairs l'épaisseur des nuages qui voilent 
l'horizon. El le ne tarde pas à donner à la feuille anver-
soise l'attrait le plus intense. Trente années de cam
pagne émail lées de catastrophes sans nombre ! Quelle 

(8) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 25. 
(9) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 32. 
(10) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 107. 
(11) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 125. 
(12J GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 36. 
(13) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 69; VINCENT, Histoire 

de l'imprimerie en Belgique, p. 168. 
(14) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 77. 
(15) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 101. 

aubaine pour un journaliste! Que de crimes à sensation 
ne faudrait-il pas aujourd'hui pour en constituer un 
faible équivalent ! 

Les nouvelles de la guerre, si fertile en retours 
imprévus , n'absorbent point toute l'activité du journal. 
L'Europe entière est tributaire de ses lecteurs; ses plus 
grands personnages défilent devant eux. Tantôt c'est le 
commandeur des croyants, sous la robe impériale, assis 
sur un trône de fantaisie, l'étendard du prophète à la 
main, dont la face auguste, mais d'une authentici té 
douteuse, car la ressemblance nlest pas garantie, s'offre 
à leur admiration (14); tantôt c'est la reine régente de 
France et son fils, Louis XIII(15). Contemplez le cuisinier 
du roi de Bohème au milieu de ses fourneaux, préparant 
un repas somptueux (16) ; pleure? sur le maréchal d'An
cre, étendu sans vie dans les fossés du Louvre, un fan
tôme en haillons se dressant à côté de sa misérable 
dépouille (17). 

Un grain de malice ne vous déplaît-il pas ? Voici dans 
sa chaire le prédicant Pierre Plancius qui harangue son 
auditoire. Posté derrière lui, un diable au front cornu, 
déployant ses ailes de chauve-souris, inspire son é lo 
quence et renouvelle sa doctrine à l'aide d'un soufflet à 
vent (18). L a querelle des gommaristes et des arminiens 
excite à tout instant l'humeur caustique de Verhoeven : 
il attaque l'un et l'autre parti, en vers comme en prose, 
et ne ménage ses traits à aucune des sectes rivales. L a 
plaisante histoire d'un chapon prédestiné, ornée d'une 
vignette satirique, a dû provoquer la joie de nos 
pères (19). Quel régal aussi pour eux lorsque le premier 
éléphant qui parut à Anvers et qui, sur son passage, 
répandit l'émoi dans la foule, eut les honneurs des 
Nieuwe Tydinghen; Aristote, Pline et Galion furent 
mis à contribution pour édifier la ville sur l'origine et 
les m œ u r s de son hôte colossal, dont la triomphante 
image se détacha avec ampleur sur la première page du 
journal (20). 

Je m'exposerais à de redoutables inimit iés , si je ne 
constatais avec éloge que c'est au néerlandais de nos 
pères que la gazette de Verhoeven emprunta le plus sou
vent sa forme et sa diction. Son titre flamand l'indique 
assez. Le tour d'esprit d'une originalité si franche, la 
saveur et le trait que dans sa richesse native notre 
vieille langue nationale prodigue à ses disciples, donnent 
aux récits de l'imprimeur anversois un charme tout 
particulier. L a fraîcheur et la naïveté des détails éc la
tent en notes heureuses dans les descriptions pittores
ques où sa plume se complaît . De savants écrivains, 
parmi lesquels se range le célèbre Mirœus, chapelain de 
la Cour, lui prêtèrent l'appui de leur collaboration (21). 
Une plaque apposée sur la maison où le premier ga/.e-
tier de l'Europe se débattit contre l'infortune rappelle à 
la postérité son génie méconnu (22). 

Mais je m'attarde en l'aimable société de Verhoeven 
et j'oublie ma promesse. Que de coups de ciseaux redou
blés pour reconquérir le temps perdu ! 

L'exemple du journaliste d'Anvers ne tarde pas à se 
répandre .- d'habiles imitateurs importent en d'autres 
pays sa prestigieuse trouvaille. Terre de libre examen, 
les Provinces-Unies s'inspirent de ses leçons et de 1617 
à 1619, l'on voit surgir à Amsterdam, à Leyde et à L a 
Haye, je tés en un moule identique, des Tydinghen 
rivaux. Un ancien colporteur de nouvelles au service 
des armées , jadis at taché au quartier général du prince 

(16) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 1. 
(17) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 130. 
(18) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 67. 
(19) GOVAEHTS, Abraham Verhoeven, p. 63. 
(20) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 122. 
(21) GOVAERTS, Abraham Verhoeven, p. 104. 
(22) La Presse belge, 1895, cliap. V I I ; Abraham Verhoeven, 
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Maurice, Broer Jansz, établit ses presses au Pot d'ar
gent dans la première de ces villes et lance dans le 
public sous le titre de Tydinghen uyl verscheyden 
quartieren la doyenne authentique des gazettes de Hol
lande (23). 

Les gazettes de Hollande. A ces mots, je vois se 
glisser un sourire sur vos lèvres . Sans respect pour la 
majesté de cette audience, le timide fiancé, si longtemps 
éconduit, de la Grande-Duchesse, le prince Paul , de 
joyeuse mémoire , réveillerait-il en vous les échos 
assoupis de sa plainte importune : 

Voilà ce que l'on dit de moi 
Dans la Gazette de Hollande! 

Bannissez sur-le-champ ce visiteur indiscret sans lui 
répondre avec sa spirituelle interlocutrice : 

11 faut toujours ajouter foi 
A la Gazette de Hollande ! 

Qu'elle s'éteigne à l'instant dans la nuit, l'imperti
nente tirade que la verve malicieuse de ses pères d'adop
tion a placée dans sa bouche : 

« I l a paru depuis quelque temps une race d'hommes 
» qui s'est donné pour mission de parler de tout, 
« d'écrire sur tout, afin d'amuser le public. On les ap-
» pelle des gazetiers. Ils osent entrer dans la vie privée, 
» ce qui est monstrueux, et ce qui est plus monstrueux 
» encore, c'est qu'ils osent entrer dans ma vie privée à 
* moi. « 

Prince infortuné ! Si vous reparaissiez sur la terre, 
que diriez-vous aujourd'hui? 

La Gazette de Hollande! En réalité c'est un mythe. 
I l y a eu des gazettes en Hollande, il y en a même eu 
beaucoup, mais aucune n'a porté ce titre spécial . Cette 
dénomination, formée par l'usage, les a toutes englobées, 
en s'appliquant, semble-t-il, d'une façon plus particu
lière à la Gazette d'Amsterdam, rédigée en français et 
lue par toute l'Europe. 

L'Allemagne avait pris les devants sur sa voisine. 
E n 1615 et en 1616, la ville libre de Francfort donnait 
la volée à deux publications périodiques. Le F)-ancfar
ter Poslzeilung a perpétué l'une d'elles jusqu'à notre 
époque (24). 

L'Angleterre entre en lice à son tour. Le 23 mai 1622, 
un rédacteur de nouvelles à la main, Nathaniel Butter, 
fonde à Londres le Weekly Xei.cs. Le succès ne répond 
pas à son attente et la seule notoriété que lui vaut son 
entreprise, c'est de le faire mettre à la scène par le 
contemporain et l'émule de Shakespeare, Ben Jonson, 
l'héritier du rire d'Aristophane, le Meilhac ou l'Halevy 
du temps. Une comédie tout entière, l'entrepôt de nou
velles (The steeple of news), lui est consacrée par le 
grand satirique, qui ne se fait pas scrupule d'appeler le 
Weekly Neivs un piège à nigauds hebdomadaire, des

t iné à soutirer l'argent du public (25). 
Sous le nom de Cymbal, Butter parait sur les 

planches, entouré de ses acolytes qui chaque jour lui 
apportent avec fracas de la Bourse, du cloître de Saint-
Paul , de la Cour et de la grande salle de Westminster, 
les anecdotes les plus fraîches et les chroniques les plus 
piquantes. Un secrétaire, la plume aux aguets, enre
gistre leur butin et le classe dans d'énormes cartons; on 
le débite ensuite à la foule par petites doses. Une 
femme de la campagne demande pour un sou de nou
velles dans la pensée d'en faire présent à son curé; on 
la fait attendre quelque temps, afin que le public sache 
bien qu'on va les puiser à la source et qu'on ne les 
fabrique pas (26). A peine entré dans la carr ière , le 

(23) ÜUBIF.F, le Journalisme, p. 21 ; EUGÈNE HATIN, les Gazelles 
de Hollande, pp. 56 et 137. 

(24) DUMEF, le Journalisme, p. 20. 
(2;>) DUBIEF, le Journalisme, p. 21. 

journal fournit aux auteurs dramatiques un excellent 
sujet de comédie. I l prendra sa revanche en soumettant 
leurs pièces à sa censure. 

Et la France, quel rôle joue-telle dans ce record des 
nations? Un instant devancée par ses rivales, elle se 
précipite sur leurs traces et donne asile à l'invention 
nouvelle qu'elle marque sur l'heure du sceau de son 
génie. Elle se l'assimile à tel point que jusqu'en ces der
niers jours, la commune opinion lui a attribué le mérite 
et la gloire de cette heureuse découverte . 

Un médecin d'initiative hardie, aux vues larges et à 
l'esprit entreprenant, qui tranche parmi ses contempo
rains par la fécondité des œ u v r e s sorties de son cerveau 
et appelées à lui survivre, Théophraste Renaudot, accli
mate le journal dans son pays. Assistance publique, 
monts-de-piété, bureaux d'adresses où vendeurs et ache
teurs sont mis face à face, réc lames commerciales, 
conférences publiques, remèdes et spécifiques, et à leur 
tète l'antimoine combattu par la Faculté et par Gui 
Patin dans d'homériques batailles, tout prend vie à son 
souffle, tout s'épanouit sous son ardente impulsion. L a 
fièvre des découvertes le possède et l'embrase ; c'est sur 
un autre théâtre et dans un ordre d'idées différent, 
l'Edison de son siècle. 

Le 30 mai 1631, date unique dans les fastes du jour
nalisme, il publie le premier numéro de la Gazette qui 
prendra plus tard le titre, qu'elle porte encore aujour
d'hui, de Gazette de France. 

Une imposante cérémonie a de nos jours rappelé cet 
événement mémorable. Le 4 juin 1893, une foule 
attentive où brillait l'élite de la littérature et de la 
presse, à côté des noms les plus illustres de la politique 
et de la science, massée aux abords du Palais de Jus
tice de Paris, saluait de ses acclamations une statue 
nouvelle, inaugurée avec éclat en face de la grille d'or 
du Palais. 

Débarrassée de ses voiles, elle faisait surgir en une 
saisissante apparition, assis à sa table de travail, un 
homme d'étude, la plume en arrêt , la tète robuste et 
fine, au nez légèrement aplati, pétil lante de bonhomie 
et de malice, tournée de côté et semblant à l'affût de 
quelque nouvelle; recevant de 'la postérité une justice 
tardive, Théophraste Renaudot revivait sous le bronze à 
l'endroit même où s'imprimait et se débitait naguère , 
en un modeste logis de la rue de la Calandre, à l'en
seigne du Grand Coq, s iège du bureau d'adresses, l'an
tique gazette, reine de ses créat ions (27). 

Sur le piédestal se détachaient deux inscriptions, 
tirées de ses écrits, attestant l'une et l'autre sa valeur 
morale et sa clairvoyance. 

Dans l'une, c'est le fondateur de la Gazette, démêlant 
en un regard hardi lancé sur l'avenir la puissance future 
de la presse, qui s'adresse au public : 

« Seulement feray-je une prière aux Princes et aux 
» Estais estranges, de ne perdre point inutilement leur 
« temps à vouloir fermer le passage à mes gazettes, 
•' veu que c'est une marchandise dont le commerce ne 

s'est jamais peu deffendre, et qui tient cela de la 
" nature des torrents qu'il se grossit par la résis-
- tance. » 

Dans l'autre, c'est le philanthrope, c'est le protecteur 
des malades pauvres, c'est le créateur de l'assistance 
publique qui prend la parole : 

» I l faut que, en un Estât , les riches aydent aux 
» pauvres, son harmonie cessant lorsqu'il y a partie 
» d'enflée outre mesure, les autres demeurant atro-
» phiées. <> 

L e socialisme équitable et vra i , fils authentique du 

(26) CUCHEVAI, CUARIGNY, la Presse en Angleterre (Revue des 
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Sermon sur la montagne, le socialisme par la chari té 
et par les œ u v r e s , qui n'a rien de commun avec le col
lectivisme et ses ch imères , ne tient-il pas tout entier 
dans ces quelques mots ? 

E n ces heures de triomphe où la statue de Renaudot, 
édifiée dans Par i s , rappela à sa descendance son mérite 
et sa gloire, le titre de père du journalisme et de patron 
des chroniqueurs lui fut décerné d'une voix unanime. 
Aucun hommage ne fut rendu à la cendre oubliée de 
Verhoeven : le vers si connu de Virgile lui échut en 
partage : 

Sic vos non vobis fertis aratra boves. 

L e 30 mai 1G31, la Gazelle paraît donc pour la pre
mière fois. Dans une dédicace au Roi, Renaudot 
s'étonne qu'elle n'ait pas paru plus tôt : 

" C'est une remarque digne de l'histoire, écr i t - i l , 
« que dessous soixante-trois rois, la France, si curieuse 
« de nouveautés , ne se soit pas avisée de publier la 
« gazette ou recueil par chaque semaine des nouvelles 
» tant domestiques qu'étrangères , à l'exemple des 
» autres Etats et môme de tous ses voisins. » 

On le voit, il ne s'attribue pas le mérite de l'inven
tion et ne revendique que l'honneur d'en avoir doté la 
France. 

« L a bonté du Roi ne dédaignera pas, ajoute-t-il, la 
" lecture de ces feuilles ; elles n'ont de petit que leur 
» volume et leur style. E n réalité , c'est le journal des 
» rois et des puissants de la terre. <• 

Dans sa préface reparait le même langage : 
« L a publication des gazettes est nouvelle, mais en 

» France seulement. Les exigences du public la rendent 
» difficile. Les capitaines y voudraient rencontrer tous 
» les jours des batailles et des sièges levés ou des villes 
" prises, les plaideurs des arrêts en pareil cas ; les per-
» sonnes dôvotieuses y cherchent les noms des prédica-
» teurs, des confesseurs de marque. Tel , s'il a porté un 
» paquet en Cour, sans perte d'homme, ou payé le quart 
« de quelque médiocre office, se fâche si le Roi ne voit 
» son nom dans la Gazelle. I l s'en trouve qui ne 
« prisent qu'un langage fleuri, d'autres qui veulent 
'> que ses relations ressemblent à un squelette dé-
» charné (28). » • 

Ne sont-ils pas saisis sur le vif et décrits en maître 
les déboires du journaliste? 

Ecoutez avec le respect qui s'attache aux vénérables 
reliques du passé , la première correspondance qui parut 
dans le premiernuméro du journal ,écoutez et frémissez, 
ô vous, et vous êtes nombreux, qui faites du cigare le 
compagnon habituel de vos travaux et l'hôte assidu de 
vos rêveries. E l l e arrive en droite ligne de Constanti-
nople et porte la date du 2 avril 1631. Deux mois lui 
ont suffi pour parvenir à sa destination. 

" Le roy de Perse avec 15 mille chevaux et 50 mille 
» hommes de pied assiège Dille à deux journées de la 
» ville de Babyloue où le grand seigneur a fait faire 
» commandement à tous les janissaires de se rendre 
« sous peine de la vie et continue, nonobstant ce diver-
« t i ssement- là , à faire toujours une aspre guerre aux 
« preneursde tabac, qu'il fait suffoquer à l a fumée (29). » 

L'histoire a confirmé ce sinistre reportage. Au cours 
de son règne si sanglant, le féroce Mourad I V fit aux 
sectateurs du tabac une guerre sans merci ; le feu ou la 
fumée, le pal ou la lame acérée du sabre eurent raison 
de leur résistance opiniâtre. Aux premières clartés de 
l'aube, l'on vit, un jour de campagne, se dresser sur des 
piques, aux abords de sa tente, les têtes muti lées de 

(28) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. 1er, 
pp. 77 et 78. 

(29) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. I E R , 
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(30) LAVISSE et IUMBAUD, Histoire générale, t. V, p. 854. 

dix-huit capitaines qui n'avaient pu se résoudre à lais
ser à l'abandon ehiboucks et narghi lés (30). 

Les fumeurs ne sont plus exposés de notre temps à ce 
sort lamentable; on ne les suffoque plus. P a r un fâcheux 
retour des choses d'ici-bas, il leur arrive parfois de 
suffoquer eux-mêmes leur malheureux prochain par 
leur propre fumée, mais ce léger inconvénient , qui ne 
les trouble qu'à demi, n'a pas toujours la force d'éloigner 
le cigare de leurs lèvres . Jetons en passant un regard 
de pitié sur les victimes du Grand Turc . L e tabac, lui 
aussi, a enfanté des martyrs. 

Honorée de la protection puissante du Roi et du 
patronage plus puissant encore de Richelieu, qui ne 
dédaigne pas, ainsi que le souverain lu i -même, de lui 
fournir le précieux appui de sa collaboration anonyme, 
la Gazette ne donne au début que les nouvelles de 
l 'étranger; ce qui se passe dans le pays reste en dehors 
de son domaine. El le se hasarde toutefois peu à peu à 
faire entrer dans ses chroniques le récit officiel des 
événements de la Cour, puis la ville e l l e -même lui 
apporte le tribut de ses incidents journaliers. 

» Les eaux de Forges sont à la mode ; leur vertu est 
« unique. Une fièvre continue règne à Paris , deux con-
» seillers en sont morts et en leur compagnie un méde-
« ein fameux. On y imprime une Bible en neuf volumes 
* et huit langues ; elle sera parfaite dans un an ; toutes 
" les nations sont invitées à y prendre part avec plus 
» de raison que les Sybarites ne conviaient leurs hôtes 
« à leur festin un an d'avance (31). » 

Un trait spirituel égaie parfois ces notices. De longs 
mois se sont écoulés depuis que le Roi s'est trouvé gra
vement malade à Lyon. Avec sa lenteur habituelle, 
l'Espagne lui envoie à Saint-Germain un personnage 
de marque pour le féliciter de son rétabl issement , 
vieux déjà de près d'une année. « Je me porte bien 
« depuis dix mois », répond avec grâce le monarque à 
son compliment. 

" Ainsi Tibère, ajoute le chroniqueur, vis i té trop 
» tard par les Thébains sur la mort de son neveu Ger-
« manicus, leur dit qu'il ne se pouvait consoler de la 
" mort de leur grand capitaine Achille, jadis malheu-
» reusement tué au siège de Troie (32). » 

On rapporte que c'est pour guérir ses malades, 
réfractaires à tout autre remède, que Renaudot publiait 
son journal. L a lecture de cet article a peut-être exercé 
une heureuse influence sur quelques-unes des victimes 
de la fièvre continue qui avait emporté dans l'autre 
monde deux conseillers au parlement. Ces deux con
seillers, hostiles aux nouveautés (l'on en rencontrait 
de cette trempe sous Louis X I I I ) , ne lisaient probable
ment pas Renaudot. Plus heureux que ces austères 
magistrats, le maréchal de Schömberg, dont l'état 
inquiétant avait a larmé la Cour et la ville, parvint à 
triompher des assauts de ce mal redoutable (33). I l était , 
croyons-le, un lecteur assidu de la Gazette. 

La Gazette. Ce titre s'est déjà rencontré bien souvent 
sous ma plume au cours de ce travail . D'où vient-il? 
Quelle est la marraine ou la fée qui, au sortir des eaux 
baptismales, en a doté la presse périodique au maillot ? 

Précurseurs de l'invention nouvelle, des écrits à la 
main, dont la source remonte à l'antiquité la plus haute, 
circulaient, à de certaines époques et sous des latitudes 
diverses, dans le public qu'ils initiaient, en satisfaisant 
cette curiosité toujours en éveil , legs de notre mère 
commune et apanage de l'espèce humaine, aux incidents 
d'une guerre, aux entreprises du commerce, aux actes 
des Princes, aux décisions des magistrats, ainsi qu'aux 
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faits marquants de la vie des nations. Les acla iliurna 
des Romains en offraient un modèle autorisé. 

A Venise, des écrits de ce genre s'étaient distribués, 
sous le nom de Nottizie Sonde, d'abord aux agents de 
la Républ ique et plus tard à la foule. 

L'on en faisait des lectures publiques sur les places 
et dans les carrefours à l'époque où la lutte entreprise 
contre les Turcs passionnait la cité des lagunes. Une 
petite pièce de monnaie appelée * gazetta - payait le 
distributeur de nouvelles. Du prix, le terme remonta à 
la chose et la feuille qui contenait ces nouvelles, reçut 
cette dénomination. Telle serait, d'après la tradition la 
plus répandue, l 'étymologie du mot <• gazette ••, qui ne 
prend place dans le langage courant qu'à l'entrée du 
X V I I e s iècle. 

Dans son journal sur l'enfance et la jeunesse de 
Louis X I I I , le médecin Jean Heroard relate, sous la 
date du 3 décembre 1610, que le Roi monté dans son 
cabinet d'étude s'est fait lire la gazette apportée de 
Rome (c'était sans nul doute une gazette à la main, 
aucune feuille imprimée de ce genre n'existant à cette 
époque en Italie) et qu'il l'a écoutée attentivement, 
s'informant de ce qu'il ne comprenait pas. Elle conte
nait son é loge; il défendit qu'on lui hit de nouveau ce 
passage, témoignant ainsi de son aversion pour la 
flatterie. 

Des esprits malveillants, i l en existe, attribuent au 
terme qui nous occupe une tout autre origine. Ils en 
font un diminutif du mot italien » gazza », qui, vous ne 
l'ignorez pas, le célèbre opéra de Rossini, la Gazza 
ladra, vous l'a fait connaître, sert à désigner une pie (34). 
D'après cette version qu'il convient de rejeter, car elle 
paraît dénuée de toute vraisemblance, les gazettes, à 
leur début, auraient été considérées par des contempo
rains pleins de malice comme de véritables petites pies 
au caquet incessant. Leurs dimensions actuelles ne les 
exposeraient plus à d'aussi choquantes comparaisons. 

Le journal existe, il respire, la flamme de la jeunesse 
circule dans ses veines, il est entré dans l'histoire des 
peuples, il a trouvé sa place au foyer domestique, il a 
reçu dans les principaux Etats de l'Europe ses lettres 
de natural ité . A l'ombre de quelles lois va-t-il s'avancer 
dans la vie ? 

Sa route est parsemée d'écueils et le ciel étend sur lui 
ses plus sombres nuages. Le formidable appareil des 
proscriptions sans frein que l'absolutisme a forgées pour 
tenir captive la pensée humaine, se dresse menaçant à 
son approche ; la lourde chape du servage couvre ses 
membres grêles, l'air libre fait défaut à son sou file 
débile. 

E t cependant, quels transports d'enthousiasme n'avait 
point al lumés, à l'aube resplendissante de la Renais
sance, la découverte de l'imprimerie, alors célébrée 
comme un présent cé les te! D'un même élan, pontifes et 
rois, prêtres, savants et magistrats, rivalisant de zèle, 
s'étaient montrés les protecteurs résolus de cet art im
mortel, dont ils exaltaient les bienfaits, en le dépeignant 
comme un ange de lumière et de véri té , dest iné à por
ter la parole divine sur toute la face du monde. 

D'abord concentré en Allemagne, le secret merveil
leux de Gutenberg avait franchi la frontière et formé 
partout des disciples ardents. Dans les cloîtres comme 
dans les palais, ouverts à d'habiles ouvriers, les presses 
s'étaient multipliées à l'envi, sous l'active impulsion 
d'un patronage éclairé; des évèques se faisaient gloire 
de mettre les textes en état et d'en corriger les épreu
ves ; des indulgences s'octroyaient aux vendeurs de 
livres, et la l ibéralité des papes confiait aux éditeurs 
les manuscrits précieux du Vatican. Aide Manuce à 
Venise, Thierry Martens à Alost, plus tard les Plantin 

(34) DUBIEK, le Journalisme, p. 22; LAFAYE, Dictionnaire des 
synonymes, V" Gazette, Journal. 

à Anvers et les Estienne à Par i s , faisaient de la typo-
praphie une industrie sans rivale et livraient au public, 
avec les trésors de la l ittérature ancienne, les œuvres 
des Pères de l'Eglise et les saints Evangiles. Dans une 
ordonnance célèbre, Louis X I I dotait l'art nouveau de 
privilèges enviés , en considération, disait-il, des biens 
prodigués à son peuple par cette invention de source 
divine plutôt qu'humaine, qui avait fait honorer davan
tage la foi catholique, assuré aux cérémonies du culte 
une célébration plus exacte et in i t ié avec plus de soin 
les âmes aux vraies doctrines de la religion (35). F r a n 
çois I e r , au milieu des soucis de son règne , rendait à Ro
bert Estienne de fréquentes visites et prenait le plus vif 
intérêt à ses travaux (36). 

Dans chacune des branches de l'activité humaine, 
une floraison sans pareille, un essor prodigieux, un 
épanouissement superbe de toutes les facultés créatr ices 
de l'homme couronne la grande découverte. Les arts, 
les sciences, les lettres, tout s'enflamme d'une vie in
tense, tout brille, tout flamboie, tout rayonne; les 
grands hommes, leurs éternels chefs-d'œuvre à la main, 
surgissent de toutes parts; c'est l'ère de François I e r , 
de Jules I I et de Léon X , de Raphaë l , de Léonard de 
Vinci et de Michel-Ange, de Bramante, de Machiavel et 
de l'Arioste. L'humanité rajeunie s'élance radieuse vers 
les plus hauts sommets de la grandeur et de la félicité 
terrestres ! 

Eclate alors la Réforme. Luther brûle sur la place 
publique de Wittenberg la bulle de Léon X qui con
damne ses écrits . E n un plomb vil l'or pur s'est aussitôt 
changé ; la presse qui a propagé sur ses ailes de flamme 
la doctrine nouvelle, devient une ennemie; elle sort 
mutilée, un bâillon sur les lèvres, la poire d'angoisse 
dans la bouche, du terrible assaut que l'Eglise et l'Etat 
l igués contre elle lui livrent sans merci. 

Les décrets meurtriers s'accumulent sur sa tè te . Père 
des arts et des lettres, François I''1' en ouvre la sinistre 
sér ie; la Sorbonne l'encourage dans cette œ u v r e né
faste. Dès 1521 apparait la défense d'imprimer ou de 
vendre un écrit que l'université, la faculté de théo log ie 
et le prévôt de Paris n'ont point revêtu de leur appro
bation (37) ; digue insuffisante que battent avec furie 
les flots de la Réforme. Les bûchers s'allument alors ; 
les disciples de Luther, leurs écrits à la main, y mon
tent avec courage. E n dépit des obstacles, leurs libelles 
se répandent; aux cris de la Sorbonne, une mesure radi
cale est arrachée à l'aveuglement du monarque; un 
édit , éternel monument de haine et de folie, abolit l'art 
nouveau, objet de tant d'alarmes. Des lettres patentes 
interdisent, sous peine de la corde, aux imprimeurs 
d'exercer leur industrie dans le royaume ; aucun livre 
ne sortira désormais de leurs presses maudites (38). 

A peine publié, ce décret monstrueux tombe sous 
l'opposition du parlement, et le roi le rétracte. I l n'a pu 
tuer l'imprimerie; il la tiendra garrottée sous les chaî
nes les plus lourdes. Le nombre des imprimeurs de 
Paris est l imité à douze; le choix le plus sévère préside 
à leur désignation ; une surveillance étroite exerce sur 
eux un contrôle incessant ; leurs livres et leurs presses 
font l'objet des perquisitions sans cesse répétées d'in
quisiteurs, dont la défiance est toujours en alerte. Les 
psaumes de David, traduits en vers français par Clé
ment Marot, un chapitre de Rabelais , des traités 
d'Erasme et de Melanchton sont condamnés au feu 
comme suspects d'hérésie. L'un des plus célèbres im-
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primeurs du temps, Etienne Dolet, à la fois poëte et 
grammairien, pour une phrase équivoque, attribuée à 
Platon qu'il traduit, est plongé dans les cachots, puis 
traîné au gibet, après avoir subi la torture. Son corps 
et ses livres sont réduits en cendres. L'arrêt porte qu'au 
premier blasphème sorti de ses lèvres , sa langue sera 
coupée et lu i -même brûlé vif (39). Voilà comment le 
protecteur des lettres traitait les plus illustres lettrés . 
D'un père comme celui - là , préservez-nous Seigneur, 
auraient-ils pu s'écrier plus d'une fois. 

Cet horrible supplice, bientôt suivi du massacre des 
Vaudois, clot, de ses lueurs sanglantes, le règne de 
François I e r . L a persécution ne s'éteint pas avec lui. 
Ses successeurs marchent sur ses traces en accentuant 
ses rigueurs : Nul écrit ne peut voir le jour s'il n'a subi 
l'examen des censeurs, nul ouvrage ne peut être imprimé 
sans l'assentiment préalable du roi ; i l doit indiquer le 
nom et le domicile de l'imprimeur, la date de l'impres
sion et le prix de l'exemplaire. L a potence assure la 
stricte exécut ion de ces règles. E n 1560, un imprimeur 
du nom de Lhomme laisse sortir de ses ateliers un 
pamphlet contre le cardinal de Guise, sans le soumettre 
à la censure; au gibet! E n 1573, un autre imprimeur, 
Geoflroi Vallée, omet d'apposer son nom sur un livre 
intitulé : La Béatitude des Chrétiens ou le fléau de 
la foi, qu'il a l ivré à l'impression; au gibet encore ! 
L'une des gloires de l'imprimerie, l'ami et le protégé de 
François I e r , Robert Estienne. est obligé de fuir la 
France et de se réfugier à Genève pour se dérober à la 
tempête . Sous la législation la plus sévère, la presse 
languit dans un dur esclavage (40). 

Son lot, dans nos provinces, est encore plus affreux. 
Qui n'a dans la mémoire les terribles placards de 
Charles-Quint contre l'hérésie : quiconque écrira, im
primera, vendra, achètera, gardera chez lui ou ne 
remettra pas sur l'heure aux agents du pouvoir une 
œuvre défendue, entachée de l'erreur luthérienne, sera, 
s'il est relaps, exécuté par le feu et par le glaive s'il se 
rétracte ; si c'est une femme, elle sera enterrée vivante; 
toute impression d'un livre, même non contraire à la 
foi, s'il n'a été vis ité par l'ordinaire du lieu et autorisé 
par le Prince, est châtiée avec une rigueur ex trême : 
le carcan, la marque, la mutilation, œil crevé ou poing 
coupé à la discrétion du juge, et une forte amende, sui
vant la gravité des cas, sont réservés au coupable ; le 
patron répond du fait de ses apprentis (41). 

A ces cruautés , le génie inventif de Philippe I I sut 
ajouter un opprobre de plus. I l ordonna que toute mai
son où l'on aurait prêché la doctrine de Luther ou 
imprimé un livre suspect d'hérésie, serait abattue et 
rasée du sol. L'art de Gutenberg, sous sa main de fer, 
fut asservi à d'inflexibles entraves ; des règles minu
tieuses qui réprimaient avec soin le plus léger essai 
d'indépendance, resserrèrent ses liens et empêchèrent 
le sang de circuler dans ses veines appauvries. Rien ne 
fut laissé en dehors de l'écrasante action du pouvoir : 
visite des examinateurs, octroi du Prince ou de ses 
conseils, agréation del'imprimeur, disciplinedes appren
tis, fréquentes inspections des ateliers, serment à 
imposer à tous, cette réglementation à outrance qui 
devait étouffer l'initiative et la vie, fut maintenue sous 
Albert et Isabelle et resta en vigueur jusqu'à Marie-
Thérèse (42). 

E n Angleterre, ni Elisabeth, ni Jacques I e r , ne firent 
montre à l'égard de la presse d'une tendresse plus mar
quée. Un décret avait défendu d'établir des imprimeries 
en tout autre lieu que Londres, Oxford et Cambridge; 
tout ouvrage contenant la critique d'une loi ou d'un 
statut, né ou à naître , fut interdit sous des peines rigou-
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reuses ; par ordre de Jacques I e 1 ' , aucun livre ne put 
être publié sans la permission des archevêques de Can-
terbury et d'York ou de l'évêque de Londres et du vice-
chancelier de l'une des deux grandes universités du 
Royaume. L a Cour de la haute commission et la Cham
bre Etoi lée déployaient contre les dél inquants une 
sévérité inflexible; plusieurs furent mis à mort, con
damnés par un jury dont le pouvoir disposait à son gré . 

L a Hollande seule sut échapper à cette fièvre d'into
lérance qui embrasait l'Europe. N é e de la Réforme, elle 
avait a l légé le joug qui pesait sur la presse ; là les écr i 
vains proscrits et les imprimeurs battus par la tempête 
trouvaient un asile d'où leurs œuvres s'infiltraient, en 
dépit des barrières, dans les contrées voisines. Rien de 
stable néanmoins dans leur état ; la loi commune ne 
leur garantissait aucune sécurité et les pouvoirs locaux 
sévissaient parfois contre eux et les livraient à leurs 
puissants adversaires. Les droits de la pensée y furent 
souvent immolés au fanatisme et l'injuste supplice 
d'Olden Barneveld, comme la captivité et l'exil de 
Grotius, apprirent à tous que la liberté de conscience 
n'avait point jeté de profondes racines dans les â m e s 
des réformateurs. Michel Servet, précipité par Calvin 
dans les flammes du bûcher, en avait fait à Genève la 
cruelle expérience . 

L'arbitraire, la censure, l'autorisation préalable , des 
peines excessives et des rigueurs outrées , telle est la loi 
de la presse à l'heure où le journalisme fait son appa
rition sur la terre, tel est le cadre où se meut, dans sa 
lente croissance, ce (ils de la pensée, appelé à devenir 
l'un des maîtres du monde. 

Jetons un rapide coup d'œil sur ses pas grandissants. 
Le fondateur de la Gazelle avait vu le succès cou

ronner ses efforts. A son entrée dans la carrière , il ne 
rencontra ni concurrents, ni rivaux; le privi lège que 
Richelieu lui lit octroyer, lui assurait, dans toute 
l'étendue du royaume, le monopole de l'impression et 
du débit des relations et nouvelles , tant ordinaires 
qu'extraordinaires, lettres, copies ou extraits d'icelles 
et autres papiers généralement quelconques, conte
nant le récit des choses passées, avenues ou à na î tre , 
tant en France qu'à l'étranger ; les annonces commer
ciales tombèrent éga lement dans son domaine exclusif. 
I l fit paraître son journal le vendredi et plus tard le 
samedi de chaque semaine; de nombreuses annexes, 
sous le titre de relations des nouvelles du monde, 
de nouvelles extraordinaires et de suppléments , lan
cées dans le public tous les mois ou à des dates indé
terminées , ne tardèrent pas à grossir l'importance de 
sa publication (13). 

Des correspondants lidèles l'informaient avec une hâte 
exemplaire de tous les faits saillants qui pouvaient offrir 
de l'intérêt pour ses lecteurs. Les incidents des Cours et 
les bruits de la foule étaient notés par eux avec soin et 
affluaient, à peine éclos , aux bureaux du journal. L a 
condamnation de Galilée y est rapportée dans ses moin
dres détai ls , et des lettres de Madrid annoncent qu'un 
prédicateur éloquent qui s'est permis de censurer en 
chaire les actes des ministres, a été relégué dans un 
cloître , à l 'extrémité de l'Espagne, recevant cette dure 
leçon, toujours de circonstance, même sous notre cl i 
mat, qu'il est dangereux de dire du mal des gens qui 
peuvent vous en faire ; cette mesure n'empêche pas la 
dévotion de décroître dans le pays, car durant la 
semaine sainte, moins de pénitents s'y sont fouettés qu'à 
l'ordinaire. L'entrée de Marie de Médicis à Anvers y sert 
de cadre à un récit pompeux : la presse a été si grande 
au sortir des vaisseaux que nombre de personnes ont 
été précipitées dans le fleuve ou étouffées dans la foule ; 
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une représentation théâtrale donnée par les P è r e s 
Jésuites , commencée à quatre heures de l'après-midi, 
ne s'est terminée que bien avant dans la nuit. 

Ne soyons pas jaloux : Bruxelles a sa part dans les 
correspondances de Renaudot. Un curé de la campagne 
y a découvert le moyen de jeter d'une demi-lieue dans 
une ville ass iégée des lettres et mille livres de pain par 
jour, d'y lancer des grenades et des pots à feu, et d'en 
brûler le port, de mettre les soldats à l'épreuve du 
mousquet, d'édifier des ponts en une heure et d'y faire 
passer une armée, de boucher les r iv ières , d'incendier 
les vaisseaux ennemis, de construire des chaloupes 
insubmersibles et de faire pénétrer dans un fort, à l'insu 
de ses gardiens, mille hommes au moins. Les passe-
temps de ce curé n'étaient guère canoniques (44). 

Les traits de la satire n'épargnent pas l'œuvre de 
Renaudot. Guy Patin et la faculté le harcèlent sans 
relâche, poursuivant en lui le distributeur de remèdes 
aux pauvres; ils le traduisent devant le Parlement et 
obtiennent un arrêt lui intimant la défense de donner 
aux indigents des consultations charitables et de tenir 
ouverte sa maison de prêts sur gages, arrêt qu'ils 
accueillent de leurs cris triomphants, car il a, d'après 
eux, fait un miracle en donnant un pied de nez à celui 
que l'avare nature avait affligé d'un nez camus; à côté 
d'eux, de burlesques parodies chansonnent sa gazette. 
Los nouvelles les plus étranges y trouvent place. 
Jugez-en : 

« L'on a tué ici, lit-on à l'article de Milan, un tel 
» nombre de pourceaux que leurs pleurs et leurs cris, 
" du tort que l'on faisait à leur innocence, sont al lés 
» jusqu'aux oreilles du Grand Turc, dont il eut grand 
» pitié, car il les aime fort. » 

- I l pleut tellement deux jours durant, voit-on sous 
» la rubrique de Paris, calendes de juin, que les femmes 
» qui étaient par les rues relevaient leurs robes pour 
» couvrir leur t ê t e ; les vieillards de nouante ans ne 
» purent manger sans ouvrir la bouche ; les aveugles ne 
» se voyaient pas l'un l'autre et l'eau ne cessa de couler 
" par dessous le Pont-Neuf (45). « 

J'emprunte ces détails à l'agréable Histoire de la 
Presse en France où M. Eugène l latin, épargnant aux 
érudits de laborieuses recherches,-a accumulé dos tré
sors de documents sur l'entreprise de Renaudot. Cuique 
suurn. 

Sœur de la Gazette, la feuille du bureau d'adresses 
sort également de la plume de l'infatigable publieiste. 
Elle est le modèle et le type des Petites Affiches qui 
paraissent encore de nos jours; l'annonce commerciale 
en procède. Signalons, dans le numéro du 1"' septem
bre 1633, cette offre engageante : >• On vendra un jeune 
- dromadaire à prix raisonnable. >• Celle qui précède 
nous séduit davantage : >• On demande compagnie pour 
" aller en Italie dans quinze jours. « Chasseurs, ouvrez 
l'oreille .- >• On donnera l'invention d'arrêter le gibier et 
« l'empêcher de sortir du bois et d'y rentrer quand il 
« en sera sorti, par d'autres lieux qu'on voudra. •• Un 
habit écarlate est à vendre pour 18 écus , un lit superbe 
avec couverture en tapisserie pour 60 livres et une ten
ture de Flandre à personnages pour 500 (46;. Qu'on se 
le dise! 

Richelieu, qui professait la maxime que la presse ne 
pouvait mieux servir le roi et ses ministres qu'en gar
dant le silence sur leurs actes sans leur déverser ni 
l'éloge ni le blâme, fit néanmoins fréquemment usage de 

. la Gazelle qu'il enrichit de ses communications offi
cielles. Louis X I I I , nous l'avons vu, suivit son exemple. 

(44) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. I E R , 
pp. 178, 181, 182. 

(45) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. I E R , 
p. 136. 

(46) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. I I , 
p. 95. 

Un article, dont la reine Anne d'Autriche eut lieu de 
s'offenser, y fut inséré. Le Ministre et le Roi descendus 
dans la tombe, le gouvernement passa dans les mains 
de la Régente et Renaudot, poursuivi par ses envieux, 
conçut quelque alarme. I l put se dérober à la foudre en 
démontrant que l'article était l 'œuvre du Roi, et son 
journal, un instant menacé, continua à jouir du privi
lège de rapporter les nouvelles de la Cour, de la ville et 
du dehors (47). 

Jusqu'à la fin de sa vie, le créateur de la Gazette sut 
rester Adèle à ses promesses du début, en vouant à la 
vérité un culte immuable : 

« Je ne parle plus ici au public, avait-il écrit , pour 
» défendre mes gazettes, depuis qu'il n'y a plus que les 
" fous qui leur en veulent. Mais bien, dirai-je, à ceux 
" qui se plaignent de quoi je parle des grands sans les 
» louer, que la vraie et solide louange se trouvant dans 
» les actes vertueux, dire la vérité, c'est louer tout ce 
- qui le mérite (48). » 

Le 1 e r novembre 1653, la Gazelle en deuil annonçait 
à ses lecteurs le trépas de Théophraste Renaudot, con
seiller médecin du Roi et historiographe de Sa Majesté, 
célèbre, disait-elle, par les belles productions de son 
esprit, si innocentes que les ayant toutes destinées à 
l'utilité publique, il s'est toujours contenté d'en recueil
lir la gloire. I l est mort gueux comme un peintre, écri
vit Gui Patin, dont la haine n'avait pas désarmé. 

Ses fils, Eusèbe et Isaac, maintenus dans son privi
lège, prirent la direction du journal. l i s se montrèrent 
moins avares de louanges et leur style habituel prêta à 
la critique. Sous leur règne, Saint-Simon put écrire 
que l'on devenait coupable d'un crime sensible dès que 
l'on s'écartait un peu, vis-à-vis du Roi, de la fadeur de 
la Gazelle et de celle des bas courtisans. I l en nota à 
diverses reprises le ton sec et sans grâce et il fit remar
quer que de ses articles, c'était celui des morts et des 
mariages qui plaisait le plus au grand Dauphin, dépour
vu d'ailleurs de tout esprit. 

Molière, de son côté, mettait cette exclamation dans 
la bouche du misanthrope : 

D'éloges, on regorge, à la UHe on les jette 
Et mon valet de chambre est mis dans la Gazette. 

VA Bo i l eauà son tour raillait dans ses satires un fier 
à bras. 

Qui cherchant sur la brèche une mort indiscrète 
De sa folle valeur embellit la Gazelle (49). 

•• L a nouvelle qui vous alarme n'est encore que dans 
- la Gazelle et la Gazette est souvent menteuse ••, fait 
l'un des personnages d'une comédie de Dancourt. 

« Ne vous incommodez point pour les réponses, il a 
» un style de gazette qu'il possède mieux que moi ", 
exprime M m c de Sôvigné à l'un de ses amis (50). 

On le voit, il serait téméraire d'aflirmer (pie durant 
cette période, la Gazette fut prisée très haut par ses 
contemporains. Elle put toutefois tirer vanité d'un cor
respondant tel que les .journaux n'en rencontrent plus 
aujourd'hui. 

Le 25 décembre 1661, elle contenait la relation des 
fêtes consacrées par la ville d'Uzès à la naissance du 
Dauphin. Un feu d'artifice al lumé par une colombe por
tant dans son bec enflammé une branche d'olivier y 
avait eu un succès prodigieux. L'on en fit la description 
dans le journal avec une pompeuse éloquence. Quel 

(47) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. I E R , 
pp. 106 et 465. 

(48) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. 1 e r, 
p. 82. 

(49) DUBIEF, le Journalisme, p. 40. 
(50) LiTTRK, Dictionnaire, V° Gazette. 
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était ce narrateur enthousiaste? Racine en personne (51). 
I l avait alors 21 ans et faisait l'essai de sa plume, grosse 
de tant de chefs-d'œuvre. Rien ne manque à la gloire du 
journalisme; le plus grand écrivain du siècle de 
Louis X I V a figuré dans ses rangs. Confessons néan
moins — avec son indulgence habituelle, la presse nous 
pardonnera cet aveu — qu'à l'article sur les fêtes d'Uzès, 
si bien tourné qu'il soit, nous préférons Athalie, Phèdre 
ou Brilannicus. 

Aux fils du créateur de la Gazelle succède le dernier 
héritier de son nom, l'abbé Eusèbe Renaudot. I l prend 
une part active aux querelles du Jansénisme et ses arti
cles sur Rome, au dire de l'avocat Mathieu Marais, sen
tent terriblement le fagot, la bulle Unigéni tus ayant 
trouvé en lui un adversaire résolu. Boileau, son ami, 
lui dédie son épltre sur l'amour de Dieu, bien qu'il ait 
un malin plaisir à critiquer son journal. L'abbé Renau
dot, répôte-t-il à satiété, met toujours les Turcs en 
campagne dès le mois de mars, lorsqu'en réalité ils ne 
prennent les armes qu'en août pour se faire battre en 
septembre. 

L a Bruyère , qui préside à sa réception à l'Académie 
française, rend un plusjuste hommage à son mérite de 
chroniqueur versé dans les choses anciennes et contant 
les nouvelles avec autant de simplicité que d'exacti
tude (52). Avec lui, le journalisme entre à l 'Académie, 
il y conquiert un fauteuil qu'ont illustré de nos jours les 
Sylvestre de Sacy, les Jules Janin, les Prêvost -Paradol , 
les John Lemoine et tant d'autres. 

L a concurrence avait, en dépit de son privi lège , 
envahi le domaine de Renaudot. E n 1650, un nouvel
liste aux gages de la Princesse de Longueville, assez 
plat rimeur de son métier , Loret, fit paraître, sous le 
nom de Muse historique, une gazette en vers bur
lesques, d'abord manuscrite et ensuite imprimée . 

Dès le premier jour, i l mit le lecteur au courant de ce 
que l'on pouvait attendre de lui : 

Madame l'université 
Ne m'a jamais de rien été, 
Et tout riche et docte langage 
Dont les gens savants ont l'usage, 
Hors le français et le normand, 
Est pour moi du haut allemand (53). 

De 1650 à 1665, on le vit produire dans son journal 
plus de 400,000 vers de cette force. D'heureuses trou
vailles peuvent s'opérer dans l'amas de ces vers où 
toute la chronique de l'époque se reflète avec ses anec
dotes piquantes parfois très court vêtues . Les éloges 
dont sa plume fut prodigue, lui valurent à maintes 
reprises de beaux écus sonnants (54). 

Une œ u v r e plus sérieuse avait, dès son apparition, 
brillé d'un vif éclat. C'était le Journal des Savants, 
fondé le 5 janvier 16(55 par M. de Sallo, conseiller au 
parlement de Paris , sous le pseudonyme du sieur de 
Hédouville (55). I l rendait compte des principaux 
ouvrages et des découvertes importantes en de courtes 
notices, aussi claires que substantielles, et de l'impar
tialité la plus absolue. U n privi lège exclusif lui avait 
été octroyé par Colbert. 

L a critique l i t téraire, qu'ont é levée si haut Sainte-
Beuve et Théophile Gautier, et à leur suite Brunet ière , 
Anatole France et Jules Lemaître , date de cetle époque; 
elle doit la vie à un magistrat. 

(51) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. 1ER, 
p. 184. 

(52) Journal de Marais, t. 1ER, p. 410. 
(53) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. I E R , 

p. 294. 
(54) WAUVERMANS, Histoire du journal (Revue générale, 1885, 

t. 1", p. 614). 
(55) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. I I , 

p. 151. 

A peine éclose, cette revue, qui se publiait toutes les 
semaines, vit fondre sur elle un essaim d'ennemis. 
L'intraitable Gui Patin, aidé de son fils Charles, le 
numismate, dont Y Histoire tirée des médailles avait 
encouru quelques critiques (les numismates à cette 
époque éta ient très susceptibles) et avec eux Ménage le 
bel esprit, le Vadius des Fermes savantes, irrité lu i 
aussi des réserves dont l'éloge de ses œuvres avait é té 
accompagné, conduisirent l'assaut. L e nonce du Pape, 
mécontent des tendances gallicanes de l'auteur, se mit 
de la partie et, sur un trait qui déplut aux Jésui tes , le 
journal fut suspendu par ordre supérieur. I l était vieux 
de trois mois. I l n'aura pas la vie longue «, avait dit 
le premier président de Lamoignon à sa naissance. 

Un savant de méri te , l'abbé Gallois, membre de 
l 'académie française —• en voilà déjà deux et le journal 
existe à peine —releva l'entreprise. Fertile en louanges, 
il sut trouver du mérite aux œuvres les plus médiocres 
et le monde des auteurs, flatté de son encens, le laissa 
vivre en paix. 

L'un de ses successeurs, le président Cousin, fut, 
comme lui, membre de l 'Académie. Dacier,qui le reçut , 
lit remarquer que c'était au journaliste intègre, servi
teur Adèle de la véri té , que cet honneur s'accordait. Un 
seul reproche peut l'atteindre, c'est d'avoir distribué 
des éloges à un manœuvre de lettres dont L a Bruyère a 
tracé le portrait en ces termes : 

« I l veut écrire et faire imprimer et, parce qu'on n'en-
» voie pas à l'imprimcurun cahier blanc, il le barbouille 
- de ce qui lui plaît. I l écrirait volontiers que la Seine 
" coule à Paris, qu'il y a sept jours dans la semaine et 
<- que le temps est à la pluie, et comme ce discours n'est 
« ni contre la religion, ni contre l'Etat et qu'il ne fait 
•> point d'autre désordre dans le public que de lui gâter 
» le goût et l'accoutumer aux choses fades et insipides, 
- il passe à l'examen, il est imprimé et, à la honte du 
» siècle comme pour l'humiliation des bons auteurs, 
-» réimprimé « (56). 

Quel admirable critique l'auteur de ce tableau n'eut-il 
pas donné au journalisme? 

A la suite du Journal des Savants et de la Gazette, 
place au Mercure galant; il complète la série des 
feuilles périodiques sous Louis X I V . Créé par de Visé 
en 1672, il étend son empire sur toutes les productions 
légères et donne à ses lecteurs, avec la nouvelle des 
mariages, des baptêmes et des morts, des promotions 
dans l'Etat et des nominations aux bénéfices ecclés ias
tiques, des réceptions à l'Académie, des sermons, des 
plaidoyers et des arrêts, des spectacles et des histoires 
galantes, la primeur de petites pièces en vers, madri
gaux, ép igrammes et sonnets, ainsi que des énigmes à 
foison. 

I l fait rapidement sa trouée, bien que L a Bruyère le 
relègue en dessous de rien, que Boileau, dans ses satires, 
le traite de recueil d'amourettes, de vers, de contes 
bleus, de frivoles sornettes, que Boursault le livre à la 
risée publique dans une de ses comédies , et qu'un auteur 
de l'époque lui reproche de croasser comme un corbeau, 
en croyant chanter comme un cygne. I l résiste aux 
attaques comme aux moqueries, et faisant les délices 
des amoureux de choses badines, i l traverse fièrement 
tout le X V I I I e siècle sous le nom de Mercure de 
France et ne s'éteint, après une lente agonie, que 
vers 1820 (57). 

E t les gazettes à la main, avec leurs lamentables 
auteurs, toujours en lutte contre l'autorité, reçus à bras 
ouverts dans toutes les [irisons du royaume, remplissant 
les cachots de la Bastille, de Vincennes et du Fort-
l'Evèque de leur foule turbulente, peut-on les passer 

(56) CAMUSAT, Histoire critique des journaux, chap. I E R . 
(57) EUGÈNE HATIN, Histoire de la presse en France, t. I E R , 

p. 3 7 8 ; CAMUSAT, Histoire des journaux, chap. I V . 



sous silence? Reporters et journalistes, ces outlaws, ces 
rebelles, réfractaires à tout joug, parfois pleins de génie 
et d'audace, sont aussi vos ancêtres . 

Ils ont souffert pour les droits de la pensée si long
temps méconnus ; la persécution en a fait de hardis 
pamphlétaires . Malheur à eux quand ils tombent dans 
les embûches du pouvoir; leur sort est vite réglé. E n 
voici deux qui ont publié un libelle accompagné d'une 
planche où la statue triomphale de Louis X I V , orne
ment de la place des Victoires, au lieu des quatre vertus 
qui l'entourent, voit se dresser à ses côtés M m e de Fon-
tanges, M U e de L a Vall ière, M m e de Montespan et M m e de 
Maintenon, les quatre principales maîtresses du grand 
roi qu'elles tiennent enchaîné. A la potence (58). Celui-
ci a écrit dans les gazettes de Hollande et s'est attaqué 
à l 'archevêque de Reims, frère de Louvois. Nous avons, 
dans notre dernière mercuriale, raconté sa triste fin : la 
trahison l'attire en France et le plus sombre cachot du 
Mont Saint-Michel, avec sa cage en bois, où l'être 
humain, privé d'air et de lumière, ne peut se mouvoir, 
abrite pendant dix ans son supplice (59). 

E n 1660, pris en un seul coup de filet, seize d'entre 
eux sont conduits à la Bastille; le lieutenant de police 
les juge sans appel : aux uns les ga lères , aux autres le 
fouet en place publique ou le bannissement sous peine 
de la vie, précédé de l'amende honorable, torche au 
poing, corde au cou, pieds nus, en chemise. E n 1662, 
nouvelle fournée; la Gazette de Renaudot, pour inti
mider les autres, annonce que le chât iment des coupa
bles sera exemplaire, le roi étant décidé à leur fermer 
la bouche. E n 1669, mêmes rigueurs; les galères à per
pétuité, le fouet et le bannissement pleuvent sur les 
nouvellistes traqués comme des bêtes fauves (60). Le 
fouet s'inflige à nu sur les épau le s , et l 'exécuteur 
n'épargne pas ses coups lorsqu'il a sous la main un ga-
zetier. Quant aux galères , il est malaisé d'en décrire 
toute l'horreur ; nourri de fèves à l'huile, d'un peu de 
lard et de pain noir, rongé de vermine, n'ayant pour 
tout vê tement qu'un hoqueton large et court, couché 
sur la dure et rivé à d'autres forçats, un bâillon en bois 
dans la bouche pendant la manœuvre , le galérien, rap
porte un témoin oculaire, endure d'affreux supplices, 
dont la mort seule le délivre, l'autorité, sa peine expi
rée, ayant pris l'habitude de le retenir dans les fers(61). 

Au besoin, le roi provoque la sévérité des juges con
tre la race proscrite, et l'on vante comme un exemple 
éclatant de sa c lémence, la décision intéressée qui, 
pour combler quelques vides dans ses troupes, après 
deux années de combat, enrôle sous ses drapeaux une 
légion de gazetiers, détenus à la Bastille et menacés du 
bagne (62). 

A la fin du règne, la justice semble trop indulgente, 
les sentences de d'Argenson ne produisent pas assez 
d'effet sur cette sorte de gens — c'est lui qui parle 
ainsi — et l'on prend le parti de ne plus avoir recours 
qu'aux lettres de cachet, pour punir, en le frappant dans 
l'ombre, et en le retranchant sans bruit de tout com
merce humain, celui qui a eu la témérité de répandre 
des nouvelles manuscrites dans Paris (63). 

Dans son Histoire de l'imprimerie, Paul Dupont 
rapporte que de 1660 à 1756, 869 auteurs, imprimeurs, 
libraires et gazetiers furent renfermés à la Bastille. I n 
calculable est le nombre de ceux qui, dans d'autres ca
semates, ont subi le même sort. 

Mais les gazetiers de Hollande, comment les attein
dre, comment les réduire au silence? Leurs flèches re
doutées harcèlent le monarque ; à la révocation de ledit 

(58) CLÉMENT, la Police sous Louis XIV, p. 76. 
(59) Archives de la Bastille, t. VIII, p. 336. 
(60) Archives de la Bastille, t, I e r , p. 261 ; 1.111, p. 292; t. VII, 

p. 211. 
(61) CLÉMENT, la Police sous Louis XIV, chap. IX, p. 244. 
(62) Archives de la Bastille, t. VII, pp. 222 et 225. 

de Nantes, leur essaim s'est accru de la foule des réfu
g iés . Dans la plupart des provinces, se publient des ga
zettes, presque toutes en français ; elles ne ménagent 
pas leur puissant voisin. Des libelles insolents courent 
sous le manteau, des correspondants indiscrets remplis
sent les feuilles étrangères de leurs chroniques scanda
leuses. Leurs traits sanglants fendent l'espace et attei
gnent dans son splendide palais de Versailles le 
conquérant qui tient l'Europe sous ses pieds. 

I l a pour le duc de Maine, son fils naturel, une aveu
gle tendresse. Voici que l'une des gazettes de Hollande 
s'avise de railler la couardise du prince; son manque 
de valeur, qui le retient à confesse au moment décisif, a 
fait avorter une attaque dont le succès n'était pas dou
teux; avec une cruelle ironie, la gazette le peint au 
milieu des troupes, les enflammant de son ardeur, 
criblé de blessures, et emporté sur un brancard, don
nant à l'ennemi l'occasion de fuir par sa mise hors com
bat; puis, le lendemain, pour enfoncer davantage l'ai
guillon, elle se rétracte, et annonce qu'on ne l'a point 
vu sur le terrain et qu'il n'a reçu aucune blessure. L a 
colère du roi se devine. L'embarras des courtisans fut 
ex trême , et le seul Saint-Simon savoura avec volupté 
la mortification du bâtard qu'il exécrai t (61). L'aven
ture tient une place de choix dans ses mémoires. 

A maintes reprises, des réprésentations furent adres
sées aux Etats de Hollande, et des ordres sévères inter
dirent la publication des gazettes françaises ; mais sus
pendues un jour, elles reparaissaient le lendemain plus 
acerbes et plus incisives que jamais. 

E n 1666, le ministre de Lionne fit savoir au comte 
d'Estrade, ambassadeur à L a Haye, qu'un Italien, é t a 
bli dans les environs, envoyait à Vienne et à Venise des 
nouvelles hostiles au roi, et d'autant plus dangereuses, 
qu'elles étaient rédigées avec esprit. I l importait de châ-
iier ce publiciste insolent et de supprimer son com
merce. L e diplomate proposa de l'attirer, par l'inter
médiaire d'un ami, à Arnhem, où les troupes du roi, 
alors allié à la Hollande, étaient réunies et où la cava
lerie traversait le Rhin , en l'invitant à assister à ce 
spectacle plein d'intérêt. Une fois à Arnhem, ajoutait-il, 
il sera facile de l'enlever sans bruit et de le conduire 
sous bonne escorte à Sedan. 

Le plan fut adopté, mais l'entreprise échoua, l'Italien 
qui se défiait, n'ayant témoigné aucun désir de contem
pler les troupes du roi à leur passage du Rhin. S'il fait 
quelque promenade hors de la ville, écrit alors l'ambas
sadeur, on mettra la main sur lui, car nos gens sont en 
campagne. Embuscade inutile, l ' intéressé gardant pru
demment la maison. Force fut alors de recourir aux 
Etats. I l sera indispensable, mande le comte d'Estrade 
à son ministre, de produire une de ses gazettes pour le 
convaincre, la liberté de parler et d'écrire n'étant point 
punie dans une république comme dans une monarchie. 

« I l serait fâcheux, répond de Lionne, que le roi , 
» qui sait à n'en pouvoir douter que cet homme l'a ou-
" tragé autant qu'il est au pouvoir d'un ver de terre de 
" le faire, fut obligé, comme un particulier, à produire 

des pièces pour le faire châtier . L e moindre soupçon 
» doit suffire venant d'un tel prince •- (65). 

Pour extrader les gens, il faut davantage aujourd'hui. 
A tout instant, la licence des gazettes trouble le repos 

des Etats. E n 1670, l'une d'elles avait accusé le neveu 
du pape Clément X , le cardinal Altieri, d'avoir fait 
empoisonner une courtisane. L e nonce supplia le Roi 
d'intervenir pour réprimer tant d'audace : nouvelle 
plainte, nouvelles interdictions, nouvelles attaques, 

(63) Archives de la Bastille, t. XI, p. 20. 
(64) EUGÈNE HATIN, lis Gazettes de Hollande, p. 82 ; SAINT-
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nouveaux pamphlets (60). Pour détruire ces libelles, 
Louis X I V dut envoyer plus d'une fois des émissaires 
en Hollande; ils rachetaient les éditions proscrites, 
mais d'autres surgissaient aussitôt. 

Le numismate Charles Patin reçut un mandat de ce 
genre; il mit la main sur tous les exemplaires de 
l'Histoire amoureuse des Gaides où Madame était 
indignement attaquée, mais il eut l'imprudence d'en 
garder quelques-uns pour ses amis et pour lui. L a chose 
fut divulguée et le coupable condamné par contumace 
aux galères perpétuelles. Un numismate aux galères 
pour avoir préservé du feu un livre rare, quelle 
horreur! (67). 

A l'imitation du Journal des Savants, un des princes 
de la critique, Bayle, réfugié en Hollande, édita à 
Rotterdam en 1684, sous le titre de Nouvelles de la 
République des lettres, un recueil périodique du même 
genre. L'immense érudition de son auteur lui acquit un 
succès sans égal ; l'Europe entière lut avec ravissement 
les notices où la science du nouveau journaliste se 
déployait en toute liberté. <> La République des lettres, 
» avait-il dit, ne parlera ni de paix ni de guerre, ce 
» n'est bon que pour les gazettes; elle parlera indiffé-
» remment des livres catholiques et des livres réformés 
« et honnêtement de tout le monde (68). » 

Dans la hiérarchie de la presse périodique, car dans 
la République des lettres comme dans toute autre, la 
hiérarchie exerce ses droits immuables, le journal pro
prement dit, qui s'occupait d'art, de science et de l i tté
rature, brillait au sommet; la gazette, la vulgaire 
gazette, avec ses commérages et ses nouvelles de la 
paix et de la guerre, restait confinée dans les rangs 
inférieurs. 

« En ce pays, écrit Bayle dont les sentiments pour 
» ses confrères d'ordre secondaire ne doivent pas être 
» proposés comme modèle, on ne fait aucun cas des 
» gazettes ; on en regarde les auteurs comme des gens 
« qui vivent de cela et qui, pour avoir du pain, glosent 
» et médisent avec la dernière indiscrétion et quelque-
" fois sans aucune sorte de jugement (69). » 

Voilons-nous la face : Voici dans quels termes le 
grand critique apprécie le mérite de la feuille qui fai
sait, à cette date reculée, les délices de nos pères : 

« Je trouve le gazetier de Bruxelles d'un caractère 
» d'esprit fort enveloppé ; il narre fort désagréablement 
» et son style est horrible. -

I l le compare ensuite aux gazetiers d'Amsterdam et 
de Paris dont le talent l ittéraire lui paraît supérieur, 
puis il ajoute ces mots qui font rêver : 

« Je crois qu'ils mentent tous les trois, mais avec 
<• cette différence que celui de Hollande est le plus men-
» teur de tous, ensuite celui de Bruxelles, et puis le 
- nôtre (70). <> 

Consolons-nous à la pensée que celui de Bruxelles se 
classe entre les deux; moins menteur que l'un, plus que 
l'autre, le juste milieu. 

Cette boutade de Bayle nous ramène dans notre pays. 
Anvers n'y avait pas gardé le monopole de la presse 

périodique. S'élançant à sa suite et devançant la capi
tale, Bruges avait, vers 1637, doté la Flandre d'une 
gazette indigène , De Nieuwe Tydinghen uyt ver-
scheyde gewesten, les événements récents de diverses 
contrées. Elle se vendait chez Nicolas Breyghel, Phlips 
Stoc straet, près de l'église Saint-Donat (71). 

E n 1644, il semble que notre ville n'ait pas été 
dépourvue de tout journal, car la feuille brugeoise fait 
mention à cette époque, dans une de ses correspon

de) Archives de la Bastille, t. VII, p. 224. 
(67) Archives delà Bastille, t. VII, p. 202. 
(68) EUGÈNE HATIN, les Gazettes de Hollande, p. 128. 
(69) EUGÈNE HATIN, les Gazettes de Hollande, p. 58. 
(70) EUGÈNE HATIN, les Gazettes de Hollande, p. 80. 

dances, de la Gazelle de Bruxelles. De cette première 
gazette, aucune trace n'est restée. Ce n'est que quelques 
années plus tard, le 27 août 1649. que parut à Bruxelles le 
Courrier véritable des Pays-Bas ou Relations fidèles 
de diverses lettres, édité par l'imprimeur des Etats de 
Brabant, Jean Mommaerts. 

Dans sa profession de foi, le nouveau journaliste prit 
l'engagement de ne jamais trahir la vérité. « Les choses 
» seront récitées brièvement et naïvement , fit-il, sans 
" affectation ni déguisement; pas de descriptions inu-
- tiles, pas d'exaltation des petites choses, pas d'amoin-
» drissement des grandes ; rien des gazettes, dont le 
» nom et le procédé sont généralement décriés. » 

Rien des gazettes! Ces mots dédaigneux ne confir
ment-ils pas les énonciat ions des Tydinghen de Bruges, 
en révélant l'existence d'une feuille rivale, à qui ce com
pliment devait nécessairement s'adresser. E n ces temps 
primitifs, les journaux n'avaient point l'un pour l'autre 
les égards dont ils ont donné l'excellent exemple dans la 
suite. 

A Jean Mommaerts qui, dès le huit ième numéro , 
s'efface et disparaît, succède Godefroi Schoevaerts; 
le Courrier véritable se débite chez Guillaume Hacque-
brandt, près des écoles des Révérends Pères Jésuites . 
Au quinzième numéro, Godefroi Schoevaerts fait place 
à Guillaume Schreibels ; le journal supprimant la moi
tié de son titre, s'intitule : Les Relations véritables. 
Cette rapide succession d'éditeurs n'accuse pas des dé
buts très prospères (72). 

Les Relations véritables deviennent ensuite la pro
priété d'un imprimeur cé l èbre , chef d'une dynastie 
d'érudits, Pierre Foppens, dont le frère, Adrien Fop-
pens, docteur en médecine comme Renaudot, obtient, 
le 25 juin 1667, des lettres patentes de gazetier en rem
placement de Pierre Hugonet, conseiller au parlement 
de Dole. A lui le privilège exclusif de répandre dans 
nos provinces les relations, avis, lettres et récits de 
tous les événements passés, présents et futurs, faits de 
guerre et autres, en flamand, français, espagnol et la 
tin, à charge de faire respecter par l'imprimeur qu'il 
s'adjoindra les règlements sur sa profession. 

Adrien Foppens tint pendant de longues années le 
sceptre du journalisme dans notre ville, et il sut, dès le 
principe, conquérir à un tel point la faveur du gouver
nement, qu'une gazette ayant été fondée à Gand en 1666, 
par un sieur Graet, en vertu d'un octroi du Conseil de 
Flandre, le Conseil d'Etat proposa, en 1672, au comte 
de Monterey, gouverneur général des Pays-Bas, d'en 
faire passer le privi lège sur la tète de Foppens, en lui 
concédant le monopole des gazettes dans tout le pays, 
à la seule condition d'en publier en flamand pour la sa
tisfaction des personnes qui ne savaient pas le français. 
I l ne convient pas, exprimait le Conseil d'Etat, de per
mettre à trop de gens de faire des gazettes, sources 
d'incongruités et d'indiscrétions dont le service du roi 
souffre à tout instant, et il n'appartient pas à des con
seils subalternes, comme l'est celui de Flandre, d'accor
der de telles autorisations (73). 

Instabilité fatale des choses humaines! Une épouvan
table disgrâce vint frapper Foppens au cours de ses 
succès. C'est de lui que Bayle a tracé le portrait peu 
flatté que j 'ai eu la douleur de faire passer sous vos 
yeux. 11 était le correspondant secret de plusieurs prin
ces de l'Europe, et i l fournissait des nouvelles aux ga
zettes étrangères . 

Dans les Relations véritables, moniteur officieux de 
l'administration, s'étalait à toute heure l'éloge du gou
verneur général et de ses ministres; l'amour du pays 
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leur était acquis sans réserve , la sagesse la plus exem
plaire présidait à leurs travaux, une prospérité infinie 
régnait dans nos provinces. Dans les correspondances 
secrètes, autre est le ton, autre le langage, et c'est 
chose curieuse que de mettre en regard du récit olliciel 
la note intime du nouvelliste ; Foppens contre Fop-
pens, pourrait-on dire. Lorsqu'on se rappelle l'appré
ciation de Bayle sur son compte, et le rang qu'il lui 
assigne comme courtier de mensonges, moins menteur 
que l'un, plus que l'autre, l'on s'étonne qu'il ne lui ait 
pas attribué la palme dans ce record d'un nouveau 
genre. Ecoutez et comparez : 

L e 26 novembre 1681, les Relations véritables an
noncent que le prince de Parme continue à mettre de 
tous côtés le pays en état de défense, afin de le conser
ver sous la douce domination du roi. 

A la même date, Foppens écrit à ses correspondants : 
« On laisse périr ent ièrement la plus belle infanterie 
- du monde qu'on avait mise en garnison à Gand, et i l 
<• y meurt tant de soldats, qu'il n'y en a presque plus 
- pour fournir des postes (12 novembre 16X1). On ne sa-
» tisfait pas aux plaintes des peuples, qui crient contre 
" les continuelles voleries et débordements d'une poi-
» gnée de soldats que nous avons ; ils volent impuné-
» ment dans les rues de cette ville le soir, et tout le long 
» du jour sur les grands chemins, dépouil lant tout nus 
- hommes et femmes qu'ils rencontrent (16 novembre). 
» On périt et on voit périr tout le monde de pauvreté, 
" et jamais Cour n'a fait tant voir d'éclat et de pompe 
» à contretemps, puisque cela excite l'envie et la haine 
- de tous les habitants de la ville ; quand le prince 
" passe dans son char de triomphe par les rues, les pe-
» tits peuples crient en flamand : Voilà nos subsides et 
» vo i lànos v ingt ièmes deniers bien employés (19 novem-
•» bre). I l n'y a plus d'infanterie à Louvain ni à Malines, 
» et il n'y a pas assez de monde à Mons, à Ath, Aude-
» narde : les ouvrages de la ville et de la citadelle de 
- Courtrai sont fort délabrés, et l'on n'est pas en état 
" de les revêt ir; les paysans se lamentent, tant on leur 
» fait payer de tailles et de subsides (janvier 1682). « 

Voilà comment le prince de Parme prenait les mesu
res nécessaires pour conserver le pays sous la douce 
domination du roi. 

Duc de Vi l la Hermosa, prince de Parme, marquis de 
Grana, chaque gouverneur général à son tour, adulé et 
encensé dans les RJalions véritables, est passé au 
crible, déshabillé, mis à nu et flagellé sans pitié dans les 
correspondances secrètes . Jamais plume ne se démentit 
avec autant de désinvolture, jamais aussi tableau plus 
réel et plus saisissant du sort misérable de nos provin
ces sous la domination espagnole ne fut tracé avec au
tant de relief. Le publiciste réservait, semble-t-il, pour 
son journal les narrations diffuses et le style pesant que 
Bayle lui reproche; ses nouvelles manuscrites décèlent 
au contraire un esprit alerte et vif, une plume souple et 
déliée ; de piquantes observations s'y rencontrent. Voici 
un trait entre cent : Les Provinces Unies se disposent à 
venir en aide à notre pays, menacé d'une nouvelle in
vasion par Louis X I V ; qu'elles restent chez elles, écrit 
Foppens ; les Français nous mangent en ennemis et les 
Hollandais nous mangent en amis. C'est tout un. 

L'on conçoit la fureur du marquis de Grana, violem
ment attaqué dans les nouvelles manuscrites, lors
que, après dix-sept années de ce commerce, l'intrigue fut 
dévoilée. Arrêté, le 20 janvier 1685, par l'Amman de 
Bruxelles et incarcéré dans un donjon, près de la porte 
de Hal , avec Jean-François Coninckx, son complice, 
Foppens vit fondre sur lui les foudres du pouvoir ; 
traduit devant une junte spéciale, il fut accusé avec 
véhémence par le conseiller fiscal Van Thulden, du 
Grand conseil de Malines, l'un de nos prédécesseurs 
d'alors. 

L'officier du parquet s'octroya le plaisir d'opposer en 
un piquant contraste l'accusé à lu i -même, en rappelant 
que,pour supplanter ses confrères de Gand et d'Anvers, 

dont il voulait s'annexer les gazettes, il leur avait 
reproché dans ses mémoires officiels de mal servir la 
cause du Roi et de médire de son gouvernement ; les 
gazettes, exprimait-il dans ces mémoires, sont faites 
pour relever la gloire de la monarchie et les armes de 
Sa Majesté; elles ne doivent publier aux peuples que ce 
qu'on désire qu'ils sachent. Excellents principes qu'il 
désertait , s'écria l'avocat fiscal, à l'heure même où il les 
exposait avec tant d'éloquence. 

Correspondant des frères Renaudot, Foppens qui tou
chait d'eux une pension de 150 livres, avait, suivant 
toutes les vraisemblances, enrichi leur journal de ses 
chroniques bruxelloises. Dix-huit chefs d'accusation 
furent relevés à sa charge et une sentence dont le texte 
n'a pas été retrouvé, le condamna à l'emprisonnement 
et à l'amende. Les portes massives du château de V i l -
vorde se refermèrent sur lui, mais elles ne le gardèrent 
pas longtemps. Le marquis de Grana vint à mourir dans 
l'intervalle au château de Mariemont et son successeur, 
le marquis de Gastanaga ne tint pas rigueur au journa
liste. L a moit ié de l'amende lui fut remise et le 6 no
vembre 1685, il fut rendu à la l iberté , sous la condition 
de résider dans ses papeteries de la Hulpe et de ne 
paraître à Bruxelles qu'une fois par mois (74). 

Tout s'oublie. Peu de temps après , Foppens repre
nait la direction des Relations véritables et lorsqu'en 
1695, il passa de vie à trépas , appelé , comme tout jour
naliste d'alors, à rendre compte au Juge suprême de la 
façon dont il avait observé son huit ième commandement, 
ni ne mentiras aucunement, le conseil privé proposa 
à l'Electeur de Bavière, Gouverneur général des Pays-
Bas, de confier sa charge de gazetier à son neveu, F r a n 
çois Foppens, libraire et imprimeur à Bruxelles. I l a 
aidé le défunt dans ses travaux et s'est instruit à son 
école, fit remarquer le conseil ; il appartient à une 
ancienne famille bourgeoise où le respect de l'autorité 
et le souci des intérêts du Roi se transmettent avec le 
sang. Le marquis de Grana et l'avocat fiscal Van Thul 
den, n'avaient pas été naguère de cet avis (75). 

François Foppens cède en 1741 la propriété du journal 
à François Claudinot qui lui donne le titre de Gazette 
de Bruxelles. Son privi lège lui impose l'obligation de 
fournir des exemplaires gratuits de sa feuille à vingt-
trois hauts fonctionnaires spécifiés avec soin. Parmi 
eux, le Procureur général n'était pas oublié. Cette excel
lente tradition s'est perdue dans la suite. 

E n 1716, des événements imprévus vinrent infliger à 
Claudinot une désagréable leçon. Sous la conduite du 
Maréchal de Saxe, les Français avaient, selon leur 
habitude, envahi la Belgique. Pour faire sa cour au 
gouverneur général , la gazette les accabla d'invectives, 
en décochant à leur chef ses traits les plus mordants ; 
mal lui en prit. Contrairement à son attente, les F r a n 
çais mirent le siège devant Bruxelles et ils s'emparèrent 
de la ville. Leur premier soin fut de saisir au corps le 
publiciste imprudent et de l'enfermer sous bonne garde 
dans la prison de la Steenpoort, où il put méditer à son 
aise sur les vicissitudes des choses de la guerre, l'adver
saire d'aujourd'hui devenant parfois le maître de 
demain. Son journal fut suspendu pendant l'occupation 
française et ce n'est qu'en 1749 qu'il put en reprendre 
la publication (76). 

Après François Claudinot, François t'Serstevens ; 
encore un ascendant de magistrat, croyons-nous. I l 
rajeunit la Gazette, l'imprime en caractères neufs, sur 
un papier plus fort et augmente le nombre de ses corres
pondants dont les chroniques offrent plus d'attrait, mais 
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son règne est de courte durée. I l déplaît à la Cour par 
son manque de souplesse, et son privilège, qui lui est 
remboursé à concurrence de 1,800 florins, est attribué à 
un sieur Maubert de Gouvest, homme d'esprit à la dévo
tion des ministres et tirant pension des gens en place. Le 
journal prend alors le titre de Gazelle des Pays-Bas 
qu'il conserve jusqu'en 1791 (77). 

L a modeste feuille de Verhoeven, continuée par Guil
laume Verdussen et ensuite par une succession d'impri
meurs du nom de Van Soest, n'avait pas cessé de paraî
tre à Anvers. Elle avait reçu vers 1703 la dénomination 
de Gazelle van Anlwerpen. E n 1750, elle tirait à 
1.296 exemplaires et rapportait à ses éditeurs un béné
fice annuel de 3,000 florins. Ce bénéfice en 1775 se 
réduisit, d'après des indications fournies au Conseil 
privé, à 2,000 florins. L'abonnement coûtait 2 florins 
12 deniers et chaque numéro se vendait 2 liards ; toute 
annonce se payait un écu . Chose digne de remarque, la 
servante qui distribuait le journal aux abonnés et qui 
percevait de chacun d'eux quatre escalins par an pour 
sa peine, détermina ses patrons à n'en pas augmenter le 
nombre, tant sa tâche était lourde (78). E n croirons-
nous nos yeux ? Un journal qui refuse des abonnés ? 
C'est dans notre pays, c'est à Anvers que ce phénomène 
s'est produit. Tenez-en bonne note et gravez-le dans vos 
mémoires , car il ne reverra plus jamais la lumière. 

En France, en Belgique et même en de certaines 
limites en Hollande, le sort de la presse, sous l'ancien 
régime, reste donc instable et périlleux. Ce qu'un pri
vi lège a concédé, un autre le retire. I l est toutefois un 
pays, sol classique de la liberté, où d'un pas lent et sûr, 
le journal marche à la conquête de ses droits. Vous avez 
nommé l'Angleterre. Mais que de luttes au début et 
quels retours cruels! 

Sous Charles I e ' , l'absolutisme en guerre avec la 
nation commande d'abord en maître. L a presse éche
lonne ses martyrs sur sa voie douloureuse. C'est le doc
teur Lcighton, enfermé quinze semaines dans un réduit 
affreux, puis a t taché au pilori par le froid et la neige, 
fouetté jusqu'au sang, marqué d'un fer rouge au visage, 
le nez fendu et les oreilles coupées, précipité dans cet 
horrible état au fond d'un cachot où il reste huit ans et 
traîné ensuite à la prison commune. Son crime? Il a 
écrit contre l'arbitraire et défendu la foi puritaine (79). 
C'est l'avocat Prynne, détracteur des spectacles publics 
dont la Cour est éprise; exposé deux fois le même jour 
au pilori et amputé chaque fois d'une oreille, condamné 
à l'emprisonnement et à l'amende, il voit pour une nou
velle offense renouveler son supplice, le bourreau ayant 
su lui enlever encore quelques lambeaux d'oreille 
échappés à la première mutilation (80). C'est Burton, 
c'est Liburne, c'est sir John Elliot, orateur estimé de la 
Chambre des communes, arraché de son siège et retenu 
captif à la Tour où il meurt prisonnier du Roi, et tant 
d'autres encore qui expient dans les fers leur résistance 
à la tyrannie. Le long parlement les délivre et entame 
la lutte mémorable qui aboutit à la chute de la 
royauté (81). 

Affranchis de la censure, les journaux se multiplient 
et l'on voit sortir du sol, sous l'égide de la liberté, d'in
nombrables Mercures, aux couleurs comme aux déno
minations les plus diverses (82). 

Après la sanglante tragédie de Whitehall , Cromwell 
s'installe en maître dans le palais du monarque et la 
presse retombe sous les liens de la censure. Une voix 
puissante prend alors sa défense. Le glorieux auteur du 
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Paradis perdu, Milton, revendique en un superbe lan
gage les droits de la pensée. Tuer un livre, écrit- i l en 
substance, c'est commettre un attentat plus grave que 
le meurtre d'un homme. L'homme ne fait que passer, le 
livre reste et il porte aux générations futures la conso
lation, la lumière, l'espérance et la joie : ce n'est pas 
une vie que l'on égorge , c'est une immortal i té (83). 

Sourde à ces nobles accents, la République laisse à la 
presse son bâillon et la censure puritaine suit les leçons 
de la censure épiscopale. A son tour, la Restauration 
ne se relâche en rien des rigueurs du passé. Peut-on lire 
sans horreur la sentence prononcée sous Charles I I par 
un juge anglais contre un malheureux publiciste, père 
de trois jeunes enfants, coupable d'avoir imprimé un 
écrit hostile à la doctrine de la non-résistance au sou
verain1? 

" Vous T w y n , qui, dans la perversité de votre c œ u r , 
'• n'avez pas craint d'outrager notre bon et gracieux 
» Monarque, vous ne méritez aucune pitié ; il est temps 
» de faire un exemple. Vous serez traîné sur une claie 
» au lieu de l'exécution pour y être pendu par le cou; 
» détaché vivant de la potence, votre corps sera muti lé , 
« les entrailles en seront arrachées et brûlées sous vos 
•> yeux : votre tète sera tranchée et il en sera disposé, 
" ainsi que de vos membres coupés par quartiers, selon 
» le bon plaisir de sa douce Majesté. » 

Le bon plaisir de sa douce Majesté fit exposer la tête 
et les membres du martyr sur les portes de la cité (84). 

Détournons les yeux de ce spectacle sauvage. Sous les 
derniers Stuarts, le nombre des journaux soumis à 
ce régime avait sensiblement décru. Qui ne connaît le 
tableau pittoresque de l'état de la presse à cette époque, 
tracé par Macaulay. Après la défaite des whigs, la Ga
zelle de Londres, fondée en 1665, survit presque seule 
au naufrage. Ses récits , parfois peu véridiques, n'offrent 
aucun intérêt; quelques nouvelles étrangères, l'annonce 
des promotions, des combats de coqs et des objets per
dus forment l'habituel régal fourni à , | e s lecteurs. Aussi 
les chroniques à la main, répandues dans tout le royaume, 
distribuées sous le manteau, et attendues avec impa
tience par les squires de campagne, lui font-elles une 
rude concurrence. Elles défrayent les conversations de 
la semaine (85). 

Quelques annonces méritent de revoir la lumière . 
Le chien de sa gracieuse Majesté a été perdu ou v o l é ; 
on le réclame avec instance. Sa place, fait le journal, 
est la seule qu'on ne s'avise pas de solliciter. Des 
négril lons s'égarent à tout moment ; l'on en vend à la 
douzaine. E n voici un qui ne se retrouve plus; i l 
appartient à une Tète Ronde, car ses cheveux de laine 
frisée sont tondus. Deux sont exposés en vente dans un 
café ; les amateurs sont nombreux. 

Voici une réclame curieuse : «• Cet excellent breu-
» vage chinois, approuvé par les médecins, qu'en Chine 
» l'on appelle Tcha et d'autres peuples Tay ou Tee, se 
" débite au café de la Tète de la Sultane. » 

El le rappelle la première importation du thé en An
gleterre. 

Celle-ci ne semble-t-elle pas extraite d'un journal 
contemporain? Achetez les fameuses tablettes pecto-
<> raies contre la toux, le catarrhe, l'asthme et l'enroue-
« ment, la mauvaise haleine et la peste, l'obstruction 
« d'estomac et toutes les maladies contagieuses ; défiez-
» vous de la fraude et de la contrefaçon. « 

« Allez voir, exprime une autre, à la Mitre, près de 
» Saint-Paul, une momie égypt ienne de choix avec des 

(82) Le Quatrième pouvoir en Angleterre (Revue Britannique, 
1850, t. 11, p. 154). 

(83) TAINE, Histoire delà littérature anglaise, t. I l , p. 457. 
(84) Le Quatrième pouvoir en Angleterre (Revue Britannique, 

1850, t. I I , p. 154). 
(85) MACAULAY, Histoire d'Angleterre, t. I" , chap. III, p. 425. 



» hiéroglyphes , admirée par des personnes de haut 
» rang, un fourmilier du Brésil, une torpille, un fémur 
» de géant , un poisson de la lune et un oiseau des tro-
» piques. » Que de merveilles (86) ! 

L'heure de la dél ivrance sonne enfin pour la presse; 
la révolution de 1688 l'affranchit de ses liens séculaires . 
L'acte mémorable qui, en 1695, abolit la censure, en 
ne renouvelant point le Bil l qui l'avait prorogée pour 
deux ans, passe inaperçu, circonstance étrange , et 
aucun journal de l'époque ne salue la fin de son long 
esclavage. 

Plus de tutelle, plus d'entraves, plus de mesures pré
ventives! Citoyen d'un Etat libre, le journaliste n'a plus 
à répondre que devant le jury de la libre expression de 
sa pensée. Alors se lève une pléiade d'écrivains, éternel 
honneur des lettres anglaises. L a plume du polémiste 
ét incel le entre les doigts de Bolingbroke, de Swift, de 
Prior, de Congrève et d'Addison. Des feuilles l ittéraires, 
d'un charme intense, où de merveilleux tableaux de la 
société , de ses mœurs , de ses goûts , de ses joies et de 
ses travers se déroulent sous les yeux du lecteur qu'en
chante ou moralise un trait spirituel et vif, un conte 
exquis, un récit émouvant , ouvrent à la presse pério
dique un monde inexploré qu'elle parcourt avec succès . 

Des personnages de fantaisie, des types destinés à 
survivre prennent place dans la l i t térature. Addison, le 
maître du genre, fonde avec Steele le Tatlerje Specta-
tor et le -Guardian ; la verve rivale de Bolingbroke et 
de Swift remplit de ses saillies et de son ironie à l'em-
porte-piôce VExaminer et l'Intelligencer. 

Le journalisme devient l'école et le refuge des hommes 
d'Etat. Addison passe de son journal au ministère et 
reprend ensuite son rang dans la presse; Bolingbroke, 
après sa chute, ressaisit sa plume acérée dont il har
cèle ses ennemis triomphants. Le quatrième pouvoir de 
l'Etat jette ses premiers feux à l'aube de la liberté nais
sante. 

L e métier offre cependant encore quoique danger; la 
loi sur les libelles tient toujours en réserve ses pénali
tés rigoureuses; sous Guillaume I I I , un pamphlet jaco-
bite conduit au gibet le publiciste Anderson ; sous la 
reine Anne, un écrit qui dénonce l'intolérance de l'Eglise 
anglicane, fait monter au pilori et précipiter en prison, 
l'auteur de Robinson Crusor, Daniel de Foé . 

L'ère de la persécution se clôt enfin. De toutes parts 
des journaux ont surgi. L a poste les transporte dans 
tous les coins de l'Angleterre; elle fournit un titre à bon 
nombre d'entre eux : Morning Post, Eccning i osl. 
Alors naît le premier journal périodique, le Daily cou
rant, créé en 1709; alors naît aussi le timbre qui frappe 
la presse périodique d'un impôt, un demi penny par 
chaque demi-feuille, 12 pences par annonce. I l tue 
quelques journaux, en suscite d'autres et fait aflluer 
dans les caisses de l'Etat des sommes importantes, 
cette source de revenus n'ayant pris fin qu'à notre 
époque (87). 

Au cours de ses succès , la presse rencontre un 
obstacle dressé sur sa route. Le parlement jaloux lui 
défend de rendre compte de ses débats ; ses tribunes 
restent impitoyablement fermées aux reporters. 
L'amende honorable, l'admonition, le cachot attendent 
le publiciste imprudent qui essaie de forcer la consigne; 
des lois antiques couvertes de la rouille des temps sont 
exhumées contre lui ; c'est violer le privi lège des com
munes que de livrer leurs discussions à la foule. 

A tout moment, la querelle provoque de chaudes 
mêlées . Robert Walpote annonce à ses collègues que des 
comptes rendus, i l légalement publiés, ont mis dans sa 

(86) L'Histoire d'Angleterre racontée par les annonces (Revue 
Britannique, 1833, t. II, p. 268). 

(87) Le Quatrième pouvoir en Angleterre (Revue Britannique, 
1850, t. I l , p. 134). 

bouche le contraire de ce qu'il a dit. « D'après certains 
•> journaux, ajoute-t-il, tout l'esprit, toute la raison, 
•> toute la science appartiennent aux membres qui 
» s iègent d'un côté, la bassesse et le ridicule sont l'apa-
» nage des autres, et cependant c'est le vote de ces 
» derniers qui bien des fois a prévalu. » Que d'orateurs 
contemporains pourraient tenir le même langage! Le 
monde n'est-il pas un perpétuel renouveau? 

L a presse a recours à mille s tratagèmes pour éluder 
cette défense ; tantôt elle laisse les noms des orateurs en 
blanc; tantôt elle attribue aux grands personnages de 
l'antiquitôles discours de l'heure présente et l'on apprend 
non sans surprise que Jules César a parlé avec vigueur 
contre l'établissement de l'Eglise d'Angleterre et qu'Oc
tave-Auguste a tenu pendant quatre heures son audi
toire sous le charme, en combattant l'income-taxe ; 
tantôt enfin elle place bravement dans la République 
d'Utopie ou au sein du Sénat de Lilliput les discussions 
qui excitent la curiosité de la foule. 

Le Parlement s'irrite et frappe avec colère les récal
citrants. E n 1770, lorsque le régime constitutionnel 
s'épanouit dans toute son indépendance, des journalistes 
sont mandés à la barre, le lord-maire de Londres qui a 
déclaré nuls les mandats d'arrêt décernés contre eux est 
conduit à la Tour, des personnalités blessantes s'échan
gent dans une séance pleine de tumulte et le speaker 
aux abois jette à ses col lègues cette exclamation déses
pérée : " Tout cela doit être inscrit dans nosprocès -ver-
» baux. Que dira la postérité -> (88)? 

L a postérité, pourrions-nous lui répondre, en a 
entendu bien d'autres; elle a appris à ne s'étonner de 
rien et le soleil a, depuis lors, éclairé certains pays où 
les discussions législatives ne brillèrent pas toujours par 
l'exquise urbanité de la forme ou par l 'extrême modé
ration des idées. Les noms de ces pays sont sortis de ma 
m é m o i r e ; à l'exemple des anciens journalistes anglais, 
nous les appellerons, si vous le voulez bien, les pays 
d'Utopie ou de Lilliput. 

E n dépit des obstacles, la presse s'est glissée dans les 
tribunes du parlement. Le docteur Samuel Johnson, 
aidé par sa prodigieuse mémoire , parvint à reconstituer 
les débats que d'une oreille attentive il suivait assidû
ment. D'autres l'imitèrent ; quelques-uns furent obligés 
de solliciter à genoux leur pardon en s'engageant à ne 
pas récidiver ; mais de plus vaillants reprirent leur 
plume et les discours si disputés parurent, avec plus ou 
moins d'exactitude, parfois sous des dehors plus pom
peux, dans les colonnes des journaux. Continuer la 
lutte, avait dit Burke, c'est vouloir éteindre un incendie 
avec un baril d'eau-de-vie. L a cité de Londres s'était 
armée contre les communes, des émeutes avaient éclaté, 
la voiture du premier ministre avait été assaillie à 
coups de pierres et la publicité des débats, sauvegarde, 
suivant la forte expression de Macaulay, des libertés de 
l'Angleterre, sortit victorieuse d'un conflit qui durait 
depuis un siècle . 

Admis dans les tribunes, les reporters n'y trouvèrent 
au début qu'une hospital i té mesquine; ni s ièges, ni 
pupitres, ni cahiers, ni plumes. Les rédacteurs d'un 
journal se relayaient au cours de la nuit et parvenaient 
ainsi à composer avant l'aube le compte rendu de la 
séance. Irlandais pour la plupart et doués d'une imagi
nation brillante, ils revêtaient chaque discours de toutes 
les parures du langage et maint orateur, surpris de se 
trouver tant d'éloquence, avait peine à reconnaître sa 
modeste allocution sous cet éclat emprunté . 

L'un de ces reporters, Mark Supple, se faisait remar
quer entre tous par sa verve exubérante; son respect 
pour la grave assemblée n'était pas absolu. On cite de 
lui ce trait plaisant : Après une chaude discussion, un 

(88) La Tribune, et la Presse parlementaire en Angleterre 
(Revue Britannique, 1863, t. 111. p. 22). 



austère silence s'était répandu dans la salle; retentit 
alors, comme un clairon, la voix de Mark Supple ; elle 
lance au speaker cet appel irrévérencieux, de mode à 
cette époque dans certains clubs : » Encore une petite 
» chanson, s'il vous plait, Monsieur le Prés ident , » L a 
Chambre, un moment abasourdie, part d'un immense 
éclat de rire ; Pitt se tord sous les étreintes d'une gaieté 
convulsive; seul le sévère Addington, qui préside la 
séance et dont l'indignation fait trembler la voix, reste 
solennel et g lacé . I l commande au sergent d'armes de 
s'emparer de l'interrupteur ; le sergent, monté dans la 
tribune, le cherche des yeux sans le découvrir. Dans un 
coin, sommeillait inoffensif un paisible Quaker de forte 
corpulence, mollement bercé dans ses rêves parla douce 
harmonie des discours ; Supple le désigne du doigt ; le 
saisir, le secouer, l'entraîner au dehors et l ' incarcérer 
en lieu sur est l'affaire d'un instant. Tiré de sa somno
lence et se frottant les paupières, l'infortuné Quaker ne 
sait où i l en est. Ses protestations et ses cris demeurent 
d'abord sans écho, mais la véri té se fait jour et le cou
pable, appelé à prendre sa place dans le cachot des com
munes, y expie, par une très courte captivité, son 
incartade (89). L a tribune de la presse est plus discrète 
aujourd'hui. 

Le journal, au cours de cette période, si active et si 
brillante, forme des légions d'écrivains. L'un d'eux, le 
plus vigoureux et le plus éloquent de tous, est resté 
inconnu ; le masque sous lequel il a jeté à la foule ses 
périodes indignées couvre toujours les traits de son 
visage. « Stat nominis umbra », avait dit, au début 
de son œ u v r e , le célèbre auteur des lettres de Junius, 
qui parurent dans le Public Advertiser, de 1769 à 1772, 
et qui battirent en brèche, avec une véhémence , dont 
les écrits d'un pamphlétaire contemporain peuvent seuls 
donner une idée, les ministères successifs du duc de 
Grafton et de lord North. Roi , lords, communes furent 
le jouet de ses colères et i l parvint à mettre en défaut 
la justice, impuissante à dissiper les ombres dont il sut 
s'envelopper. A l'égal du Masque de fer, il a soulevé 
après lui des controverses sans nombre et si la plupart 
des historiens attribuent à Sir Philip Francis , plus tard 
membre du Conseil des Indes, ces écrits enflammés où 
la passion coule indomptable, que l'on imputa un mo
ment à lord Chatam lu i -même, rien n'établit d'une 
manière irrécusable l'authenticité de cette version. 

Précurseur de Junius, un démagogue renommé, 
Wilkes, membre du parlement, avait, peu de temps 
auparavant, dans un article du North Briton, attaqué 
le souverain avec virulence, et donné lieu à des pour
suites qui, dans leurs péripéties diverses, accompa
gnées de son expulsion des communes et de sa réélec
tion plusieurs fois annulée , je tèrent le trouble dans 
l'Etat et provoquèrent des désordres sans cesse renais
sants. 

Sous le règne si long et si tourmenté de Georges I I I , 
les procès de presse, aux approches de la révolution 
française, devinrent plus nombreux. Erskine, presque 
toujours assis au banc de la défense, s'y acquit un impé
rissable renom. I l fit triompher les vrais principes, en 
établissant que le jury devait non seulement connaître 
du fait matériel de l'impression, mais aussi du caractère 
délictueux de l'écrit. 

" N'anéantissez pas la l iberté de la presse, fit-il dans 
•• un de ses plaidoyers, ne suspendez pas la terreur du 
» châtiment au dessus de la raison humaine. Sous de 
» pareilles terreurs, on verrait s'éteindre les grands 
•» flambeaux de la civilisation et de la science. L a 

liberté, ce dernier don que l'Être suprême a fait à ses 
» créatures, ce présent sublime, il faut la recevoir telle 

(89) Le Quatrième pouvoir en Angleterre (Revue Britannique, 
1850, t. 11, p. 424) ; la Tribune et la Presse parlementaire en 
Angleterre (Idem, 1863, t. 111, p. 82). 

" que Dieu la donne. Privez-la de son énergie et de sa 
» force, ce ne sera plus la l iberté. » 

L a l iberté de la presse! Un autre orateur, Sheridan, 
fit ressortir à son tour sa puissance tutélaire. - Donnez-
» moi cette seule liberté, s'écria-t-il , et j'abandonnerai 
" au ministre une chambre des pairs vénale , je lui 
» abandonnerai une chambre des communes corrompue 
» et servile, je lui abandonnerai toute l'influence du 
» pouvoir, tout le patronage dont il dispose pour ache-
" ter des voix et vaincre les rés is tances; armé d e l à 
» l iberté de la presse, je l'affronterai sans crainte, je 

battrai en brèche l'édifice de sa puissance, je démo-
» lirai cette citadelle de corruption et je l'ensevelirai 
« lu i -même sous la ruine des abus dont il s'est constitué 
« le protecteur (90). » 

Défendue par de tels hommes, la presse devait résis
ter à toutes les attaques et triompher de toutes les 
défaillances. Elle leur doit sa grandeur actuelle. 

A côté du Moming Chronicle fondé en 1769, du 
Moming Post, créé en 1772 et du Moming Herald, 
publié en 1780 par Bate Dudley, pasteur anglican, qui 
appartenait de l'avis général à l'Eglise militante, car il 
é ta i t en guerre avec tousses concitoyens, l e X V I I P s i è c l e , 
en ses dernières années , avait vu paraître le Times, 
lancé en 1788 dans le monde où il devait suivre une 
route si glorieuse, par John Walter, son créateur. 

A l'époque où la prospérité et la puissance devenaient 
en Angleterre l'apanage de la presse, affranchie de la 
censure, la France et la Belgique la maintenaient dans 
ses étroites l is ières. Le nombre des journaux s'y étendit 
néanmoins peu à peu. L a gazette de Renaudot, appelée 
désormais la Gazette de France, était devenue le moni
teur du Gouvernement. Le Journal des Savants avait 
rencontré un rival dans le Journal de Trévoux, fondé 
par les Pères Jésuites dans la principauté de Dombes. 
Le Mercure galant, transformé enMercure deFrance, 
restait ouvert aux contes légers, aux chroniques galantes 
et à la poésie facile. Le Journal de Paris, qui rendait 
compte, au dire de L a Harpe, de la pluie et du beau 
temps, des nouveautés du jour et de l'historiette de la 
veille, créé en 1777 par un clerc de notaire du nom de 
L a Place, acquit rapidement la vogue. C'est le premier 
journal quotidien que la France ait connu. I l essuya 
quelques traverses et fut même suspendu pour avoir 
inséré cette épigramme du chevalier de Boufllers à 
l'adresse d'une princesse allemande qui lui avait témoi
gné quelque irritation, parce qu'il s'était présenté à son 
audience, une fluxion à la joue : 

Avec une joue enflée, 
Je débarque tout honteux. 
La Princesse boursouftlée 
Au lieu d'une en avait deux. 
Et son Altesse sauvage 
Sans doute a trouvé mauvais 
Que j'eusse sur mon visage 
La moitié de ses attraits. 

Malgré cette mésaventure, le Journal de Paris par
vint jusqu'à la Révolut ion, où il joua un rôle impor
tant (91). 

Dans l'amas des journaux voués à la l i t térature que 
chaque année vit éclore, se remarquent le Nouvelliste 
du l'amasse, publié par l'abbé Desfontaines, rédacteur 
au Journal des Savants, célèbre par ses querelles avec 
Voltaire, le Pour et le contre, sorti de la plume de 
l'abbé Prévost , l'auteur exquis de Manon Lescaut, et 
L'Année littéraire, où Fréron mena contre le patriarche 
de Ferney la plus rude campagne. 

Au milieu des journalistes de cette époque, Fréron se 

(90) Le Quatrième pouvoir en Angleterre (Revue Britannique, 
1850, t. I I , p. 271). 
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détache en un vigoureux relief. Pét i l lant d'esprit et de 
verve, i l guerroya toute sa vie et son malicieux adver
saire n'eut pas toujours à se louer de ses coups. 

Voltaire avait écrit ce quatrain : 

Un jour, loin du sacré vallon, 
Un serpent mordit Jean Fréron; 
Savez-vous ce qu'il arriva? 
Ce fut le serpent qui creva. 

L a riposte ne se fit pas attendre. On publie les œuvres 
de François-Marie Arouer de Voltaire, put-on lire dans 
le journal de Fréron, qui, en transformant la dernière 
lettre de son nom patronymique, vouaitle grand homme 
à la roue. Pour mieux enfoncer le trait, le numéro sui
vant du journal rectifia cette erreur prétendue dans 
l'espoir de la faire pénétrer davantage clans le public. 

Voltaire, en retour, accabla Fréron d'invectives dans 
la Satire du pauvre diable et le mit en scène dans sa 
comédie de l'Ecossaise, sous le nom de Frelon. Le jour
naliste soutint la lutte et il eut plus d'une fois les rieurs 
de son côté. Son puissant ennemi exprima le désir qu'on 
le mit à la Bastille et, à diverses reprises, il lit courir le 
bruit qu'on l'avait envoyé aux galères, mais il ne put le 
réduire au silence. 

L a Bastille n'était d'ailleurs pas inconnue à Fréron. 
De nombreuses retraites dans les châteaux du Roi, tou
jours ouverts à la presse, avaient marqué sa carrière. 
E n 1746, une lettre de cachet l'avait interné à Vin-
cennes, puis relégué en province; en 1757, une deuxième 
lettre de cachet l'avait conduit à la Bastille; en 1760, 
une troisième lettre de cachet lui avait donné pour rési
dence le Fort-l 'Evèque où une quatrième lettre de cachet 
le ramenait en 1763. I l faillit y retourner en 1765 : 
faisant dans son journal l'éloge d'une actrice, il l'avait 
exaltée aux dépens d'une rivale qu'il ne nomma point, 
mais en qui M 1 1 0 Clairon se reconnut. Une lettre de 
cachet pouvait seule expier un tel crime. Elle la réclame 
avec instance; la Reine intervient alors en faveur du 
coupable et sollicite sa grâce ; la comédienne refuse de 
paraître sur la scène si Fréron demeure impuni ; le duc 
de Choiseul et le comte de Saint-Florentin s'interposent, 
laCouret la ville se divisent,la maison du Roi entre dans 
la mêlée et le sort de l'Etat est tenu en suspens par cette 
grave affaire. L a Reine à la fin l'emporte et l'actrice se 
résout à pardonner. Le métier de critique théâtral 
offrait autrefois quelques inconvénients (02t. 

Rien de plus précaire au siècle passé (pie la propriété 
d'un journal. Un caprice du pouvoir en disposait à son 
gré. L a majeure partie des bénéfices s'atlribuait à des 
auteurs qui souvent lui restaient étrangers et qui en 
tiraient de fortes pensions. Aucune feuille littéraire ne 
pouvait voir le jour sans payer la dîme au Journal des 
savants et la censure étendait sur toutes ces produc
tions sa main pesante. L'on ne comptait pas moins de 
septante-neuf censeurs, et parmi eux dix pour la théo
logie, dix pour la médecine, huit pour les mathémati 
ques, trente-cinq pour les belles-lettres. Parmi ces der
niers, l'on rencontrait avec surprise Crébillon le lils, 
auteur des écrits les plus licencieux du temps, chargé 
de prêcher à ses confrères une morale qu'il ne connut 
jamais. 

Sous Marie-Thérèse et sous Joseph I I , nos provinces 
avaient vu naître quelques journaux. La Gazette de 
Bruxelles, devenue, nous l'avons dit, la Gazette des 
Pays-Bas, ne sut pas toujours plaire à nos voisins, car 
elle fut interdite en France en 1771, la liberté de son 
langage ayant offensé le gouvernement de Louis X V . 
Chaque renouvellement de son privi lège rapportait 
mille livres au trésor. Le Mercure historique et poli
tique des Pays-Bas, le Journal du commerce, le Ga-
zetin, la Feuille d'annonces, les Annales politiques 

rédigées par Linguet, l'Esprit des Gazettes, œuvre de 
Louis-Joseph Urban, nouvelliste fécond, prirent succes
sivement leur place au soleil et se partagèrent la faveur 
du public bruxellois jusqu'aux approches de la révolu
tion brabançonne, qui donna la volée à des publications 
aussi nombreuses qu'éphémères. 

Louvain de son côté s'était enrichi d'un journal, les 
Weekelijks nieuws uyt Loven, met de beschryvinge 
der Statl. Son rédacteur, d'un mérite reconnu et d'une 
grande indépendance de caractère, objet de maintes 
attaques à l'époque des troubles du Brabant, n'était 
autre que Jean-Baptiste Staes, l'aïeul de notre ancien 
col lègue de ce nom (93). 

Encore un disciple de la presse qui a fait souche dans 
l'ordre judiciaire. Vous le voyez, le journalisme s'est 
infiltré partout ; il a coulé, il coule toujours dans les 
veines de magistrats éminents ; en vertu des lois de 
l'atavisme, il a occupé ce fauteuil avec M. le Procureur 
général Verdussen, il a pris place dans vos rangs avec 
M. le conseiller t'Serstevens, dont la retraite préma
turée, comme celle de notre excellent col lègue M. G i l -
mont, nous cause les plus vifs regrets, i l s iège à la Cour 
suprême avec M. le conseiller Staes. D'autres parmi 
vous s'y rattachent sans doute ; leur mérite me le fait 
supposer. Hélas ! en ce qui me concerne personnelle
ment, je n'ai rien découvert dans mes papiers de famille. 
Je le regrette ; mes discours de rentrée paraîtraient 
moins pesants et moins longs, si j'avais eu la chance 
heureuse de recueillir dans ma part d'héritage la plume 
alerte et facile du journaliste ! 

Xe vous alarmez pas. Nous approchons du terme de 
cette étude, allégée à l'audience de nombreux épisodes 
que vous lirez, si la fantaisie vous en prend. 

Au souille de la Révolut ion française, la presse a 
secoué ses entraves. Pareille au prisonnier dont le grand 
jour succédant aux ténèbres fait vaciller la marche, elle 
s'abandonne aussitôt à de déplorables excès . Sa licence 
est sans bornes et les noms détestés du Père Duchène 
et de L'Ami du Peuple, associés à ceux d'Hébert et de 
Marat, montrent à quels abîmes de fureur la démagogie 
en délire peut descendre. Le despotisme la replace 
ensuite sous le joug, puis resplendit enfin dans un ciel 
que traversent encore de faibles nuées l'aurore d'une 
liberté durable. 

Le journalisme se pare alors des noms les plus illus
tres. Poëtes , orateurs, hommes d'Etat, philosophes 
s'enrôlent sous ses drapeaux. Chateaubriand, Paul-
Louis Courrier, Benjamin Constant, Lamennais, Guizot, 
Thiers, Armand Carrol, Lacordaire, Lamartine, é lèvent 
le renom de la presse française à des hauteurs incon
nues ; ils dominent leur époque et répandent les clartés 
de leur esprit dans l'univers entier. Vainqueurs du 
Césarisme revenu à la charge, d'autres marchent sur 
leurs traces dans cette voie triomphale ; ils portent le 
journal au faîte de la puissance. Tout cède à son em
pire. 

Le pauvre en sa cabane où le chaume le couvre, 
Est sujet à ses lois, 

El la garde qui veille aux barrières du Louvre, 
N'en défend pas les rois. 

Si je ne m'étais interdit avec un soin sévère toute 
incursion dans le domaine contemporain, j'ajouterais, 
en finissant, que la presse belge, d'après M. Dubief, une 
des plus actives et des plus intelligentes de l'Europe, a 
compté , elle aussi, et qu'elle compte encore dans ses 
rangs, à côté d'humbles soldats, de vaillants polémistes 
aux traits acérés, à la main vigoureuse, au style plein 
de relief et de flamme, des l i t térateurs dont la pensée 
limpide, à l'exemple des fleuves de nos contrées , pro
mène son cours tranquille au milieu de riants paysa-

(92) Archives de la Bastille, t. X I I , pp. 262, 265, 441, 458 ; 
Mémoires secrets de Bachaumont, pp. 58, 97, 120, 134. 

(93) WAHZÉE, Essai historique et critique sur les journaux 
belges, pp. 17 et suiv., 127. 
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ges, de critiques rompus aux fortes études, nourris de 
la moelle des maîtres , dont les aperçus lumineux et les 
fines remarques décèlent la science et le goût ; mais je 
veux rester fidèle à mon programme et je ne l'ajoute pas. 

A nos morts si chers, si regrettés , toujours si vivants 
dans nos coeurs, nos douloureux adieux. 

L'image du grand avocat, dont le Barreau a déploré 
la perte et dont l'indulgente amitié me fut si précieuse 
et si douce, remplit encore mon âme attristée. Pendant 
près d'un demi-siècle, M e A L P H O N S E D E B E C K E R a fait 

retentir à la barre les accents de la plus entraînante 
éloquence. Tout vibrait en lui, la voix, le geste, le dis
cours. L a passion et la vie coulaient à flots dans ses 
improvisations enflammées. Quel talent merveilleux 
d'exposer et de peindre, quelle c larté , quelle puissance 
d'argumentation, tantôt ét incelante et souple, tantôt 
accablant de ses masses serrées l'adversaire en détresse, 
quelle vigueur, quelle droiture, quel élan et quel feu ! 

A côté de ces facultés superbes, un cœur d'or, une 
bonté idéale, un charme pénétrant, une bienveillance 
exquise, affable aux jeunes, ouverte et cordiale à tous. 
L a nature l'avait orné de ses dons les plus rares, elle 
ne lui avait rien refusé de ce qui fait l'orateur. 

Avocat avant tout, il réservait au Barreau les trésors 
de sa parole, n'apportant dans une autre enceinte 
qu'une impartial i té sereine, rebelle à tout calcul, dont 
la politique, si souvent oublieuse de l'éclat du mérite et 
des services rendus, ne sut pas s'accommoder. Il n'était 
pas fait pour ces combats, et les luttes de l'audience, où 
la vivacité la plus ardente n'inflige aucune blessure et 
n'empêche pas les mains de s'étreindre, purent seules 
captiver son esprit généreux. 

Dès son entrée dans la carrière, des succès retentis
sants mirent son nom en relief. Dans mes souvenirs de 
jeunesse, je le vois encore au banc de la partie civile, 
dans notre vieille salle des assises, adressant, au nom 
des enfants de la victime, un appel émouvant à la jus
tice du jury , et répondant à la défense, dans une brû
lante apostrophe, que ce n'était pas seulement à la pri
son que les larmes coulaient. Quel incomparable organe 
le ministère public n'eflt-il pas trouvé en lui, si la Ma
gistrature, qui faillit le conquérir un jour, avait pu 
s'emparer de cette illustre recrue. 

Dans ce Barreau, si riche en talents, il n'était pas de 
figure plus vivante, plus sympathique, plus admirée de 
tous. 

Il avait depuis un an disparu du palais, où dans l'art 
de la plaidoirie il servit tant de fois de modèle, lors-
qu'après de longues souffrances, son âme, dégagée de 
ses liens, prit son essor vers les régions où luit l'éter
nelle lumière. Déchirante et cruelle fut l'heure de la 
séparation pour tous ceux qui l'aimaient, et le nombre 
en fut grand. Sa mémoire vénérée ne s'éteindra jamais 
parmi nous. 

Ancien bâtonnier de l'Ordre îles avocats à la cour de 
cassation, A L P H O N S E D E B E C K E R était commandeur de 

l'ordre de Léopold. 

M. le vice-président honoraire G I L L I E A U X , du tribu
nal de première instance de Charleroi, est descendu 
dans la tombe à un âge avancé, après avoir vu l'estime, 
l'affection et le respect de ses collègues l'escorter dans 
sa retraite, qui date de 1872. C'était un magistrat de 
valeur, rompu aux affaires, d'une expérience et d'une 
capacité peu communes, doué du jugement le plus sûr, 
plein de tact et d'autorité, sachant imprimer à ses hau
tes fonctions, par sa droiture et son énergie , un indis
cutable prestige. I l a bien mérité du pays, et le souve
nir reconnaissant de ses justiciables préserve son nom 
des atteintes de l'oubli. I l était chevalier de l'ordre de 
Léopold. 

Frappé d'un mal soudain dans toute la force de la jeu
nesse, M . D E T H I E R , juge de paix du canton de Celles, 

a vu se terminer, au cours de nos vacances, sa trop 
courte carrière. 

Pass ionnément épris de ses fonctions, il eut constam
ment à c œ u r d'en accroître l'éclat et d'en multiplier les 
bienfaits, en réclamant pour ses col lègues et pour lui 
la plus large extension de leurs pouvoirs. De nombreu
ses publications attestent la fécondité de sa plume. D'un 
dévouaient à toute épreuve, il a rendu à la cause des 
patronages les plus précieux services. Sa mort a c a u s é 
de vifs regrets. 

Au nom du roi, nous requérons qu'il plaise à la Cour 
de déclarer qu'elle reprend ses travaux. 

STATISTIQUE JUDICIAIRE. 

1 e r J U I L L E T 1895 A U 1 e r AOUT 1896. 
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C. Statistique civile de l a cour d'appel. 

Affaires restant à juger au 1 e r août 1895 904 

« réinscrites après avoir été biffées . . . . 16 

» nouvelles inscrites au rôle 844 

Causes terminées par arrêts c o n t r a d i c t o i r e s . . . . 558 

par défaut 21 

» •• de biffure. etc. . . 153 

Arrêts interlocutoires 76 

Affaires restant à juger au 1 e r août 1896 . . . . 1032 

Enquêtes 5 

A F F A I R E S ÉLECTORALES. 

Affaires introduites, terminées par arrêts définitifs, y 
compris les affaires renvoyées par la cour de cas
sation 8169 

Arrêts interlocutoires 2128 

Affaires restant à juger 32 

A F F A I R E S F I S C A L E S . 

Affaires introduites 18 

•• jointes aux affaires électorales 
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>• restant à juger 

A F F A I R E S D E M I L I C E . 

Affaires portées au rôle 1523 

•• terminées par arrêts définitifs 1494 

restant à juger 29 

Arrêts interlocutoires 136 

D. Statistique correctionnelle de la cour d'appel. 

l r e CHAMLRE. 

Poursuites à charge de fonctionnaires publics . . . 6 

A F F A I R E S CORRECTIONNELLES. 

Affaires restant à juger au 1 e r août 1895 378 \ 

Affaires nouvelles entrées du 1 e r août 1895 au ( 1954 

1 « août 1896 1576 ) 

Nombre d'affaires terminées 1663 

Il reste à juger 291 affaires. 

E. Chambre des mises en accusation. 

414 arrêts, dont : 

63 renvois aux assises ; 

25 renvois aux tribunaux correctionnels ; 

1 renvoi au tribuual de simple police ; 

1 ordonnant un supplément d'instruction ; 
5 arrêts de non-lieu ; 

57 demandes d'extradition ; 

208 demandes de mise en liberté et appels d'ordonnances sur man

dats d'arrêt; 

9 arrêts sur appels d'ordonnances de juges d'instruction. 

41 décisions rendues en exécution de l'article 26 de la loi du 

20 avril 1874 ; 

4 arrêts rendus en exécution de la loi du 25 avril 1896. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Aulit. 

25 mars 1896. 
T E S T A M E N T . — P A R E N T S AU D E G R E S U C C E S S I B L E . 

H É R I T I E R S . 

L'institution de tous les parents au degré successible de telle per
sonne, comprend tous les parents jusqu'au douzième degré de 
celte personne. 

Il en est ainsi lors même que,dans un testament ultérieur, confir-
matif, le testateur a déclaré avoir institué, par le premier testa
ment, les héritiers de la personne susdite. 

(LA VEUVE JANSSENS ET CONSORTS C. MEIR ET CONSORTS.) 

Le jugement a quo et l'avis de M. le substitut D E 
HOON sont rapportés B E L G . ,TUD., 1 8 9 4 , p. 2 4 1 . 

ARRÊT. — « Attendu que la testatrice, en instituant tous les 
parents au degré successible de son premier mari, s'est servie 
de termes définis par la loi et devant, en conséquence, être pris 
dans le sens de cette définition, à défaut de volonté contraire 
expresse ; 

« Attendu que l'article 755 du code civil donne cette qualifi
cation aux parents jusqu'au douzième degré et que, dans le lan
gage juridique comme dans le langage légal, ces mots n'ont pas 
d'autre signification ; 

« Attendu qu'il faut se garder de confondre, comme le font les 
appelants, l'expression « parents au degré successible » avec le 
terme « successibles » dont la portée est tout autre ; 

« Que les successibles, d'après la loi, sont les parents qui 
recueillent effectivement la succession ab intestat, c'est-à-dire les 
plus proches, tandis que les parents au degré successible sont 
tous les parents aptes à venir éventuellement à la succession ; 

« Attendu que, confirmant son testament authentique du 
20 juin 1883, la de cujus n'a pas entendu donner aux termes dont 
elle s'était servie, une signification différente de celle que leur 
donne le législateur ; 

« Qu'elle' déclare, en effet, avoir testé en faveur des héritiers 
et non des héritiers légaux de son premier mari ; 

« Attendu que les mots « héritiers légaux » ont un sens nette
ment défini et désignent les personnes appelées par la loi à 
recueillir tout ou partie d'une succession à défaut de disposition 
différente ; 

« Que le terme « héritiers » est au contraire également em
ployé par les auteurs du code civil pour désigner les parents au 
degré successible et parfois même, sous le nom d'« héritiers 
institués », les légataires ; 

« Attendu qu'il est difficilement admissible que la de cujus ne 



se soit pas servie de ce mot avec le sens de « tous les parents au 
degré successible », alors qu'elle confirme un testament qui est 
fait en faveur de ceux-ci et dans lequel le mot « héritiers » ne se 
rencontre pas ; 

« Attendu qu'il est certain, d'autre part, qu'en employant les 
mots « héritiers de mon premier mari », elle n'a pas entendu 
parler des héritiers légaux de Pierre Verhaeghen ; 

« Attendu, en effet, que les successions s'ouvrent par la mort 
du de cujus et que c'est à ce moment qu'il faut se placer pour 
déterminer quels sont les héritiers légaux ; 

« Qu'il eût donc fallu remonter au S janvier 1869, soit 23 ans 
avant la date du dernier testament, pour rechercher ceux que la 
testatrice entendait instituer ; 

« Que les legs à titre universel sont faits au profit de « tous les 
« parents au degré successible de mon premier mari, qui seront 
« domiciliés en Belgique au jour de mon décès » ; 

« Que la de cujus n'ignorait pas qu'au moment où elle testait, 
les héritiers légaux de Pierre Verhaeghen étaient décédés ou si 
âgés qu'ils ne lui survivraient vraisemblablement pas, ce que 
l'événement a confirmé ; qu'elle savait, en conséquence, que sa 
volonté de restituer aux parents de son premier mari la fortuue 
qu'elle tenait de lui, ne pourrait s'accomplir par l'institution de 
ses héritiers légaux, un tel legs devant être forcément caduc ; 

« Attendu que les appelants ne peuvent se prétendre les héri
tiers légaux de Pierre Verhaeghen, qui est décédé le 5 janvier 
1869, et non le 16 avril 1892 en même temps que la testatrice ; 
que cette dernière n'a marqué nulle part l'intention de prolonger 
fictivement, et au point de vue de l'interprétation de sa volonté 
dernière, l'existence de son premier mari jusqu'au jour où elle-
même viendrait à décéder ; 

« Attendu que, malgré l'emploi du mot « tous » qui exprime 
bien nettement la volonté de faire bénéficier de ses legs à titre 
universel un et chacun des parents de son premier mari, les 
appelants cherchent, dans la clause du testament où elle exclut 
« les parents portant les noms de Meeus, de Van Mechelen, de 
« Bosschaert ou descendants d'auteurs ayant porté l'un de ces 
« noms », l'expression de son intention de ne pas appeler les 
descendants en même temps que leurs auteurs et, partant, de 
n'instituer que les plus proches ; 

« Attendu que la testatrice n'a eu évidemment d'autre but que 
d'exclure aussi bien les parents qui,au moment de son décès, ne 
porteraient plus l'un des noms prérappelés, c'est-à-dire les des
cendants de femmes, que les parents qui le porteraient encore, 
c'est-à-dire les mâles et les femmes non mariées ; 

« Qu'elle eût pu se servir aussi bien de la conjonction « et» que 
de l'alternative « ou » ; mais qu'il n'y a nul argument à en tirer en 
faveur de la thèse des appelants, les descendants d'auteurs ayant 
porté l'un des trois noms : Meeus, Van Mechelen, Bosschaert, 
n'étant pas les descendants des parents c. portant » l'un de ces 
trois noms ; 

« Attendu que les modifications qui se remarquent dans les 
quatre testaments de la de cujus n'indiquent nullement que son 
intention fût de gratifier seulement les parents les plus proches de 
son premier mari ; 

« Qu'elles portent principalement sur les legs particuliers et 
laissent intacte, dans ses parties essentielles, la disposition rela
tive aux deux legs à titre universel, objets du litige et s'expliquent 
très naturellement par les faits : 

« Premier testament, 3 avril 1878 : la de cujus vient de se 
séparer définitivement de son second mari ; elle institue les pa
rents de son premier mari à l'exclusion des Meeus et des Bos
schaert, branches dont faisait partie son second mari ; 

« Deuxième testament, 27 février 1880 : simple révocation de 
legs particuliers ; 

« Troisième testament, 20 juin 1883 : son exécuteur testa
mentaire vient de mourir (21 mai 1883); elle le remplace et exclut 
une troisième branche des parents de son premier mari sans que 
l'on sache exactement pour quel motif ; 

« Quatrième testament, 10 octobre 1890 : sa mère est morte ; 
les dispositions faites en sa faveur n'ont plus de raison d'être ; 
elle modifie ses legs particuliers et en augmente la consistance ; 
elle choisit un autre exécuteur testamentaire ; 

« Par ces motifs et ceux du jugement dont appel, la Cour, 
entendu à l'audience publique M. PHOMEN, avocat généial, en son 
avis conforme, rejetant toutes conclusions contraires ou plus 
amples, donne acte au curateur à la succession et à l'exécuteur 
testamentaire de ce qu'ils s'en rapportent à justice ; met l'appel à 
néant, confirme la décision attaquée ; condamne les appelants à 
tous les frais d'appel... » (Du 2 5 mars 1896.— Plaid. MMC» JUI.ES  
BARA et ALBERT SIMON c. BONNEVIE.) 

» 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Dumont, conseiller. 

24 janvier 1896. 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — C O N T R E F A Ç O N . 

Fait l'objet d'un brevet valable, la combinaison nouvelle d'éléments 
en partie connus, appliqués à une industrie spéciale et consti
tuant une conception originale et utile. 

Ne fait pas l'objet d'un brevet valable, l'invention qui n'est pas for
mulée de manière à être pratiquement réalisable. 

Il y a contrefaçon du moment que le contrefacteur n'a pu réaliser 
sa conception qu'en empruntant au breveté les éléments essen
tiels de son invention. 

(MONTFORT ET CONSORTS C. GR0SSEL1N ET C. LA SOCIÉTÉ DES 
TROIS ROIS.) 

ARRÊT. — « Attendu que les causes inscrites au rôle sous les 
n o s 5051 et 5068 sont connexes et qu'il y a lieu d'en ordonner la 
jonction ; 

« Attendu que la machine qui fait l'objet du brevet d'impor
tation du 15 mars 1888, et dont les intimés Grosselin reven
diquent la propriété, se compose essentiellement d'un tambour 
sur lequel sont groupés des travailleurs roulants garnis de cardes 
et animés d'un mouvement de rotation variable indépendant du 
mouvement du tambour; 

« Attendu que le point caractéristique de ce système consiste 
à faire gratter les travailleurs en sens inverse l'un de l'autre, 
bien que montés sur un tambour tournant dans une direction 
unique, ce qui permet de réaliser sur; un seul et même tambour 
le lainage à poil et à contre-poil qui est indispensable pour un 
grand nombre d'articles et qui ne pouvait être obtenu que par 
l'emploi de plusieurs tambours tournant en sens inverse l'un de 
l'autre, ou par une manutention qui consiste à retourner les 
pièces bout par bout à chaque passage; 

« Attendu que, d'après le brevet des intimés, ils arrivent à ce 
résultat par certaines combinaisons spéciales dans la construction 
de la machine, et par un système de commande et de transmis
sion qui leur permet de réaliser à volonté la variation de vitesse 
et d'énergie des travailleurs et de les régler de manière à annuler 
la tension de l'étoffe à lainer ; 

« Attendu que si, pour obtenir ces résultats, les intimés 
emploient certains moyens connus, tels que transmissions spé
ciales par courroies droites et croisées, poulies, roues, engre
nages, etc., il n'en est pas moins vrai que, non seulement par 
leurs combinaisons ils obtiennent des résultais industriels nou
veaux, tels que la rapidité de production, un lainage plus parfait, 
plus abondant et l'équilibre des tissus, mais encore qu'ils com
binent et emploient ces moyens connus, de manière à obtenir une 
fonction entièrement nouvelle, puisque, antérieurement, ils 
n'étaient utilisés, dans cette industrie spéciale, qu'à faire mou
voir des travailleurs lainant exclusivement à poil ou exclusive
ment à contre-poil, tandis qu'aujourd'hui la machine Grosselin, 
dite système poil et contre-poil, permet de gratter simultanément 
les tissus dans deux sens opposés, tout en ne se servant que d'un 
seul tambour tournant dans une seule direction ; 

« Attendu, au surplus, que les experts désignés par le premier 
juge et chargés par lui de donner leur appréciation sur le point 
desavoir si le système décommande indiqué par Grosselin était 
en usage dans l'industrie avanile brevet de 1888, déclarent qu'ils 
ne connaissent pas, antérieurement à ce brevet, d'application de 
la courroie commandant la série de rouleaux de machines à lai
ner dans les conditions spéciales décrites au mémoire descriptif 
annexé au brevet, et que les parties n'en ont signalé aucune en 
Belgique ; 

« Attendu que le brevet des intimés Grosselin est donc valable, 
puisqu'il porte sur une combinaison nouvelle d'éléments en par
tie connus, appliqués à une industrie spéciale, et qu'il apparaît 
comme une conception originale vraiment utile et ingénieuse, 
dont les avantages industriels sont appréciables et étaient incon
nus jusque-là ; 

« Attendu que l'appelant Montfort soutient ensuite que les 
antériorités des patentes anglaises William Davis, du 24 juillet 
1823, n° 4820 et Giacomini, du 8 novembre 1875, n° 3880, 
doivent en tous cas entraîner la nullité du brevet Grosselin en ce 
qui concerne les revendications 1 et 2 du dit brevet; 

« Attendu que la première revendication a pour objet la com
binaison spéciale appliquée aux laineuses à travailleurs roulants 
à énergie variable, qui consiste à placer les dents des cardes sur 
les travailleurs en sens inverse du mouvement de rotation du 
tambour, et à donnera ces travailleurs une vitesse de rotation ou 
un développement en arrière supérieur au développement en 
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avant du tambour, vitesse variable à volonté suivant la nature des 
tissus ; 

« Attendu que les experts, à qui ces questions d'antériorité 
ont été soumises, émettent l'avis, en ce qui concerne cette pre
mière revendication de Grosselin, que rien dans les brevets Davis 
et Giacomini ne se rapproche de la description que donne 
Grosselin de cette revendication, dans son mémoire descriptif 
annexé au brevet n° 80913, du 7 mars 1888. « Ces deux inven-
« teurs, disent-ils, ont, à la vérité, pressenti l'utilité de faire 
« varier la vitesse et l'énergie des travailleurs, mais ils n'ont pas 
« trouvé le moyen de les modifier à volonté sans changer la 
« commande des rouleaux et conséquemment sans démonter la 
« machine ; ils ont simplement songé à employer la friction pour 
« remplacer les engrenages par des rues à entraînement et par 
« friction, ce qui ne changeait rien comme résultat à l'emploi 
« des engrenages ; ils n'ont pas découvert le moyen pratique 
« d'appliquer la friction, comme l'ont fait Grosselin, père et fils. 
« Ce sont bien ceux ci, ajoutent-ils, qui ont imaginé une dispo-
« sition nouvelle pour la commande des travailleurs, disposition 
« qui permet de faire variera volonté leur énergie et leurvitesse, 
;< pendant la marche même de l'appareil et sans apporter à celui-
« ci le moindre changement »; 

« Attendu, en ce qui concerne la seconde revendication de 
Grosselin, que les experts ne sont ni moins précis ni moins affir-
malifs et constatent que, dans les machines de Davis et de Giaco
mini, on ne peut effectuer que successivement et non simultané
ment le lainage à poil et le lainage à contre-poil en renversant le 
mouvement du tambour. « Giacomini a bien imaginé, disent-ils, 
« de produire ce à quoi Grosselin arrive, c'est-à-dire d'obtenir le 
« redressement du duvet pour préparer le lainage et le lainage 
« simultané à poil et à contre-poil ; mais pour arriver à ce résul
te tat, il a eu recours à la complication d'une machine double à 
« deux tambours qu'ilest possible de faire tourner en sens inverse 
« l'un de l'autre, ce qui est une disposition très coûteuse, qui 
« ne donne pas encore, comme dans la machine Grosselin, le 
« moyen de faire varier à volonté la vitesse et l'énergie des tra-
« vailleurs et ne permet pas non plus d'équilibrer la tension du 
« tissu à lainer » ; 

« Attendu que l'appelant Montfort invoque tout particulière
ment, au point de l'antériorité pour cette seconde revendication, 
certain passage de la patente Giacomini, du 8 novembre 1875, où 
il est parlé d'une disposition ayant pour but de faire tourner les 
cylindres indépendamment l'un de l'autre, soit dans la même 
direction, soit dans une direction alternée; 

« Attendu qu'il est à remarquer tout d'abord que le mot 
« alterné » se dit de deux objets qui font successivement et tour 
à tour une même chose et non pas simultanément une chose con
traire ou différente ; 

« Attendu que c'est bien dans ce sens et avec cette portée que 
Giacomini lui-même emploie cette expression dans un autre 
passage de son mémoire descriptif : « L'effet utile pour laisser 
« les étoffes à la profondeur voulue, y lit-on, est ici plus com-
« plètement obtenu à cause du léger choc qu'elle reçoit par 
« l'alternage des cylindres. Ce choc, en redressant d'une façon 
« opportune le poil que le premier cylindre avait étendu sur 
« l'étoffe, facilite au cylindre suivant d'exercer plus efficacement 
« son action et de s'interner plus profondément dans le corps du 
« tissu » ; 

« Attendu que, dans ce mémoire descriptif, Giacomini indique, 
au surplus, d'une manière très claire et à deux reprises, de 
quelle manière, dans son système, on parvient à lainer les étoffes 
à poil ou à contre-poil, résultat auquel il arrive, dit-il, en faisant 
tourner le tambour qui peut alternativement prendre la direction 
d'aller et de retour et lainer ainsi les étoffes dans la direction du 
poil et du contre-poil ; 

« Attendu que rien donc, ni dans les dessins, ni dans la des
cription jointe à la demande de brevet, ne permet d'induire de 
ce mot « alterné », que Giacomini ait voulu l'employer dans le 
sens du travail simultané à poil et à contre-poil sur un même 
tambour; 

« Attendu qu'au cours des débats devant la cour, l'appelant 
Montfort a produit une réduction de partie de machine construite 
prétendument d'après Giacomini, et qui, à première vue, semble 
réaliser l'idée du travail dans les deux sens sur un tambour 
unique; mais que rien ne démontre qu'elle puisse pratiquement 
fonctionner et permettre de lainer à poil et à contre-poil sur le 
même tambour, ni surtout qu'elle puisse se réclamer du texte ou 
de la figuration de la patente Giacomini ; 

« Attendu qu'à supposer même que Giacomini ait imaginé de 
produire ce à quoi Grosselin est arrivé (revendications 1 et 2 du 
brevet du 15 mars 1888), encore faut-il reconnaître, comme le 
dit fort justement le premier juge, qu'il n'a point formulé son 
invention de manière à la rendre pratiquement réalisable, ni par 

suite opposable aux intimés ; qu'il ne lui suffisait pas, en effet, 
de parler" d'autant de pignons qui engrènent en une ou plusieurs 
« roues dentées fixées solidement au bâti de la machine, à l'effet 
« de l'aire tourner les cylindres l'un indépendamment de l'autre, 
« soit tous dans la même direction, qu'à direction alternée, en 
« même temps que dans leur ensemble ils forment tambour » ; 
qu'un langage d'une pareille généralité ne peut fournir aux tiers 
les indications nécessaires à la construction et au mode de 
fonctionnement de la machine, puisqu'il ne fait connaître ni 
l'emplacement des divers engrenages, ni le mode d'action de ces 
engrenages sur les cylindres, en vue d'obtenir que ceux-ci non 
seulement tournent, mais travaillent en sens inverse l'un de 
l'autre; 

« Attendu que c'est donc à bon droit que les experts ont 
déclaré dans leur rapport, qu'ils n'avaient découvert aucune 
antériorité dans les patentes Davis et Giacomini, en ce qui con
cerne les revendications 1 et 2 du brevet Grosselin ; 

« Attendu, en ce qui concerne la contrefaçon, que les experts 
chargés de donner leur avis sur les 'différences qui pourraient 
exister entre les machines Montfort et les machines Grosselin, 
constatent : 

« 1° Que les travailleurs tant à poil qu'à contre-poil pris sépa
rément se comportent exactement de la même façon dans les 
deux machines; 

« 2° Que le résultat industriel obtenu est absolument le 
même ; 

a Et 3° que dans la machine Montfort, comme dans la machine 
Grosselin, les rouleaux travailleurs tournent tous dans le même 
sens et effectuent le même travail à la circonférence extérieure 
des cardes en rouleaux ; 

« Attendu, il est vrai, que, quant au diamètre et à l'emplace
ment des rouleaux, il y a certaine différence entre les deux 
machines ; dans la machine Grosselin, les axes des rouleaux tra
vailleurs sont alternativement placés sur deux circonférences de 
rayons différents, et ces rouleaux ont tous même diamètre ; tandis 
que dans la machine Montfoit, au contraire, les axes des rouleaux 
travailleurs se trouvent tous à une même distance de l'axe du 
tambour central et ces rouleaux sont alternativement de deux 
diamètres différents; mais qu'il est à remarquer que, dans l'une 
comme dans l'autre machine, les dispositions adoptées ont un 
même but, celui de donner à une série de rouleaux une saillie 
sur la série alternante, afin de permettre le débourrage extérieur 
d'une seule série en même temps que le débourrage de l'autre 
série par l'intérieur; 

« Attendu que les experts l'ont justement observer à ce propos, 
et qu'il n'est même pas contesté par l'appelant, que la disposition 
des axes de rouleaux sur une seule circonférence (machine Mont
fort), ou sur deux circonférences (machine Grosselin), n'a aucune 
influence au point de vue du résultat obtenu, qui est le même 
dans les deux cas ; 

« Attendu qu'il existe également quelques différences entre les 
deux machines en ce qui concerne la forme des cardes garnissant 
les rouleaux travailleurs ; mais qu'en réalité il importe peu que, 
dans la machine Montfort, une série de rouleaux soit garnie de 
cardes à crochets et l'autre de pointes droites lormant brosses, 
alors que, dans la machine Grosselin, les deux séries de rouleaux 
sont garnies de cardes à crochets, puisqu'il est certain : 1° que 
les pointes droites de Montfort sont, en fait, couchées dans le 
sens delà rotation des rouleaux qu'elles garnissent; 2° que le 
brevet Grosselin revendique l'emploi de cardes à dents droites et 
de cardes garnies de peluche ou de toute autre matière destinée 
à adhérer aux étoffes ; et 3° que le résultat cherché et obtenu 
dans les deux machines à l'aide de ces différentes dispositions des 
dents de cardes, à savoir le lainage convenable, grâce à deux 
actions exercées simultanément et en sens inverse sur les tissus 
à lainer, est absolument le même; 

« Attendu que la dissemblance la plus sensible entre les deux 
machines consiste dans le système de débourrage ou de nettoyage 
des rouleaux intérieurs; qu'en effet, Grosselin emploie à cette fin 
un débourreurj unique suspendu librement à l'axe du tambour 
central et contre lequel une série de rouleaux vient successive
ment trotter, tandis que Montfort se sert d'une plaque de cardes 
ou brosse fixée au tambour sous chaque travailleur intérieur et 
entraînée dans le mouvement de rotation ; 

« Attendu que, quels que soient les avantages ou les inconvé
nients de ces deux systèmes, il n'en est pas motns certain que la 
disposition adoptée par Montfort dans la machine qui fonctionne 
à l'usine des Trois Rois a été revendiquée par Grosselin dans son 
brevet de 1888; qu'on y lit, page 9 : « Nous pourrions encore 
« arriver au débourrage des mêmes travailleurs en fixant sous 
« chacun d'eux une plaque de cardes tenue après le tambour et 
« entraînée dans son mouvement de rotation »; et quand, dans le 
résumé de ses revendications, il ajoute à titre de confirmation, 



page 12 : « ou bien à meltre une plaque de cardes fixes placée 
« dans chaque travailleur, comme il a été expliqué plus haut » ; 

« Attendu qu'il faut donc se ranger également à l'avis des 
experts sur ce point, et conclure avec eux que Montfort a abusi
vement employé un système de débourrage intérieur pour lequel 
Grosselin est breveté, bien qu'il n'ait pas cru devoir l'appliquer 
jusqu'à présent dans ses machines ; 

« Attendu que les prétendues différences existant entre les 
machines Montfort et Grosselin, tant celles indiquées ci-dessus 
que celles rencontrées par le premier juge et les experts, sont en 
réalité insignifiantes et ne sont nullement de nature à démontrer 
que l'appelant n'a pas contrefait la machine des intimés ; que la 
contrefaçon doit s'apprécier du reste bien plus d'après les res
semblances que d'après les différences existant entre l'objet pré
tendument contrefait et le brevet ; qu'elle existe du moment où 
il est établi, ce qui est le cas dans l'espèce, que le contrefacteur 
n'a pu réaliser sa conception qu'en empruntant au breveté les 
éléments essentiels de son invention ; 

« Attendu qu'il résulte tant des considérations ci-dessus que de 
celles du premier juge, qu'une nouvelle expertise serait inutile et 
frustratoire ; que la demande formulée par Montfort à cet égard 
ne saurait donc cire accueillie; 

« Attendu qu'il y a lieu également de maintenir la solution du 
premier juge en ce qui concerne la situation au procès de la 
Société anonyme manufacturière des Trois Rois et que l'appel 
interjeté par cette société n'est nullement fondé; 

« Attendu, en ce qui concerne les dommages-intérêts, qu'en 
tenant compte des divers éléments de la cause, le premier juge a 
justement et équilablement apprécié le préjudice souffert par les 
intimés Grosselin, mais qu'il y a lieu néanmoins de les majorer 
légèrement ainsi qu'il sera fait ci-après, en raison des frais extra
ordinaires de défense et de déplacements et Irais de voyages de 
l'un des intimés, nécessités par l'instance d'appel; 

« Par ces motifs, la Cour, joignant les causes sub numeris 5051 
et 5068, statuant par un seul et même arrêt et déboutant respecti
vement les parties de toutes conclusions plus amples ou con
traires, déclare les appelants sans griefs; met leurs appels respec
tifs à néant; confirme en conséquence le jugement a quo, sauf en 
ce qui concerne le quantum des dommages-intérêts alloués aux 
intimés ; et faisant droit à l'appel incident interjeté par ceux-ci, 
condamne l'appelante, Société des Trois Rois, à payer aux inti
més, à titre de dommages-intérêts, la somme de 700 francs et 
l'appelant Montfort celle de 3,000 francs; dit qu'il sera fait une 
masse de tous les dépens d'appel et condamne Montfort a en 
payer les 4/5 et la Société des Trois Rois le 1/5 restant, dont 
distraction au profit de Me Gillet qui affirme en avoir fait les 
avances; condamne l'appelant Montfort à tenir la partie de M. bu-
vivier, indemne en principal, intérêts et frais de toutes les con
damnations prononcées contre elle, tant par le jugement que par 
le présent arrêt... » (Du 24 janvier 1896. — Plaid. MMesBiERU\CK 
et MECHELYNCK, du barreau de Gand, c. ALEXANDRE BRAUN et 
KLEYER.) 

COUR D'APPEL DE CAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. de Meulenaere, conseiller. 

17 mars 1896. 
NOTAIRE. — RESPONSABILITÉ. 

Si les notaires sont tenus d'éclairer les parties sur les conséquen
ces de la convention dont il est passé acte authentique, la res
ponsabilité dérivant de celle obligation doit être appréciée con
formément aux règles du droit commun. 

(VAN DER HAEGHEN C. TYMAN.) 

Le Tribunal civil de Gand avait rendu le jugement 
suivant, le 10 décembre 1895 •• 

JUGEMENT. — « Vu le jugement du 31 décembre 1894 et le 
procès-verbal d'enquête du 12 février 1895, tous deux enregis
trés ; 

« Attendu que le demandeur ne justifie pas de la qualité de 
mandataire ou de gérant d'affaires, qu'il attribue au notaire dé
fendeur ; 

« Attendu que le témoin l.angerock, entendu dans l'enquête, 
lequel figure comme emprunteur dans l'acte authentique du 
21 février 1888, déclare que le demandeur ne le connaissait pas 
avant celle date, et qu'aucun rapport d'affaires n'avait existé an
térieurement entre eux ; 

« Attendu que de cette seule circonstance ne peut résulter l'ac
ceptation par le défendeur d'un mandat tacite, ni l'existence d'un 
quasi-contrat de gestion d'affaires ; 

« Attendu que le demandeur n'a ni établi ni même cherché à 
établir les faits par lui articulés sous les n o s 3 et 4, dont il a été 
autorisé à faire la preuve; 

« Attendu que vainement le dit demandeur soutient que cette 
preuve est pleinement fournie par des présomptions graves, pré
cises et concordantes ; 

« Que le jugement du 31 décembre 1894 prérappelé, constate 
que des faits et circonstances établis jusqu'à ce moment au litige, 
ne résultait pas à suffisance de droit que le défendeur se fût con
stitué le mandataire ou le gérant d'affaires du demandeur; 

« Que depuis cette décision, il n'a été révélé aucun fait nou
veau, pouvant être invoqué par le demandeur à l'appui de ses 
conclusions; 

« Que, s'il est vrai que le notaire qui passe un acte de prêt 
sur hypothèque dans lequel est intéressé à titre de prêteur soit 
un mineur ou un autre incapable, soit une personne inexpéri
mentée, peut être présumé s'être engagé ipso facto à garantir la 
sécurité du placement, il n'en est point de même lorsque, comme 
dans l'espèce, le prêteur est un commerçant intelligent, rompu 
aux affaires, faisant de nombreux placements hypothécaires, ha
bitant la ville où se trouve situé l'immeuble donné en gage et 
capable, par conséquent, à tous égards, d'apprécier la valeur du 
prêt hypothécaire qui lui est offert ; 

« Qu'a défaut d'une preuve certaine, on ne peut présumer que 
le demandeur ait abandonné au notaire défendeur la pleine et 
complète direction de ses intérêts, et ne se soit pas réservé 
d'examiner lui-même le gage qu'on lui proposait, et de contrôler 
l'exactitude de l'évaluation qu'en faisait le défendeur ; 

« Attendu qu'au surplus, en toute hypothèse, le demandeur 
est mal fondé à imputer au défendeur une faute entraînant la ré
paration du préjudice subi; 

« Qu'il résulte, en effet, de la déposition prérappelée du témoin 
Langerock, que le défendeur est allé voir et examiner l'immeu
ble hypothéqué; que, s'il n'est point certain que cette visite a eu 
lieu avant l'acte du prêt litigieux, elle a été faite certainement 
à une époque où rien ne permettait de prévoir la faillite du dé
biteur ; 

« Qu'à la suite de cet examen, le demandeur n'a pas consi
déré l'évaluation faite parle défendeur comme exagérée ; qu'il 
n'a, en effet, élevé à ce moment aucune réclamation et n'a fait 
aucune tentative pour obtenir un supplément d'hypothèque; 

« Qu'il suit de là, qu'en admettant qu'une erreur ait été com
mise par le notaire défendeur dans l'estimation du gage hypo
thécaire, le demandeur n'est pas fondé à soutenir que celte 
erreur aurait nu être facilement évitée, puisqu'il l'a évidemment 
partagée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins ou conclu
sions plus amples ou contraires, déclare le demandeur non fondé 
en son action ; l'en déboute, le condamne aux dépens... » (Du 
10 décembre 1895. — Plaid. MME S CEUTERICK C. MECHELYNCK.) 

Appel. 
L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qu'il n'est point établi que l'intimé, en 
dehors de son action comme officier ministériel, soit intervenu 
dans le prêt litigieux autrement que pour proposer l'opération à 
l'appelant, au nom de l'emprunteur, client habituel de son étude, 
mais complètement étranger jusqu'alors au futur prêteur ; 

« Attendu qu'à bon droit, le jugement dont appel a décidé que 
cette circonstance était suffisante, dans l'espèce, pour faire pré
sumer un mandat tacite ou une gestion d'affaires, susceptibles 
d'étendre les obligations de l'intimé au delà du cercle tracé par 
ses devoirs professionnels ; 

« Attendu que si les notaires ne sont pas les instruments pas
sifs des actes authentiques et uniquement garants de l'accomplis
sement des formes prescrites à peine de nullité ; que, s'il leur 
incombe, à raison même de la nature de leur ministère, non seu
lement de vérifier les faits et les conditions intrinsèques à l'acte, 
mais encore d'éclairer les parties sur les conséquences de la con
vention, |la responsabilité qui dérive de ce chef n'est pas spécia
lement définie par la loi; qu'elle doit donc être appréciée con
formément aux règles du droit commun sur la faute, dans leur 
rapport avec la situation juridique dont il s'agit et avec les cir
constances variables de chaque espèce; 

« Attendu qu'à bon droit encore, le premier juge, statuant dans 
cet ordre d'idées et tenant compte de tous les éléments constants 
au débat, a décidé que rien n'établissait que l'insuffisance delà 
garantie hypothécaire concédée à l'appelant et la perte ultérieure 
de sa créance peuvent être imputées à une faute professionnelle 
de la part de l'intimé vis-à-vis de l'appelant ; 

« Attendu qu'en laissant de côté, comme dépourvu de pertir 
nence ou de fondement réel, l'incident d'une vue de lieux faite 



par l'appelant, les considérations invoquées par le jugement de
meurent néanmoins suffisantes pour exclure la présomption d'un 
mandat ou la preuve d'une faute ; 

« Par ces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour confirme le jugement a quo et condamne l'appelant aux dé
pens de l'instance d'appel... » (Du 17 mars 1896. — Plaid. 
MMes CEUTERICK C. MECHEIANCK.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Carez, vice-président. 

20 mai 1896. 
VENTE PUBLIQUE D'IMMEUBLES. — MANDAT. — P R I X . 

SIMULATION. — P R E U V E . 

Lorsque le cahier des charges contient désignation d'une personne 
chargée par le vendeur de recevoir le prix, l'acheteur qui a payé 
entre les mains du notaire chargé de la vente, est recevable à 
prouver que le mandai de recevoir était fictif, et que le notaire 
était le véritable fondé de pouvoirs. 

En matière de convention, les tiers peuvent prouver la simulation 
par témoins. 

(i.ICOFPE C. NOËL.) 

JUGEMENT. — « Vu la requête et l'ajournement du 27-28 mars 
1896, enregistrés, ensemble les conclusions des parties et les 
éléments du litige ; 

ce Atlenduqu'en ordre principal, l'action a pour objet : 
>- 1° La résiliation de la vente opérée, par voie d'adjudication 

publique, d'un immeuble sis à Ixelles, rue Cans, S, cadastré sec
tion A, n° 962 ; 

c 2° Le payement d'une indemnité de 5,000 francs; 
« Qu'en ordre subsidiaire, les demandeurs sollicitent la dési

gnation d'un notaire chargé do procéder à une nouvelle adjudi
cation, par voie de vente sur folle enchère du dit immeuble; 

« Attendu que la demande a été inscrite au vœu de l'article 3 
de la loi hypothécaire, et que sa recevabilité n'est pas contestée: 

« Attendu qu'il appert du procès-verbal dressé le 20 novembre 
1895, par le notaire Verliaegen, de Jlolenbeek-Saint-Jean, que 
cet immeuble, provenant de la succession du père des deman
deurs, A. Licoppe, décédé le 23 octobre dernier, a été acquis 
par les défendeurs, époux Joseph Noël-L'Hoest, pour le prix de 
11,100 francs, enchères comprises ; 

« Attendu qu'il est avéré qu'après avoir versé, le 27 novembre 
1895, en l'étude du notaire prénommé et en mains d'un de ses 
employés, J.-B. Waterkyn, un acompte de 1,500 francs sur le 
prix de leur acquisition, les défendeurs ont acquitté l'inté
gralité de ce prix à la date du 21 décembre suivant, par un nou
veau versement en mains du même commis du notaire Ver-
haegen; 

« Attendu que les demandeurs, se fondant sur l'article 1239 
du code civil, et les stipulations du cahier des charges de la 
vente, prétendent que les assignés ne sont point libérés, faute 
d'avoir payé au sieur François Walravens, lequel avait seul pou
voir d'eux de recevoir le prix d'adjudication ; 

« Attendu que des actes dressés les 18 et 19 novembre 
1893, par M E Verliaegen préqualilié, savoir le cahier des charges 
et le procès-verbal d'adjudication préparatoire à laquelle les de
mandeurs étaient représentés par M. F. Walravcns, constitué la 
veille leur mandataire, il appert que : 

« 1° L'acquéreur devait payer en mains et sur la quittance du 
notaire instrumentant, 13 1/2 p. c. pour tous frais, y compris 
ceux de l'acte de quittance, le tout réduit de i p. c.en cas de 
payement comptant des dits frais; 

« 2° Le prix d'adjudication était payable dans les 30 jours en 
l'étude du notaire et sur la quittance des vendeurs ou de leur 
fondé de pouvoirs ; 

« 3° Les demandeurs seuls comparants, constituaient pour 
leur mandataire spécial M. F. Walravens, clerc de notaire, de
meurant à Bruxelles ; 

« Attendu que les dits comparants, précisant ce mandat, ont 
ajouté qu'il conférait le pouvoir de les représenter à toutes les 
opérations de la vente, rédaction du cahier des charges, récep
tion ou encaissement des prix, frais et accessoires de la vente ; 
en donner quittance, etc., ajoutant également le pouvoir de dres
ser et déposer toutes déclarations de successions ; 

« Attendu que les défendeurs articulent, avec offre de preuve, 
une série de faits en vue d'établir que les stipulations ci-dessus, 
et spécialement celles relatives aux pouvoirs conférés au dit 
F . Walravens seraient simulées, soutenant qu'en réalité les de

mandeurs ont eu, pour faciliter les opérations de vente et la 
liquidation de la succession A. Licoppe, l'intention de conférer à 
31° Verliaegen plein pouvoir ; 

« Attendu que si les faits cotés par les demandeurs étaient 
établis, ils seraient de nature à justifier leur articulation de 
fraude ou tout au moins de simulation, puisqu'il en résulterait 
qu'en réalité le notaire Verliaegen était le fondé de pouvoir des 
vendeurs, et que le cahier des charges n'impliquerait qu'un man
dat purement fictif; d'où la conséquence que les acheteurs se 
seraient valablement libérés en versant dans la caisse et en l'étude 
du dit notaire, le prix de leur acquisition ; 

« Attendu que les époux Noël ne sont point intervenus à l'acte 
du 18 novembre 1895, et qu'ils sont légalement recevables à 
prouver par témoins la simulation (code civ., art. 1353); 

« Attendu, toutefois, que les faits 1, 2, 3, 7, 8, 9 des conclu
sions des défendeurs étant dès à présent acquis aux débats, il 
n'échet pas d'en ordonner la preuve ; 

« Attendu que, sous le n° 11, les défendeurs se bornent à dire 
que les demandeurs ne prouvent pas avoir été antérieurement en 
relations d'affaires avec Walravens, mais que cela n'implique 
l'articulation d'aucun fait précis relevant et pertinent ; 

« Attendu que, pour le surplus, les autres allégations des par
ties De Bleser sont relevantes, et que leur pertinenence [n'est 
point contestée, qu'elles sont déniées et que, jusqu'ores, la 
preuve n'en est pas rapportée ; 

« Attendu qu'en ordre subsidiaire et en réponse à l'articula
tion des dites parties, les demandeurs offrent également la preuve 
de cinq laits dont la relevance et la pertinence ne sont et ne sau
raient être contestées ; 

« Par ces motifs,le Tribunal, M. le substitut DEMEURE entendu 
en son avis conforme, déboutant les parties de toutes fins et con
clusions non expressément admises, avant faire droit au fond, 
ordonne aux parties De Bleser de prouver : 

« 1° Que les héritiers Licoppe chargèrent Verhaegen des actes 
et opérations relatifs à la liquidation et au partage de la succes
sion d'Alexandre Licoppe et de Mario-Thérèse Stas, ainsi que de 
la communauté ayant existé entre eux; 

« 2° Que notamment Verhaegen avait mandat de recevoir 
les loyers de la maison rue Cans, 5, échus après le décès 
d'Alexandre Licoppe : 

« 3° Que Verhaegen fit procéder aux annonces et affiches re
latives à la vente; 

« 4" Que François Walravens était clerc du notaire Ver
haegen ; 

«' 5° Que, bien que la procuration authentique donnée à Wal
ravens contint pouvoir d'une déclaration de succession, celte dé
claration a été faite par les soins de Verhaegen ; 

« 6° Que Verhaegen a payé plusieurs créanciers de la succes
sion Licoppe, et a l'ait toutes les opérations intéressant cette suc
cession ; 

« 7° Que Walravens a figuré plusieurs fois comme mandataire 
des clients de Verhaegen dans les actes dressés par celui-ci ; 

« Admet les parties Van Neck à prouver : 
« 1° Que les demandeurs ne connaissaient pas le notaire Ver

haegen. C'est un sieur Goossens, fonctionnaire à l'hôtel de ville, 
hab'ilant rue des Quatre-Fils-Aymon, i l , qui a amené le dit Ver
haegen, dont il était l'ami, chez feu Alexandre Licoppe, pour la 
confection du testament ; 

« 2° Que le lendemain des funérailles du dit Alexandre Licoppe, 
Célestin Licoppe, l'un des demandeurs, dut se faire renseigner 
par le sieur G.. . , la demeure du notaire chez lequel il se rendit 
pour annoncer la mort de son grand-père ; 

« 3° Qu'aucun inventaire ne fut dressé ; 
« 4° Que le notaire Verhaegen ne fut chargé d'aucune liquida

tion, !a succession ne comprenant que l'immeuble litigieux ; 
« 5° Que c'est le notaire Verhaegen qui, de son initiative per

sonnelle, a touché, le 4 novembre 1893, le loyer échu de l'im
meuble litigieux, dont le locataire était le père du détendeur 
(acquéreur); 

« Chacune des dites parties entières en termes de preuve con
traire de leurs allégations respectives; dit que ces preuves pour
ront se faire par toutes les voies légales, témoignages compris; 
commet, pour procéder aux enquêtes, M. CAREZ, président de 
cette chambre et, en cas d'empêchement, celui des juges du 
siège à désigner par M. le président du Tribunal, pour, les 
enquêtes clôturées et la cause ramenée à l'audience par la 
partie la plus diligente, être conclu, et ensuite statué ce qu'il 
appartiendra; réserve les dépens et déclare le présent jugement 
exécutoire par provision, nonobstant appel et sans caution... » 
(Du 20 mai 1896. —Plaid. MMCS JULES GUILLERY et RAYMOND BON 
c. KENKIN.) 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Dequesne, vice-président. 

30 mars 1896. 
TRÉSOR. — P R E U V E . 

S'agissant de la réclamation de la moitié d'un trésor de la part de 
l'inventeur, est recevable l'offre du propriétaire du fonds de 
prouver des faits d'où résultera que la chose cachée ou enfouie, 
n'a été découverte qu'après des recherches, qu'elle a été enfouie 
par une personne déterminée et appartient à l'héritier de celte 
personne. 

(VERBEELEN ET DE BUYSER C. MERTENS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action des demandeurs tend à 
la restitution de la moitié des valeurs découvertes en 1885 dans 
un terrain appartenant au défendeur, à Wolverthem, au lieu dit 
Sloozen, lorsqu'ils y travaillaient, renfermées dans des pots en 
grès, et ce, en vertu de l'article 716 du code civil; qu'ils sou
tiennent qu'après la découverte du trésor consistant en un pot de 
grès renfermant environ 3,625 francs, faite par Verbeelen, le 
défendeur reconnut que la moitié en appartenait à celui qui 
l'avait découvert, et qu'il en serait de même si l'on en découvrait 
encore d'autres dans son terrain, s'engageant à remettre cette 
moitié aux ayants droit ; qu'un second trésor, consistant en deux 
pots de grès et à café renfermant environ 104,100 francs, fut 
ensuite découvert par De Buyser ; 

« Attendu que le défendeur ne reconnaît pas les faits tels 
qu'ils sont allégués par les demandeurs; qu'il prétend que la 
totalité des sommes réclamées, dont il détermine la valeur appro
ximative à 2,000 francs, a été remise par lui en 1885, à la suite 
d'une demande justifiée, à la dame Bruylants, usufruitière du 
fonds dans lequel la découverte a eu lieu, comme constituant un 
numéraire ayant appartenu à son beau-frère Henri Bruylants, 
lequel numéraire revenait à elle en sa qualité de légataire univer
selle de l'eu son mari, héritier unique du dit Henri Bruylants; 
qu'il soutient que l'inaction des demandeurs, lesquels n'ont 
intenté leur demande devant ce tribunal qu'en juin 1894, après 
comparution devant M. le juge de paix de Wolverthem, le 3 août 
1886, doit être considérée comme une reconnaissance tacite des 
droits de la dame Bruylants et de l'acte accompli par lui, dont 
l'intérêt était le même que celui des demandeurs ; que leur 
demande est tardive et dès lors non recevable; 

« Attendu que rien ne démontre en la cause que le défendeur 
ait pris vis-à-vis des demandeurs l'engagement vanté par eux ; 
que, d'autre part, il n'est point établi par les documents versés 
que ceux-ci aient reconnu les droits de la veuve Bruylants, qui 
n'a point comparu en conciliation, ni qu'ils aient renoncé à exer
cer les leurs ; que la renonciation à un droit ne se présume pas, 
et que si les demandeurs n'ont point agi immédiatement après 
leur comparution devant le juge conciliateur, leur attitude doit 
être attribuée à des circonstances indépendantes de leur volonté; 
que, partant, la fin de non-recevoir opposée à la demande ne 
peut être admise; 

« Mais attendu que le tribunal ne possède point les éléments 
d'appréciation suffisants pour se prononcer hic et nunc sur le 
différend ; que les demandeurs n'ont point jusqu'ores établi le 
fondement même de leur action, basée sur l'article 716 du code 
civil ; 

« Attendu que, suivant cette disposition, il faut, pour qu'il y 
ait trésor dans le sens légal : 

« 1° Que la chose ait été cachée ou enfouie ; 
« 2° Qu'elle ait été découverte par le pur effet du hasard; 
« 3° Que personne ne puisse justifier de sa propriété sur cette 

chose ; qu'il est admis par la doctrine et la jurisprudence que dès 
que l'on cherche un trésor, il n'y a plus de découverte faite par 
le pur effet du hasard, et que si l'on peut, par des indices ou des 
présomptions, connaître la personne qui a caché les choses ou 
l'argent, ce n'est plus un trésor, ce sont des choses perdues ou 
cachées qu'il faut rendre à celui qui les a cachées ou à ses 
héritiers ; 

« Que l'attribution faite par l'article 716 du code civil, au pro
priétaire et à l'inventeur est conditionnelle et subordonnée au 
cas où personne ne pourrait justifier de sa propriété, justification 
à laquelle la loi n'assigne aucun délai sous peine de déchéance 
et qui peut être faite par tous les moyens de droit, même par pré
somptions graves, précises et concordantes; 

« Attendu que si des faits acquis en la cause et reconnus par 
les parties, il appert que la première condition de la disposition 
précitée se rencontre dans l'espèce, il n'en est pas de même des 
deux autres ; 

« Attendu que le défendeur allègue et demande à prouver 
qu'après la première découverte des valeurs enfouies, la dame 

Bruylants, usufruitière du fonds dont le défendeur est propriétaire 
depuis 1877, et à laquelle il prétend avoir remis les valeurs liti
gieuses comme étant sa propriété, a ordonné de continuer les 
recherches sous la surveillance de son neveu, assurant que des 
fouilles foraient mettre au jour des sommes plus importantes ; 
qu'il articule divers faits et circonstances desquels il résulterait 
que les monnaies trouvées par les demandeurs ont été cachées 
par Henri Bruylants et ne pouvaient appartenir qu'à la dame 
Bruylants, aujourd'hui décédée, dont le défendeur est légataire 
partiel du patrimoine, comprenant le numéraire trouvé ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le défendeur est 
fondé en sa demande subsidiaire et qu'il échet de l'admettre à la 
preuve des faits articulés, lesquels, pris dans leur ensemble, sont 
relevants et pertinents ; que s'ils étaient établis, ils justifieraient 
la propriété dans le chef de la dame Bruylants des valeurs décou
vertes, partant, la remise faite par le défendeur, et démontre
raient le non-fondement de l'action des demandeurs; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions autres 
ou contraires, déclare les demandeurs recevables en leur demande, 
et avant faire droit au fond, admet le défendeur à prouver par 
tous moyens de droit, témoignages compris : 

« 1° Qu'il était connu dans le voisinage que le sieur Henri 
Bruylants, de son vivant receveur particulier, passa comme pen
sionnaire les derniers jours de sa vie dans la métairie de son 
frère à Wolverthem, où furent trouvés les pots contenant les 
pièces d'or et d'argent; qu'à l'époque de sa mort, son unique 
héritier, François Bruylants, fi; un enquête pour découvrir ce 
qu'était devenue partie des économies en numéraire ; 

« 2" Que cette enquête fut rappelée par la veuve Bruylants, 
lorsqu'elle ordonna, après la première découverte des valeurs, 
des recherches subséquentes ; 

« 3° Que les pièces les plus récentes du numéraire trouvé, et 
notamment celles remises par la dame Bruylants aux deman
deurs, étaient d'un millésime un peu antérieur au décès d'Henri 
Bruylants ; 

« 4° Que la veuve Bruylants et ses auteurs habitaient la mai
son à une époque correspondant au millésime des pièces décou
vertes ; 

« 5° Qu'eux seuls l'habitèrent; 
« Réserve aux demandeurs la preuve contraire des dits faits 

par les mêmes moyens; commet pour recevoir les enquêtes M. le 
juge DE FOUI.LON, et en cas d'empêchement tout autre magistrat 
à désigner par M. le président du tribunal ; réserve les dépens...» 
(Du 30 mars 1896. — Plaid. MME S HUYSMANS, MAX et VAN Z E E -
BROECK.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Steyaert. 

8 avril 1896. 
NOTAIRE. — COMPÉTENCE DU TRIBUNAL DE l r e INSTANCE. 

T A X E . — EXÉCUTOIRE. — AJOURNEMENT. — COPIE. 

AVOUÉ. — HONORAIRES. — VÉRIFICATION D'ÉCRITURES. 

La demande d'un notaire en payement d'honoraires qui ne dépas
sent pas 300 francs, du chef d'apport d'un testament olographe 
au président du tribunal, n'est pas de la compétence du tribunal 
de l r e instance. 

La demande d'honoraires et déboursés dus pour acte de dépôt d'un 
testament olographe, expéditions, copie figurée de l'acteet apport 
de celui-ci au jugement commis à la vérification d'écritures, 
rentre dans la compétence du tribunal de l r e instance. 

S'agissant d'honoraires et déboursés dus pour confection d'une 
copie figurée d'un testament olographe et apport de cette copie au 
juge commis à la vérification d'écritures, le notaire peut faire 
taxer son état par le juge et poursuivre le recouvrement par voie 
d'exécutoire ; mais, après avoir fait taxer son état, il peut aussi 
assigner les débiteurs en payement. 

Il appartient aux avoués de donner copie de toutes les pièces à 
signifier accessoirement aux actes compris entre et y compris 
l'exploit introductif d'instance et le jugement. 

La signification en tête de l'exploit introductif d'instance de la 
copie de l'état d'honoraires taxé, n'est pas prescrite à peine de 
nullité ; il suffit que la taxe soit préalable à l'introduction de 
l'action et qu'elle soit communiquée au cours de l'instance. 

(TYMAN C. DE RUDDER.) 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d'incompétence : 
« I . En ce qui concerne l'apport du testament olographe au 

président du tribunal : 



« Attendu que le demandeur réclame de ce chef la somme de 
10 francs ; 

« Attendu que ce n'est pas en sa qualité de notaire que le 
demandeur a eu la garde du testament olographe de feu Flori-
mond De Rudder et en a fait l'apport au président du tribunal ; 
que l'article 1 e r du tarif du 27 mai 1893 prouve à l'évidence que 
cet acte ne rentre pas dans le ministère des notaires ; que dès 
lors les règles générales sur la compétence sont applicables dans 
l'espèce; 

« Attendu que, du reste, le chef de la demande a une cause 
juridique distincte, que son plus ou moins de connexité avec les 
autres articles de l'état de frais du demandeur ne peut avoir pour 
effet d'étendre la compétence du tribunal ; 

« Qu'il suit de ces considérations que celui-ci est incompétent 
pour connaître de ce chef de la demande ; 

« II. En ce qui concerne le surplus de la demande, notamment 
les honoraires et débours dus pour l'acte de dépôt du testament 
olographe, les expéditions, la copie figurée de celui-ci et son 
apport au juge (art. 203 du code de proc. civ.) : 

« Attendu que ces actes rentrent incontestablement dans le 
ministère des notaires; qu'ils sont prévus par l'article 18, 48°, 
39° et 11° du tarif; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que le tribunal est 
incompétent, l'article 6 de la loi du 31 août 1891 ayant abrogé 
l'art. SI de la loi du 25 ventôse an XI et les art. 171 et 173 du 
déeret du 16 février 1807, qui attribuaient compétence au tri
bunal de 1 r e instance ; 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble des travaux préparatoires 
de la loi du 31 août 1891, qu'en abrogeant les prédites disposi
tions, le législateur n'a pas voulu innover au point de vue de la 
compétence; qu'ainsi, M. le sénateur DE BROUCKF.UE déclarait au 
Sénat que la loi actuelle (celle du 31 août 1891) ne fait que dire : 
« L'art. 173 du décret du 16 février 1807 n'est pas venu inva-
« lider l'article SI de la loi du 25 ventôse an XI » ; 

« Que M. le sénateur DUPONT confirmait cette manière do voir 
lorsqu'il disait : « Mon interprétation, c'est qu'on ne veut pas 
« apporter de modification aux principes actuels et que c'est 
« toujours en première instance que le tribunal, et, en appel, la 
« cour, statuent conformément aux règles aujourd'hui suivies, 
« sur la difficulté qui se présente, lorsque la taxe arrêtée par le 
« président n'est pas admise. Je suppose donc que le projet de 
« loi maintient la situation actuelle en matière de contestations 
« de ce genre » ; 

« Que M. BEERNAERT, au nom du ministre de la justice, répon
dait à la question de M. DUPONT en de tels termes qu'il n'est pas 
possible de douter de l'intention du législateur : « Pour ce qui 
« est oe l'article 2, disait-il, nous ne faisons que maintenir une 
<t procédure dès à présent admise. C'est, j'y rends l'honorable 
« M. DUPONT attentif, le même texte que celui de l'article 51 de 
« la loi de ventôse an XI »; et, revenant sur ses précédentes expli
cations, le ministre disait encore : « Comme je le faisais remar-
« quer tout à l'heure à l'honorable M. DUPONT, l'art. 2 reproduit 
« textuellement et dans les mêmes termes les dispositions de la 
« loi de ventôse... Je le répète, l'article 2 ne fait que reproduire 
« la législation existante. La situation reste donc la même à cet 
« égard et la procédure suivie jusque maintenant continuera à 
« l'être. « (Voir Annales parlementaires, Sénat, pp. 459 et 461); 

« Attendu qu'il n'exista du reste aucune raison d'établir une 
distinction, en ce qui concerne la compétence du tribunal, entre 
les honoraires tarifes et ceux qui ne le sont pas ; 

« Que l'argument a contrario du texte de l'article 2, que les 
défendeurs peuvent faire valoir non sans apparence de raison, 
perd singulièrement de sa force, quand on tient compte de celle 
circonstance que l'exception que consacrerait l'art. 2 était la règle 
avant la promulgation de la loi de 1891 ; que ce changement de 
législation aurait été introduit en quelque sorte subrepticement, 
sans que personne ne s'en fût expliqué et contre la volonté des 
auteurs mêmes de la loi, comme l'établissent les citations rappor
tées ci-dessus ; qu'il faut admettre que c'est par pure inadvertance 
que l'art. 2 ne parle que des honoraires non tarifés et que celui-
ci, loin d'être limitatif, est simplement énonciatif; qu'il suit de 
ces considérations que le tribunal est compétent ; 

et Quant à l'exception fondée sur ce que, aux termes de l'ar
ticle 203 du code de procédure civile, le demandeur aurait dû 
faire taxer son état par le juge commis à la vérification d'écritures 
et aurait dû poursuivre par voie d'exécutoire : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 203 du code de procédure 
civile, la copie figurée ou collationnée doit être présentée au pré
sident du tribunal, qui la vérifie, la signe et dresse procès-verbal 
de ces opérations ; que le même article dispose que le juge qui 
rédige le procès-verbal taxera l'état, dont exécutoire pourra être 
délivré; 

« Attendu qu'au prescrit de cet article le demandeur a présenté 
son état à la taxe du président ; qu'il aurait pu en poursuivre le 
payement sur exécutoire; que néanmoins ce mode de recouvre
ment n'est pas prescrit à peine de nullité; qu'il était loisible au 
demandeur d'assigner directement devant le tribunal les défen
deurs qui avaient requis la vérification d'écritures,pourvu que son 
état fût taxé au préalable ; 

« Quant à la nullité de l'exploit que le défendeur prétend faire 
résulter de ce que l'avoué du demandeur a donné copie de l'état 
taxé en tête de l'exploit introductif d'instance, alors que l'huissier 
seul avait le droit de le faire : 

« Attendu qu'il appartient aux avoués de donner copie de toutes 
les pièces à signifier accessoirement aux actes compris entre et y 
inclus l'exploit introductif d'instance et le jugement (Cass. franc., 
22 mai 1838, Théverin c. Manger); que ce droit résulte des arti
cles 28 et 72 du tarif du 16 février 1807 ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la signification de la copie de l'état 
taxé en tête de l'exploit introductif d'instance n'est pas prescrite 
à peine de nullité; qu'il suffit au vœu de la loi que la taxe soit 
préalable à l'introduction de l'action et que celle-ci peut être 
communiquée au cours de l'instance ; que toutes les conditions 
requises par l'article 61 du code de procédure civile, se trouvent 
réunies dans l'exploit introductif d'instance ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, se déclare incom
pétent en ce qui concerne l'article de l'état d'honoraires relatif à 
l'apport du testament olographe de Florimond De Rudder au pré
sident, se déclare compétent pour le surplus ; rejette comme non 
fondées les fins de non-recevoir proposées; renvoie les parties à 
l'audience pour être conclu au fond ; compense les dépens après 
qu'il en aura été fait masse... » (Du 8 avril 1896. — Plaid. 
MM M TYMAN C. DOUOAN.) 

N01MNATI0NS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES. 

JUSTICE DE PAIN. — J U G E SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal en date du 13 août 1896, la démission de M. Vannesse, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Landen, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux en date du 
13 août 1896, M. Bilaut, notaire à Berchem-Samte-Agathe, est 
nommé notaire à la résidence de Laeken; M. Du Pon, notaire à 
Louvain, est nommé notaire à la résidence de Molenbeek-Saint-
<k?an ; et M. Willocx, candidat notaire à Merchtem, est nommé 
notaire à la résidence de lîerchem-Sainte-Agallic, en remplace
ment de M. Bilaut. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux en date du 
25 août 1896, M. Lounmc-, docteur en droit, notaire à Pair-
Clavier, juge suppléant à la justice de paix du canton de Nandrin, 
est nommé notaire a la résidence de Liège, en remplacement de 
M. Fléchel, démissionnaire; M. Dofooz, candidat en philosophie 
et lettres et candidat notaire à Liège, est nommé notaire à la 
résidence de Pair-Clavier, en remplacement de M. I.oumaye ; 
M. Pelilqueux, docteur en droit et candidat notaire à Liège, : s 
nommé notaire à la résidence de Fexhe-Slins, en remplacement 
de M. Clément, démissionnaire; M. Coeme. candidat notaire à 
Liège, est nommé notaire à la résidence de Tilleur ; et M. Dubois, 
docteur en droit et candidat notaire à Liège, esl nommé notaire 
à la résidence de Wandre. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 30 août 
1896, la démission de M. Van Assche (J.). de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Gand, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION. Par 
arrêté royal en date du 2 septembre 1896, la démission de 
M. Bribosia, de ses fonctions de juge au tribunal de première 
instance séant à Huy, est acceptée. 

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 4 sep
tembre 1896, M. Van Assche ( C ) , candidat notaire à Gand, est 
nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son père, 
démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION. Par 
arrêté royal en date du 7 septembre 1896, la démission de 
M. Niemants, de ses fonctions de juge au tribunal de première 
instance séant à Malines, est acceptée. 

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles, 
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COUR D'APPEL DE LIÈGE 
Audience solennelle de rentrée. — Présidence de M. Schuermans, pr. présld. 

1er octobre 1896. 

D E 

L'APPLICATION DES PEINES 
COMMIMES PAR LE CODE RURAL 

A U X INFRACTIONS QU'IL PRÉVOIT 

(Titre II, Chapitres V, VI et VII) 

D I S C O U R S 

Prononcé par M. D E T R O Z , procureur général . 

Messieurs, 

Pour terminer nos études sur le code rural , il reste 
à examiner les trois derniers chapitres du titre I L 

Ce sera le sujet du présent discours de rentrée. 
Le chapitre V est intitulé : Des infractions et des 

peines. 
I l ne s'occupe naturellement que des infractions pré

vues et punies par le code rural ; il les répartit dans 
quatre articles distincts, mais il contient tout d'abord 
une disposition générale , celle de l'article 80, ayant 
pour objet de rappeler qu'il existe une foule d'autres in
fractions rurales, réprimées par d'autres lois. 

L'article 86, en effet, déclare que « les délits et les 
» contraventions portant atteinte aux propriétés rura-
" les de toute espèce, non prévus par le présent code, 
» sont punis des peines spécialement déterminées par 
" le code pénal et les autres lois en vigueur <>. 

I l ne s'agit donc, dans les quatre articles suivants, 
que des infractions prévues par le code de 1886 ; elles 
sont au nombre de cinquante et une (1). 

Il serait fastidieux d'en faire et surtout d'en écouter 
ici l 'énumération complète , et le temps nous manquerait 
s'il fallait retracer, dans une seule audience de rentrée, 
l'origine, le sens et la portée de chacune des disposi
tions pénales édictées par le présent code. 

Au surplus, il suffît de renvoyer, sous ce rapport, 
aux excellents commentaires déjà parus, et souvent ci-

(1) M. CRAHAY n'en compte que 43, autant que de numéros 
repris sous les articles 87 à 90; mais il oublie que plusieurs de 
ces numéros contiennent chacun deux ou trois infractions dis
tinctes, ayant des éléments conslitulifs différents. 

tés, de MM. P A R I S E L , O R B A N , C R A H A Y , P I R N A Y , L I M E -

L E T T E , C L É M E N T et L E P I N O I S . 

Je crois donc pouvoir me borner, Messieurs, à rete
nir pendant quelques instants votre attention, sur cer
taines questions controversées , et sur les difficultés d'ap
plication soulevées par les dispositions pénales qui nous 
occupent. 

I l faut bien reconnaître , à ce propos, que l'œuvre du 
légis lateur de 1880 est loin d'être parfaite, et qu'il n'eût 
pas été, le plus souvent, très difficile d'en prévoir et 
d'en éviter les obscurités. 

Nous en trouvons un exemple frappant dans les pre
mières dispositions de l'article 87, lequel punit d'une 
amende de un à dix francs, et même en certains cas de 
peines plus fortes, toute une série d'infractions ran
gées sous huit numéros distincts : Sous le n° 1, notam
ment, le fait de « s'être introduit, sans motif lég i t ime, 
« dans un terrain clos ou dans une dépendance de 
» l'habitation, où se trouvent des fruits pendants par 
•» branches ou par racines... » 

Aux termes du n° 2, second alinéa, le fait d'avoir 
« cueilli ou mangé des fruits appartenant à autrui, 
» dans un enclos ou dans une dépendance de l'habi-
" tation. « 

L a première de ces infractions constitue une sorte de 
tentative de maraudage, et n'entraîne que la pénalité 
générale d'un à dix francs d'amende. 

L a seconde est un maraudage consommé, dont la gra
vité s'accentue par la circonstance qu'il est commis 
dans un enclos ou dans une dépendance de l'habitation : 
ce qui lui fait appliquer le maximum de l'amende et, de 
plus, un emprisonnement d'un à sept jours. 

I l importe donc de savoir ce que le législateur du 
code rural entend par une dépendance de l'habitation, 
si c'est une dépendance clôturée ou non. 

Au premier aspect, le texte exclut, pour les dépen
dances de l'habitation, la nécessité d'une clôture, puis
que, si le légis lateur avait voulu qu'elles fussent c lôtu
rées, i l n'avait pas besoin de les mentionner distincte
ment des terrains clos ou des enclos, elles rentraient 
tout naturellement dans ces termes génériques. 

Aussi, M. le conseiller C R A H A Y , dans la première par
tie de son ouvrage, au n° 254, avait-il cru devoir ensei
gner que les dispositions précitées s'appliquent aux 
dépendances d'une maison habitée, même quand elles 
ne sont point clôturées ; sans cela, l'article 87 aurait, 
dit-il, commis « un pléonasme, une répétition inutile 

Mais, plus loin, l'estimable auteur est revenu de cette 
opinion (2), " parce qu'il est, suivant lui, difficile d'ad-
» mettre que les rédacteurs du code rural aient donné 
» aux termes : Dépendances d'une habitation, un sens 
» différent de celui que lui assigne le texte précis de 
» l'article 480 du code pénal ". On doit remarquer, en 

(2) N" 732 bis. 



effet, que cet article est relatif aux vols dont s'occupe 
le code pénal ; or, le maraudage est une espèce de vol, 
et l'on s'étonnerait que le légis lateur, en parlant du 
maraudage commis ou tenté dans les dépendances d'une 
habitation, attribuât à ces derniers une autre significa
tion que celle qu'il leur a donnée pour les vols ordinai
res, à savoir celle de cours, basses-cours, jardins et tous 
autres terrains clos. 

Cette dernière manière de voir est partagée par 
MM. P I R N A Y (n° 239), L I M E I . E T T E (sur l'art. 87, 1°), et 

O R B A N (n° 731). 

MM. C L É M E N T et L E P I N O I S s'y rallient également 

(n o s 780 et 795) ; mais ils fondent principalement leur 
appréciation sur les paroles prononcées à la Chambre 
des représentants, par M. T H O N I S S E N , comme rappor
teur de la'commission, pour motiver l'article 87, 1°. 
" C'est, disait-il, une disposition nouvelle : elle punit le 
» fait seul de la présence, sans motif légit ime, sur un 
» terrain où se trouvent des fruits pendants par bran-
» ches ou par racines. L a commission est d'avis que ce 
» seul fait, dégagé de toute intention frauduleuse, ne 
» doit pas être puni quand il s'agit d'un terrain non 
» clos. » 

Les auteurs cités plus haut déduisent de là que, dans 
la pensée de la commission, les dépendances de l'habi
tation doivent être closes aussi bien que les autres ter
rains. 

Je ne trouve pas, quant à moi, ces paroles si décisi
ves; elle peuvent très bien n'avoir eu pour objet que 
les terrains proprement dits, par opposition à ce qui 
constitue les dépendances d'une habitation ; car le pro
jet soumis à l'examen de la commission parlementaire, 
parlait à la fois de l'introduction, sans motif légit ime, 
" dans un terrain clos ou non, ou dans une dépendance 
» de l'habitation... « L a commission, par l'organe de son 
rapporteur, se borne à parler des terrains ; elle entend 
restreindre l'infraction aux terrains clos et supprimer 
en conséquence les mots ou non. Reste, dès lors, tou
jours à savoir si elle voulait étendre également sa res
triction aux mots dépendances de l'habitation, qu'elle 
aurait alors laissé subsister inutilement : 

Néanmoins , il ne faut pas s'exagérer l'importance du 
pléonasme crit iqué. Peut-être, en conservant ces mots 
introduits par la commission spéciale do 1875, la com
mission parlementaire a seulement voulu mieux affirmer 
l'intention de placer sur la même ligne, en matière de 
maraudage, les dépendances d'une maison habitée, et 
les terrains clos ordinaires. I l se peut donc, malgré les 
apparences d'une répétition inutile que, dans sa pensée, 
le législateur de 1886 ait considéré les dépendances de 
l'habitation comme formant une catégorie spéciale de 
terrains clos. 

D'autre part, on concevrait difficilement la culpabi
lité de celui qui, même sans aucun motif, hormis peut-
être un simple motif de curiosité, s'approcherait, dans 
une cour ouverte, ou dans un jardin non clôturé, d'ar
bres portant des fruits, notamment d'arbres plantés le 
long des murs, en espaliers. 

Quoi qu'il en soit, s'il subsiste encore un doute sur 
l'intention du légis lateur, on doit, d'après les principes, 
se prononcer pour la non-existence de l'infraction quand 
il s'agit de dépendances non c lôturées; telle est, suivant 
nous, la véritable raison de décider. 

Nous parlerons moins longuement d'autres contro
verses, provoquées par le texte plus ou moins obscur 
de la loi. 

L e n° 3 du m ê m e article 87 incrimine « ceux qui 

(3) N° 250. 
(4) Des contraventions de police, 2 e édition, n° 325. 
(5) PARISEL, n ° 2 1 1 ; ORBAN, n° 393 ; CLÉMENT et LEPINOIS, 

n» 800. 
6) N° 254. 
7) N« 334. 

« auront laissé passer leurs bestiaux ou leurs bêtes de 
» trait, de charge ou de monture, sur les prairies en 
» é tat de végétat ion, ou sur le terrain d'autrui avant 
" l 'enlèvement de la récolte ». 

On s'est demandé si cette disposition, conçue à peu 
près dans les mêmes termes que l'article 552, n° 7, du 
code pénal, est applicable à « ceux qui font passer leurs 
» bestiaux sur le terrain d'autrui, comme à ceux qui 
» les y laissent passer ». 

M. N Y P E L S enseignait (dans son code pénal interprété, 
n° 685) qu'en matière pénale, on ne peut pas raisonner 
a fortiori, qu'il n'appartient pas aux tribunaux de com
bler de la sorte une lacune de la loi. M. P I R N A Y (3) se 
rallie a cette manière de voir, qui était déjà combattue, 
avant le code de 1886, par M. C R A H A Y (4). Tous les 
autres commentateurs du code rural ont, comme celui-
ci , placé sur la même ligne, dans ce cas spécial, aussi 
bien l'acte volontaire et délibéré que la simple négl i 
gence (5) ; et je n'hésite pas à partager leur avis. Sans 
doute, on aurait mieux fait de trancher, en 1886,1a 
controverse qui existait déjà sur ce point, sous l'empire 
du code pénal. Mais si l'on cherche à pénétrer la pensée 
du législateur, on voit que ce qu'il veut punir, c'est le 
fait de ne pas empêcher le passage des bestiaux : c'est 
un devoir pour celui qui les conduit de les empêcher de 
passer sur les terrains en question ; dès qu'il manque à 
ce devoir, il est en faute; et qu'importe alors que ce 
soit par une pure imprudence ou de propos délibéré? L e 
vrai motif ici de la répression, c'est que le conducteur 
a manqué au devoir qui lui était imposé. 

Le n° 6 de notre article 87 offre une nouvelle preuve 
du peu de souci qu'a pris le législateur de 1886, d'amé
liorer d'anciens textes et d'en dissiper l'obscurité : i l 
punit " ceux qui, dans les pays de vaine pâture, mène-
» ront leurs chèvres aux champs non attachées 

De là, la question de savoir s'ils doivent, sous peine 
d'amende, les attacher pour les conduire aux champs, 
ou s'ils ne doivent les attacher que lorsqu'elles y sont 
arrivées ? 

A ne considérer que le texte, il semblerait qu'on doit 
les tenir en laisse pour les y conduire, en d'autres termes 
dans le parcours de l'étable au champ. 

Aussi M. P I R N A Y (6) s'est-il décidé pour l'affirmative, 
également adoptée d'abord par M. C R A H A Y (7), sous 
l'empire du nouveau code rural, comme sous celui de 
l'ancien, dont l'article 18 étai t à cet égard à peu près 
conçu dans les mêmes termes : mais ensuite (8) il est 
revenu de cette opinion, déclarant alors très nettement 
que mener les bestiaux sur un terrain, c'est les mener 
paître sur ce terrain (9). 

M. L i M E L E T T E est du même avis. 
MM. C L É M E N T et L E P I N O I S 110) donnent, pensons-nous, 

les vrais motifs d'en décider ainsi. - On ne conçoit pas », 
disent-ils, " pourquoi le législateur, s'il avait voulu 
» punir le fait de laisser les chèvres en liberté sur le 
» parcours de l'étable au champ, aurait distingué entre 
» les pays de vaine pâture et ceux qui ne sont pas gre-
» vés de cette servitude. I l y a plus, on peut conduire les 
» chèvres non attachées , même dans les pays de vaine 
» pâture, sur les terres non asservies, et il serait impos-
» sible d'établir, dans le système contraire, vers quels 
» champs on les dirige. Enfin le chemin suivi par le 
« bétail pour se rendre au pâturage commun n'est pas 
» soumis à la vaine pâture. » 

Une dernière disposition du même article a soulevé des 
divergences d'appréciation, mais cette fois elles ne sont 
nullement imputables à l'obscurité du texte. I l frappe, 

(8) Dès le n° 355 et, plus loin, sous le n° 754te. 
(9) « Il est prudent néanmoins, ajoute avec raison M. CRAHAY, 

« de tenir les chèvres attachées même en les conduisant au 
« champ, pour éviter de tomber sous l'application du n° 7°, si 
« dans le parcours elles broutent des haies ou des arbres. » 

(10) N° 807. 



sous le n° 7 ° , de l'amende d'un à dix francs » ceux dont 
» les chèvres ou les bètes à laine seront trouvées, en 
« dehors des lieux de vaine pâture, pâturant sur le ter-
» rain d'autrui sans le consentement du propriétaire. . . " 

M. O R B A N (n° 4 0 7 ) , ainsi que MM. C L É M E N T et L E P I -

NOIS (n° 411) ,cons idèrent cette disposition comme appli
cable aux gardiens ou pâtres aussi bien qu'aux pro
priétaires ou détenteurs de ces animaux. 

J'estime, au contraire, avec MM. L I M E I . E T T E (11) et 
C R A H A Y (12) , qu'elle ne peut jamais être appliquée au 
pâtre ou gardien, parce qu'elle suppose précisément 
toute absence d'intervention de leur part; elle suppose 
que les bètes en question se sont tout simplement trou
vées, là, pâturant malgré le propriétaire ou locataire 
du terrain, sans qu'on puisse établir comment elles y 
sont venues; i l suffit que leur propriétaire ou détenteur 
ait omis de les surveiller, de les empêcher d'aller y 
pâturer, pour encourir l'application de cette disposition 
pénale. On se montre, à son égard d'autant plus sévère, 
que les chèvres et les bêtes à laine occasionnent toujours 
du dégât. 

L'article suivant punitd'une amende de 5 à 1 5 francs, 
sous 16 numéros distincts, autant d'infractions diffé
rentes, et quatre autres offrant un caractère plus nuisi
ble ou plus audacieux, et dont la peine est en consé
quence plus élevée. 

Une seule de ces dispositions mérite de retenir un peu 
notre attention, bien que la plupart des commentateurs 
soient à peu près d'accord pour en expliquer le sens et 
la portée : c'est celle de l'article 8 8 , 8 ° , qui frappe de 
l'amende de 5 à 1 5 francs, « ceux qui décloront un 
» champ pour se faire un passage dans leur route, à 

moins qu'il ne soit décidé par le juge que le chemin 
" public étai t impraticable; dans ce cas (ajoute l'arti-
" cle 8 8 , 8 ° ) , la commune devra payer les indemnités 

C'est la reproduction de l'article 41 de l'ancien code 
rural , ainsi conçu : » Tout voyageur qui déclora un 
» champ pour se faire un passage dans sa route payera 
« le dommage fait au propriétaire, et de plus une 
" amende de trois journées de travail, à moins que le 
•> juge de paix du canton ne décide que le chemin était 
* impraticable, et alors le dommage et les frais de clô-
«. ture seront à la charge de la communauté . -

Nous allons voir que le nouveau texte est loin d'avoir 
amélioré, sauf en ce qui concerne la peine, cette 
ancienne disposition légis lat ive. 

Il comprend trois parties distinctes : 
L a première est une application du principe général 

de la liberté des héritages ou du respect des propriétés 
rurales, principe qui domine toute la matière du code, 
sans y être exprimé (13). 

Elle prononce l'amende (amende, en somme, assez 
modérée) contre le voyageur qui, pour se frayer un pas
sage, rompt la clôture du champ qui borde sa route. 

I l n'y a pas de doute, et tous les auteurs sont d'accord 
là-dessus, que la disposition nouvelle a, malgré le chan
gement des termes, la même signification, la même por
tée que l'ancienne : i l s'agit toujours du voyageur, de 
celui qui veut se faire un passage « dans sa route ••. 

On ne trouve pas un mot, dans les travaux prépara
toires ou dans les discussions, qui tende à faire suppo
ser que le législateur de 1 8 8 6 ait voulu modifier la 
portée de l'ancien texte. Au contraire, un membre du 
Conseil supérieur d'agriculture ayant proposé la sup
pression des mots dans leur route, on les a maintenus 
parce qu'on tenait à faire entendre que, dans le texte 
nouveau, comme dans l'ancien texte, il s'agit toujours 
uniquement de voyageurs qui veulent se frayer passage, 

(11) Sur l'article 87, 7 ° , note 1, in fine. 
(12) N° lUter. 
(13) Voyez le discours de rentrée du 15 octobre 1886 (BEI.G. 

JUD., 1887, p. 209) . 

et non d'autres personnes, de cultivateurs notamment, 
brisant la clôture d'un champ pour y passer en rentrant 
leur récolte. 

L a loi ne distingue pas, remarquent les commenta
teurs, entre les différentes espèces de voyageurs, voitu-
riers, cavaliers ou piétons (14) . 

Nous voulons bien l'admettre ; on doit m ê m e , à cet 
égard, interpréter notre article (88 , 8°) dans le sens le 
plus large, à cause précisément de la modération relative 
de la peine qu'il prononce : i l faut remarquer, en effet, 
que tout autre bris de clôture, n'ayant pas pour excuse 
la nécessité de se frayer un passage en se rendant d'un 
lieu dans un autre, est puni beaucoup plus sévèrement . 

Mais, à notre avis, pour que le voyageur proprement 
dit puisse invoquer la disposition qui nous occupe, une 
restriction s'impose, très importante, on ne l'a pas suf
fisamment fait ressortir jusqu'à présent : c'est que le 
mode de voyager soit en rapport avec la destination du 
chemin suivi, route nationale ou provinciale, chemin 
vicinal ou simple sentier. Celui qui s'engagerait volon
tairement, même inconsidérément, avec sa voiture ou sa 
monture, dans un sentier de piétons, et qui, pour se 
tirer d'affaire, passerait en brisant ou dégradant une 
clôture sur le terrain d'autrui, commettrait, suivant 
nous, une toute autre infraction que celle prévue au 
début de l'article 8 8 , 8 ° (15). 

Mais c'est surtout dans l'examen des deux autres dis
positions du même article, qu'il importe de ne pas per
dre de vue l'observation que nous venons de présenter. 

Voyons d'abord quand, aux termes de la loi, la peine 
comminée n'est pas encourue. 

L'infraction disparait, d'après l'article 8 8 , 8 ° , si l'in
culpé prouve et si le juge admet que le chemin public 
était impraticable. 

Ici les commentateurs semblent, pour la plupart, 
exiger que le mauvais état du chemin résulte de la 
négl igence des autorités administratives chargées de 
veiller à son entretien. J'estime qu'il faut, à cet égard, 
montrer plus d'indulgence envers le voyageur, et l'ex
cuser, au point de vue pénal , même quand l'impratica
bilité du chemin public a pour cause un événement de 
force majeure et, par exemple, une inondation subite, 
une rafale de neige, une excavation accidentelle; alors, 
toutefois deux conditions doivent être ex igées : il faut, 
en premier lieu, que le mode de locomotion soit, comme 
nous l'avons fait observer tout-à-l 'heure, en rapport 
avec la destination du chemin public; i l faut, en second 
lieu, que le voyageur ait été surpris, qu'il ait ignoré l'évé
nement de force majeureentravant le passage. Encore en 
ce dernier cas, s'il échappe à la répression pénale, il 
devra, suivant nous, réparer le dommage causé par son 
fait. Ce n'est pas, il est vrai , l'avis de tous les commenta
teurs du code, et c'est pourquoi nous allons examiner 
avec plus de soin la partie finale de l'art. 8 8 , 8 ° . . . '• Dans 
» ce cas, porte le texte (à savoir quand le chemin public 
" était impraticable) la commune devra payer les 
" indemnités . » 

C'est une mesure exceptionnelle, exorbitante, on 
pourrait dire surannée : elle avait sa raison d'être i l y 
a cent ans, l'état de la voirie étant presque partout 
déplorable. A présent qu'un réseau très serré de che
mins vicinaux bien entretenus couvre le sol belge, et 
relie entre eux jusqu'aux moindres hameaux, on doit 
s'étonner que pareille mesure ait été maintenue, ait été 
votée sans aucune objection ; tout au moins i l aurait 
fallu la motiver, la préciser, en stipuler clairement les 
limites : car on tend, surtout dans la doctrine, à les 
dépasser. 

Sur quoi repose, en effet, d'après tous les auteurs, la 
responsabilité de la commune ? Sur une présomption de 

(14) Nous pourrions ajouter aujourd'hui les bicyclistes. 
(15) Code pénal, art. 545 et 563 , n° 2 . 



faute ou de négl igence . I l est certain que telle était 
l'idée du législateur de 1791 ; peut-être avait-il, en 
outre, un désir assez légit ime, celui d'engager la com
mune à créer de nouveaux chemins, à améliorer les 
anciens, à les entretenir en bon état. 

Quoi qu'il en soit, notre article est formel : il rend, 
encore aujourd'hui, la commune responsable, dans le cas 
où le voyageur est acquitté , du dommage qu'il a causé 
pour échapper aux difficultés résultant du mauvais état 
du chemin. 

Mais, à défaut d'un texte précis qui le dise, on ne peut 
admettre, ainsi que le font la plupart des commenta
teurs (16), que la même responsabilité s'étende à la pro
vince, à l'Etat, quand il s'agit d'une route provinciale 
ou nationale, également jugée impraticable. E t d'ail
leurs, en fait, quand de semblables routes pourront-elles 
ê tre impraticables au point d'innocenter le voyageur ? 
Ce ne sera jamais qu'accidentellement, sans qu'il y ait 
réel lement négl igence de la province ou de l'Etat, par 
suite d'un cas de force majeure, tel qu'une tempête de 
neige, une inondation. Le voyageur alors n'est-il pas en 
faute pour avoir, en pareil cas, entrepris ou continué 
son chemin ? S'il est même acquitté, grâce aux circon
stances, il n'en aura pas moins occasionné par son fait 
du dommage à autrui ; c'est à lui de le réparer, d'après 
l'article 1 3 8 2 du code civil : il faudrait, suivant nous, 
un texte formel, pour en faire peser la responsabilité sur 
la province ou sur l'Etat. 

L a disposition du code rural qui l'impose a la com
mune est exceptionnelle, on ne peut trop le répéter, elle 
déroge au principe de droit commun, d'après lequel 
celui qui cause du dommage à autrui est tenu de le 
réparer. L a loi romaine avait trouvé juste d'établir, à 
titre de servitude, l'obligation pour le riverain d'une; 
route, de laisser passera travers son champ lorsque la 
route est impraticable, mais elle se gardait bien d'im
poser la réparation du dommage à d'autres qu'à celui 
qui l'avait causé (17). Elle reconnaissait la nécessité 
sociale de maintenir la libre circulation du public et 
s'en rapporlait à la règle de droit commun, comme en 
cas d'enclave, quant à la réparation du dommage. De 
ce que le code rural a fait exception à cette règle en 
frappant la commune au lieu du voyageur, il ne s'en
suit pas que la même exception doive être étendue à la 
province et à l'Etat. 

L'article 8 9 , auquel nous arrivons maintenant, punit 
d'une amende de 1 0 à 2 0 francs et d'un emprisonnement 
d'un à cinq jours, ou d'une de ces peines seulement, huit 
infractions distinctes, plus une neuvième (sous le n° 7 . 
al inéa 2) pour laquelle l'amende est portée au double. 

I l n'a soulevé, que je sache, aucune controverse, et je 
puis dès lors m'en rapporter aux explications données 
dans les divers ouvrages maintes fois cités. 

L'article 9 0 enfin contient la quatrième et dernière 
série des infractions prévues par le code rural ; il les 
punit d'une amende de 1 5 à 2 5 francs, et d'un empri
sonnement d'un à sept jours, ou d'une de ces peines 
seulement. 

Sous le n° 6 , il en réprime une, à propos de laquelle 
i l y a désaccord entre les auteurs : il s'agit du fait 
d'avoir « att iré chez soi des essaims (d'abeilles) venant 
» du rucher appartenant à autrui, si dans les 2 4 heures 
» de la réclamation qui s'est produite, on ne les a pas 
» restitués ». 

De quelle réclamation s'agit-il ici ? 
M. P I R N A Y (18) pense qu'il s'agit de celle dont il est 

(16) LIMELETTE, édit. de 1889, p. 45 ; PIRNAY, n° 283 ; CRA-
HAY, n° 774 ; ORBAN, n° 751. 

(17) L . 14, § 1, D. Quemad. Servit, amitt. « Cum via publica, 
« vel fluminis impetu, vel ruina amissa est, vicinus proximus 
« viam imprestare debet. » 

(18) N M 321 et 4 8 . 
(19) N° 163. 

question dans l'article 14 , aux termes duquel •• le pro-
« priétaire d'un essaim d'abeilles a le droit de s'en res-
» saisir, tant qu'il n'a pas cessé de le suivre ou de le 
•' réclamer... » 

L a réclamation, remarque avec raison M. P I R N A Y , 
équivaut à l'accomplissement physique de la poursuite 
de l'essaim par son propriétaire immédiatement après 
son départ et sans l'avoir, en quelque sorte, perdu 
de vue. 

M. O R B A N (19) semble adopter la même opinion. 
« L'article 9 0 , n° 6 , a pour objet, suivant lui, de ga-
" rantir, de protéger le droit de suite. <• 

Tel n'est pas l'avis de MM. L I M E L E T T E et C R A H A Y (20), 

ni de MM. C L É M E N T et L E P I N O I S (21). Ils estiment, au 

contraire, que le propriétaire de la ruche a pu très bien, 
soit négl iger, soit épuiser sans aboutir, son droit de 
suite, et conserver malgré cela le droit de revendiquer 
ultérieurement les abeilles ; il lui suffira, disent-ils, de 
prouver qu'elles ont été frauduleusement att irées parle 
voisin, qui dès lors ne peut se prévaloir de son dol. 

E n s'exprimant d e l à sorte, ils perdent do vue, à notre 
avis, les vrais principes adoptés, en cette matière, par 
le légis lateur du code rural : i l les a puisés, comme 
nous l'avons établi (22) , dans le Droit romain, d'après 
lequel, vu la nature sauvage des abeilles, on n'en 
devient propriétaire que par l'occupation (23) , et l'on 
n'en reste propriétaire, quand elles quittent la ruche 
pour retourner à l'état sauvage, que par l'exercice du 
droit de suite, en vertu d'une fiction juridique admise 
par la loi, mais dont on ne peut pas étendre les termes. 
Une fois le droit de suite épuisé, l'ancien propriétaire 
est sans droit, sa propriété n'existe plus. Comment dès 
lors pourrait-il exercer un droit de revendication ? L a 
revendication suppose nécessairement qu'on est toujours 
propriétaire : or, on ne l'est plus d'un essaim d'abeilles 
quand on a perdu le droit de suite accordé par la loi ; 
c'est donc bien la réclamation immédiate assimilée par 
l'article 11 à la poursuite physique e l le -même, qui seule 
est le point de départ du délai de 2 4 heures ex igé par 
l'article 9 0 , pour ériger l'occupation frauduleuse en 
contravention punissable. 

Le chapitre V, auquel nous nous sommes attaché 
jusqu'à présent, se termine par deux dispositions, l'une 
relative aux circonstances aggravantes, é levant les 
peines de certaines infractions; l'autre ayant pour objet 
de diminuer, en cas de circonstances atténuantes, les 
peines comminées pour toutes les infractions prévues 
par le présent code. 

L'article 9 1 est ainsi conçu : « Les peines pour les 
•> contraventions prévues aux articles 8 7 et 9 0 ci-dessus, 
» seront élevées au maximum, et le tribunal pronon-
» cera, en outre, un emprisonnement d'un à sept jours : 

« 1° S'il y a récidive dans l'année à partir du premier 
» jugement rendu contre le délinquant pour la même 
•< contravention et par le même tribunal ; 

" 2" Si les contraventions ont été commises la nuit ; 
<> 3° Si les faits ont été commis en bande ou en réu-

» nion. » 
Remarquons d'abord que cet article, en parlant de 

contraventions, se sert d'un terme inexact, puisque 
l'une des infractions auxquelles il s'applique, celle de 
l'article 8 7 , 7 ° , peut constituer un délit. 

Remarquons ensuite que la sévérité des peines impo
sées en cas de circonstance aggravante n'est appliquée 
par l'article 9 1 , qu'à deux seulement des quatre séries 
d'infractions énumérées dans les articles précédents. 

(20) N°s 441 et suiv. 
(21) N» 938. 
(22) Vovez mon discours de rentrée du 15 octobre 1886 (BEI.G. 

JUD., 1887", p. 209). 
(23) Sauf, bien entendu, les modes d'acquisition et de trans

mission prévus à l'art. 711 du code civil. 



Remarquons enfin qu'il suffit, pour l'application de 
l'article 91, d'une seule des trois circonstances aggra
vantes mentionnées , puisqu'il n'en exige point le con
cours. 

En ce qui concerne la récidive, on peut se [tasser de 
commentaire, on en trouve les é léments parfaitement 
définis dans le texte. On pourrait se demander seule
ment pourquoi le légis lateur exige, à l'égard de ces 
infractions, que la première condamnation ait été pro
noncée par le même tribunal! E n quoi cela peut-il 
augmenter la culpabilité du délinquant? 

L a deuxième circonstance aggravante est celle de 
nuit .-celle-ci se justifie complètement ; mais ici le texte, 
et partant la signification du mot nuit, laissent planer 
un certain doute, et n'ont pas manqué d'entraîner des 
divergences d'opinions. 

M. P I R N A Y (24) se conforme à celle exprimée par 
M.NvpELsdans le code pénal interprété (25) ; il admet 
la définition donnée par l'article 478 du code p é n a l , a u x 
termes duquel le vol commis pendant la nuit est le vol 
commis plus d'une heure avant le lever et plus d'une 
heure après le coucher du soleil. 

M. C R A H A Y (26), se fondant sur ce que le maraudage 
est une espèce de vol, adopte la même interprétation du 
mol « nuit •> quand il s'agit de considérer la nuit comme 
une circonstance aggravante des infractions prévues 
dans les deux premiers numéros de l'article 87. E n ce 
qui concerne les autres infractions prévues aux arti
cles 87 et 90, i l montre un peu d'hésitation; en tout cas, 
dit-il, « il n'y aura pas grande différence; dans le sens 

usuel, on entend par nuit, l'espace entre le coucher et 
" le lever du soleil. « 11 ajoute alors, sans formuler de 
conclusion : " l'article 478 fait commencer la nuit une 
" heure plus tard et la fait finir une heure plus tôt . » 

Mais on a besoin d'une solution plus précise, quand il 
s'agit d'appliquer la peine encourue par celui qui com
met une des infractions rurales reprises aux articles 87 
et 90, moins d'une heure après le coucher du soleil, ou 
moins d'une heure avant son lever. 

MM. P A R I S E L , O R B A N , L I M E L E T T E , a i n s i que MM. C L É 

M E N T et L E P J N O J S , se prononcent nettement contre la 
manière de voir de M . X Y P E I . S , et soutiennent que la 
nuit, pour le législateur ,du code rural , est l'espace de 
temps qui s'écoule entre le coucher et le lever du 
soleil (27). 

M. P A R I S E L fait observer, à l'appui de cette opinion, 
que déjà le code rural de 1791 le décidait ainsi : cela 
résultait effectivement du texte formel de son article 4. 

L e même auteur ajoute que le nouveau code a formel
lement défendu le glanage et le râtelage après le cou
cher du soleil (art. 11 et 88, 4°). 

M. L I M E L E T T E invoque la solution qu'il a lu i -même 
préconisée dans son commentaire du code forestier : 
celui-ci considère aussi la nuit comme une circonstance 
aggravante et n'explique pas plus que le code rural ce 
que cette expression représente exactement. 

Les raisons données par MM. L I M E L E T T E et P A R I S E L 

ont, je l'avoue, une très grande force. I l faut remarquer 
cependant que le législateur de 1854 a fort bien pu se 
montrer plus rigoureux à l'égard des délits forestiers, 
l'obscurité tombant plus tôt dans les bois que dans les 
champs. 

Quant aux termes employés dans les articles 11 et 88, 
pour défendre et réprimer le glanage et le râte lage 
avant le lever et après le coucher du soleil, ils sont 

(24) N° 247; conf. VERBRUGGIIE, pp. 155 et 216. 
(28) T . 1, p. 94. 
(26) N» 456. 
(27) PARISEL, n° 162, 2° ; ORBAN, n° 845 ; LIMELETTE, édit. 

1889, p. 54, et code forestier, art. 367 et suiv.; CLÉMENT et 
LEPINOIS, n° 957. 

constitutifs de l'infraction e l l e -même et n'ont point de 
rapport avec la circonstance aggravante de nuit. Si le 
législateur avait voulu donner à celle-ci la même signi
fication, pourquoi n'employait-il pas les mêmes termes 
dans l'article 91, comme l'ancien code rural l'avait fait 
dans son article 4. 

I l reste donc toujours, à notre avis, quelque doute sur 
la pensée du législateur de 1886, et ce doute il faut, 
encore une fois, l'interpréter de la manière la plus favo
rable à l'inculpé. C'est d'ailleurs une interprétation plus 
conforme à la réalité des faits : car, en somme, et prin
cipalement dans les champs, l'obscurité se dissipe à peu 
près une heure avant le lever du soleil, elle ne s'épais
sit guère qu'une heure après son coucher. 

L a troisième circonstance aggravante indiquée par 
l'article 91,c'estque les faits aient été commis en bande 
ou en réunion. Le légis lateur du code rural a de nou
veau négligé d'expliquer ce qu'il entend par bande ou 
réunion. 

Combien de personnes faut-il pour constituer une 
bande? 

Les auteurs qui s'en sont expliqués (28), exigent les 
uns au moins trois personnes, les autres même plus de 
trois. Soit : on se figure difficilement qu'une bande se 
compose uniquement do deux ou trois personnes. 

Mais il ne faut pas oublier que le texte parle de bande 
ou réunion : cette dernière expression n'est sans doute 
pas employée sans intention ; ne peut-elle pas s'appli
quer à deux ou trois personnes qui se sont réunies et 
concertées pour commettre une infraction? Le légis 
lateur du code pénal, en parlant, dans l'article 557, 6°, 
du fait d'avoir dérobé des récoltes ou autres productions 
utiles de la terre, ne l'a-t-il pas considéré comme plus 
grave et méritant une peine plus é levée , lorsqu'il est 
commis >• par deux ou plusieurs personnes ? « 

On fait observer avec raison (29), que ce qui rend 
plus grave l'infraction commise en bande, * c'est qu'elle 
» augmente le danger des gardes en cas de rencontre. » 
Ce danger n'existe-t-il pas également lorsqu'un seul 
garde est en présence de deux individus qui se sont con
certés et réunis pour commettre une infraction? 

Ce qui est admis par tous les commentateurs, c'est 
que les personnes composant la bande ou la réunion 
n'aient pas agi isolément, mais par suite d'un concert 
préalable et dans un but commun. 

Le législateur du code rural , après avoir é levé, dans 
l'article 91, les peines comminées pour deux séries d'in
fractions, à raison des circonstances aggravantes que 
nous venons d'analyser, permet, dans l'article suivant, 
de réduire au minimum de l'amende de police, à raison 
de circonstances atténuantes , les peines d'amende ou 
d'emprisonnement comminées pour toutes les infrac
tions qu'il prévoit : « Dans tous les cas prévus aux arti-
» cles précédents, " porte l'article 92, s'il existe des 
" circonstances atténuantes , l'emprisonnement pourra 
" être écarté et l'amende réduite, sans qu'elle puisse, 
» en aucun cas, être inférieure à un franc ». 

Les auteurs (30) sont généralement d'accord pour 
enseigner que l'article 92 ne comporte aucune excep
tion, qu'il s'applique m ê m e aux peines imposées par 
l'article précédent (l'art. 91), à raison de l'une ou l'autre 
circonstance aggravante : « c'est m ê m e alors, fait 
» observer M. P I R N A Y (n° 337), que l'admission de c ir-
» constances atténuantes offre le plus d'utilité. » 

Un seul, M. P A R I S E L (au n° 264), soutient que les c ir 
constances atténuantes ne peuvent faire écarter l'em-

(28) LIMELETTE, code rural, art. 91, 3°; ORBAN, n° 847 ; C L E 
MENT et LEPINOIS, n" 958. 

(29) LIMELETTE, sur l'an. 179 du code forestier, n° 5. 
(30) LIMELETTE, n° 1 ; ORBAN, n° 855 ; CRAHAY, n° 833 ; C L E 

MENT et LEPINOIS, n° 959. Voir à cet égard, également, les 
paroles prononcées par M. THONISSEN (Ann. pari., 1885-86, 
p. 309, l r e col.) 



prisonnement dans le cas de l'article 9 0 , 4", 2" al inéa , 
ce texte portant que l'emprisonnement sera toujours 
prononcé contre ceux qui auront, en tout ou en partie, 
déterré des cadavres d'animaux enfouis par l'ordre de 
l'autorité. 

Cette opinion me semble inadmissible en présence 
des termes généraux et absolus de l'article 9 2 ; elle est 
du reste expressément combattue par .MM. C R A H A Y 
(n° 8 3 3 ) et O R B A N (n° 8 5 5 ) . 

Ce que tous les auteurs admettent (31) , et j'estime 
qu'on doit également se rallier à leur avis sur ce point, 
c'est que, dans les cas prévus par les articles 8 7 , n° 7 , 
et 8 8 , 6 ° , qui comminent, outre l'amende ordinaire de 
1 à 10 francs, ou de 5 à 15 francs, une amende supplé
mentaire à fixer d'après le nombre d'animaux trouvés 
en délit , chacune des deux amendes ainsi déterminées, 
peut être réduite au minimum d'un franc. 

Passons à l'examen du chapitre V I , intitulé : Des 
restitutions et des dommages-intérêts. 

L a première disposition de ce chapitre a été emprun
tée à l'article 1 7 2 du code forestier de 1854 , et c'est, en 
véri té , la meilleure excuse qu'on puisse invoquer pour 
la justifier. 

Notre article 9 3 est ainsi libellé : <• Dans aucun cas, 
•> les dommages- intérêts dus à la partie civile ne pour-
« ront, y compris la valeur des objets restitués en 
« nature, être inférieurs à l'amende simple prononcée 
» par le jugement. » 

Remarquons tout d'abord combien ce texte, encore 
qu'il ait été copié presque servilement sur celui du code 
forestier, contient d'inexactitudes et d'incorrections : 
Ainsi le code forestier confondait déjà les restitutions 
avec les dommages- intérêts , en stipulant que, pour éva 
luer ces derniers, il faut y comprendre la valeur des 
objets rest i tués; les restitutions ne dérivent nullement 
du même principe, elles dérivent (ainsi que M. L I M E -
L E T T E en faisait la remarque en commentant l'art. 172) 
du droit de propriété même et non du l'ait domma
geable ou de l'infraction qui motive l'allocation de 
dommages- intérêts . D'un autre côté, si les dommages-
intérêts ne peuvent en principe, être accordés qu'à celui 
qui se constitue partie civile, i l en est autrement des 
restitutions : le juge doit d'office ordonner la restitution 
des objets saisis ou retrouvés en nature. I l était donc 
imprudent de la part des auteurs du code rural , en tom
bant à cet égard dans la mémo confusion que celle de 
l'article 1 7 2 , d'ajouter à cette confusion par l'insertion 
des mots : » dus à la partie civile ». Pour une fois qu'ils 
s'écartaient du texte copié, c'était avoir la main mal
heureuse ! 

Us auraient du s'écarter du texte de l'article 1 7 2 , en 
ne parlant pas, comme ils l'avaient fait, déjà très peu 
correctement, de " l'amende simple prononcée par le 
jugement ». 

L'article 1 7 2 signifie par là que si le jugement pro
nonce une amende simple, en d'autres termes une 
amende non doublée par suite de circonstance aggra
vante, il ne pourra pas allouer à la partit; civile des 
dommages- intérêts qui soient inférieurs au montant de 
cette amende. E n cas d'amende double prononcée par le 
juge en matière forestière, il suffit donc, au vœu de l'ar
ticle 1 7 2 , que les dommages- intérêts ne soient pas infé
rieurs à la moitié de l'amende prononcée par suite de 
l'existence de circonstances aggravantes. 

I l ne pourrait pas en être ainsi pour l'application de 
notre article 9 3 , puisque, dans le cas de circonstances 
aggravantes, le code rural ne double pas les amendes, 
il exige qu'elles soient portées au maximum. Alors à 
quoi correspond l'idée de Y amende simple mentionnée 
dans l'art. 9 3 : c'est év idemment à l'amende qu'aurait 

prononcée le jugement, s'il n'avait pas constaté l'exis
tence de circonstances aggravantes, en d'autres termes, 
à l'amende de 1 à 1 0 francs (art. 8 7 ) , ou de 1 5 à 2 5 fr. 
(art. 90 ) ; et dans l'incertitude ou nous laisse à cet égard 
le texte de l'article 9 3 , c'est le minimum de chacune de 
ces amendes qu'il faudrait prendre en considération 
pour déterminer le minimum des dommages-intérêts à 
prononcer. 

C'est ainsi qu'à l'incorrection déjà manifeste échappée 
aux rédacteurs de l'article 1 7 2 du code forestier, les 
rédacteurs du code rural en ont ajouté une seconde, qui 
ne contribue certes pas à rendre plus claire la dispo
sition de l'article 9 3 . 

Mais un reproche beaucoup plus grave est encouru 
par cette disposition : c'est qu'elle est en opposition for
melle avec le principe qui domine la matière des dom
mages- intérêts , ceux-ci devant toujours être une exacte 
réparation du préjudice essuyé; c'est qu'en outre on a 
mis vainement le législateur en garde sur le caractère 
antijuridique du système adopté dans l'article 9 3 . 

MM. W O E S T E et D E S A D E L E E R ( 3 2 ) s'étaient énergique-

ment élevés contre la dérogation qu'il apporte au droit 
commun : le rapporteur, M. T H O N I S S K N , alors ministre 
de l'intérieur, appuyé par M. J A C O B S , entraîna le vote 
de la Chambre en invoquant le précédent posé par le 
code forestier : c'était, encore une fois, la meilleure 
considération qu'il eut à faire valoir : il n'en produisit 
pas moins une autre, absolument inadmissible : " accor-
" der, disait-il, une indemnité proportionnée au dom-
- mage subi, qui souvent dans cette matière est minime, 
" ce serait forcer le juge à prononcer une condamnation 
» dérisoire, et l'exposer lu i -même au ridicule.» A-t-on 
jamais trouvé ridicule, un jugement de tribunal, un arrêt 
de la cour d'appel, condamnant le diffamateur, par 
exemple, à 1 fr. de dommages- intérêts , sur la demande 
de la partie civile e l le -même ? 

Une autre considération présentée par M. T H O N I S S E N , 
et reproduite aussitôt par M. J A C O B S , était moins jur i 
dique encore. » Dans la plupart des cas, disaient-ils, le 
» dommage est insignifiant. Si l'amende à prononcer 
" paraît le dépasser un peu trop, le juge aura soin de la 

diminuer, de la réduire même au minimum de 1 fr., 
•> pour que l'indemnité, qui ne doit pas être inférieure à 
•> l'amende prononcée, ne soit pas en disproportion trop 
» scandaleuse avec le dommage occasionné. » Comment 
d'aussi bons jurisconsultes ont-ils pu se servir de pareils 
arguments ? Ne tombe-t-il pas sous le sens que certaines 
infractions méritent une peine relativement sévère, qui 
n'ont causé cependant qu'un très petit préjudice? 

Une autre raison, plus spécieuse , était al léguée par 
M. J A C O B S , et n'a pas manqué, comme la précédente, 
d'être également formulée par les auteurs qui ne trou
vent rien à critiquer dans l'article 9 3 : c'est que cette 
disposition aurait pour elfet de supprimer les expertises. 
Or, il faut bien avouer que si le dommage est minime, 
il ne pourra jamais venir à l'esprit de personne de 
réclamer une expertise; encore moins d'en accorder 
une ; et que si la personne lésée trouve que l'indemnité 
doit être, et de beaucoup, supérieure à l'amende com-
minée , rien ne 1 empêchera de réc lamer l'expertise. 

I l y a quelque chose de réel lement sérieux dans la 
considération qu'on hésite à se porter partie civile pour 
obtenir un dédommagement de peu d'importance, et que 
c'est précisément pour vaincre cette hésitation de la 
personne lésée que l'article 9 3 lui assure au moins 
une indemnité qui ne sera pas inférieure à l'amende 
prononcée. 

Mais il y avait un autre moyen, beaucoup plus effi
cace et mieux justifié, d'arriver le plus souvent possible 
à la réparation du préjudice causé : c'était d'étendre, à 

(31) Notamment CRAHAY, n° 729 ainsi que CLÉMENT et LEPINOIS, 

n° 960 . 

(32) Chambre des représentants, séance du 13 juin 1886 
(Ann. pari., 1886, pp. 309 et suiv.). 



toutes les infractions rurales prévues par le présent 
code, le bénéfice de l'article 8 5 ; on doit se rappeler 
qu'aux termes de cette disposition (que nous avons ana
lysée l'année dernière (33) , «• le tribunal saisi de la con-
» naissance d'un délit ou d'une contravention, peut 

adjuger des dommages- intérêts sur la plainte du pro-
" priétaire des fruits ou récoltes , visée par le bourg-
» mestre ou un échevin, et accompagnée d'un procès-
» verbal d'évaluation du dommage dressé sans frais par 
" ce fonctionnaire ». 

L'extension de cette mesure éminemment, (avorable à 
la protection des intérêts agricoles était si bien ce qu'il 
fallait faire, que certains auteurs se sont imaginé que le 
législateur l'avait réalisée. M. C R A I I A Y , notamment (34) , 
après avoir lui-même enseigné que la constitution de 
partie civile est la règle et que l'article 8 5 apporte à 
cette règle générale une véritable dérogation, s'efforce 
d'établir que cette dérogation s'applique à toutes les 
infractions prévues par le code rural. 

« L'article 8 5 , il est vrai , dit M. C R A H A Y , ne vise que 
" le propriétaire des fruits et récoltes. Mais de quel 
" autre dommage le législateur du code rural a-t-il pu 
» se préoccuper, que de celui causé aux fruits et récol-
» tes? » E t pour appuyer cette considération, l'auteur 
se livre à des calculs dont il est aisé de prouver l'inexac
titude : il ne compte que 4 3 infractions inscrites dans le 
code rural , et, vérification faite, on en trouve 5 1 ; il 
estime que 7 infractions seulement n'intéressent point 
les fruits ou récoltes ; or il y en a pour le moins 2 6 . E t , 
n'y en eût-i l qu'une ou deux restant soumises à la règle 
générale , on ne pourrait pas, sans violer les principes 
du droit, leur appliquer la disposition tout exception
nelle de l'article 8 5 . 

A-t-on jamais prétendu que l'article 2 9 de la loi sur 
la chasse (35) , auquel est emprunté notre article 8 5 , 
s'étende aux dommages- intérêts réclamés par d'autres 
que le propriétaire des fruits ? Par exemple, en cas de 
chasse sur le terrain d'autrui sans le consentement du 
propriétaire ou de son ayant droit, le plaignant peut-il 
obtenir des dommages-intérêts sans se porter partie 
civile ? E t si la loi de 1 8 S 2 rend son article 2 9 applicable 
aux seules infractions rurales prévues par les art. 5 5 2 , 
n o s 6 et 7 , et 5 5 6 , n o s 6 et 7 du code pénal, n'est-ce pas 
précisément parce que ces infractions portent préjudice 
aux fruits et récoltes? 

I l faut donc limiter le bénéfice de notre article 8 5 au 
seul propriétaire des fruits ou récoltes, il faut exiger une 
constitution de partie civile pour la réclamation de 
dommages- intérêts fondée sur tout autre préjudice que 
celui subi par les fruits et récoltes. 

Telle est bien la pensée du législateur : elle est non 
seulement conforme aux principes du droit, mais elle 
s'est manifestée dans la discussion même à laquelle nous 
faisions allusion tout à l'heure, et de plus il en reste 
une trace dans le texte de l'article 9 3 , l'expression de 
partie civile y ayant été conservée. Elle n'y figure, il 
est vrai, qu'incidemment; l'objet principal, et pour ainsi 
dire unique, de cet article, étant de fixer un minimum 
relativement aux dommages- intérêts ; quand il en est 
dû : car il va de soi que le juge est libre de ne rien ad
juger s'il constate l'absence de tout préjudice, comme il 
n'est nullement lié par le minimum légal, s'il constate 
un préjudice plus considérable : à moins, bien entendu, 
que la partie civile ou la partie plaignante (en cas d'ap
plication de l'article 8 5 ) ne restreigne e l l e -même sa 
demande à ce minimum. 

I l importe, enfin, de tenir comme établi , quoique 
certains interprètes (36) l'aient contesté, que notre arti
cle 9 3 défend, d'une manière absolue, de descendre en 
dessous de l'amende infligée, même en cas d'infractions 

(33) Discours de rentrée du 1 e r octobre 1895 (BELG. JUD., 
1893, p. 1473). 

(34) N° 56; conf. LIMELETTE, sur l'art. 85, n° 1. 

ayant porté préjudice aux fruits ou récol tes . . . « Dans 
" aucun cas », dit l'article 9 3 ; par conséquent , m ê m e 
en cas d'infractions rendant l'article 8 5 applicable. I l 
faut seulement, comme le remarque avec raison M . O R -
BAN (37) , qu'il s'agisse d'infractions prévues par le code 
rural . 

Les deux articles suivants (94 et 95 ) , s'occupent de la 
responsabilité civile encourue par certaines personnes ; 
ils sont, l'un et l'autre, empruntés aux articles 1 7 3 et 
et 1 7 4 du code forestier ; le texte en est clair, et bien 
qu'ils dérogent en plusieurs points aux règles de droit 
commun, qui sont formulées dans l'article 1 3 8 4 du code 
civil, ils ne soulèvent aucune discussion. 

L'article 9 4 est ainsi conçu : * Les maris, pères, mè-
» res, tuteurs, maîtres et commettants sont civilement 
» responsables des amendes, restitutions, dommages-
» intérêts et frais résultant des condamnations pronon-
» cées contre leurs femmes, leurs enfants mineurs et 
>. pupilles non mariés demeurant avec eux, leurs ou-
» vriers, voituriers et autres subordonnés, sauf tout 
» recours de droit. " 

L'article 9 5 est spécialement relatif aux pays de 
parcours et de vaine pâture ; i l déclare " les usagers 
» responsables des amendes, restitutions, dommages-
« intérêts et frais, prononcés contre leurs pâtres et 
>• gardiens, pour tous les délits et contraventions en 
" matière rurale commis pendant le temps et l'accom-
» plissement du service. » 

Ces dispositions ajoutent à la liste des personnes c i 
vilement responsables, le mari, le tuteur et l'usager. 
Elles en retranchent les instituteurs, par cela seul 
qu'elles n'en font point mention. 

Elles étendent la responsabilité civile aux amendes, 
mais sans jamais donner à cette responsabilité le carac
tère d'une peine. l i en résulte qu'on ne peut prononcer de 
ce chef un emprisonnement subsidiaire, et que la con
damnation ne peut constituer un élément de la réci
dive. 

Le chapitre V I I et dernier, qui s'occupe <> de l'exé
cution des jugements •', contient encore deux disposi
tions tirées du code forestier, dont les articles 1 4 8 à 
1 5 0 ont pour but d'abroger les délais et de diminuer les 
frais de justice. 

Aux termes de l'article 9 6 , « les jugements rendus 
» par défaut, à la requête de la partie civile ou sur la 
» poursuite du ministère public, seront signifiés par 
» simple extrait, qui contiendra le nom des parties et 
" le dispositif. 

« Cette signification fera courir les délais de l'oppo-
» sition et de l'appel. » 

Enfin, l'article 9 7 est ainsi conçu : " Les jugements 
« portant condamnation à des amendes, restitutions, 
» dommages- intérêts et frais, seront exécutés , suivant 

le cas, comme en matière correctionnelle ou comme 
» en matière de police. » 

Aucune de ces dispositions n'est de nature à soulever 
des difficultés d'interprétation. 

Le légis lateur de 1 8 8 6 a cru prudent de prononcer, 
dans une Disposition finale, qui fait l'objet de l'arti
cle 9 8 , une série d'abrogations, dont l'utilité ne saurait 
être méconnue. 

Au moment où la Chambre allait voter l'article 9 8 , 
elle fut saisie d'une proposition de M . M A L O U , qui, 
craignant que le code rural ne contînt quelque disposi
tion contraire à la réglementat ion spéciale des polders 
et des wateringues, demandait qu'on insérât dans le 
texte à cet égard, une déclaration formelle de non-abro
gation. 

L'article, en conséquence, fut amendé dans les ter
mes suivants : « Le présent code ne déroge pas aux lois 

(35) Loi du 28 février 1882. 
(36) M. PIRNAY notamment, n° 341, 
(37) N° 863. 



« ou règ lements concernant les polders ou waterin-
- gués. » 

Après avoir expressément formulé cette restriction, 
le texte adopté déclare <• abrogés les lois et règlements 

dont les dispositions sont contraires au présent code» . 
I l contient ensuite rénumération de treize lois ou 

dispositions différentes, que le législateur lu i -même a 
cru devoir désigner comme étant notamment frappées 
par cette abrogation (38). 

L'énutnération n'est certes pas complète, et les com
mentateurs du code en ont signalé quelques exemples. 

Ainsi, comme l'a remarqué M. O R B A N (n° 758), l'arti
cle 88, n° 9, ayant pour objet de réprimer tout fait de 
dégradation ou détérioration quelconque des chemins 
publics, ou d'usurpation sur leur largeur, abroge vir
tuellement toutes les dispositions antérieures statuant 
sur le même objet, et notamment l'article 31 de la loi 
du 10 avril 1841, sur les chemins vicinaux, en vertu 
duquel il n'y avait prescription pour tous ces faits qu'au 
bout d'un an ; celle du code rural est de six mois. 

De même est abrogé, par notre article 88, 12°, l'arti
cle 557, 4°, du code pénal, en ce qui concerne le jet, 
dans les jardins et enclos, de pierres ou d'autres corps 
durs, ou d'autres objets pouvant souiller ou dégrader. 

Ainsi encore, l'art. 90, n° 5, a pour effet de déroger, 
en ce qui concerne la destruction totale ou partielle de 
ruches d'abeilles, aux articles 541, 557, 5°, et 563, 4°, 
du code pénal. 

On s'est demandé si l'article 89, 8°, qui punit le fait 
d'avoir al lumé du feu dans les champs à moins de 
100 mètres des bois, notamment, n'abroge pas par là 
même, pour ce cas spécial, l'article 167 du code fores
tier, qui punit le même fait. 

MM. C L É M E N T et L E P I N O I S (39) le pensent, aussi bien 
que M. C R A H A Y (40), mais avec une hésitation sensible 
et sans donner de raisons; un autre commentateur (41) 
en donne deux : une bonne et une mauvaise; la première 
est que le code rural est postérieur en date au code fo
restier; c'est une raison péremptoire; la deuxième est 
que, d'après l'auteur cité, la peine du code rural serait 
moins sévère : en quoi, tout d'abord, il se trompe, puis
que si le code forestier, dans son article 1(57, commine 
une amende de 10 à 100 francs, l'article 89 du code ru
ral , outre une amende de 10 à 20 francs, permet d'ap
pliquer un à cinq jours d'emprisonnement ; ce qui, 
d'ailleurs, est indifférent, parce que, dans l'absence de 
toute espèce de doute, on n'a pas à se préoccuper du 
taux plus ou moins élevé de la peine ; au fond, le légis
lateur de 1880 n'y a point pensé ; quand il a voté l'arti
cle 89, 8", du code rural, il ne s'est probablement pas 
aperçu qu'une abrogation partielle en résulterait pour 
l'article 167 du code forestier, et aurait pour effet de 
frapper d'une peine plus forte « ceux qui allument des 
» feux dans les champs à moins de 100 mètres des 
•< bois •'. L a seule excuse du législateur, est que les 
critiques surgissaient un peu tard, alors qu'on était 
pressé d'en finir. Ainsi, c'est en vain que différents ora
teurs s'élevèrent, pendant les dernières séances de la 

(38) « Sont abrogés, les lois ou règlements dont les ûisposi-
« tions sont contraires au présent code et, en outre, notam-
« ment : 

« 1° L'article 16 du décret du 26 septembre et 6 octobre 
« 1791, relatif à la saisie pour contribution; 

« 2° Le décret du 28 septembre et 6 octobre 1791, concer-
« nant les biens et usages ruraux, et la police rurale ; 

« 3° Le décret du 20 messidor an 111, qui ordonne l'élablisse-
« ment de gardes champêtres dans toutes les communes rurales ; 

« -4° La loi du 26 ventôse an IV, qui ordonne l'échenillage 
« des arbres ; 

« 5° La loi du 23 thermidor an IV, relative à la répression des 
« délits ruraux et forestiers ; 

« 6° La loi du 27 avril 1848, sur les irrigations ; 
« 7° La loi du 10 juin 1851, qui accorde la faculté de passage 

« pour le drainage ; 

Chambre (42), contre le caractère absolu de certaines 
dispositions : de celle, entre autres, que nous venons de 
signaler (art. 89, 8°), en ce qu'elle punit, sans admettre 
d'excuse ou d'exception, le fait d'avoir allumé du feu 
dans les champs à moins de 100 mètres d'une haie; de 
celle également (art. 89, 1°), qui prescrit, sous peine de 
10 à 20 francs d'amende et de un à cinq jours de prison, 
l'enfouissement (dans les 24 heures) d'une simple vo
laille, par exemple, à un mètre et demi de profondeur. 
De telles dispositions, disait M. Jos. W A R N A N T , con-
» duisent à des conséquences ridicules, ou ne sont j a -
» mais appliquées ». 

Sur un point beaucoup plus important, des protesta
tions très sérieuses ont été formulées sans plus de suc
cès . Dans la séance du 13 janvier 1886, un représentant, 
M. D E S A D E L E E R , avait proposé d'ajouter à la nomen
clature des dispositions abrogées, l'article 88 du décret 
impérial du 11 décembre 1811, aux termes duquel les 
•• propriétaires riverains des routes impériales pou-
•' vaient être obligés de planter des arbres à leurs frais 
« et sur leur terrain le long de ces routes, à la distance 
" d'un mètre au moins du bord extérieur des fossés. » 
L a proposition de M. D E S A D E L E E R ayant été renvoyée 
à la commission, fut, sur l'avis de cette dernière, écar
tée par la Chambre, bien que M. D E M O R E A U , ministre 
de l'agriculture, eut déclaré que la disposition, si vive
ment attaquée, était tombée en désuétude. I l ajoutait, 
à la vérité, qu'on ne pouvait pas, à propos d'une loi 
" qui traite des intérêts ruraux, trancher des questions 
» de voirie <>. 

Et pourtant, ne s'agissait-il pas avant tout d'une 
véritable servitude, que le gouvernement lu i -même 
déclarait ne plus vouloir appliquer et dont personne ne 
réclamait le maintien? 

Je ne puis m'empècher de constater en terminant que 
les derniers chapitres du nouveau code ont suscité 
plus d'une critique assez justifiée ; ils témoignent d'une 
sorte de lassitude ou de confiance aveugle dans ses 
principaux rédacteurs, et surtout dans le savant rap
porteur du titre I I , M. T H O N I S S E N , lequel, i l faut bien 
le dire, admettait difiieilement la contradiction. 

Kn vous parlant, Messieurs, pour la dernière fois, des 
magistrats du ressort décèdes pendant l'année précé
dente, je puis au moins me féliciter de n'avoir à déplo
rer la disparition d'aucun de nos collègues ou de nos 
anciens collègues. Toutefois, au nombre des trois magis
trats dont nous avons à regretter la perte, il en est un 
que vous aviez, il y a cinq ou six ans, désigné pat vos 
suffrages comme étant digne de prendre place au milieu 
de vous. 

M. C L É M E N T D E C E R F , juge au tribunal de première 
instance de Natnur, est mort prématurément le 20 no
vembre 1895, à peine âgé de 48 ans. E n 1878, il avait 
été appelé à remplir les fonctions d é j u g e de paix du 
canton de Tliuin ; ces fonctions, il ne les exerça que 
pendant une année; mais ce court laps de temps suffit 
pour faire apprécier son mérite et ses aptitudes ; et dès 

« 8° Le n° 2 de l'article 1 e r de la loi du I e r mai 1849, sur la 
« compétence des tribunaux de police simple et correction-
« nelle; 

« 9° La loi du 6 messidor an III, sur la vente des blés en 
« vert; 

« 10° Les articles 669 à 673 du code civil ; 
« 11° Les n°s 3, 4 et 7 de l'article 352, le n° 2 de l'article 553, 

« et le n° 3 de l'article 560 du code pénal, relatifs aux contra-
« ventions rurales ; 

« 12° L'article 129 de la loi communale; 
« 13° L'arrêté du 19 pluviôse an V et la loi du 10 messidor 

« an V, relatifs aux animaux nuisibles. » 
(39) N» 916. 
(40) N° 794. 
(41) LIMELETTE, sous le n° 8 de l'art. 90. 
(42) Ann. pari., 1883-86, p. 643. 
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1879, i l obtenait la place de juge au tribunal de 
Namur. Il fit preuve, alors surtout, d'activité, d'intel
ligence et de tact, d'un incontestable esprit juridique 
et de cette indépendance de caractère que nous avons 
eu, bien souvent déjà, la satisfaction de signaler, en 
retraçant la carrière de magistrats appartenant aux 
opinions politiques ou religieuses les plus opposées. 

C'est une justice que nous devons également rendre 
à M . le président honoraire B R I B O S I A et à M . le procu
reur du roi G O U R D E T . 

M . F É L I X B R I B O S I A jouissait depuis huit ans de son 

éméritat , lorsque la mort l'a frappé le I e '" juillet der
nier. Après avoir, pendant plusieurs années , fait partie 
du barreau de Namur et exercé les fonctions d é j u g e 
suppléant à la justice de paix du premier canton de 
cette ville, i l avait été nommé, le 31 décembre 1856, 
juge de paix du canton d'Avesnes, ensuite le 15 juillet 
1866, juge au tribunal de Dinant, dont il obtint la vice-
présidence en 1873, et enfin la présidence en 1879. Au 
cours de cette longue carrière judiciaire, i l n'a cessé de 
se montrer laborieux, sagace et profondément dévoué à 
ses fonctions. L e roi l'avait, dès 1880, nommé chevalier 
de l'Ordre de Léopold. 

M . Louis G O U R D E T comptait déjà beaucoup plus d'an
nées de service et n'avait cependant pas encore atteint 
l'âge de la retraite. I l était depuis près de 30 ans chef 
du parquet de Neufchàteau, après y avoir été substitut 
pendant 12 ans. Cette longue carrière honorablement 
parcourue dans le parquet, l'avait doué d'une expér ience 
consommée et lui avait acquis l'estime et l'attachement 
de tous ceux qui l'approchaient. I l était officier de 
l'Ordre de Léopold et décoré de la Croix civique de pre
mière classe. 

Nous requérons qu'il plaise à la Cour déclarer qu'elle 
reprend ses travaux. 

STATISTIQUE JUDICIAIRE. - A N N É E 1895-1896. 

COUR D A P P E L . 

1. Justice civile et commerciale. 

Le rôle de la cour comportait, au 1 e r août 1895, 
200 affaires civiles et commerciales; 315 causes nou
velles ont été inscrites au cours de l'année judiciaire 
qui vient de finir, ce qui porte à 515 le chiffre total des 
affaires civiles et commerciales soumises à la cour. 

L e nombre total des affaires terminées s'élève à 278, 
savoir : 

252 par arrêts contradictoires ; 
26 par arrêts par défaut. 

Au nombre de ces 278 affaires, il en est 42 qui ont été 
terminées par décrètement de conclusions, transaction, 
abandon, jonction ou radiation. 

I l y a lieu d'ajouter à ces chiffres de 278 affaires, 
42 arrêts d'avant-faire-droit. L e nombre total des arrêts 
rendus doit donc être porté à 320. 

Les 278 affaires terminées se subdivisent ainsi sui
vant le temps qu'elles ont occupé la cour : 

62 causes ont tenu moins d'une audience; 
149 
44 
12 

5 
6 

Total. .~2T8 

une audience; 
deux audiences ; 
trois audiences ; 
quatre audiences ; 
un [dus grand nombre 

d'audiences. 

L a durée moyenne des audiences a été de 3 heures au 
moins. 161 des affaires susdites ont donné lieu à des 
avis du ministère public. 

L a répartition des jugements soumis à la cour, d'après 
les tribunaux qui les ont rendus, est renseigné aux 
tableaux ci-contre : 

A F F A I R E S CÏVII E S . 

Jugements du 
S .2 

Tribunal de Liège. 
de Huy 
de Verviers 
de Namur . 
de Dinant . 
de Tongres . 
de Hasselt . 
de Marche . 
d'Arlon . . . 
de Neufchàteau 
de Möns. 

Totaux. 

61 
7 

17 
22 
12 
11 
4 
3 
4 
3 

144 

19 
1 
8 
5 
2 
4 

45 

11 
2 
6 
4 
5 

1 
2 
6 
2 

91 
10 
31 
31 
19 
15 
5 
5 

14 
6 
1 

39 228 

A F F A I R E S C O M M E R C I A L E S . 

Trib. de commerce de Liège . . 19 8 4 31 
Tribunal de Huy . . . . 2 ,, „ 2 
Trib. de commerce de Verviers. 6 1 1 8 

„ >> de Namur . 2 „ 2 4 
Tribunal de Dinant . . . . 1 „ 1 

de Tongres . . . . » 1 1 
« de Hasselt . . . . 1 „ 1 2 
„ de Marche . . . . „ „ „ 

d'Arlon  „ „ „ 

de Neufchàteau . . 1 1 1 

Totaux. 31 11 8 50 

L a cour a rejeté 7 demandes de pro Deo. Elle en a 
accueilli 40. Elle a prononcé 2 arrêts d'adoption. Elle a 
rejeté une demande de sursis et une demande de con
cordat préventif. 

II. Justice administrative. 

Affaires fiscales : 

L a cour a connu de 2 affaires fiscales. Dans l'une elle 
a confirmé et dans l'autre elle a infirmé la décision de 
l'administration. 

Affaires de milice : 
E n mat ière de milice, 729 affaires ont été déférées à 

la cour. Celle-ci a statué sur le sort de 725 miliciens. 
4 affaires restent en suspens. 

L a cour a rendu 659 arrêts de milice; 116 arrêts 
interlocutoires ou préparatoires ont de plus été rendus 
en cette matière. 

Si ce chiffre de 659 arrêts définitifs reste inférieur au 
chiffre des affaires et à celui des miliciens intéressés, 
c'est qu'un même arrêt a parfois statué par voie de 
jonction de cause. 

Sur 181 affaires portées directement devant la cour : 
99 ont été terminées par arrêts favorables aux récla
mants et 82 par des arrêts de rejet. 

Sur 478 appels des décisions de conseils de milice, 
383 ont confirmé ces décisions, 93 ont été rendus en 
sens contraire et 2 arrêts ont statué par voie de confir
mation pour les uns et de réformation pour les autres. 

I l y a eu 2 pourvois en cassation. Ils ont été rejetés. 



Affaires électorales : 

1891 affaires ont, é té inscrites au rôle. 
Dans 1029 affaires, la cour a accueilli les recours. 

El le les a rejetés dans 804 cas. 58 affaires ont pris fin 
par jonction, pour cause de connexité . 

E n matière électorale, il a été rendu 188 arrêts ordon
nant des enquêtes ou autres devoirs, ce qui porte les 
décisions de la cour dans cet ordre d'idées au chiffre 
de 2021. 

I l y a eu 9 pourvois en cassation dont 3 ont été 
admis et 6 rejetés. 

III. Justice répress ive . 

Les sections de la chambre correctionnelle ont rendu 
627 arrêts , soit 65 de moins que l'an dernier. 

686 prévenus ont été condamnés. 181 ont été acquit
tés et 5 ont été renvoyés pour incompétence. 

185 décisions relatives à la condamnation condition
nelle ont été rendues. 113 prévenus ont vu confirmer 
cette faveur octroyée par les premiers juges. 12 en ont 
été privés et 60 s'en sont vu assurer le bénéfice, alors 
que les premiers juges avaient statué différemment. 

Les 627 arrêts rendus en mat ière répressive statuent : 

229 sur des jugem. du trib. correct, de Liège. 
135 •> » de Verviers. 
29 » n - » de Huy. 
52 « M » de Namur. 
37 » » de Dinant. 
63 » „ « de Tongres > Section 
29 » » de Hasselt | flamande. 

9 » » d'Arlon. 
32 » " de Neufchâteau. 
11 » » de Marche. 

1 » » de Nivelles : en suite 
d'un renvoi après cassation. 

Enfin la première chambre jugeant correctionnelle-
ment, en vertu des articles 479 et suivants du code 
d'instruction criminelle, a rendu 9 arrêts . 

L a chambre des mises en accusation a rendu 103 ar
rêts, dont 22 renvoient aux assises, 10 au tribunal cor
rectionnel, 1 décrète le non-lieu, 1 prononce une évo
cation, 2 ordonnent un supplément d'information, 
4 prononcent la réhabil itation en vertu de la loi nou
velle, 2 statuent sur une opposition du parquet contre 
une ordonnance du juge d'instruction, 36 prononcent 
sur des appels d'ordonnance en matière de détention 
préventive et 25 émettent des avis en matière d'extra
dition. 

Enfin les cours d'assises du ressort ont rendu 22 ar
rêts , savoir : 

Celle de Liège , 10 ; 
de Namur, 4 ; 
du Limbourg, 4; 
du Luxembourg, 4. 

Des 27 accusés traduits devant cette juridiction, 7 ont 
été acquittés et 20 condamnés, savoir : 

6 à l'emprisonnement ; 
7 à la réclusion ; 
6 aux travaux forcés à temps ou à perpétuité ; 
1 à la peine de mort. 

TRIBUNAUX D E P R E M I E R E INSTANCE E T TRIBUNAUX 
CONSULAIRES. 

I. Justice civile. 

•. 2413 affaires,soit 143 de plus que l'année précédente, 

restaient au rôle des tribunaux de première instance 
au 1 e r août 1895. 

2966 affaires ont été inscrites ou réinscrites au cours 
de l'année judiciaire écoulée, ce qui portait le nombre 
total des affaires à juger à 5379, soit 92 de plus que l'an
née précédente. 

De ce nombre 3075 affaires ont été terminées, soit 
22 de plus qu'au précédent exercice. 

L e chiffre des affaires restant à juger est donc de 
2304, soit 70 de plus que l'an dernier et les statistiques 
antérieures depuis plusieurs années témoignent à cet 
égard d'une progression invariablement ascendante. 

1882 jugements d'avant-faire-droit, soit 316 de plus 
qu'au cours de l'exercice 1894-95, ont été rendus. 

TRIBUNAUX DE P R E M I È R E INSTANCE. 
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Liège 1239 1149 2388 1158 1230 818 1263 
Huy 119 227 346 237 109 187 68 
Verviers . . . . 238 384 673 406 267 340 193 
Namur . . . . 289 363 601 344 257 258 74 
Dinant . . . . 220 267 487 309 178 200 116 4 
Tongres . . . . 46 149 195 172 23 147 12 4 
Hasselt . . . . 35 93 128 109 19 78 42 » 

Marche . . . . 44 117 161 107 54 107 23 
Arlon 109 139 248 160 88 133 72 
Neufchâteau. . . 74 78 152 73 79 58 19 

Totaux. . . 2413 2966 5379 3075 2304 2296 1882 •• 

AnDée 1894-95 . . 2270 3017 5287 3053 2234 2224 1536 

Différences\ en plus . 143 92 22' 79 72 316 
pour 1895-96. j en moins. 51 „ » -

ORDRES E T DISTRIBUTIONS. 

Au début de l'exercice écoulé , 48 affaires d'ordres et 
de distributions étaient en suspens dans le ressort, et 
depuis lors 47 affaires sont venues s'y ajouter, portant 
à 95 le nombre de ces litiges. 

48 de celles-ci ont été t erminées , laissant 47 affaires 
en état de liquidation, soit 5 de moins que l'année pré
cédente. 

L'ouverture de 33 de ces affaires remonte à moins 
d'un an ; 

7 sont anciennes de 1 à 3 ans ; 
2 de 3 à 5 ans ; 
5 de 5 à 10 ans ou sont plus an

ciennes encore. 

Total. . . 47 

II. Juridiction commerciale. 

Les tribunaux de commerce avaient à leur rôle au 
1 e r août 1895, 1576 affaires restant à juger, soit 247 de 
plus qu'en clôturant l'exercice antérieur ; 5467 affaires 
sont venues s'y ajouter dans le courant de l'année écou
lée et portaient à 7343, soit 360 de plus que l'année 
précédente, le total des affaires à juger. 

5778 sont, terminées , soit 365 de plus qu'en 1894-95. 
I l reste à en juger 1565, soit 5 de plus qu'à la clôture du 
précédent exercice. 



R E L E V É DES AFFAIRES SOUMISES AUX TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

Tribunaux. 

A
n

té
ri

eu
re

s 
au

 
1

er
 a

oû
t 1

89
5.

 
In

sc
ri

te
s 

p
en

d
an

t 
l'

an
n

ée
. 

T
ot

al
. 

T
er

m
in

ée
s.

 

R
es

ta
n

t 
à
 

ju
ge

r 
le

 
1

e
r
 a

oû
t 

18
96

. 

900 3107 4007 3361 646 
Huy 41 199 240 183 57 

423 666 1089 693 396 
134 615 749 617 132 
220 267 487 309 178 

14 115 129 123 6 
35 200 235 202 33 
23 65 88 66 22 
38 161 199 149 50 
48 72 120 75 45 

Totaux. . . 1876 5467 7343 5778 1565 
Année 1894-95 1509 5384 6983 5413 1570 

Différences l eu plus . 277 83 360 365 „ 

pour 1895-96. ( en moins. « » « - 5 

F A I L L I T E S . 

Le chiffre des faillites non clôturées au dernier exer
cice était de 157. I l est aujourd'hui de 179. 

94 faillites déclarées en l'année judiciaire 1895-96 por
taient à 251 le chiffre des masses de l'espèce à liquider. 

72 sont donc terminées . 
Sur les 179 à liquider encore : 
52 remontent de 3 à 10 ans ; 
26 « à plus de 10 ans. 
Dans cet arr iéré , 

tribunal de Liéçe . . figure pour 59 sur «1 en 1894-9 
» de Verviers . » 22 24 » 

de Namur . . 36 29 » 
de Dinant . . » 12 11 » 
de Tongres 10 10 » 
d'Arlon. . . » 14 » 13 

» de Huy. . . 7 4 
» de Hasselt. . )) 3 » 2 » 

de Neufchàteau )) 7 7 » 
de Marche. . » 9 » S » 

CONCORDATS. 

Sur 31 demandes de concordats, 28 ont été accordées 
et 3 rejetées . 

III. Justice répressive. 

Procureurs du roi. — 30290 affaires répressives, 
soit 3942 de plus qu'au précédent exercice, ont été 
déférées aux parquets sous forme de plaintes, procès-
verbaux, etc., et si l'on ajoute à ce chiffre un arriéré de 
268 affaires au 1 e r août 1895, il se voit que le chiffre 
total des affaires répressives incombant à l'activité des 
parquets était de 30,558 affaires. 

4168 affaires ont été soumises aux juges d'instruction 
du ressort. Si l'on compare ce chiffre avec celui de l'an 
dernier, on constate une diminution de 1934 affaires. 
Cependant cette diminution n'est qu'apparente. Elle 
tient à ce qu'antérieurement des juges d'instruction et 
des parquets indiquaient comme affaires réellement 
instruites des causes dont la chambre du conseil n'avait 
été saisie qu'au v œ u de la loi du 4 octobre 1867. Une 
circulaire de M. le procureur général , en date du 
1" juillet, déterminée par le souci d'une plus grande 
exactitude des statistiques, y a mis fin. Cependant les 
parquets de Verviers et de Tongres ont encore persisté 
dans les anciens errements de telle façon que les chiffres 
qu'ils donnent dans le présent ordre d'idées restent 
entachés d'inexactitudes. 

5504 affaires, soit 890 de plus que l'an dernier, ont 
été portées directement à l'audience. 

6239 affaires, soit 1135 de plus que l'an dernier, ont 
été renvoyées à d'autres juridictions, et 9460 affaires, 
soit 1536 de plus qu'au précédent exercice, ont été 
classées sans suite. 

De plus, au 1 e r août dernier, 268 affaires seulement 
étaient sans direction. 

Tout cela ressort surabondamment du tableau c i -
dessous : 

TRAVAUX DES PARQUETS DES TRIBUNAUX DE P R E M I È R E INSTANCE. 
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Liège . . . 
Huy . . . . 
Verv . . . 
Namur . . . 
Dinant . . . 
Tongres. . . 
Hasselt . . . 
Marche . . . 
Arlon . . . 
Neufchàteau . 

7 
31 
51 

17 
118 

44 

8585 
2275 
3658 
4269 
3295 
1966 
1947 
1266 
1590 
1439 

8585 
2282 
3689 
4320 
3295 
1966 
1947 
1266 
1590 
1483 

1433 
139 

1129,1) 
283 
357 
430(1) 
130 
68 
78 

121 

1084 
245 
605 
772 
766 
615 
740 
216 
213 
248 

922 
483 J 
427] 

1403/ 
12521 
364 A ' 
57?l 
5561 
763 
627/ 

3326 
887 

1453 
1862 
92Ò 
574 
618 
426 
477 
453 

10 
75 

59 
34 

Totaux. 268 30290 30558 4168 5504 7374 10996 178 

Année 1894-95. 

Diff. p r 1895-90 
En plus . 
Eu moins. 

317 26348 26665 6102 4614 6239 9460 250 Année 1894-95. 

Diff. p r 1895-90 
En plus . 
Eu moins. 49 

3942 3893 
1934 

890 1135 1536 
72 

(1) Ce chiffre comprend également les affaires dont la chambre du 
conseil a été saisie sans instructions, au sens de la loi du 4 octobre 
1867. Il a été impossible de le décomposer, le parquet ayant perdu 
de vue la circulaire du procureur général du 1 e r juillet 1896. 

(2) Non compris les renvois en simple police. 

Juges d'instruction. — Les juges d'instruction 
étaient saisis au 1 e r août 1895 de 3 i 9 affaires. 

4155 affaires leur ont été déférées au cours de l'année 
judiciaire, ce qui forme, avec le chiffre précédent, un 
total de 4474 affaires. 

62 affaires ont été renvoyées au parquet ou à d'autres 
juges. 

3911 affaires ont été soumises à la chambre du con
seil, mais sur ce point il y a, en ce qui regarde Tongres 
et Verviers, les mêmes réserves à faire que ci-dessus. 

97 affaires ont été abandonnées, les auteurs étant 
inconnus et 404 affaires n'étaient pas terminées au 
1 e r août dernier. 

Ces affaires se répartissent de la manière suivante : 

TRAVAUX DES CABINETS D'INSTRUCTION. 
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Liège . . . 36 1433 1469 1368 101 „ 

Huy . . . 27 139 166 „ 3 101 40 22 
Verviers . 97 1129(1) 1226(1) 39 1335(1) 52 
Namur . . 44 283 327 „ >• 249 78 " 
Dinant. . . 61 357 418 „ 4 335 83 

61 Tongres . . 27 430(1) 457(1) „ « 379(1) 17 61 
Hasselt . . 12 188 130 >• 116 14 " 
Marche . . 3 68 71 « 65 6 
Arlon . 5 77 82 „ 20 58 2 2 
Neufchàteau. 7 121 128 " 105 11 12 

Totaux. . 319 4155 4477 62 3911 404 97 

(l) Ce chiffre comprend également les affaires dont la chambre du 
conseil a été saisie sans instruction, au sens de la loi du 4 octobre 
1867. I l a été impossible de le décomposer, le cabinet d'instruction 
ayant perdu de vue la circulaire du procureur général du 1 e r juil
let 1896. 



T R I B U N A U X C O R R E C T I O N N E L S . 

Au 1 e r août 1895, 64 affaires restaient au rôle de ces 
tribunaux. 

7378 causes nouvelles (soit un total de 7442 affaires 
et 295 de moins que l'année précédente) , leur ont été 
soumises. 

7430 affaires (soit 253 de moins que l'année précé
dente, qui e l l e -même en avait terminé 1273 de moins 
qu'au cours de l'exercice antérieur), ont été jugées et le 
nombre des prévenus, à 73 près, a été identique à celui 
de l'an dernier, soit 11219. * 

Enfin au 1 e r août dernier, 33 affaires restaient sans 
solution au rôle des tribunaux correctionnels du res
sort et 1110 affaires, en état au parquet, étaient prêtes 
à leur être déférées directement. 

AFFAIRES SOUMISES AUX TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. 

Tribunaux. 

Liège . . 
Huy . . . 
Verviers. . 
Namur . . 
Dînant . 
Tongres. 
Hasselt . 
Marche . . 
Ari on 
Neufchàteau 

Totaux. . 

Année 1894-95. . 

Différ. pour 1895-96. 
Kn plus . 
En moins. . 
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289(1) 
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300 
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7083 

253 21 

2533 
604 

1398 
1528 
1393 
1090 
1180 
400 
655 
432 

11219 

11292 

986 
17 

9 
60 
32 

(I) Ce chiffre comprend aussi les affaires forestières portées direc
tement à l'audience par l'administration. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. de Meulenaere, conseiller. 

11 mars et 2 juin 1896. 

L E G S . — U S U F R U I T . — F R U I T S . 
SION. — N U E P R O P R I É T É . — 
P O U R D É L I B É R E R . 

- D R O I T S D E S U C C E S -
C H A R G E S . — D É L A I 

L'usufruit de l'épouse survivante, légué par testament, lui donne 
droit aux fruits et revenus du jour du décès, et pas seulement de 
la demande en délivrance, si le testateur l'a voulu ainsi, sans 
qu'il faille des termes sacramentels : il suffit que sa volonté 
apparaisse; et il en est surtout ainsi si le legs d'usufruit s'ajoute 
à la donation par contrat de mariage des fruits et revenus de la 
première année suivant le décès. 

Les droits de succession sur l'usufruit légué sont charges de la 
succession, non de l'usufruitier, si telle est l'intention résultant 
de l'ensemble des dispositions testamentaires. 

L'article 789 du code civil sur le délai de prescription du droit 
héréditaire règle la sittiation de l'héritier saisi à l'égard des 
héritiers ou successeurs en ordre subséquent, mais ne touche 
pas aux droits des créanciers et des légataires d'agir contre lui 
et de lui faire prendre qualité. 

Le légataire de nue propriété chargé de payer une rente viagère 
n'est pas fondé à repousser la demande en délivrance de la 
rente en prétendant qu'il a trente ans pour accepter son legs ou 
y renoncer. 

Après expiration du délai légal de trois mois et quarante jours, il 
peut être mis en demeure de prendre qualité; et le juge peut 
lui concéder un nouveau délai pour accepter son legs ou y renon
cer à peine d'être tenu pour renonçant s'il n'a pas opté dans ce 
délai. 

Le legs d'une rente viagère à payer par un légataire d'immeubles, 
n'est pas un legs de la chose d'aulrui, et il importe peu que les 
sommes léguées ne se trouvent point dans les biens-de l'hérédité. 

Si, sur la poursuite d'un tiers au profit duquel des charges grèvent 
le legs, une décision judiciaire a fixé le délai dans lequel les 
légataires doivent accepter le legs à péril d'être tenus pour renon
çants, l'un des deux légataires conjoints qui a accepté dans le 
délai est fondé à conclure, contre l'autre qui s'est abstenu, à ce 
que le legs entier luireste définitivement adjugé avec les charges. 

(l.A DOUAIRIÈRE DE STUERS C. FERD. DE STUERS, F . ET A. MER
GHELYNCK, A. DU 110IS ET H. BOSSAERT.) 

Les faits de la cause et le jugement du tribunal 
d'Ypres, du 4 octobre 1895, sont rapportés B E L G I Q U E 
J U D I C I A I R E , 1895, p. 1575. 

L a douairière de Stuers a appelé de la partie de ce 
jugement relative à la rente de 10,000 francs, réclamée 
par elle à charge des frères Merghelynck et éventuelle
ment de Ferd. de Stuers. 

Celui-ci a interjeté appel incident, contestant que 
l'appelante eût droit aux fruits à partir du décès, et 
soulevant d'autres contestations que l'arrêt fait suffisam
ment connaître. 

Les intimés Merghelynck ont conclu à la confirma
tion. 

Et les exécuteurs testamentaires, MM. A . Du Bois et 
Bossaert.ont demandé la réformation du jugement dans 
la partie frappée d'appel par la douairière de Stuers, et 
la confirmation pour le surplus. 

C'est en ce sens que la Cour s'est prononcée par l'ar
rêt suivant : 

ARRÊT.— « Attendu que les appels, tant principal qu'incident, 
remettent en question devant la cour les points décidés par le 
premier juge ; 

« Sur l'appel incident : 
« 1. Quant à la délivrance du legs en propriété : 
« Attendu que le legs en propriété d'objets mobiliers (provi

sions, vins, linge, bijoux, objets de ménage, chevaux, voilures et 
accessoires) a été délivré volontairement d'une manière pure et 
simple ; qu'en effet, l'intimé, chevalier de Sluers, par déclaration 
signifiée par acte du palais le 25 juin, a fait notifier à l'appelante 
qu'il accordait la délivrance de ce legs spécial ; 

« Attendu que cette délivrance volontaire doit sortir ses effets 
et n'est plus susceptible d'être subordonnée a une condition 
quelconque ; 

« En ce qui concerne le legs d'usufruit : 
« Attendu que l'intimé, chevalier de Sluers, se déclare prêt à 

consentir la délivrance de ce legs moyennant la restitution 
préalable par l'appelante de toutes les valeurs mobilières qu'elle 
détient ; 

« Attendu que, par acte du palais du 25 juin 1895, l'appelante 
a fait notifier en première instance à l'intimé qu'elle tient à sa 
disposition toutes les sommes et valeurs liquides dépendant de la 
succession, sous déduction des débours effectués pour compte de 
celui-ci et qu'elle est à la disposition de l'héritier pour dresser et 
arrêter compte à ce sujet ; 

« Attendu que cette offre, quoique satisfactoire, n'a pas été 
acceptée ; qu'au contraire, l'intimé persiste en degré d'appel à 
réclamer, avant toute délivrance, la restitution préalable des 
valeurs susdites ; 

« Attendu que le droit d'usufruit de l'appelante porte sur toute 
la fortune du de cujus, selon sa volonté expresse, sans qu'il soit 
rien excepté ; 

« Que vainement l'intimé soutient que les droits légués ne peu
vent se concevoir que sous déduction des dettes et charges ; qu'à 
cet égard, le testateur y a lui-môme pourvu et fait la répartition 
du passif; qu'ainsi la plupart des legs particuliers sont à terme, 
à l'expiration de l'usufruit ; 

« Que, par disposition testamentaire du 1 e r février 1894, le 
testateur met à la disposition de sa femme « ses fonds publics 
« déterminés pour toutes charges de l'enterrement et celles qui 



« s'y rapportent, telles que frais de dernière maladie et autres ; 
« qu'il stipule de même que les autres dettes et charges (sommes 
« levées, legs particuliers, droits de succession, dettes courantes) 
« seront payées au moyen de la vente à due concurrence d'une 
« portion des immeubles soumis à l'usufruit »; 

« Que la préoccupation constante qui se dégage des divers 
testaments, tous déposés au rang des minutes de Me Keynaert, 
notaire à Ypres, visés pour timbre et enregistrés, est celle de 
laisser son épouse dans l'intégralité de sa situation antérieure ; 
que l'ensemble de ces dispositions fait obstacle à ce que l'appe
lante soit condamnée a restituer à l'intimé les valeurs mobilières 
de la succession et n'autorise pas l'intimé à subordonner la déli
vrance du legs d'usufruit à la restitution préalable des valeurs 
susdites ; 

« Attendu qu'il y a donc obligation pour l'intimé, chevalier de 
Stuers, de faire à l'appelante d'une manière pure et simple la déli
vrance du legs d'usufruit, selon sa forme et teneur ; 

« En ce qui concerne la jouissance de l'usufruit a partir du 
décès : 

« Attendu que le premier juge décide à bon droit, par des 
motifs que la cour adopte et par interprétation des testaments du 
de cujus, que le testaleur a expressément déclaré sa volonté de 
faire courir les intérêts ou fruits de la chose léguée au profit de 
l'appelante, dès le jour du décès ; que, d'aulre part, l'intimé a 
volontairement exécuté le legs en ce sens ; 

« Attendu, au surplus, que l'appelante a produit en degré 
d'appel un autre titre pour établir son droit, savoir le contrat de 
mariage avenu entre elle et le de cujus, reçu par M° Van den 
Eynde, notaire à Bruxelles, le 9 mai 1877, d'où il suit que le futur 
époux fait donation à la future épouse qui l'accepie, si elle lui 
survit, de la jouissance pendant une année entière après le décès, 
de tous les biens meubles et immeubles qui composeront la suc
cession de l'époux prédécédé ; 

« Attendu qu'à tous égards, l'appelante est donc fondée à s'ap
proprier les fruits et intérêts de la chose léguée, dès le jour du 
décès, 7 mars 1894 ; 

« II. Quant aux droits de succession des legs faits à l'appe
lante : 

« Attendu que les motifs déduits par le premier juge s'appli
quent aux droits de succession sur le legs mobilier comme aux 
droits sur le legs d'usufruit ; 

« En ce qui concerne les droits de succession sur le legs 
d'usufruit : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 
« Sur l'appel principal : 
« 111. Quant à la rente annuelle de 10,000 francs mise à charge 

des intimés Merghelynck : 
« Attendu que, par testaments répétés des 18 et 2?> juin 1890, 

le de cujus dispose : « Je lègue en nue propriété aux Merghelynck 
« Ferdinand et Arthur les immeubles qui ne devront pas être 
« réalisés et provenant de leurs familles, mais ils payeront à 
« Louise (appelante) une rente annuelle de 10,000 francs »; 

« Attendu que ces dispositions testamentaires renferment un 
legs de nue propriété d'immeubles fait, avec charge, au profit des 
intimés Merghelynck et un legs de rente viagère au profit d'un 
tiers ; 

« Attendu que jusqu'ores les intimés Merghelynck, légataires 
de ces immeubles évalués par les exécuteurs testamentaires à la 
somme de 700,000 Irancs environ, n'ont pas accepté le legs ni 
demandé la délivrance à l'héritier saisi, l'intimé chevalier de 
Stuers ; 

« Qu'ils refusent de consentir à la délivrance du sous-legs fait 
à l'appelante pour deux motifs : le premier, que le legs serait nul 
comme legs de la chose d'autrui; le deuxième, qu'ils ont comme 
légataires particuliers 30 ans pour accepter ou répudier le legs 
(art. 789 du code civil) ; que, par suite, ils ne seront débiteurs de 
la chose léguée qu'à partir de leur acceptation ; 

« Attendu que la constitution de la rente viagère dont s'agit 
n'est nullement un legs de la chose d'autrui ; que le testateur ne 
dispose pas d'une chose déterminée appartenant à un tiers, mais 
de choses fongibles qui ne sont à personne ; qu'il importe donc 
peu que la somme léguée se trouve ou non parmi les biens légués ; 
que c'est au légataire qui en a la charge à se la procurer comme 
il l'entend pour la verser entre les mains du bénéficiaire ; 

« Attendu d'ailleurs que le legs de la nue propriété d'une quo
tité importante d'immeubles est une valeur immédiatement réali
sable, de manière que le légataire peut trouver dans la chose 
léguée le moyen d'acquitter la charge imposée ; 

« Attendu que le deuxième moyen n'est pas mieux fondé ; 
« Attendu, en fait, que ce système va à rencontre de la volonté 

nettement marquée du testateur, qui a voulu maintenir sa léga
taire d'usufruit universel, sans transition, dans sa situation 
antérieure ; que les termes employés « rente annuelle » indi -

quent un payement de 10,000 francs à l'expiration de chaque 
année ; 

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des testaments que 
le de cujus a entendu affecter les biers qu'il délaissait à chaque 
groupe de ses légataires particuliers, à l'acquittement d'une 
charge spéciale, qu'ainsi le legs de nue propriété dévolu aux 
Merghelynck est grevé d'une charge immédiatement exigible ; 
qu'au contraire, les biens légués aux de Vinck et de Stuers 
devront supporier la charge de 100,000 francs au bureau de 
bienfaisance d'Ypres, payable cinq ans après l'expiration de 
l'usufruit ; 

« Attendu, en droit, que l'article 789 ne fournit aucun appui à 
la thèse des intimés ; 

« Attendu que cette disposition, en établissant le délai de la 
prescription du droit héréditaire, règle la situation de l'héritier 
saisi, premier appelé, à l'égard des héritiers ou successeurs en 
ordre subséquent, mais ne touche pas au droit des créanciers de 
poursuivre le successible et de le forcer à prendre qualité ; 

« Qu'aux termes de l'article 797 du code civil, l'héritier saisi 
ne peut opposer aux créanciers que le délai imparti par la loi 
pour faire inventaire et délibérer ; 

« Que, par identité de motifs, il faut appliquer la même solu
tion aux légataires ; 

« Que cela étant vrai de l'héritier saisi d'une universalité, il 
faut en conclure à plus forte raison que le légataire, dont la 
délibération porte sur des biens déterminés, ne peut s'arroger le 
droit de repousser la demande d'un autre légataire, sous le pré
texte qu'il a trente ans pour accepter ou renoncer ; 

« Attendu que si le légataire ne devient débiteur de la charge 
qu'au moment où il accepte la libéralité (art. 1017 ducodeciv.), 
il n'en est pas moins saisi du droit à la chose léguée à partir du 
décès ; 

« Qu'il résulte des art. 711 et 1014 du code civil, que le léga
taire d'immeubles devient propriétaire aussitôt que son droit est 
ouvert, avant toute prise de possession ; le legs figure dès lors 
dans son patrimoine, il peut être aliéné par lui, saisi par ses 
créanciers, il est transmissible à ses héritiers ; 

« Que, d'autre part, le bénéficiaire d'un legs avec charge est 
légataire particulier ayant un droit actuel à la chose léguée ; 

« Attendu que cette situation entraîne nécessairement pour le 
bénéficiaire de la charge le droit de réclamer ce qui lui est dû et 
pour le légataire l'obligation d'approuver et d'exécuter le legs ou 
d'y renoncer ; 

« Que de là dérive l'action personnelle qui est la demande en 
délivrance ; 

« Attendu que le système des intimés conduit d'ailleurs à des 
conséquences inadmissibles en permettant à tous les légataires 
dont la jouissance est à terme, tels que le nu-propriétaire, d'éeon-
duire d'une manière indéfinie les sous-légataires, sous prétexte 
d'un droit de délibération de trente ans, sans préjudice à l'inter
ruption ou à la suspension de la prescription et au mépris de la 
volonté du testateur ; 

« Qu'il est donc impossible d'admettre que le sort du bénéfi
ciaire d'un legs avec charge, soit livré aux hésitations et aux calculs 
de ceux qui sont en réalité les débiteurs ; 

« Attendu que la demande en délivrance est de règle absolue, 
imposée à tous les légataires particuliers; que, partant, les inti
més Merghelynck, en cas d'acceptation, doivent demander la déli
vrance à l'héritier saisi; que, d'autre part, l'appelante, bénéfi
ciaire de la charge et légataire de ce chef, doit s'adresser au 
légataire particulier qui s'en trouve grevé ; 

« Attendu que les délais sont expirés, que les intimés sont en 
demeure, que le legs de la rente annuelle est exigible, que, par 
suite, les intimés Merghelynck sont tenus de se prononcer et de 
prendre qualité ; 

« Attendu néanmoins qu'à raison des intérêts engagés et de la 
situation respective des parties, il y a lieu par la cour d'accorder 
un nouveau délai aux intimés Merghelynck pour approuver et 
exécuter le legs avec charge ou renoncer, à péril d'être tenus 
pour renonçants à défaut de le faire dans le dit délai ; 

« Attendu qu'il échet dès ores de condamner les contestants 
qui succombent à une part des frais, et de surseoir à statuer en 
ce qui concerne les conclusions de l'appelante à l'égard de l'héri
tier saisi, en cas de caducité du legs par répudiation du légataire 
et quant à la partie restante des frais ; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit les appels tant principal qu'in
cident ; et statuant sur l'appel incident, met le dit appel à néant, 
confirme le jugement a quo quant à ce ; et statuant sur l'appel 
principal, met le jugement dont appel à néant en ce qu'il a 
déclaré prématurée l'action dirigée contre les intimés Merghe
lynck, du chef de la délivrance du legs de la rente annuelle de 
10,000 francs ; émendant et faisant ce que le premier juge aurait 
dû faire, dit pour droit que l'appelante est recevable et fondée à 



poursuivre à rencontre des intimés Merghelynck l'exécution du 
legs de la rente susdite et qu'en conséquence, ceux-ci ont l'obli
gation de se prononcer, d'accepter ou de renoncer ; ordonne aux 
dits intimés, à péril d'être tenus pour renonçants, de prendre 
dûment qualité dans un délai de quarante jours à partir de la 
signification du présent arrêt ; surseoit à statuer sur les conclu
sions de l'appelante à rencontre de l'intimé chevalier de Stuers 
en sa qualité d'héritier saisi, pour le cas où le legs deviendrait 
caduc par répudiation du légataire ; condamne l'intimé de Stuers 
aux deux tiers des dépens de première instance et d'appel ; 
réserve la partie restante des dépens ; fixe la cause à l'audience 
de la cour du 26 mai pour y être conclu et statué comme de droit 
entre toutes les parties... » (Du 11 mars 1896.— Plaid. MMes VAN 
DIEVOET et DE MOT, tous deux du barreau de Bruxelles et AD. DU 
BOIS.) 

A la suite de cet arrêt , la cause revint devant la cour 
après l'expiration du délai d'option et celle-ci statua, 
le 2 juin 1896, comme suit : 

ARRÊT. — « Revu l'arrêt de cette cour, du 11 mars 1896, 
ensemble les conclusions des parties ; 

« Attendu que l'arrêt du 11 mars 1896 a été régulièrement 
signifié à avoués et à parties, et que le délai imparti aux intimés 
Merghelynck pour prendre qualité, a pris fin le 12 mai 1896 ; 

« Attendu que l'intimé Arthur Merghelynck n'a pas satisfait au 
prescrit du dit arrêt, que jusqu'ores il est resté en défaut de se 
prononcer et même de conclure devant la cour, malgré l'inhibi
tion formelle qui lui en a été faite, d'où il faut déduire que le dit 
intimé refuse d'accepter le legs fait conjointement à lui et à son 
frère ; 

« Que, par suite, il y a lieu de tenir Arthur Merghelynck 
comme renonçant et de le mettre hors de cause sans frais ; 

« En ce qui concerne Ferdinand Merghelynck : 
« Attendu que l'intimé a déclaré se soumettre et se conformer 

a l'arrêt du 11 mars prérappelé ; qu'il se porte acceptant du legs 
de nue propriété avec charge qui lui a été fait par le chevalier 
Gustave de Stuers ; qu'il en demande régulièrement délivrance au 
représentant du défunt ; 

« Que, par conclusions additionnelles, prises à la barre le 
26 mai 1896, il conclut à ce qu'il soit déclaré par la cour, que 
l'intimé Arthur Merghelynck n'ayant pas. dans les délais fixés par 
l'arrêt du 11 mars 1896, accepté le legs conjonctif lui fait ainsi 
qu'a son frère, soit déclaré renonçant et, par suite, dit pour droit 
que ce legs appartient aujourd'hui tout entier à lui-même, Ferdi
nand Merghelynck, avec les avantages et ses charges ; 

« Attendu qu'il échet de donner acte a l'intimé Ferdinand Mer
ghelynck de ce qu'il déclare accepter le legs et en demande la 
délivrance ; 

« Attendu que le legs est fait conjointement aux deux intimés 
Merghelynck; qu'aux termes de l'article 1044 du code civil, il y 
a lieu à accroissement au profit du légataire accep:ant de la par
tie qui a été répudiée par le légataire conjoint ; que l'intimé 
Ferdinand Merghelynck a donc le droit d'assumer l'intégralité du 
legs avec ses avantages et ses charges ; 

« Attendu que cette acceptation entraine pour l'intimé Ferdi
nand Merghelynck l'obligation de payer à l'appelante une somme 
de 10,000 francs à titre de rente annuelle et viagère, payable le 
7 mars de chaque année, dont deux annuités sont échues les 
7 mars 1895 et 1896, soit la somme de 20,000 francs avec les 
intérêts légaux ; 

« Attendu que l'hypothèse de la caducité du legs étant écartée, 
il échet de mettre hors de cause, sans qu'aucune part des frais 
réservés puisse être mise à sa charge, l'intimé Ferdinand de 
Stuers, en sa qualité de représentant du défunt; que, de même, 
les intimés exécuteurs testamentaires doivent être mis hors de 
cause sans frais ; 

« Attendu que la cour a réservé un tiers des dépens de pre
mière instance et d'appel et que ce tiers incombe à la partie suc
combante ; 

« Par ces motifs, la Cour dit pour droit que l'intimé Arthur 
Merghelynck a renoncé au bénéfice du legs avec charge fait con
jointement à lui et à son frère ; met cet intimé hors de cause 
sans frais ; donne acte à l'intimé Ferdinand Merghelynck de ce 
qu'il déclare accepter le legs en son entier et en demande la 
délivrance; dit que le legs de nue propriété appartient en entier 
à Ferdinand Merghelynck avec ses avantages et ses charges ; 
déclare que le présent arrêt vaut due délivrance à l'intimé Ferdi
nand Merghelynck du dit legs en sa forme et teneur ; dit que le 
legs attribué à l'intimé Ferdinand Merghelynck est fait avec charge 
au proffit de l'appelante de la rente viagère et annuelle de 
10,000 francs dont le premier terme est échu le 7 mars 1895 
avec les intérêts légaux ; déclare que le présent arrêt vaut due 
délivrance du legs de celte rente viagère a l'appelante ; en consé

quence, condamne l'intimé Ferdinand Merghelynck à payer à 
l'appelante à titre d'annuités échues les 7 mars 1895 et 1896 la 
somme de 20,000 francs plus les intérêts à 4 1/2 p. c. depuis 
chacun des termes échus jusqu'au jour du payement ; condamne 
l'intimé Ferdinand Merghelynck aux dépens réservés, à savoir un 
liers des frais de première instance et d'appel, outre l'expédition 
du présent arrêt et le coût de sa signification à toutes les par
ties... » (Du 2 juin 1896. — Plaid. MMCS VAN DIEVOET et DE MOT, 
tous deux du barreau de Bruxelles, et AD. DU BOIS.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la troisième question, T R O P -

L O N G , Donations, I I , n° 1884, dit : « Lorsque le léga-
» taire n'accepte ni ne répudie, et que le testateur a 
» apposé des charges à sa l ibéralité, celui qui est inté-
" ressé à l'exécution de ces charges peut se pourvoir en 
» justice pour forcer le légataire à se prononcer. •< 

Il renvoie à M E R L I N , R é p . , V° Légataire, § 4, n° 2 
(p. 447 de l'édition belge), qui cite dans le même sens un 
arrêt du Parlement de Dijon, du 28 juillet 1598 et un du 
Parlement de Toulouse, de février 1726. 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Dequesne, vice-président. 

26 mai 1896. 
N O T A I R E . — E M P R U N T . — H Y P O T H E Q U E . — R E S P O N S A 

B I L I T É . 

En matière d'emprunt hypothécaire, lorsque le prêteur est illettré 
ou peu au courant des affaires, si le notaire a négligé de vérifier 
Vinscription grevant l'immeuble donné en hypothèque et a été 
amené ainsi à insérer dans l'acte des énoncialions inexactes, de 
sorte que le prêt n'aurait pas eu lieu si le préteur avait connu 
la situation réelle, cet o/]kier ministériel est responsable du 
dommage que le prêteur a subi par l'effet de l'inscription. 

(COOPMANS C. LE NOTAIRE WIIXEMS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par acte du 16 avril 1888. passé 
devant Me Willems, défendeur au procès, les demandeurs ont 
prêté au sieur Desmet,négociant à Molenbeek-Saint-Jean, la somme 
de 700 francs, à l'intérêt de 5 1/2 p. c ; que le prêt était garanti 
par une hypothèque sur les droits que l'emprunteur possédait 
dans une maison sise à Anvers, en indivision avec la dame Van 
Hoof-Rulmonde; 

« Que le défendeur mentionna dans l'acte que la totalité du 
dit bien était grevée de 5,000 francs en premier rang, à charge 
tant de la.dite veuve Van Hoof-Rulmonde que de sa fille décédée, 
épouse Desmet, aux droits de laquelle se trouvait l'emprunteur ; 

« Attendu qu'il est constant, et qu'il appert des éléments de la 
cause, que le débiteur Desmet était insolvable, et fut mis en fail
lite en 1889 ; que l'hypothèque de 5,000 francs, loin de grever 
la totalité du bien et d'être à la charge à la fois de la dame Van 
Hoof et de l'emprunteur, était due par celui-ci seulement et ne 
grevait que sa part, soit 7/16; qu'il a été reconnu que cette part 
était insuffisante pour payer même le créancier premier inscrit, 
et qu'ainsi le capital prêté par les demandeurs n'a point été rem
boursé; que ceux-ci réclament du défendeur la réparation du 
préjudice qu'ils ont éprouvé de ce chef; 

« Attendu que, s'il n'est pas démontré à suffisance de droit en 
la cause que le défendeur ait été le négociateur de l'emprunt 
litigieux ou mandataire des parties, néanmoins il appert de l'en
semble des faits et des documents du procès que sa responsabi
lité se trouve engagée; que, dans l'espèce, il a agi sans prendre 
les précautions que lui imposaient les devoirs de sa charge; 

« Attendu, en effet, que les notaires n'ont pas simplement 
pour mission d'authentiquer les actes passés devant eux, qu'ils 
doivent leurs conseils aux parties ; qu'ils sont tenus, notamment 
en matière d'emprunt hypothécaire, lorsque les prêteurs sont 
illettrés ou peu au courant des affaires, comme dans l'espèce, 
de prendre les précautions nécessaires pour que l'hypothèque 
qui doit garantir le prêt ne soit pas illusoire ; qu'il doit en être 
surtout ainsi lorsqu'il s'agit de faits dont la vérification rentre en 
réalité dans les attributions d'officier ministériel ; 

« Attendu qu'il incombait au défendeur, lors de la passation 
de l'acte de l'emprunt litigieux, de demander ou tout au moins 
de vérifier l'inscription grevant l'immeuble donné en hypothèque 
aux demandeurs; qu'en tout cas, il ne pouvait insérer des men
tions inexactes ou de nature à tromper les parties contractantes ; 

« Qu'il est établi en la cause par l'inscription hypothécaire 



grevant l'immeuble dont s'agit, que la somme de S,000 trancs 
avait été empruntée par la demoiselle Van Hoof, épouse Desmet, 
tandis que l'acte d'emprunt, rédigé par le défendeur, le 6 avril 
1888, porte que l'inscription a été prise « à charge de la veuve 
« Van Hoof-Rulmonde et de sa fille Catherine », sans ajouter que 
celle-ci est seule tenue du remboursement, et que sa part seule 
dans l'immeuble, soit 7/16, est grevée de l'hypothèque; 

« Attendu qu'il ne; peut être douteux que l'emprunt Desmet 
n'eût pas été réalisé si, comme son devoir professionnel l'y obli
geait, le défendeur avait vérifié la situation hypothécaire du bien 
hypothéqué, et renseigné les demandeurs sur la consistance 
exacte des droits qui leur étaient offerts en hypothèque ; 

« Attendu qu'il suit de ces considéiations que le défendeur a 
commis une faute dont il doit subir les conséquences, en indem
nisant les demandeurs du préjudice qu'ils ont subi par suite du 
non-remboursement de leur créance hypothécaire; que le quan
tum du dommage souffert n'est point contesté ; 

« Attendu que ces considérations démontrent l'irrélevance et 
la non-pertinence des faits articulés subsidiairement, dont le 
défendeur offre la preuve ; 

« Attendu, quant au second chef de dommages-intérêts récla
més, que les faits et les documents de la cause n'établissent point 
le tondement de cette demande; que les demandeurs ne prouvent 
point, fait dénié au surplus par le défendeur, que celui-ci les ait 
engagés dans une procédure d'opposition a partage évidemment 
mal fondée; que si des dits faits et documents il appert que le 
défendeur leur a donné à cet égard, dans le principe et à leur 
demande, quelques conseils, il conste, d'autre part, qu'il les a 
mis ultérieurement en rapport avec un conseil ; que tel a été 
seulement son intervention; que la somme de fr. 112-49, récla
mée pour frais de procès, n'est donc pas due ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejelant toutes conclusions con
traires ou plus amples, condamne le défendeur à payer aux 
demandeurs, à titre de dommages-intérêts, la somme de 700 fr. 
avec les intérêts à 5 1/2 p. c. depuis le 16 avril 1888 jusqu'au 
4 juillet 1894, date de l'ajournement en conciliation ; le con
damne aux intérêts judiciaires et aux dépens-, donne acte au 
défendeur de ce qu'il se réserve de réclamer aux demandeurs les 
débours et avances qu'il a faits pour leur compte... » (Du 
26 mai 1896. — Plaid. MME S VANDER LINDEN et WILLEMS.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Dequesne, vice-président. 

21 avril 1896. 

VENTE. — ÉDIFICE. — ARCHITECTE. — ENTREPRENEUR. 
RESPONSABILITÉ. — CESSION. 

Le vendeur, tant que l'acheteur n'agit point en garantie du chef 
de vices et défauts cachés de la maison vendue, ne peut exercer 
l'action en responsabilité que la loi accorde au maître de l'édi
fice contre C architecte et l'entrepreneur. 

(GUILLAUMOT C. I.ÉON ET EDMOND DELCUVK.) 

JUGEMENT.— « Attendu que les demandeurs ont, par exploit en 
date du 9 juin 1894, assigné les défendeurs, l'un comme archi
tecte, l'autre comme entrepreneur, à raison de prétendues défec
tuosités de plans, de nombreux vices de construction, et de la 
mauvaise qualité des matériaux de la villa sise avenue Militaire, 
élevée par eux pour compte des demandeurs et terminée en 
1 8 9 2 ; 

« Qu'ils basent leur action sur les articles 1147, 1792 et 2270 
du code civil, et soutiennent que si l'architecte et l'entrepreneur 
d'une construction restent en défaut de remplir leurs obligations, 
ils doivent réparer le dommage qu'ils ont causé, et qu'ils y sont 
tenus, non vis-à-vis de l'immeuble, mais vis-à-vis de la personne 
à l'égard de laquelle ils ont contracté leur engagement ; 

« Attendu, dans l'espèce, en fait, qu'il est constant que tous 
les travaux ont été définitivement reçus par les demandeurs, sans 
observations ni réclamations de leur part, et qu'ils ont pris pos
session de l'immeuble ; que, depuis celte réception et prise de 
possession, avant l'intentement de l'action, ils ont vendu le dit 
immeuble et en ont touché le prix de 52,300 francs de l'acheteur, 
qui ne soulève aucune réclamation ; 

« Attendu, en droit, que la responsabilité dont il est fait men
tion aux articles 1792 et 2270 du code civil, tient aux obligations 
spéciales que l'architecte et l'entrepreneur contractent en vertu 
du louage d'ouvrage ; qu'il s'agit d'une faute conventionnelle 
dont ils répondent comme débiteurs, et que cette responsabilité 

est régie par des principes différents de ceux établis pour la res
ponsabilité édictée par l'article 1382 du code civil ; 

« Attendu qu'il est admis par la doctrine et la jurisprudence, 
que la garantie instituée par l'article 1792 du code civil, au profit 
du maître du bâtiment, ne l'a pas été seulement à son profit per
sonnel et pour le seul temps qu'il en resterait propriétaire; elle 
l'a été à tous effets pour le bâtiment même, partant, au profit de 
ceux à qui il viendra à échoir (code civ., art. 1122; réquisit. 
de M. MESDACH DE TER K I E L E , BELG. JUD., 1886, p. 1319) ; 

« Que l'action que l'article 1792 précité accorde contre l'ar
chitecte et l'entrepreneur, quoique mobilière de sa nature, 
suit le bâtiment, en quelques mains qu'il passe, comme inhé
rente à la construction dont elle forme une dépendance, un ac
cessoire ; que l'acheteur est l'ayant cause du vendeur pour tous 
les dro ts qui sont attachés à l'immeuble vendu, et que, dès lors, 
l'action passe de plein droit du vendeur à l'acheteur, indépen
damment de toute cession faite par le premier au second (cass. 
belge, 8 juillet 1886, BELG. JUD., 1886, p. 1 3 1 7 ) ; 

« Attendu, en conséquence, que c'est sans fondement que les 
demandeurs invoquent le caractère personnel de la dite action, 
et soutiennent que, par suite, en l'absence d'un texte formel, elle 
ne passe pas au nouveau propriétaire ; 

« Attendu que, si l'on doit admettre que le vendeur de l'im
meuble construit, qui seul a traité avec l'architecte ou l'entrepre
neur, a également qualité pour agir, encore faut-il qu'il y ait in
térêt, mais que cet intérêt ne se manifestera que si l'acheteur 
agit en garantie contre lui (code civ., art. 1643); 

« Attendu qu'en présence des considérations ci-dessus visées, 
et de l'aliénation de l'immeuble litigieux par les demandeurs, 
ceux-ci n'ont plus l'action dérivant de l'article 1792 du code civil, 
contre les défendeurs, action qui compéterait au nouveau pro
priétaire ; qu'il doit d'autant plus en être ainsi dans l'espèce, que 
celui-ci n'agit point, que les demandeurs sont sans intérêt, et dès 
lors sans action ; 

« Attendu que vainement les demandeurs prétendent que l'in
térêt résulte du fait qu'à raison des vices de construction rie l'im
meuble, ils ont été obligés de le vendre pour le prix de 52 ,500 
francs, alors qu'il leur a coûté 113,000 francs, savoir 18,000 
francs pour prix du terrain, 95,000 francs pour les constructions; 
qu'en effet, l'action exercée dans ce cas ne serait pas celle accor
dée par les articles 1792 et 2270 du code civil, mais une action 
en diminution de prix, non prévue par la loi et non recevalle; 
qu'il appartenait aux demandeurs de ne pas accepter et payer les 
chiffres du forfait des défendeurs ; que leur réclamation est tar
dive, l'action leur appartenant ayant dû être exercée avant la 
vente de leur immeuble; que l'aliénation faite a porté aussi bien 
sur l'action que sur le dit immeuble ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les prétendus griefs articulés par 
les demandeurs ne constitueraient point, en les supposant éta
blis, des vices cachés, mais des défauts apparents, pour lesquels 
l'action de l'article 1792 du code civil n'est pas ouverte, et con
tre lesquels aucune réclamation ne peut plus être admise après 
la réception des travaux ; 

« Que des énonciations de l'exploit d'ajournement, il appert 
que quelques-uns des vices dénoncés ne sont que des critiques 
vagues et manquant de précision, se rapportant à des points de 
peu d'importance ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions au
tres ou contraires, déboule les demandeurs de leur action et les 
condamne aux dépens... » (Du 21 avril 1896.—Plaid. MME S REN-
KIN et P. DE MOT.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Oequesne, vice-président. 

30 mars 1896. 

F E M M E M A R I É E . — AUTORISATION M A R I T A L E . — ACTION 
EN JUSTICE. — DEMANDE R E C O N V E N T I O N N E L L E . — AC
TION T É M É R A I R E E T V E X A T O I R E . 

La femme mariée qui intente un procès doit justifier d'une autori' 
sation spéciale, c'est-à-dire donnée par le mari pour ce. procès. 

La femme mariée qui intente un procès que le juge déclare non 
recevable à défaut d'autorisation maritale, tout au moins non 
fondé, peut, après avoir été autorisée d'office à se. défendre 
contre une demande reconventionnelle en dommages-intérêts 
pour action téméraire et vexatoire, être condamnée à des dom
mages-intérêts par le jugement qui statue sur la demande prin
cipale. 



(WALRAVENS c. L'ÉPOUSE SCOHIER.) 

JUGEMENT. — « Revu le jugement par défaut de cette chambre 
du tribunal, en date du 10 avril 1895, enregistré; 

« Attendu que l'opposition est régulière en la forme ; 
« Attendu que, par le prédit jugement, l'opposant a été con

damné à payer à la dame Scohier, épouse Sevrin : 1° la somme 
de 6,000 francs, valeur du mobilier qui lui a été cédé en paye
ment de sa créance de pareil import ; 2° la somme de 300 francs 
à titre de dommages-intérêts pour l'aliénation du dit mobilier, sur 
lequel il n'avait plus aucun droit à prétendre ; les intérêts judi
ciaires et les dépens ; 

•« Attendu que l'opposition est basée sur ce que la défende
resse, demanderesse originaire, n'a jamais eu de créance sérieuse 
et valable à charge de l'opposant; que celui-ci ne lui a point 
cédé valablement le mobilier dont s'agit ; qu'il n'a, d'ailleurs, 
nullement disposé du dit mobilier, et enfin, sur ce que la dame 
Scohier n'est ni assistée ni autorisée de son mari; 

« Attendu qu'il appert des éléments de la cause et des docu
ments versés, que l'époux de la demanderesse originaire ne l'a 
point autorisée à intenter la présente action ; que l'autorisation 
générale dont elle se prévaut, lui délivrée dans des circonsiances 
particulières, le 5 novembre 1887, et eu égard aux termes dans 
lesquels elle à été donnée, est de nulle valeur ; 

« Attendu, en effet, que, d'après les dispositions des art. 215 
et 218 du code civil, la femme ne peut ester en jugement sans 
l'autorisation de son mari ou de la justice ; 

« Qu'aux termes de l'article 223, toute autorisation générale 
émanée du mari, même lorsqu'elle a été stipulée par contrat de 
mariage, n'est valable que quant à l'administration des biens de 
la femme ; 

« Attendu qu'il est admis que l'autorisation maritale doit être 
spéciale pour chaque acte de la vie civile que la femme mariée 
se propose d'accomplir ; que, si la loi ne détermine pas expressé
ment ce qu'il faut entendre par la spécialité, l'ensemble des textes 
rapprochés de la tradition, notamment les articles 215, 216 et 
222 du code civil, démontre que la femme a besoin d'une auto
risation pour chaque acte judiciaire qu'elle veut faire, et pour 
chaque procès qu'elle veut intenter ou soutenir; 

« Attendu que le but de la loi est de sauvegarder les intérêts 
de la femme et ceux de la famille et le pouvoir du mari ; qu'il 
est nécessaire, pour que ce but soit atteint, qu'au moment où 
l'autorisation maritale est intervenue, l'objet en ait été suffisam
ment défini pour qu'elle puisse être censée avoir clé accordée en 
connaissance de cause et après examen ; qu'une autorisation gé
nérale serait, en réalité, une renonciation à la puissance mari
tale, qui est d'ordre public (art. 6 et 1388; code civ.); que le légis
lateur n'a fait que reproduire les principes consacrés par les 
anciennes coutumes, qui admettaient que l'autorisation du mari 
devait être spéciale pour chaque affaire, pour chaque contrat 
(LAURENT, t. I I I , n o s 113-1 i l ) ; 

« Attendu que l'obligation de spécialité est stricte, au point 
que l'assistance du mari devant le premier juge n'a pas pour 
effet d'habiliter la femme à interjeter appel ou à conclure sur 
l'instance d'appel ; 

« Attendu que, dan~. l'espèce, il ne peut être méconnu que 
l'autorisation donnée le 5 novembre 1887, est accordée d'une 
manière générale, illimitée et indéterminée ; que, dès lors, la dé
fenderesse sur opposition n'ayant pas été habilitée valablement 
par son mari pour intenter l'action dont s'agii, est non recevable 
en sa demande ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant que l'on doive considé
rer la défenderesse comme valablement autorisée par son mari, 
encore l'action serait-elle non fondée; 

« Attendu, en effet, que la demanderesse originaire ne justifie 
nullement être créancière de l'opposant de la somme de 6,000 
francs; que des documents versés et des autres éléments de la 
cause, il appert que l'on ne peut admettre qu'elle ait consenti à 
prêter à Walravens, dont elle était la domestique, et dont elle 
connaissait les dettes, une somme aussi importante ; qu'elle n'a 
jamais su même indiquer comment elle aurait pu l'avoir à sa dis
position, et qu'à cet égard, ses dires et allégations ne sont pas 
justifiés et sont contradictoires ; 

« Attendu qu'il appert encore des éléments de la cause, que 
la convention verbale, en date du 10 août 1886, intervenue entre 
parties,ainsi que l'a décidé le tribunal d'Avennes le 16 juin 1888, 
n'a eu d'autre cause que de chercher à mettre à l'abri d s pour
suites des créanciers de l'opposant le mobilier garnissant sa mai
son; que la reconnaissance de dette faite par celui-ci et la dation 
en payement du mobilier a la demanderesse originaire ne peu
vent être isolées l'une de l'autre; que cette dation en payement 
n'était point sérieuse; que le mobilier dont s'agit est toujours 
resté en possession de Walravens ; 

« Attendu que l'appréciation faite par le dit tribunal de la con

vention précitée, doit être maintenue en présence des faits acquis 
en la cause; qu'il conste qu'appel a été interjeté par la défende
resse sur opposition de la décision dont s'agit, mais qu'il est con
stant, d'autre part, qu'il n'a pas été statué sur ledit appel, qui 
paraît abandonné; que les considérations émises par la dame 
Scohier ne sont pas de nature à infirmer les constatations faites 
par ce tribunal; que celles-ci, au contraires, sont renforcées par 
les documents de l'instruction correctionnelle à laquelle il a été 
procédé à la suite de la plainte déposée par la défenderesse sur 
opposition à charge de Walravens, le 4 mai 1895, du chef de 
détournement du mobilier litigieux et d'abus de confiance; que 
la chambre du conseil du tribunal de Bruxelles a, le 16 octobre 
suivant, rendu une ordonnance disant n'y avoir lieu à suivre sur 
la dite procédure ; 

« Attendu que ces considérations démontrent la non-relevance 
des faits articulés subsidiairement par la défenderesse sur oppo-
tion, lesquels, au surplus, sont controuvés par les éléments de la 
cause ; 

« Sur la demande reconventionnelle de l'opposant : 
« Attendu que cette demande est une demande en dommages-

intérêts pour action téméraire et vexatoire ; que, si elle ne con
stitue pas une défense proprement dite à l'action principale , 
néanmoins elle est basée sur cette action elle-même ; que son 
principe est dans le fait de la demanderesse originaire et dans 
l'article 1382 du code civil ; qu'au surplus, les dommages-inté
rêts réclamés ne sont qu'un complément des dépens auxquels 
doit être condamnée toute partie qui succombe, en vertu de l'ar
ticle 130 du code de procédure civile, et que, par suite, il doit y 
être statué en môme temps que sur ceux-ci ; 

« Attendu qu'au fond, la demande est justifiée ; qu'en effet, les 
considérations qui précèdent sur l'action principale de la défen
deresse, les faits acquis et les documents versés démontrent 
péremptoirement que celle-ci a agi vis-à-vis de l'opposant d'une 
manière téméraire et vexatoire, et doit réparer le préjudice 
qu'elle lui a causé par sa faute; qu'une somme de 100 francs 
sera suffisante à celle fin ; 

« Attendu qu'il échet d'autoriser d'office la demanderesse 
originaire à ester en justice, en se défendant sur la prédite de
mande ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, déboutant respectivement les 
parties de toutes conclusions contraires ou plus amples, reçoit 
l'opposition en la forme et, y faisant droit, déboute la défende
resse sur opposition de son action; et, statuant sur la demande 
reconventionnelle du demandeur sur opposition, défendeur ori
ginaire, autorisant d'office la dame Scohier à ester en justice en 
se défendant sur la dite demande, la condamne à payer au dé
fendeur originaire, à titre de dommages-intérêts, la somme de 
100 francs et les intérêts judiciaires de cette somme ; condamne 
la défenderesse sur opposition aux dépens ; dit néanmoins que 
les dépens afférents au jugement par défaut, en date du 10 avril 
1895, resteront à charge de l'opposant; declárele présent juge
ment exécutoire par provision, nonobstant appel et sans cau
tion... » (Uu 30 mars 1896.) 

NOmiNATIONS JUDICIAIRES. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NO
MINATION. Par arrêté royal en date du 7 septembre 1896, 
M. D'Hont, avocat-avoué à Audenarde, juge suppléant à la justice 
de paix de ce canlon, est nommé juge suppléant au tribunal de 
première instance séant à Audenarde, en remplacement de 
M. Jlaroy, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 7 septembre 1896, M. Devos, avocat-avoué à 
Audenarde, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton d'Audenarde, en remplacement de M. D'Hont, appelé à 
d'autres fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 7 sep
tembre 1896, M. Giimard, notaire à Frameries, est nommé 
notaire à la résidence de Mons, en remplac:ment de M. Gérard, 
démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 7 sep
tembre 1890, M. Hainaut, candidat notaire à Mons, est nommé 
notaire à la résidence de Frameries, en remplacement de M. Gri-
mard. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal-en date du 7 septembre 1896, M. Dauzin, candi
dat huissier,"commis greffier au tribunal de commerce de Namur, 
est nommé huissier près le tribunal de première instance séant à 
Namur, en remplacement de M. Haut, démissionnaire. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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COUR D'APPEL DE GAND. 
Audience solennelle de rentrée.— Présidence de M. Coevoet, prêm. présid. 

1er octobre 1896. 

DES PERQUISITIONS E T DES SAISIES 
EN 

MATIÈRE RÉPRESSIVE 
D I S C O U R S 

Prononcé par M. le chevalier HYNDERICK, procureur général. 

Messieurs, 

L'inviolabilité du domicile est un principe consacré 
par notre Loi fondamentale (1). 

De tous temps et chez tous les peuples civi l isés , l'ha
bitation du citoyen, le siège de ses affections et de ses 
intérêts , a été considérée comme un asile inviolable. 
Les règles protectrices du foyer domestique ont été édic
tées par une foule de dispositions légis lat ives (2) ; la sû
reté du sanctuaire de la famille est sans contredit le 
plus précieux des droits civils. 

Mais quelque respectable que soit ce principe, quelle 
que soit la sollicitude dont sa conservation n'a cessé 
d'être l'objet, il doit céder devant les exigences supé
rieures de la justice, qui sont inséparables de l'intérêt 
général. Cette dérogation a toujours été admise, tant 
sous l'empire de nos anciennes coutumes que sous les 
diverses législations qui ont régi la Belgique depuis plus 
d'un siècle. Notre Constitution l'a proclamée à son 
tour : " Aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu 
" que dans les cas prévus par la loi et dans la forme 
» qu'elle prescrit « (3). 

Si l'inviolabilité du domicile, que nous plaçons ajuste 
titre à l'un des premiers rangs de nos libertés nationales, 
n'est pas un principe absolu, il importe toutefois que les 
restrictions rigoureusement exigées par l'intérêt public 
y soient seules apportées . Le droit de perquisition con
stitue, il faut le reconnaître , un redoutable moyen d'in
vestigation; il met à la disposition du magistrat ou de 
l'agent qui l'exerce, tout ce qui tient à l'existence in
time de l'homme et du citoyen : le crédit du commer-

(1) Art. 10. 
(2) THONISSEN, la Constitution annotée, p. 29, n° 50. 
(3) Art. 10. 
(4) Art. 32, 41, 46, 49 et 30, code d'inslr. crim. 
(5) Art. 87, 88 et 89, code d'instr. crim. 
(6) Art. 68. Cette disposition trouve son origine dans l'art. 122 

çant , les relations de l'homme politique, les confidences 
professionnelles, les épanchements de l'amitié, les se
crets des familles. Malgré ces inconvénients indénia
bles, nul ne songera à contester la nécessité des visites 
domiciliares, quand les représentants de la justice esti
ment à bon droit que la preuve d'un crime ou d'un délit 
en dépend, qu'elles sont indispensables à la manifesta
tion de la vérité . L'usage de |ce pouvoir, quelque grave 
qu'il paraisse, n'est que la conséquence de l'axiome en 
vertu duquel la société poursuit, par les moyens les plus 
prompts et les plus efficaces, la répression des faits qui 
compromettent son existence ou sa sécurité : l'obliga
tion de veiller à sa sûreté domine nécessairement tou
tes les autres. Mais le respect des droits constitution
nels, les intérêts et le repos des familles exigent que la, 
nature et les limites des pouvoirs de ceux auxquels la 
loi confère l'exercice de ce mode d'information, soient 
nettement fixées. Les rédacteurs du code d'instruction 
criminelle, avec cette sage : prudence qui caractérise 
leur œuvre , ont établi à ce sujet des règles, dont s'oc
cupent à leur tour les auteurs du projet de revision de 
notre procédure pénale. D'autres prescriptions légales 
déterminent encore les circonstances et les formes dans 
lesquelles des perquisitions peuvent être pratiquées. 

I . Hors le cas de flagrant délit et les cas assimilés 
au flagrant délit, ou celui dans lequel un chef de mai
son requiert un officier de police judiciaire de constater 
un crime ou un délit môme non flagrant, commis dans 
l'intérieur de cette maison (1), il n'appartient qu'au 
juge d'instruction et aux agents délégués par lui de pé
nétrer dans le domicile d'un citoyen contre le gré de 
celui-ci et d'y rechercher ou d'y saisir des pièces à con
viction (5). 

Tel est le principe général ; mais il existe plusieurs 
catégories d'infractions à raison desquelles des perqui
sitions peuvent être effectuées sans mandat du magis
trat instructeur. 

Le code rural du 7 octobre 1886 autorise les gardes 
champêtres des communes, les gardes forestiers de 
l'Etat, des communes et des établissements publics à 
saisir et à suivre les objets enlevés par un délinquant, 
jusque dans les lieux o il ils ont été transportés (0). 
Quoique la loi soit muette à cet égard, tous les auteurs 
sont d'accord pour admettre que les gardes particuliers 
jouissent des mêmes pouvoirs (7). 

Sous peine de rendre illusoire le droit de police, 
comme le droit de suite et de saisie, accordés aces pré
posés, il fallait leur attribuer la faculté de procéder à 
des visiteset à des perquisitions. Mais le législateur a en

de la loi du 19 décembre 18oi, qui a reproduit en les étendant 
les prescriptions de l'art. 16 du code d'instruction criminelle, 
empruntées elles-mêmes à celles de l'art. 41 du code du 3 bru
maire an IV. 

(7) Discours de M. le procureur général DETROZ, du 1 e r octobre 
1894 (BELG. JUD., 1894, p. 126S). 



touré de formes particulières l'exercice de ce droit, dans 
le but de protéger le foyer domestique des citoyens et 
de les garantir contre les abus. Ces agents ne peuvent 
s'introduire dans les maisons, bât iments , cours et en
clos adjacents, si ce n'est en présence soit du juge de 
paix, soit du bourgmestre ou de son délégué, soit de 
l'officier de police (8). L'omission de cette formalité ex
poserait l'agent à des poursuites pénales ou civiles, et 
pourrait entraîner la nullité du procès-verbal (9). Les 
magistrats sont tenus de prêter leur concours : c'est un 
devoir attaché aux fonctions qu'ils exercent. Sans tou
tefois stipuler de sanction spéciale, le code forestier a 
formulé cette obligation en termes impératifs (10). 
Complétant cette disposition, l'article 69 du code rural 
frappe d'une peine les officiers publics qui refuseraient 
d'obtempérerà laréquis i t ion dont ils auraient été l'objet. 
Une autre condition de la légalité de ces visites, est 
qu'elles aient lieu 'pendant le jour (11); aux termes de 
l'article 76 de la loi du 22 frimaire an V I I I , nul ne peut 
entrer dans une maison pendant la nuit, si ce n'est dans 
les cas d'incendie, d'inondation ou de réclamations 
faites de l'intérieur. 

Les perquisitions ont pour but et pour résultat la 
saisie : celle-ci comprend en matière ordinaire tous les 
objets qui se rattachent au délit, soit qu'ils aient servi 
à le préparer ou à le commettre, soit qu'ils en soient le 
produit, soit enfin qu'ils puissent servir à la manifesta
tion de la vérité (12). E n matière spéciale, la saisie 
s'étend en outre aux choses dont l'usage, l'impor
tation, l'exportation ou même l'existence sont prohi
bés d'une manière absolue, ou à défaut de certaines 
formes (13). 

Ce droit, qui n'est conféré aux gardes que dans les 
limites de leurs attributions (14). est réglé avec un soin 
minutieux (15). Intellectuelle ou matériel le , la saisie 
opérée par ces fonctionnaires s'applique aux objets dont 
le juge doit ordonner la restitution (16), à ceux dont la 
confiscation doit être prononcée (17), enfin à ceux desti
nés à garantir le payement des condamnations à inter
venir (18). Facultative dans les deux dernières hypothè
ses, elle est obligatoire dans la première; elle implique, 
sauf dans certains cas visés par la loi sur la chasse (19), 
le dépôt au greffe des objets saisis effectivement ou leur 
mise en séquestre. Au cas de saisie facultative, les gar
des champêtres et les gardes forestiers ne doivent re
courir à cette mesure que si les délinquants leur sont 
inconnus ou insolvables, ou si le dommage est impor
tant (20). 

Dans un intérêt purement privé, et en vue de la com
munication aux intéressés , une expédition du procès-
verbal doit, dans les vingt-quatre heures, être déposée 
au greffe de la justice de paix du canton (21). En cas de 
réclamation, le juge de paix peut accorder mainlevée 
provisoire de la saisie, et il apprécie de même souve
rainement la solvabil ité de la caution offerte pour as
surer la représentation des objets ou le payement de 
leur valeur en cas de disparition (22). 

L a loi réglemente aussi la mise en séquestre et ses 

(8) Comp. art. 16, loi du 19 janvier 1883, sur la pêche flu
viale. 

(9) LIMEI.ETTE, Comm. code forestier, p. 1079 ; FAUSTIN HÉUE, 
Instr. crim., t. I I , n°s 1595 et suiv.; PAND. BELGES, V° Bois et 
forêts, n° s 1096 et suiv. 

10) Art. 123. 
11) Art. 1037, code de proc. civ. 

(12) Art. 35 , 36, 37, 38, 87 , 88 et 90, code d'instr. crim. 
(13) FALSTIN HÉLIE, Instr. crim., t. I I , n° 1634. 
(14) En cas de contraveniion aux lois et aux règlements de 

police, aux lois rurale et forestière, et aux lois sur la chasse et 
sur la pêche. 

(15) Art. 68 , 71, 73, 74, 75, code rural; art. 122, 129, 130 
et 131, code forestier. 

(16) Art. 71 , code rural; art. 126, code forestier. 

conséquences; elle prévient la possibilité d'une prolon
gation indéfinie de cette situation : si le juge de paix 
n'a pu accorder la mainlevée de la saisie dans le délai 
légal de dix jours, il doit ordonner la vente des bestiaux 
par adjudication au marché le plus voisin. Le produit 
de cette opération reçoit une affectation déterminée, de 
manière à garantir le payement des frais qu'elle a oc
casionnés, ceux de séquestre, et éventuellement ceux de 
justice, ainsi que les amendes (23). 

Certaines professions donnent aux officiers de police 
et à des agents ou fonctionnaires, la faculté de pénétrer 
dans les maisons de ceux qui s'y livrent. Cette faculté 
ne saurait, à proprement parler, être assimilée à une 
visite domiciliaire, car ceux qui exercent ces profes
sions, ouvrant de plein droit [leur habitation à la sur
veillance de la police et de l'administration, renoncent 
par le fait même à l'inviolabilité de leur domicile. 

C'est ainsi que la loi du 19-22 juillet 1791, sur l'or
ganisation de la police municipale (24), dispose que. à 
l'égard des lieux où tout le monde est admis indistinc
tement, tels que cafés, cabarets, boutiques et autres, 
les officiers de police peuvent toujours y entrer, soit 
pour prendre connaissance des désordres ou des infrac
tions aux règlements , soit pour vérifier les poids et me
sures, le titre des matières d'or et d'argent, la salubrité 
des comestibles et des médicaments ; ils peuvent aussi 
s'introduire, en tout temps, dans les lieux livrés notoi
rement à la débauche, ainsi que dans les maisons où se 
tiennent des jeux de hasard. L a répression des contra
ventions en ces matières n'étant possible que pour au
tant qu'elles aient été préalablement cons ta tées , i l 
importe que les agents de la police communale puissent 
user d'un droit de surveillance très étendu. Aussi est-il 
reconnu que ce droit n'est pas l imité par le temps de 
nuit, en ce qui concerne les calés et les cabarets, de 
même que les maisons de débauche et de jeu (25). 

Les établissements dangereux, insalubres ou incom
modes autorisés, sont soumis à la surveillance perma
nente des collèges échevinaux, qui ont nécessairement 
le pouvoir de visiter ces établ issements en tout temps, 
même la nuit, s'ils sont en act iv i té (26). Les délégués du 
gouvernement chargés de l'inspection de ces établisse
ments, les fonctionnaires auxquels est confiée la visite 
des machines et chaudières à vapeur, ceux qui ont pour 
mission d'assurer l'observation des prescriptions légales 
relatives au travail, ont la libre entrée dans les usines, 
manufactures, fabriques, ateliers, dépôts et locaux di
vers qu'ils sont chargés de visiter (27). 

Les lieux où se font habituellement des perceptions 
à charge des particuliers, ou des transactions pour les
quelles on emploie des poids et mesures,sont assujettis, 
pendant tout le temps qu'ils sont ouverts au public, à 
la visite des commis des accises, à celle des employés de 
l'enregistrement et aux officiers de police judiciaire. 
Après le lever et avant le coucher du soleil, ces fonc
tionnaires ne peuvent pénétrer dans les lieux affectés à 
la même destination, dont l'accès est interdit au pu
blic, si ce n'est en présence, soit du commissaire de 

(17) Art. 88, n° 15, code rural ; art. 170, code forestier; art. 8, 
11, 20, 31 , loi sur la chasse du 28 février 1882; art. 7, 13, 14, 
16, loi sur la pêche fluviale du 19 janvier 1883. 

(18) Art. 68, 75, code rural ; art. 122 , code forestier. 
(19) Art. 11, loi du 28 février 1882. 
(20) PAND. BELGES, V i s Garde champêtre communal, n° 207, et 

Bois et forêts, n» 1020. 
(21) Art. 73 , code rural; art. 129, code forestier. 
(22) Art. 74, code rural; art. 130, code forestier. 
(23) Art. 75 , code rural; art. 131, code forestier. 
(24) Art. 9 et 10, titre 1ER. 
(25) Cass., 15 janvier 1885. 
(26) Art. 14, arrêté roval du 29 janvier 1863. 
(27) Lois du 5 mai Î 8 8 8 , art. 1 « ; du 13 décembre 1889, 

art. 13 et 15 ; arrêté royal du 22 octobre 1895. 



police, soit d'un membre de l'administration commu
nale (28). 

L a loi du 4 août 1890 (29) permet au bourgmestre et 
aux agents du gouvernement de pénétrer dans les ma
gasins, boutiques et lieux quelconques affectés à la vente 
des denrées et substances alimentaires ou médicamen
teuses pendant tout le temps que l'aci ès en est permis 
au public. I ls peuvent, aux mêmes heures, s'introduire 
dans les annexes de ces magasins, et en tout temps dans 
les locaux qui servent à la fabrication et à la prépara
tion de ces denrées . 

Parmi les autres dispositions légales — car nous en 
passons — nous citerons encore la loi du 15 octobre 
1881, relative aux dépôts et débits de matières explo
sives, qui confère un droit d'inspection et de visite aux 
agents c h a r g é s de la recherche et de la constatation des 
infractions aux règ lements édictés sur cet objet (30), 
ainsi que les lois des 12 mars 1818 et 9 juillet 1858, qui 
investissent du même pouvoir les commissions médicales 
au sujet de la police de la pharmacie (31). 

Pour rester dans les limites de ce travail, nous nous 
bornerons à signaler le droit de perquisition et de saisie 
accordé en mat ière fiscale aux employés des accises et 
aux préposés des douanes. Tout en permettant à ces 
fonctionnaires de pénétrer dans certains bât iments , à 
l'effet de rechercher les infractions qu'ils ont pour mis
sion de constater, la loi, soucieuse du respect dû au 
domicile des citoyens, a entouré l'exercice de ce pouvoir 
de formalités multiples, dès que les visites doivent 
être effectuées en dehors des cas où les lieux sont assu
jettis par leur nature à la vérification des agents du 
fisc (32). 

I I . Vous le savez, Messieurs, en cas de flagrant 
délit, la loi, s'écartant de la grande et importante règle 
de la séparat ion de la poursuite et de l'instruction, 
accorde au procureur du roi des pouvoirs exceptionnels: 
elle le fait sortir de son rôle ordinaire, et lui permet, 
lui ordonne même de faire des actes qui appartiennent 
à l'information préalable. L'intérêt majeur qu'a la 
société à la répression des crimes, et le danger qu'il y 
aurait à en laisser péricliter les preuves ainsi que les 
indices, ont éve i l lé la sollicitude du législateur, et l'ont 
déterminé à faire une exception aux principes d'après 
lesquels sont actuellement divisés les pouvoirs du pro
cureur du roi et du juge d'instruction. 

Malgré les critiques é levées contre la définition du 
flagrant dél i t , donnée par le code d'instruction crimi
nelle, le projet de revision du code de procédure pénale 
la maintient, à part une transposition de phrase. L a 
commission du gouvernement a conservé ces textes 
dont l'application n'avait guère rencontré depuis des 
siècles d' inconvénients notables. Son rapporteur signale 
que sauf l 'hypothèse de la clameur publique qui pro
vient de l'ancien droit français, les cas considérés 
comme flagrants délits remontent jusqu'à la loi ro
maine. 

Les auteurs du projet, à l'exemple des rédacteurs du 
code de 1808 (33), réputent flagrant délit, non seulement 
l'infraction qui se commet ou vient de se commettre, 
mais encore les cas où, dans un temps voisin du délit, 
l'inculpé est poursuivi par la clameur publique ou trouvé 
nanti d'effets, d'armes, d'instruments ou de papiers fai
sant présumer qu'il est auteur ou complice. Le texte de 
l'article 41 du code d'instruction criminelle, pris à la 
lettre, peut faire naître un doute sur le point de savoir 
si la restriction indiquée à la fin de cette disposition vise 

(28) Art. 13 et 14, loi du 1ER octobre 1855. 
(29) Art. 2. 
(30) Art. 2 et 4. 
(31) Art. 14, loi du 12 mars 1818 ; art. 6, loi du 9 juillet 1838. 
(32) Lois des 26 août 1822 et 15 avril 1896. 
(33) Art. 41. 
(34) Rapports de la commission du gouvernement, pp. 68 et 

uniquement la seconde hypothèse qu'elle prévoit . L a 
commission parlementaire, comme aussi celle du gou
vernement, a voulu faire cesser cette équivoque et a 
placé dans ce but la restriction dont il s'agit au com
mencement de la phrase. L a condition de temps voisin 
du délit est ainsi commune aux deux hypothèses men
tionnées dans cet article (34). 

L a nouvelle rédaction laisse subsister, il est vrai , le 
caractère assez vague de ces termes. Quelle est la durée 
réelle de ce que l'on est convenu d'appeler le temps 
voisin du délit ? Au cours des discussions prél iminaires 
du code d'instruction criminelle, un important débat 
s'est élevé à ce sujet : on avait proposé de fixer ce laps 
de temps à vingt-quatre heures; mais on reconnut qu'il 
devait varier selon les circonstances, et que la loi ne 
pouvait lui assigner une durée uniforme. Ce débat s'est 
renouvelé au sein de la commission de la Chambre des 
représentants . Après une étude approfondie de la ques
tion, celle-ci a cru devoir adopter la rédaction proposée 
comme offrant, à son avis, le moins d'inconvénients. 
El le a est imé à bon droit qu'il valait mieux s'en référer 
aux lumières et à l' impartialité des magistrats, que de 
s'exposer à nuire aux intérêts de la justice, en empê
chant la constatation de traces encore flagrantes. Mais 
en prenant ce parti, elle a tenu à déclarer (35) qu'elle se 
ralliait, avec le rapporteur de la commission du gouver
nement, à l'opinion émise par C A R R É , à savoir que <> la 
" loi doit s'entendre d'un temps assez rapproché de 
» l'instant où le crime a été commis, pour que l'on ait 
» une forte présomption que les effets saisis en la pos-
» session de l'inculpé ne sont pas passés des mains d'une 
» autre personne dans les siennes (36). » L'interprétation 
à donner à cette disposition du projet est donc la même 
que celle attribuée aujourd'hui aux prescriptions légales 
en cette matière . 

L'exercice des pouvoirs extraordinaires conférés au 
procureur du roi, en cas de flagrant délit, est subor
donné encore à une triple condition : le fait doit 
entraîner une peine criminelle, c'est-à-dire constituer 
un crime ; ce magistrat doit se mettre, sans aucun 
retard, en mesure d'agir et donner avis de son transport 
au juge d'instruction (37). 

A cet égard, une situation délicate peut se présenter : 
il est souvent difficile, et parfois impossible d'apprécier 
sur-le-champ la gravité et le caractère d'un fait : celui-ci 
peut avoir l'apparence d'un crime au moment où le pro
cureur du roi se rend sur les lieux, et se réduire après 
constatation aux proportions d'un simple délit. L a doc
trine et la jurisprudence admettent que si l'infraction 
réunissait, au moment où elle était flagrante, les carac
tères apparents d'un véritable crime, cette circonstance 
suffit pour valider et régulariser l'information faite par 
l'officier du parquet; seulement, dès qu'il s'aperçoit que 
cette condition nécessaire pour justifier son intervention 
fait défaut, de même que s'il voit que l'état flagrant a 
cessé d'exister, il doit s'abstenir et rentrer dans ses 
attributions ordinaires, parce qu'il se trouve en dehors 
des prévisions des textes qui lui attribuent des fonc
tions exceptionnelles : la règle générale reprend son 
empire. 

I l est nécessaire qu'au moment m ê m e où le crime 
vient d'apporter une perturbation profonde à l'ordre 
social, la justice apparaisse pour manifester aux yeux 
des populations effrayées sa vigilance, et prêter sa force 
au droit. I l n'est pas moins utile que le corps du délit 
soit immédiatement constaté , que l'on réunisse les divers 

suiv., art. 44 ; rapport de la commission de la Chambre des 
représentants, pp. 20 et suiv., art. 44 . 

(35) Rapports de la commission de la Chambre des représen
tants, loc. cit. 

(36) FAUSTIN HÉUE, Instr. crim., t. I I , n° 1904, note. 3 . 
(37) Art. 32 , code d'instr. crim. 



é léments de preuve, et que tout ce qui peut servir à la 
manifestation de la vérité soit frappé d'indisponibilité. 
L e procureur du roi peut donc pénétrer dans la maison 
où le crime a été commis : c'est là une conséquence de 
l'obligation qui lui est imposée de se transporter sur les 
lieux et d'en décrire l'état (38). 

Ce magistrat est armé, en outre, du pouvoir de pro
céder à d'autres perquisitions domiciliaires ; mais ce 
pouvoir est l imité à la demeure du prévenu : i l faut de 
plus qu'il existe déjà des indices graves et qu'il soit 
vraisemblable que cette mesure amène la preuve du 
crime par la saisie des papiers, effets et autres pièces 
qui se trouvent en la possession de l'individu soup
çonné (39). 

Pénétrés du but de l'instruction préparatoire, qui ne 
poursuit que la découverte de la véri té , les légis lateurs 
de 1808 (40) ont ordonné la saisie à la fois des pièces à 
charge et de celles qui tendent à la justification de 
l'inculpé : dans le cas de crime flagrant, le procureur 
du roi remplit provisoirement les devoirs de juge et 
n'agit pas comme partie poursuivante. D'ailleurs, les 
règles les plus é lémentaires de l' impartialité comman
dent de mettre sous la main de la justice tous les objets 
propres à servir d'éléments d'appréciation au cours des 
débats. 

Ce droit de perquisition ne peut-il ê tre exercé que 
dans le domicile proprement dit ? On admet généra
lement qu'il ne faut pas attacher à ce terme le sens 
restreint que lui donne l'article 102 du code civil , et 
par domicile on entend la résidence actuelle du pré
venu. 

Une question fort intéressante a été soulevée par les 
interprètes du code d'instruction criminelle : ils se sont 
demandé si le procureur du roi ne pourrait faire une 
perquisition dans une maison autre que celle de l'in
culpé, ou celle dans laquelle l'attentat a été perpétré ? 
D'aucuns ont été d'avis que la visite domiciliaire peut 
être étendue au domicile des complices (41). Même avec 
cette extension, l'application des dispositions réglant 
cette mat ière peut se heurter à des inconvénients 
graves : une recherche peut être tellement urgente, 
qu'elle n'admette pas le moindre retard, et le magistrat 
du parquet ne saurait requérir le juge d'instruction, 
qu'il n'a pas sous la main. Des auteurs ont recours à 
une distinction : ils estiment que le procureur du roi est 
autorisé à saisir les instruments du crime dans une 
maison tierce, si ces objets y ont été transportés pen
dant qu'il procède, cette circonstance étant à leurs yeux 
caractérist ique du flagrant délit . Ils reconnaissent, en 
outre, aux officiers du parquet, au même titre qu'aux 
gardes champêtres et aux gardes forestiers, le droit de 
suivre les choses enlevées dans les lieux où elles ont été 
transportées (42). 

Nous ne pouvons nous rallier à cette dernière manière 
de voir : en matière de perquisition à exercer par ces 
magistrats, dans le cas de flagrant délit , les fermes de 
la loi sont absolument impératifs : le caractère excep
tionnel des pouvoirs conférés au procureur du roi, en ces 
circonstances, nous parait exclure toute extension dans 
l ' interprétation du texte. I l peut, du reste, pour sauve
garder les exigences de la répression, recourir aux me
sures de précaution dont il dispose, et en attendant 
l'arrivée du juge d'instruction, faire cerner la maison oît 
il est porté à croire que des pièces de conviction ont été 
déposées. Nos arrondissements judiciaires n'ont pas une 

(38) Art. 32 et 35, code d'instr. crim. 
(39; Art. 36, code d'instr. crim. 
(40) Art. 37, code d'instr. crim. 
(41) Cette opinion nous semble justifiée, les complices étant 

des prévenus dans le sens de l'art. 36, code d'instr. crim. 
(42) DAM.OZ, V° Instr. crim., n» 339. 
(43) Art. 38 et 39, code d'instr. crim. 
(44) Rapports de la commission du gouvernement, p. 71, 

étendue telle que le magistrat instructeur doive tarder 
à rejoindre le procureur du roi, é t a n t donnée surtout 
l'extrême facilité de communication existant dans notre 
pays. 

Les perquisitions et saisies dont nous venons de parler 
ont uniquement pour but de recueillir les éléments 
nécessaires à la manifestation de la vérité : c'est pour 
ce motif que ces opérat ions sont r e v ê t u e s de formalités 
multiples afin d'éviter que le prévenu puisse élever des 
doutes sur l'identité des objets saisis. Elles doivent être 
faites en présence de l'inculpé, s'il a été arrêté; s'il ne 
veut ou ne peut y assister, en présence d'un fondé de 
pouvoir à nommer par lui. Ces objets doivent lui être 
soumis à l'effet de les reconnaî tre et de les parafer et, 
en cas de refus, mention doit en ê tre faite au procès-
verbal (43). 

L'intérêt du prévenu, d'accord avec celui de la jus
tice, exige qu'il puisse assister à toutes les investiga
tions du procureur du roi. Mais, remarquons-le, l'inter
prétation l ittérale de cette disposition du code condui
rait à cette conséquence illogique que l'individu contre 
lequel il existe des indices assez graves pour motiver 
son arrestation, aurait seul le droit d'être p r é s e n t a la 
perquisition, et serait ainsi trai té plus favorablement 
que celui qui a pu, sans inconvén ient , être laissé en 
liberté. Aussi le projet de revision de notre procédure 
pénale propose-t-il de faire disparaître cette anomalie, 
en remplaçant les mots " s'il est arrêté - , par ceux 
" s'il est sur les lieux •>, ce qui embrasse toutes les hypo
thèses (44). L a présence de l ' inculpé aux opérations de 
la saisie étant prescrite pour lui permettre de surveiller 
ses propres intérêts , i l lui appartient d'apprécier s'il 
entend user de la faculté que la loi lui accorde; mais 
s'il est arrêté , il peut incontestablement être contraint 
d'y assister. 

I l doit être interpellé au sujet des choses saisies, 
fournir à cet égard les explications qui lui sont deman
dées, et le procès-verbal, après a v o i r r e l a f é ses réponses, 
doit contenir la description des dits objets, leur état et 
les lieux où ils ont été trouvés . Enfin, des précautions 
importantes sont st ipulées pour leur conservation 
matériel le , afin qu'ils soient représentés complètement 
intacts. De plus, le code détermine les formes dans 
lesquelles doivent être dressés les procès-verbaux du 
procureur du roi. Ceux-ci doivent ê tre rédigés en la 
présence et revêtus de la signature du commissaire de 
police du lieu du crime, du bourgmestre ou d'un éche-
vin, ou de deux citoyens domici l iés dans cette com
mune (45). 

Le législateur a assimilé au liagrant délit la réquisi
tion d'un chef de maison adressée au parquet, aux fins 
de constatation en cas de crime ou de délit même non 
flagrant (40). Que faut-il entendre par chef de maison? 
L a doctrine et la jurisprudence ont interprété ces 
termes en ce sens qu'ils signifient tout « chef de 
" famille », de sorte qu'il y a dans chaque habitation 
autant de chefs qu'elle contient de familles ou de parti
culiers (47). Le projet de revision va plus loin : il pro
pose d'étendre cette faculté à n'importe quel habitant 
de la maison ou de l'appartement, s'il y a plusieurs 
propriétaires ou locataires, tout en réservant l'exercice 
de celle-ci à ces derniers exclusivement (48). 

Le procureur du roi peut, s'il le juge utile ou néces
saire, dans les cas de flagrant dél i t ou d'appel de la 
part d'un chef de maison, charger un officier de police 

art. 51 ; rapports de la commission de la Chambre des représen
tants, p. 24, art. 51. 

(45) Art. 42, code d'instr. crim, 
(46) Art. 46, code d'instr. crim. 
(47) DAU.OZ, V° Instr. crim., n° 374. 
(48) Rapports de la commission du gouvernement, p. 72, 

art. 55; rapports de la commission de la Chambre des représen
tants, p. 25, art. 55. 



auxiliaire de partie des actes de sa compétence (49). L a 
commission parlementaire émet l'avis qu'il conviendrait 
de limiter les termes généraux de cette disposition con
formément à l'article 24 de la loi du 20 avril 1874. 
Lorsqu'il s'agirait de procéder à la perquisition et à la 
saisie de papiers, titres ou documents, cette délégation 
ne pourrait donc s'appliquer qu'aux juges de paix, au 
bourgmestre, ou au commissaire de police dans le res
sort desquels la visite doit avoir lieu : elle ferait l'objet 
d'une ordonnance motivée et ne pourrait se produire 
que dans les cas de nécessité : enfin toute subdélégation 
serait interdite (50). L'innovation proposée aurait pour 
résultat de restreindre le nombre des auxiliaires, aux
quels le procureur du roi peut aujourd'hui recourir, et 
d'empêcher les abus des subdélégations. A part ce der
nier inconvénient qui serait ainsi évité , nous n'aperce
vons pas les avantages que procurerait cet amendement. 
I l nous parait que la délégation des commissaires de 
police adjoints, des officiers de gendarmerie et des 
inspecteurs de police des chemins de fer peut, dans bien 
des hypothèses , présenter de l'utilité, et qu'il vaut mieux 
s'en référer sur ce point à l'appréciation du magistrat 
du parquet. 

Ces attributions exceptionnelles conférées au procu
reur du roi sont étendues aux officiers de police judi
ciaire auxiliaires de ce magistrat, c'est-à-dire aux juges 
de paix, aux officiers de gendarmerie, aux bourgmestres, 
aux commissaires de police (51), ainsi qu'aux inspec
teurs des chemins de fer (52). Cette dérogation aux prin
cipes constitutionnels de la liberté individuelle et de 
l'inviolabilité du domicile est réclamée par l'intérêt de 
la justice. 11 importe que dans chaque commune il y ait 
au moins un agent pouvant constater sans retard le 
crime flagrant et en arrêter provisoirement l'auteur. 
Les investigations judiciaires resteraient souvent sans 
résultat , s'il fallait toujours attendre l'arrivée des 
magistrats résidant au chef-lieu d'arrondissement. 

Dès que, dans ces conditions, la perpétration d'un 
crime est portée à la connaissance de ces fonctionnaires, 
ils doivent, après en avoir donné avis sur-le-champ au 
procureur du roi, s'empresser de suivre les traces et de 
recueillir les preuves de l'infraction. E n attendant les 
instructions de leur chef, ils peuvent procéder aux 
opérations qui, dans la même hypothèse , sont de la 
compétence de ce dernier. Arrivé sur les lieux, celui-ci 
prend naturellement la direction de la procédure (53). 

Dans le cas de flagrant délit, aux fonctions ordi
naires du juge d'instruction viennent s'ajouter celles 
que la loi délègue exceptionnellement en cette circon
stance au procureur du roi (54). Ainsi il peut se trans
porter sur les lieux sans être accompagné d'un officier 
du parquet; il peut accomplir des devoirs d'informa
tion sans réquisition préalable ; il peut même, en usur
pant momentanément les attributions du ministère 
public, procéder à tous les actes de poursuite qui n'ap
partiennent en général qu'aux membres de cet office. 
Ces nouveaux pouvoirs, il convient de le remarquer, 
n'altèrent en rien ceux qui lui sont propres et qu'il 
exerce dans toute leur entièreté. Telle est la portée 
réel le de l'article 59 du code de 1808, qui étend l'action 
du magistrat instructeur au lieu de la restreindre, en 
lui laissant la plénitude du droit d'informer (55). 

Les commentateurs ont agité la question de savoir si 
le juge d'instruction, quand le crime n'est pas flagrant, 
doit être autorisé à agir spontanément, en cas de 
demande d'un chef de maison. L a solution ne pouvait 

(49) Art. 52, code d'instr. crim. 
(50) Art. 56, p. 25. 
(81) Art. 48 et 50, code d'instr. crim, 
(52) Art. 13, loi du 15 avril 1843. 
(53) Art. 51, code d'instr. crim. 
(54) Art. 59, code d'instr. crim. 

être douteuse, étant donnés les termes de l'article 59 
qui porte : « Dans tous les cas réputés flagrant délit ». 
Ces termes sont généraux, ils s'appliquent à toutes les 
hypothèses que la lot assimile au flagrant dél i t , et au 
nombre de celles-ci est nécessairement compris l'appel 
d'un chef de maison. D'ailleurs, à part l'action d'office, 
le juge ne fait qu'exercer une de ces attributions (56). 

Cette opinion, qui nous paraît parfaitement justifiée, 
n'a pas été partagée par la commission parlementaire : 
à son avis, le maintien de la séparation de la poursuite 
et de l'instruction s'impose aussi longtemps que des 
raisons majeures n'exigent pas qu'on s'écarte des règles 
ordinaires (57). Or, aucune considération sérieuse ne 
milite dans l'occurrence en faveur d'une dérogation au 
principe fondamental qui confie au ministère public, 
et non au magistrat instructeur, l'exercice de l'action 
publique. 

I I I . Comme nous l'avons dit au début de ce travail, 
hors les cas de flagrant délit, la loi n'accorde qu'au juge 
d'instruction seul le pouvoir d'ordonner ou de faire une 
visite domiciliaire. Ce pouvoir lui a été conféré à raison 
de son caractère de juge, de l'indépendance de ses fonc
tions, de sa mission qui le place au-dessus des parties, 
et lui défend de s'associer à leurs passions. 

Le droit de perquisition est l'une des attributions 
les plus graves du magistrat instructeur. Elle lui permet 
de s'introduire et d'opérer des recherches dans tous les 
lieux où il présume trouver des preuves du délit . Ce 
droit ne peut être confondu avec celui que la loi donne 
au procureur du roi et à ses officiers de police auxiliaires 
dans des cas exceptionnels : ce pouvoir, né de l'urgence 
des circonstances qui le produisent, expire avec elles, 
et le législateur a pu déterminer les conditions qui 
seules l'autorisent. Les restrictions qui l'entourent ne 
s'appliquent pas au droit du juge d'instruction. Ce droit 
n'est que la conséquence directe de ses fonctions, et ne 
trouve de limites ni dans le caractère du fait, ni dans la 
date de sa perpétration, ni dans la nature des lieux, ni 
enfin dans l'objet spécial des recherches. L a loi n'a sti
pulé aucune règle pour diriger l'autorité qu'elle a don
née au magistrat instructeur en cette matière. El le l'a 
revêtu de toute la puissance qui lui était nécessaire 
pour remplir sa délicate mission. I l semble qu'elle ait 
craint de gêner son action par trop de sollicitude pour 
les intérêts qu'il peut inquiéter, et qu'il lui ait paru diffi
cile de poser des règles générales pour l'exercice d'un 
pouvoir qui doit se déployer selon les multiples circon
stances des procès criminels (58). 

Quelque i l l imité que soit le droit de perquisition du 
juge d'instruction, quoique ce droit soit fondé sur l'in
térêt de la répression des délits, il n'est lui-même qu'une 
dérogation au principe constitutionnel de l'inviolabilité 
du domicile; il participe donc de la nature de toutes les 
exceptions, qui doivent être circonscrites dans leurs 
termes. L a liberté du domicile est l'axiome primordial, 
qui ne doit fléchir que lorsque l'instruction exige impé
rieusement l'application de cette mesure, dont la néces
sité seule en fait le titre et la légit imité. 

Après avoir autorisé l'accès du domicile du prévenu 
au magistrat instructeur, la loi lui ouvre sans excep
tion tous les lieux qui sont présumés receler les pièces 
de conviction (59) : l'intérêt de la justice veut que ses 
perquisitions s'étendent partout où elle est fondée à 
croire que ces pièces ont été cachées . Que le lieu où 
le juge d'instruction estime devoir se transporter soit 
public ou privé, qu'il soit le s iège d'un service général 

(55) FAVISTIX HÉUE, lnstr. crim., t. V, pp. 144 et suiv.; Du-
VKRGER, Manuel des juges d'instruction, t. 1ER, p. 3 4 6 ; CARNOT, 
lnstr. crim., t. 1", pp. 214 et 285 . 

(56) FAUSTIN HÉUE, lnstr. crim., t. I l , n o s 1911 et 1912. 
(57) Art. 66 , p. 41 . 
(58) FAUSTIN HÉLIE, lnstr. crim., t. I I , n o s 2142 , 2346 et suiv. 
(59) Art. 87 et 88 , code d'instr. crim. 



ou la demeure d'une famille, la loi n'impose aucune 
restriction : tous les intérêts, tous les droits s'inclinent 
devant le droit de la justice. L a destination des lieux, 
leur affectation à tel ou tel emploi peuvent motiver sui
vant les circonstances une circonspection plus grande, 
une réserve plus sévère, elles n'apportent aucune 
entrave à l'action judiciaire (GO). 

L'exercice du droit de procéder à une visite domi
ciliaire est soumis à certaines conditions spéciales : 
une présomption de culpabilité, résultant de la pré
vention dont il est l'objet, doit peser sur l'individu au 
domicile duquel la perquisition est prat iquée; il faut 
que le fait incriminé soit de telle nature que la preuve 
puisse en être acquise par les objets recherchés; il est 
indispensable que le juge ait lieu de croire que des 
effets utiles à la manifestation de la vérité sont ou en 
la possession de l'inculpé, ou cachés dans la demeure 
d'un tiers, enfin, que la visite soit accompagnée de tou
tes les formes légales. 

Le système du code d'instruction criminelle trouve, 
sous plusieurs rapports, son origine dans l'ancienne 
jurisprudence française : celle-ci, sans avoir posé aussi 
nettement que la législation moderne le principe de 
l'inviolabilité du domicile, avait cependant déjà subor
donné à certaines restrictions le droit de perquisition 
dans le domicile du prévenu et dans celui des tiers; une 
instruction préalable devait avoir relevé des indices 
graves à charge du prévenu, et fait naître une présomp
tion que les pièces de conviction se trouvaient dans le 
lieu où devait s'effectuer la visite. 

Selon J O U S S E , les juges ne doivent permettre celle-ci 
qu' •< après une information qui donne quelque preuve 
» ou indice violent contre un accusé et en cas de fla-
« grant délit *. 11 ajoute que cette permission ne doit 
s'accorder que dans les grands crimes, ou crimes quali
fiés (61). 

Enfin, d'après l'esprit général de la jurisprudence, le 
magistrat devait être très circonspect dans l'application 
de cette mesure, et ne l'autoriser qu'en présence d'une 
nécess i té absolue (62). 

L'exercice [du droit de perquisition et de saisie du 
juge d'instruction, est soumis à des formalités au sujet 
desquelles le code de 1808 renvoie aux articles réglant 
celles relatives aux mêmes droits conférés au procureur 
du roi dans les cas de flagrant délit (63). Nous les avons 
exposés'déjà, et ce serait abuser de votre temps que d'y 
revenir. 

Les auteurs du projet de revision ont, par toute une 
série de dispositions, apporté des modifications aux 
prescriptions légales qui régissent cette matière. Après 
avoir reconnu à l'inculpé le droit d'assister aux visites 
domiciliaires, la commission parlementaire propose 
d'admettre la présence du défenseur à ces opérations, 
suivant ainsi l'exemple des législations de la France, de 
l'Autriche et de l'Allemagne. A son avis, l'avocat du 
prévenu doit pouvoir veiller aux intérêts de son client, 
et venir en aide à la justice en signalant les erreurs ou 
les omissions que le magistrat instructeur pourrait 
commettre (64). Le cadre de ce travail s'oppose à ce 
que nous nous occupions d'une façon générale de l'ac
tion de la défense au cours de l'instruction prépara
toire. 

Nous n'hésitons pas à nous rallier, sous ce rapport, à 
la manière de voir de M. le procureur général B O S C H , 
et à adhérer pleinement au projet, en ce qui concerne 
les perquisitions au domicile de l'inculpé (65). L a loi 
réserve aujourd'hui déjà à ce dernier, le droit d'assister 

(60) FAUSTIN HEME, Insir. crim., t. I I , n° 2353. 
(61) TraM de la justice criminelle en France, t. I I , p. 67 , 

n o s 13 et 14. 
(62) FAUSTOJ I I E U E , Inslr. crim., n° 2351. 
(63) Art. 89, code d'instr. crim. 
(64) Art. 75 , pp. 54 et suiv. 

soit par lui -même, soit par un fondé de pouvoirs, aux 
visites dans sa demeure. L a connaissance personnelle 
qu'il a nécessairement de sa propre habitation, est de 
nature à rendre, en toute hypothèse , son intervention 
très utile. De plus, on ne peut le méconnaître, le pré
venu a un intérêt majeur à rencontrer sur-le-champ, par 
ses explications, les charges que la justice peut relever, 
et, le cas échéant, à faire apparaître, en réponse aux 
indices accusateurs, un document ou un objet quelcon
que de nature à démontrer son innocence. I l a un inté
rêt non moins grand à ce que l 'expérience, le tact et les 
lumières île son défenseur suppléent dans ces circon
stances à son trouble et à son ignorance. 

Mais peut-on accorder à l'inculpé et à son conseil 
le droit d'assister aux perquisitions chez des tiers? 
M. B O S C H critique avec infiniment de raison cette inno
vation. Les motifs qui ont engagé les auteurs du projet 
à écarter le prévenu de l'audition des témoins, s'appli
quent incontestablement aux visites domiciliaires prati
quées ailleurs que dans sa demeure. L'assistance de 
celui-ci serait très souvent, pour les personnes crainti
ves, une cause d'hésitation et de rét icences . Mais à part 
la contrainte morale que pourrait exercer sur ces tiers, 
qui presque toujours seront appelés à donner leur 
témoignage, la présence de l'inculpé et de son défenseur, 
la nécessité imposée au juge de n'agir qu'à leur inter
vention, pourrait provoquer des retards préjudiciables. 
Les perquisitions peuvent être nombreuses ; elles peu
vent s'effectuer dans des lieux éloignés de celui où se 
fait l'instruction, et quelquefois devoir être pratiquées en 
même temps dans des lieux fort distants l'un de l'autre. 
A ces considérations, nous ajouterons que la visite 
domiciliaire chez une personne, qui ne se trouve pas 
sous le coup d'une poursuite, est toujours une mesure 
grave. L'intérêt social peut contraindre le législateur à 
accorder à un magistrat le droit de faire de telles visi
tes, mais il ne saurait imposer au tiers, chez lequel la 
perquisition doit être opérée, la présence de l'inculpé 
et de son conseil. Sous ce rapport, le projet du gouver
nement, qui restreint à la demeure du prévenu l'accom
plissement de cette formalité, me paraît devoir être 
préféré (66). 

Le juge d'instruction doit rendre une ordonnance 
décrétant la perquisition, et inviter le maître de la 
maison à y assister (67). Dans l'esprit de ceux qui les 
ont proposées, ces mesures constituent des précautions 
spéciales, eu égard aux inconvénients et aux désagré
ments qu'entraîne toute visite domiciliaire dans la de
meure d'un tiers étranger à la poursuite. Le rap
porteur de la commission extraparlementaire voit dans 
cet acte une garantie de la réflexion qui a présidé au 
décrôtement de cette visite (68). Le but poursuivi ne me 
paraît pas devoir être atteint : dans la pratique, vous le 
savez, Messieurs, c'est l'ordonnance qui est la moins 
pesée : la rédaction en est abandonnée au greffier 
d'après une formule de style. Cette précaution est donc 
de bien peu de poids. L a garantie véritable réside dans 
la conscience et dans la responsabilité du magistrat 
instructeur. Toutefois il est un cas où l'ordonnance 
visant la visite présenterait une réelle utilité, c'est lors
que le juge ne trouve personne au domicile du tiers. 
Dans cette hypothèse , i l remettrait ou laisserait copie 
de son ordonnance et mentionnerait à la suite les objets 
saisis. Cette mesure constituerait pour les tiers une 
garantie réelle. Elle prouverait que celui qui a pénétré 
dans leur domicile, avait qualité pour le faire : elle leur 
fournirait une espèce de récépissé authentique, consta

ts) Discours de rentrée du 16 octobre 1882 (BELG. JUD. 1882, 
p. 1457). 

(66) Art. 78, p. 81. 
(67) Rapports de la commission de la Chambre des représen

tants, art. 79, p. 35 . 
(68) Art. 79, p. 81. 



tant les objets qui se trouvent sous la main de la 
justice : elle pourrait servir de titre pour leur reven
dication ultérieure ou de justification vis -à-v is d'un 
déposant (69). 

Une autre garantie consacrée par le projet, consiste 
dans l'obligation imposée au juge d'inviter le maître de 
la maison à assister à la perquisition. Cette disposition 
présente une réelle uti l ité à raison des renseignements 
que celui-ci est à même de fournir, et de l'intérêt qu'il a 
à s'opposer à l 'enlèvement d'objets qui ne sont pas la 
propriété de l' inculpé. Cette invitation ne doit revêtir 
aucune forme spéciale : il suffit d'un avertissement 
verbal. Si le maître de la maison ne se trouve pas chez 
lui, cet avertissement doit être adressé à un membre 
de la famille ou à une personne de la maison. I l va 
sans dire que ces devoirs d'information ne souffrant la 
plupart du temps aucun retard, le juge ne doit pas 
attendre. 

Si, au nombre des choses saisies, il s'en trouve qui sont 
inutiles comme pièces de conviction, le prévenu ou le 
tiers, chez lequel elles ont été trouvées, a la faculté de 
les réclamer. I l est de pratique constante, dans ce cas, 
que le juge d'instruction rende une ordonnance portant 
que remise leur en sera faite, après avoir au préalable 
communiqué la demande du réclamant au procureur du 
roi. Celui-ci doit être entendu et pouvoir s'opposer à la 
remise, s'il pense qu'elle compromettrait les intérêts de 
la justice. Ce mode de procéder a d'ailleurs été implici
tement consacré par un arrêt de la cour de cassation de 
France (70). Les auteurs du projet proposent de donner 
la sanction légis lat ive à la jurisprudence existante et 
formulent cette règle juste et rationnelle dans une dis
position spéciale (71). 

L a commission parlementaire préconise une innova
tion qui nous paraît parfaitement justifiée. Les valeurs 
saisies étant déposées au greffe restent improductives. 
I l en résulte que le propriétaire de ces valeurs, qui 
est ordinairement la victime, est privé des intérêts de 
ce capital. Dans certaines affaires compliquées, le juge, 
en effet, ne peut souvent se prononcer sur la question 
de propriété, et doit maintenir la saisie jusqu'au juge
ment définitif. Ces inconvénients seraient évités en 
permettant au magistrat instructeur de confier à la 
caisse des dépôts et consignations les valeurs dont la 
présence n'offre plus d'utilité pour la marche de l'infor
mation (72). 

Le juge d'instruction peut-il à toute heure s'introduire 
dans la demeure du prévenu et dans celle des tiers ? 11 a 
toujours été admis que les opérations judiciaires ne peu
vent s'effectuer la nuit. Ce principe, qui est applicable 
aux moindres actes de la justice, doit l'être à plus forte 
raison aux visites domiciliaires, qui empruntent à leur 
nature un caractère de gravité spéciale. Malgré le 
silence du code d'instruction criminelle, les magistrats 
s'abstiennent de procéder à des perquisitions pendant la 
nuit même en cas de flagrant délit, les mots de suite, 
insérés dans l'article 36 du code, indiquant uniquement, 
d'après la doctrine, que le transport ne doit subir aucun 
retard. A l'appui de la pratique suivie, on invoque l'ar
ticle 76 de la Constitution du 22 frimaire an V I I I . I l est 
fort douteux cependant que cette disposition soit restée 
en vigueur après la publication de la loi fondamentale 
de 1815, et de la Constitution belge de 1831. Les auteurs 
du projet, estimant à juste titre qu'il convient de tracer 
à ce sujet une règle dans le code même, ont fixé le 
temps de jour comme il l'est aujourd'hui (73), c'est-à-
dire conformément au décret du 4 août 1806 qui, lui-

(691 P . VAN ISEGHEM, Observations sur le projet de revision du 
code d'instruction criminelle, n° X V I , p. 45 . 

(70) MANGIN, Instr. écrite, t. I E R , n° 94. 
(71) Art. 80 . 
(72) Art. 81 , p. 56. 
(73) Art. 82 . 

m ê m e , se réfère à l'article 1037 du code de procé
dure civile. L'ancienne tradition, consistant à prohiber 
absolument les visites domiciliaires nocturnes, a trouvé 
un défenseur au sein de la commission parlementaire. 
L a majorité de celle-ci ne s'est pas ralliée à cet avis : 
elle a cru à bon droit qu'une exception à cette tradition 
devait être admise pour le cas de crime flagrant. L'ut i 
lité de cette dérogation nous paraît incontestable. D'ail
leurs, remarquons-le, sous l'empire de la légis lat ion 
actuelle, l'introduction dans le domicile pendant la nuit 
n'est interdite que pour autant que le maî tre de la mai
son s'y oppose. S'il consent à recevoir le magistrat 
instructeur, celui-ci est autorisé à procéder à la perqui
sition, sauf à constater l'assentiment dans son procès-
verbal. 

L a commission parlementaire n'a pas davantage 
favorablement accueilli le système de l'article 1037 du 
code de procédure civile pour la fixation du temps de 
jour. Elle s'est rangée à. l'avis des rédacteurs du projet 
de ce code (74), qui ont écarté la division de l'année en 
deux parties ; d'après eux, la nuit légale est censée com
mencer à 8 heures du soir et finir à 8 heures du matin. 
Pour laisser à l'action de la justice une latitude plus 
grande, quoique compatible avec le repos des citoyens, 
la commission a proposé avec raison pour terme de la 
nuit 6 heures du matin (75). 

L'usage d'après lequel une perquisition commencée 
pendant le jour peut être continuée durant les heures 
de nuit, est consacré par un texte formel du projet. 

Celui-ci reproduit encore au sujet des visites domici
liaires les dispositions des articles 9 et 10 de la loi du 
19-22 juillet 1791, qui sont restées en vigueur et qui 
font l'objet d'une application constante (76). Dans les 
maisons notoirement livrées à la débauche, comme dans 
celles où se tiennent des jeux de hasard, le juge d'in
struction peut pénétrer à toute heure de la nuit ; mais 
dans les autres maisons ouvertes au public, son droit 
cesse à l'heure où elles doivent être fermées d'après les 
règlements de police, à moins que de fait elles ne soient 
restées ouvertes. C'est, en effet, ordinairement pendant 
la nuit que, dans les maisons de débauche et de jeu, se 
passent les faits que la police a le devoir de constater. 
Celte circonstance justifie la surveillance permanente à 
laquelle les tenanciers de ces maisons doivent être sou
mis. I l en est autrement, par contre, des boutiquiers, 
des cabaretiers et des propriétaires de locaux où le pu
blic a accès : aucune suspicion spéciale ne peut frapper 
ces personnes, qui se trouvent dans la même situation 
que les autres citoyens, et doivent par conséquent être 
traitées comme ceux-ci du moment que leurs établisse
ments sont fermés. Il convenait de prévoir le cas où 
aucun règlement n'ordonne la clôture de ces établ isse
ments : aussi la commission parlementaire a-t-elle, dans 
un alinéa additionnel, stipulé que, dans ce cas, le droit 
de perquisition ne peut être exécuté après la fermeture 
de ces maisons. 

L a compétence du j uge d'instruction expire aux limites 
de l'arrondissement où il exerce ses fonctions : si le lieu 
où doit se pratiquer une visite domiciliaire se trouve en 
dehors de ce territoire, le magistrat instructeur devra 
forcément déléguer à son collègue la mission de procéder 
à ce devoir d'information (77). 

Quoique le code d'instruction criminelle ne parle pas 
de délégation pour effectuer des perquisitions dans des 
endroits s i tués dans l'arrondissement même , elles sont 
néanmoins admises dans la pratique. 

L'instruction peut, en effet, réclamer à la fois la pré-

(74) Art. 8, chap. 1er, livre I E R . 
(75) Rapports de la commission de la Chambre des représen
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(76) Art. 83. 
(77) Art. 90 , code d'instr. crim. 



sence du juge sur un autre point de son ressort, ou 
exiger des perquisitions s imultanées en divers lieux. 
Cependant, la légalité de ces délégations était contro
versée ; les dissidences étaient plus profondes encore au 
sujet de la faculté de subdéléguer. 

L'article 24 de la loi du 20 avril 1874 a mis un terme 
à ces débats, en apportant des restrictions au droit de 
délégation pour la perquisition et la saisie des papiers, 
titres et documents. Le juge d'instruction ne peut délé
guer que le juge de paix, le commissaire de police ou le 
bourgmestre; toute subdélégation est interdite. L e 
projet du gouvernement étend cette disposition aux 
visites domiciliaires en général , même à celles qui n'ont 
pas pour objet la saisie de papiers ou de documents (78). 
L a commission parlementaire repousse cette extension, 
mais la disposition nouvelle qu'elle propose est incom
plète ; elle ne vise pas les délégations pour les perquisi
tions ordinaires (79). 

I l est permis de se demander pour quels motifs les 
officiers de gendarmerie ne sont pas compris parmi les 
officiers de police judiciaire que le juge d'instruction 
peut déléguer pour la saisie des papiers. 

Ne méritent- i l s pas au même titre que ceux-ci la con
fiance du magistrat instructeur? Ce sont cependant des 
hommes intelligents, instruits, actifs et impartiaux, qui 
s'acquittent avec distinction de leurs devoirs. 

Le projet consacre encore par un texte spécial le droit 
du juge d'instruction de transmettre par voie té légra
phique, moyennant certaines prescriptions de pure 
forme, au percepteur ou distributeur d'un bureau de 
poste, l'ordre de saisir ou d'arrêter les lettres adressées 
au prévenu (80). Ce droit est la conséquence ration
nelle de la faculté qu'a le magistrat instructeur de 
saisir la correspondance remise à l'inculpé ; il est 
naturel qu'on lui accorde le pouvoir de la frapper 
d'indisponibilité, avant qu'elle soit arr ivée à sa desti
nation. 

L e juge d'instruction est armé du droit absolu de 
saisir tous les objets qui peuvent servir à la manifes
tation de la vérité : l'un des éléments les plus précieux 
de la preuve consiste, en effet, dans l'examen et la 
représentation de ces objets. Ce droit est limité toute
fois aux choses qui sont de nature à démontrer soit la 
culpabilité, soit l'innocence de l'inculpé. Elles doivent 
avoir un rapport direct avec le fait incriminé. Cette 
relation fait présumer l'utilité de ce devoir d'infor
mation : elle en constitue le titre. 

L a saisie des papiers peut faire naître des difficultés. 
Le droit du juge est incontestable lorsque ceux-ci 

sont sur la personne ou au domicile du prévenu. Mais 
s'ils sont en la possession de 'tiers, des obstacles 
peuvent surgir. Le détenteur peut s'opposer à la saisie 
en se prétendant propriétaire des papiers, il peut se 
prévaloir de son intérêt à ne pas s'en dessaisir, il peut 
objecter qu'il en est dépositaire! 

E n admettant que l'opposition formulée par le tiers 
soit sérieuse, cet intérêt privé doit fléchir devant l'inté
rêt général . Le détenteur ne pourra même bénéficier 
d'un droit analogue à celui conféré par l'article 456 du 
code d'instruction criminelle, aux termes duquel les 
particuliers possesseurs d'écritures pouvant servir de 
pièces de comparaison, ne peuvent être contraints à les 
remettre et ont le droit de faire apprécier les motifs de 
leur refus par le tribunal saisi. Cette distinction se com
prend aisément : les pièces de conviction présentent 
une utilité bien plus grande pour la justice que les piè-

(78) Art. 85, p. 83. 
(79) Art. 85, p. 58. 
(80) Art. 86. 
(81) Art. 448 et suiv., code d'instr. crim. 
(82) Art. 177, ord. août 1539; art. 22 et 23, loi du 25,ventôse 

an X I ; art. 52 et 54, loi du 22 frimaire an V I I . 

ces de comparaison, qui sont susceptibles d'être rempla
cées par d'autres écritures. 

L a loi n'a prévu l'hypothèse où le tiers détient la 
pièce à titre de dépositaire, qu'en mat ière de faux seu
lement (81). 

E n dehors de cette hypothèse , les dépositaires peu
vent-ils refuser de remettre les papiers, titres et docu
ments que le magistrat instructeur considère comme 
des pièces de conviction? Le juge d'instruction peut-il 
notamment pratiquer des perquisitions et procéder à 
la saisie d'actes et de papiers dans l'étude d'un notaire, 
les cabinets des avocats et des avoués , les bureaux de 
l'administration des postes, ou ceux d'un journal? 

Le législateur a défendu au notaire de communiquer 
ou de se dessaisir des actes déposés en leur étude ; i l 
réserve toutefois à la justice le droit de lever cette pro
hibition, et d'ordonner la communication ou la remise 
de ces actes. D'autre part, les préposés de l'enregistre
ment peuvent, en toute circonstance, prendre connais
sance et même copie de ceux-ci. L'obligation du secret 
imposé à ces officiers ministériels n'est! donc pas abso
lue (82). 

Le code prévoit, en matière de faux, deux cas dans 
lesquels les dépositaires publics sont tenus de remettre, 
à titre de pièces de conviction ou de comparaison, des 
documents qu'ils détiennent (83). Ces dispositions ne 
sont que les corrolaires du principe consacrant en thèse 
générale le droit de saisie du juge d'instruction sur les 
papiers qui peuvent servir à la manifestation de la v é 
rité. Et l'on n'aperçoit pas les motifs pour lesquels ce 
moyen d'autorisation, autorisé v is -à-v is des dépositai
res publics, lorsqu'il s'agit de faux, ne pourrait être 
pratiqué au cours de toute autre poursuite ! 

On objecterait en vain que le secret des familles s'op
pose à ce que les notaires soient contraints de faire 
aucune communication relative à des actes qui sont la 
propriété des tiers. Comme le fait observer fort juste
ment F A U S T I N H É L I E , " si les actes déposés dans l'étude 
» sont étrangers à la prévention qui fait l'objet des in-

vestigations, il est clair qu'ils ne seront pas dévoilés; 
» s'ils fournissent des indications utiles à la justice, ils 
» sont comme les témoins obligés de comparaître pour 
•> éclairer le juge; s'ils renferment en eux l'élément de 
» la prévention, les tiers eux-mêmes ont intérêt à la 
« vérification » (81). 

Les notaires sont aussi, en maintes circonstances, les 
conseils des parties. Avec les confidences qui leur sont 
faites, ils reçoivent parfois la communication et le dé-
pot de papiers, de lettres et de pièces qui ne leur sont 
remis que sous le sceau du secret, auquel les assujettis
sent leurs fonctions. Peut-on admettre que, dans ce cas, 
le juge doit s'arrêter devant la déclaration de ces fonc
tionnaires, que tels et tels documents leur ont été con
fiés à titre confidentiel? Nous ne le croyons pas : que 
le magistrat instructeur soit discret, réservé, prudent, 
qu'il s'en rapporte à l'occasion aux affirmations d'un 
notaire, on le comprend. Mais s'il estime que l'intérêt 
de la vérité et de la justice exige qu'il passe outre, il en 
a incontestablement le droit.Certes, le juge ne peut for
cer le témoignage de celui qui, par les nécessités de sa 
profession, a connu les circonstances du crime, mais il 
est impossible de concevoir que la remise d'une pièce de 
conviction à un notaire, fût-elle faite confidentielle
ment, arrête les recherches de la justice. I l n'était pas 
obligé d'accepter cette pièce ; dès lors, il ne peut objec
ter une promesse de secret à l'égard d'un dépôt que son 
devoir lui prescrivait même de refuser (85). 

(83) Art. 452 et 454, code d'instr. crim. 
(84) Instr. crim., t. I I , n° 2377. 
(85) FAUSTIN HÉUE, Instr. crim., n o s 2375 et suiv.; DUVERGER, 

Manuel des juges d'instruction, t. I E R , n° 134, p. 439 ; DALLOZ, 
Rép., V ° Instr. crim., n» 350. 
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Le cabinet de l'avocat ou de l'avoué n'est pas, en prin
cipe, plus à l'abri des investigations du juge d'instruc
tion. A. ce sujet, cependant, une question digne d'examen 
a été agitée par les criminalistes : peut-on rechercher 
et saisir les lettres et papiers déposés chez l'avocat ou 
l'avoué par le prévenu? D'excellents esprits ont émis 
l'avis que ces pièces se confondent avec les confidences 
que l'inculpé a pu faire à son conseil ; qu'elles consti
tuent les é léments de la défense, et ne sont dès lors pas 
susceptibles de saisie. Nous ne pouvons partager cet 
avis : il importe de ne pas perdre de vue que ces pièces 
ne sont pas nées à cause ou à l'occassion de la défense ; 
elles existaient avant et indépendamment de celle-ci et 
auraient pu ê tre saisies chez le prévenu. De plus, on ne 
peut assimiler le secret confié à l'avocat ou à l'avoué 
dans l'intérêt de la défense, aux documents déposés 
entre les mains ou de l'un ou de l'autre, même à raison 
d e l à confiance qu'inspire leur caractère. Qu'un avocat 
ou un avoué garde le secret de son client, c'est de l'es
sence de sa profession; mais qu'il conserve un dépôt 
que la justice revendique parce qu'il se croit être un 
dépositaire privi légié , cela nous paraît inadmissible. Le 
cabinet de l'avocat ou de l'avoué ne saurait devenir un 
asile où les inculpés mettraient en sûreté tout ce qu'ils 
voudraient soustraire à la justice. Si le droit de 
recherche ne nous parait pas douteux, nous n'hésitons 
pas à reconnaître que le juge d'instruction doit, avant de 
prendre un parti en semblables circonstances, peser 
mûrement toutes les considérations qui lui permettent 
de s'abstenir de cette mesure toujours grave, ou doivent 
l'engager à passer outre. 

11 est un point dont la solution nous parait plus déli
cate. Les lettres écrites à un avocat par un de ses 
clients peuvent-elles être saisies par le magistrat 
instructeur ? 

En 1855, la cour d'assises du Brabaut s'est prononcée 
pour l'afflrmative (86). Malgré l'autorité de cette déci
sion et les arguments développés dans le réquisitoire du 
ministère public, nous ne pouvons nous empêcher 
d'éprouver un doute. Se fondant sur ce que le code 
d'instruction criminelle ne pose ni limites ni restric
tions au droit de perquisition et de saisie du juge d'in
struction, l'arrêt proclame qu'en cette matière l'avocat 
est, de même que tout autre citoyen, soumis à la règle 
commune. C'est là, pensons-nous, compromettre les 
intérêts de la défense! Quelque général qu'il soit, le 
droit de l'instruction n'est point absolu : il admet néces
sairement des limites toutes les t'ois qu'il vient à heur
ter des droits non moins élevés que le principe même 
de la justice répress ive! Une lettre adressée par le pré
venu à son conseil ne parlicipe-t-elle pas du privilège 
qui protège tous les actes de la défense? L'inculpé doit 
pouvoir librement correspondre avec son défenseur; et 
les confidences faites par écrit ne doivent-elles pas jouir 
de la même garantie que celles faites de vive voix? 
N'est-ce pas toujours le prévenu conversant avec son 
avocat, lui faisant des révélations qu'il a le droit et le 
pouvoir de cacher à la justice? On est donc autorisé à 
se demander, pensons-nous, si l'action du juge ne trouve 
pas ici une limite qu'il lui est interdit de franchir (87). 

Le droit de saisie des lettres confiées à la poste et 
présumées contenir des indications utiles à la manifes
tation de la véri té , ainsi qu'à la répression des crimes 

(86) BEI.G. JUD., 1855, p. 940. 
(87) FAUSTIN HÉUE, Inslr. crim., t. 11, n° 2378; DUVERGER, 

Manuel des juges d'instruction, t. I E R , n° 134. p. 437; PAND. 
BELGES. V° Avocats près les cours d'appel, n o s 495, 300 et suiv.; 
BELG. JUD., 1878, pp. 289 et suiv.; cass. fr., 13 février 1893 
(DALI.OZ, Pér., 1893, 1, 193). 

(88) Autorités cités dans DIVERGER, Manuel des juges d'instruc
tion, t. 1 e r , p. 440, notes. 

(89) Art. 22. 
(90) Cass. fr. , 13 octobre 1832 (SIREY, 1832, 1, 729); Paris, 

et des délits, est admis aujourd'hui par la doctrine et 
reconnu par la jurisprudence. Cette question met cepen
dant enjeu les intérêts les plus graves (88) . 

L'inviolabilité du secret des lettres proclamée dans 
l'ancienne jurisprudence française est consacrée par 
notre Constitution (89) et sanctionnée par les art i 
cles 149 et 460 du code pénal. 

E n autorisant le juge d'instruction à rechercher, en 
quelque lieu que ce soit, la preuve des infractions et les 
pièces pouvant servir à conviction, la loi n'a fait 
aucune exception à l'égard des lettres déposées à la 
poste. Le principe incontestable de l'inviolabilité du 
secret des lettres n'est pas applicable en pareil cas : 
les correspondances par lesquelles s'ourdissent ou se 
commettent les atteintes portées à la paix publique, à 
la propriété et à la sûreté des citoyens sont une viola
tion du droit, et sortent de la classe de celles qui sont 
et doivent être protégées par la loi. I l n'est pas possible 
d'admettre, sans blesser les principes de la morale et 
de la raison, que l'administration des postes serve à 
couvrir de l'impunité des faits punissables et à sous
traire un corps de dé l i taux recherches de la justice (90). 

Cette manière de voir n'a cependant pas rallié tous 
les suffrages. Des criminalistes concluent à l'illégalité 
de ce moyen d'information à raison du caractère absolu 
du principe de l'inviolabilité des correspondances (91). 
D'autres font une exception exclusivement relative aux 
lettres adressées au prévenu, qui sont réputées en sa 
possession, bien qu'elles soient encore détenues par 
l'administration des postes, et accordent au magistrat 
instructeur, non pas le droit de rompre le cachet, mais 
bien de faire ouvrir ces lettres en présence du prévenu, 
et de les saisir s'il y a lieu (92). D'autres enfin étendent 
cette exception aux lettres qui émanent de l'inculpé et, 
reconnaissant à ces lettres ainsi qu'à celles qui lui sont 
adressées, la nature de pièces de conviction, admettent 
qu'elles peuvent être saisies purement et simplement 
dans les bureaux de la poste, comme elles auraient pu 
l'être au domicile ou entre les mains de l'inculpé. Mais 
quant aux lettres qui ne proviennent pas du prévenu 
et qui sont adressées à des tiers, elles ne peuvent au 
contraire, lorsqu'elles sont fermées, ê tre considérées 
comme des pièces de conviction, et elles sont protégées 
par la règle qui commande leur inviolabil i té (93). 

D'après une opinion plus large, qui est suivie généra
lement dans la pratique, toutes les lettres présumées 
contenir des renseignements utiles à la manifestation 
de la vérité sont saisies dans les bureaux de la poste, 
soit qu'elles proviennent de l'inculpé ou lui soient 
adressées, soit qu'elles soient adressées à d'autres, sauf 
à user des plus grands ménagements dans ces derniers 
cas, à n'ouvrir les lettres qu'en présence des tiers desti
nataires et à les leur remettre, si après examen elles 
sont reconnues ne renfermer rien d'utile à l'informa
tion. I l appartient au magistrat instructeur d'apprécier 
les mesures auxquelles il convient de recourir pour con
cilier le principe de l'inviolabilité du secret des corres
pondances avec les nécessités de l'instruction et les 
pouvoirs que la loi lui confère (94). 

Le droit du juge d'instruction de procéder à des 
perquisitions dans les bureaux d'un journal à l'effet de 
découvrir l'auteur d'un article incriminé a fait l'objet 
de vives controverses ; la presse n'a jamais admis sans 

3 0 janvier 1 8 3 6 (SIREY, 1 8 3 7 , 1 1 , 2 6 7 ) ; cass. fr., 21 novembre 
1 8 5 3 (SIREY, 1 8 3 3 , I , 7 7 4 ) ; cass. fr., 1 6 août 1 8 6 2 (DALI.OZ, Pér., 
1 8 6 5 , 1, 2 3 0 ) ; Paris, 7 décembre 1 8 6 4 (DALi.oz,Pér., 1863 ,11 , 94 ) . 

( 9 1 ) MANGIN, Instr. écrite, t. 1er, p. 1 6 0 . 

( 9 2 ) TRÉBUTIE.N; FAUSTIN HÉLIE, Instr. crim., t. I I , n° 2 3 3 3 , 

p. 3 4 3 , note 2 . 
( 9 3 ) KAUSTIN HÉLIE, Instr. crim., loc. cit. 
( 9 4 ) DIVERGER, Manuel des juges d'instruction, n° 1 3 4 , p. 4 4 0 ; 

DE DALMAS. Des frais de justice crim., supplément, pp. 113-117, 



protester l'exercice de ce pouvoir! Cependant, cette 
question est aujourd'hui définitivement tranchée par 
la jurisprudence qui s'est prononcée pour l'affirma
tive (95). 

Nous craindrions d'abuser de votre temps, en vous 
exposant les considérations développées en faveur de la 
thèse contraire. I l nous suffira de vous citer les paroles 
que M . F A I D E R , alors premier avocat général , a pro
noncées à ce sujet devant la cour de cassation : « Nous 
« aurions établi sans difficulté, dit l 'éminent magistrat, 
» en consultant les lois étrangères , oft notre décret sur 
•> la presse a été puisé, ainsi que les discussions parle-
« mentaires et les précédents judiciaires, que le droit 
" de perquisition pour découvrir tout écrit incr iminé , 
- et en même temps l'auteur ou les auteurs de cet écrit , 
» est maintenu dans nos lois. •> C'est la consécration de 
la doctrine adoptée par la cour d'appel de Bruxelles, 
qui avait décide que les dispositions du code d'instruc
tion criminelle sont applicables en cette matière , et 
qu'elles n'ont été abrogées ni par l'article 10, ni par 
l'article 18 de la Constitution, ni par le décret du 
20 juillet 1831 sur la presse (96). E t , d'ailleurs, comme 
le faisait observer à cette occasion l'honorable organe 
du ministère public, « pour priver le juge d'instruction 
" d'un droit dont il dispose en toute autre circonstance 
» d'une manière absolue, il faudrait justifier une pareille 
» dérogation à la règle générale par un texte précis et 
- formel, qui en réalité n'existe pas. On ne compren-

drait pas que le Congrès national, dans 1 enumérat ion 
" des faveurs accordées à la presse, eût omis la plus 
" importante de toutes, l'exemption des visites domici-

liaires, s'il avait entendu la consacrer ; et ce silence 
" est d'autant [dus significatif que le régime nouveau 
« était , semble-t-il, une protestation et une réact ion 
" contre les abus des visites sous le régime anté-
» rieur. » 

On s'est demandé encore si le juge d'instruction peut 
procéder à des perquisitions et à des saisies dans les 
lieux qui sont le siège d'un service public, et dans cette 
hypothèse , s'il faut laisser aux autorités compétentes le 
soin de prendre dans chaque cas, de commun accord, 
les mesures qui peuvent concilier tous les intérêts 
publics en présence ? 

Notre législation ne contient sous ce rapport qu'une 
limite au droit du magistrat instructeur : c'est celle qui 
résulte du droit constitutionnel attribué au pouvoir 
exécuti f de garder les établissements militaires, d'où 
dérive pour ce pouvoir le droit d'interdire l'accès de 
ceux-ci même au juge d'instruction (97). A part cette 
exception, le droit appartenant à ce magistrat de recher
cher et de saisir en tous lieux tous les objets propres à 
servir à la manifestation de la vérité, tant entre les 
mains des fonctionnaires ou dépositaires publics qu'à 
l'égard des particuliers, est absolu; la loi est générale 
et ne contient ni distinction, ni limite(98). Nous l'avons 
démontré déjà, nous ajouterons que les rédacteurs du 
projet de revision du code d'instruction criminelle ne 
proposent pas d'apporter, en ce qui concerne les locaux 
affectés à une administration publique, de modification 
aux pouvoirs dont le juge d'instruction jouit aujour
d'hui (99). C'est assez dire que les autorités préposées à 
un service public ne peuvent s'opposer à une perquisi
tion et à une saisie pratiquées ou ordonnées par le juge 
dans un bâtiment appartenant à l'Etat, à la province 
ou à la commune. 

L e droit de ce magistrat ne peut davantage être 
subordonné à une autorisation quelconque sans violer 
les principes consacrés par notre pacte fondamental : 
l'égalité des citoyens devant la loi et l ' indépendance du 

pouvoir judiciaire. I l nous paraît évident , en effet, que 
soumettre le droit du juge à une autorisation, quelle 
qu'elle soit, c'est en réalité aboutir à la nécessité d'une 
demande d'autorisation préalable à la poursuite d'une 
nombreuse catégorie de fonctionnaires, autorisation 
préalable que l'article 24 de la Constitution a expressé 
ment abolie. 

E n fait, le succès d'une poursuite peut dépendre 
exclusivement d'une perquisition opérée dans les bureaux 
d'une administration publique, de la vérification d'une 
caisse faite sans délai, de la saisie d'un document ou 
d'un objet à représenter sur l'heure à un inculpé ou à 
un témoin; temporiser c'est soit compromettre le résul
tat de la poursuite, soit enlever à l'innocent le moyen, 
qui peut lui échapper plus tard, de démontrer son inno
cence. Une administration publique, juge de l'opportu
nité d'une perquisition ou d'une saisie, serait donc de 
fait maîtresse des poursuites. 

S'il fallait insister, il suffirait de montrer tel préposé 
à un service public coupable de détournements d'objets 
confiés à sa garde, refusant au juge d'instruction 
l'autorisation de procéder à des perquisitions ou à la 
saisie qui doit mettre sa culpabil ité en pleine lumière. 

Mais le magistrat instructeur ne doit, dans ces cir
constances, recourir à ce moyen d'information qu'en cas 
de nécessité absolue; il doit, dans l'exercice de ses 
droits, faire preuve de la plus grande circonspection. 
Une garantie nouvelle pourrait, à cet égard, être intro
duite dans notre législation, en limitant en cette matière 
le droit de délégation. I l peut y avoir, en effet, des 
inconvénients graves à charger un commissaire de 
police de pratiquer une visite dans les bureaux d'un 
hôtel de ville ou dans le cabinet d'un bourgmestre. L ' in 
convénient ne serait pas moins sensible si la perquisi
tion devait être faite dans les bureaux d'un gouverne
ment provincial ou d'une administration supérieure. Le 
légis lateur, persévérant dans la pensée qui a provoqué 
l'article 24 de la loi du 20 avril 1874, devrait poser en 
principe, dans le nouveau code de procédure pénale, 
l'obligation pour le juge d'instruction de faire person
nellement toute perquisition ou saisie dans les lieux 
affectés à un service public, en accordant toutefois à ce 
magistrat, lorsque les nécess i tés de l'information l'ap
pellent sur divers points de son arrondissement ou 
exigent que des visites soient effectuées s imultanément 
en divers endroits, la faculté de déléguer à cet effet le 
juge de paix du canton où doivent être faits ces devoirs 
d'instruction. Ce magistrat agira avec plus de prudence, 
de tact et de circonspection que le commissaire de 
police, et la perquisition opérée par lui ne pourra 
jamais revêtir, au regard des administrations pu
bliques, le caractère que pourrait donner à la visite du 
commissaire de police la situation d'infériorité de ce 
dernier. 

L a saisie de pièces de conviction dans les bureaux 
d'une administration publique doit-elle s'effectuer pure
ment et simplement, conformément aux articles 87 et 
suivants du code d'instruction criminelle, ou faut-il, 
dans le but de couvrir la responsabi l i té du chef de cette 
administration, suivre par analogie la procédure spé
ciale tracée par la loi en matière de faux ? 

Pour résoudre cette question, une distinction s'im
pose tout d'abord : la situation que présentent les arti
cles 87 à 90 du code de 1808, et celle à laquelle s'ap
pliquent les articles 448 et suivants du même code, sont 
loin d'être les mêmes . Le juge d'instruction a incontes
tablement le droit de saisir des p ièces authentiques ou 
privées dans un dépôt public; il doit donc naturelle
ment se régler d'après les dispositions légales qui 

(95) Cass., 12 décembre 1859 (BEI.G. JUD., 1860, p. 106). 
(96) Bruxelles. 5 novembre 1859 (BEI.G. JUD., 1860, p. 106.) 
(97) Liège, 7 juillet 1864 (BELG. JUD., 1865, p. 633. ) 

(98) FAUSTIN HÉLIE, Instr. crim., t. I l , n o s 2353 et 2354. 

(99) Rapports de la commission du gouvernement, art. 79, 
p. 81. 



régissent la saisie. Dès lors, puisant son droit dans les 
articles 87 et suivants du code d'instruction criminelle, 
il n'a strictement d'autres obligations que de se confor
mer à ces dispositions : les articles 448 et suivants se 
rapportent, remarquons-le, non point aux formes dans 
lesquelles la saisie doit se pratiquer, mais à celles qui 
doivent être observées soit quand la saisie a eu lieu, 
soit quand l'apport ou la remise d'une pièce est opérée 
sur l'ordonnance du juge. Les hypothèses diffèrent donc 
essentiellement : dans la première, le juge se met en 
possession de certaines pièces, il opère la saisie ; dans 
la seconde, il ordonne au fonctionnaire ou au particu
lier de s'en dessaisir et d'en effectuer la remise. Nous 
ajouterons qu'en matière de faux en écritures, la saisie 
est de droit comme en toute matière : la pratique et la 
doctrine sont d'accord sur ce point (100). 

Le principe est donc celui-ci : le juge d'instruction 
peut saisir toutes pièces quelconques qu'il juge utiles à 
la manifestation de la vérité ; les saisissant, il a pour 
devoir de se conformer aux prescriptions légales qui 
règlent cette matière, c'est-à-dire de dresser procès-
verbal de ses opérations, et si celles-ci ont eu lieu en 
présence du prévenu, de l'inviter et de l'admettre à 
parafer les papiers mis sous la main de la justice. 

Si l'article 448 du code d'instruction criminelle 
impose, lorsque la pièce saisie est arguée de faux, l'ac
complissement de formalités particulières, celles-ci 
supposent ce devoir d'information accompli, et ont spé
cialement pour but de mettre la pièce à l'abri de toute 
entreprise, d'assurer son état matériel et d'empêcher 
que le prévenu ne puisse la méconnaître. Les disposi
tions des articles 448 et suivants sont empruntées aux 
anciennes ordonnances ; elles se rapportent à une pro
cédure sut generis : elles supposent que la poursuite 
prend sa source dans un faux incident, c'est-à-dire 
qu'elle surgit au cours d'un procès criminel ou civil (101). 
Ces dispositions n'embrassent donc pas toute la procé
dure pénale en matière de faux : elles laissent le droit 
de saisie en dehors de leurs termes ; elles se bornent à 
régler en principe les formes qui doivent suivre la saisie 
opérée et la remise de certains documents à la justice 
par les dépositaires publics ou particuliers : le dépôt au 
greffe des pièces arguées de faux afin d'être décrites. 
Nul ne songera certes à soutenir que si, par exemple, 
un dépositaire particulier de pièces arguées de faux se 
refusait à en faire l'apport, le juge d'instruction n'au
rait d'autre ressource que de le contraindre par corps, 
et qu'il serait interdit au magistrat instructeur de 
rechercher les pièces au domicile même de ce déposi
taire. I l faudrait cependant lui dénier ce droit, si l'on 
entendait trouver dans les articles 448 et suivants toute 
la procédure en matière de faux! 

Nous ne voyons aucun inconvénient à ce que, par une 
raison d'analogie tirée de l'article 449, le détenteur 
de la pièce arguée de faux puisse être admis à parafer 
et à signer celle-ci. L'ordonnance du juge et l'acte de 
dépôt couvriront toutefois pleinement sa responsabil ité , 
en lui servant de décharge envers tous ceux qui ont 
intérêt à cette pièce. I l nous paraît inutile d'insister 
sur le sens exact de cette disposition : le détenteur ne 
peut évidemment pas élever la prétention de garder 
devers lui l'ordonnance de saisie et l'acte de dépôt, 
documents que le juge d'instruction ou son délégué ne 
peut à coup sûr pas soustraire du dossier de la procé
dure ! 

Une assimilation entre les pièces de conviction et les 
pièces de comparaison, que visent les articles 453 et 
suivants, ne pourrait davantage se justifier. Une seule 
observation suffira pour faire apercevoir la différence 
profonde qui les sépare : les particuliers ne peuvent 

(100) FAUSTIN HÉUE, Instr. crini., t. II, n° 2530. 
(101) LEGRAVERËND, Législ. crim., t. I l , p. 209; CARNOT, 

Instr. crim., art. 448. 

être contraints à remettre immédiatement pour servir 
de pièces de comparaison les écritures privées (102); la 
différence saute aux yeux, personne ne pouvant soute
nir qu'un particulier puisse, en principe, s'opposer à la 
saisie d'une pièce de conviction. P ièces de comparaison 
et pièces de conviction sont choses complètement dis
tinctes : les premières ne doivent servir qu'à une véri 
fication matériel le , une confrontation d'écritures, les 
secondes apportent à la poursuite soit quelque autre 
indice, soit une preuve morale, que le magistrat 
instructeur, dans sa conscience, juge utile à la manifes
tation de la vérité. Les pièces de comparaison n'offrent 
pas pour la justice le même intérêt que les pièces de 
conviction, elles ne sont point indissolublement liées à 
la procédure par une relation directe avec le fait 
incr iminé; et c'est pourquoi le légis lateur tolère que la 
justice s'arrête devant le refus des particuliers qui les 
détiennent, jusqu'à ce que, dans les formes prescrites, 
elle ait apprécié les motifs de la résistance qu'elle ren
contre (103). De par sa nature même , l'exception doit 
être restreinte dans ses termes ; la preuve s'en trouve 
d'ailleurs dans l'article 454, qui n'étend point l'excep
tion aux dépositaires publics et leur fait une obligation 
légale de fournir sans délai les pièces de comparaison, 
authentiques ou non, dont ils sont détenteurs en leur 
qualité. 

L'article 445 doit de même être exclusivement l imité 
aux pièces de comparaison, et d'une façon d'autant plus 
étroite que laisser au dépositaire public ou particulier — 
l'article s'applique à tout particulier comme à toute 
personne publique — une copie col lat ionnée d'une pièce 
de conviction, ce serait à l'occasion violer le principe 
qui domine l'instruction judiciaire : le secret de la pro
cédure. D'autre part, si l'article 455 autorise le déposi
taire d'une pièce authentique à s'en faire délivrer une 
copie col lat ionnée, quand il est nécessaire de déplacer 
la pièce, ce n'est que pour autant qu'il s'agisse d'une 
pièce de comparaison. On ne concevrait certainement 
point que le législateur eut autorisé, pour tenir lieu de 
l'original et permettre la délivrance d'expéditions, la 
remise au dépositaire d'une copie d'une pièce arguée de 
faux, [par exemple. L'article 245 du code de procédure 
civile porte formellement que pendant que les pièces 
prétendues fausses demeurent au greffe, les greffiers ne 
peuvent en délivrer copie ou expédition qu'en vertu d'un 
jugement. Un dépositaire public, en possession duquel 
le magistrat instructeur saisit des pièces officielles, 
n'est donc ni fondé ni recevable à exiger une copie col
lationnée de ces pièces. 

Ce n'est point à dire que nous rejetions l'idée que, le 
cas échéant, le pouvoir judiciaire accorde aux adminis
trations publiques toutes les satisfactions autorisées par 
la loi, compatibles avec les nécessités de l'instruction. 
Nous estimons que le dépositaire public est suffisam
ment mis à couvert, en cas de saisie entre ses mains, 
par le procès-verbal que dresse de celle-ci le juge d'in
struction ou son délégué, mais d'autre part nous pen
sons qu'il ne pourrait y avoir violation de la loi à 
accorder au fonctionnaire dessaisi une garantie supplé
mentaire, notamment un récépissé contenant l'indica
tion sommaire des pièces frappées d'indisponibilité. 
Quant à la délivrance de copies col lat ionnées des docu
ments mis sous la main de la justice à titre de pièces de 
conviction, quoiqu'il puisse se présenter telle affaire où 
le secret de la procédure ferait au juge d'instruction un 
devoir de la refuser, il est maintes circonstances où il 
n'y aurait point d'obstacle à ce que ces copies fussent 
délivrées lorsque toutefois ces documents ne forment 
point le corps du délit lu i -même. Ce mode de procéder 
remédierait aux inconvénients qui pourraient résulter 

(102) Art. 456, code d'instr. crim. 
(103) FAUSTIN HÉUE, Instr. crim., t. II, n°2372; art. 456, 

§ 2, code d'instr. crini. 



du déplacement momentané de certaines pièces admi
nistratives; mais n'étant point institué par la loi, il ne 
pourrait être regardé comme une règle dont il ne serait 
pas loisible au pouvoir judiciaire de se départir. I l n'ap
partiendrait pas davantage aux administrations publi
ques de subordonner jamais la remise des pièces ou actes 
formant pièces de conviction à l'accomplissement de ces 
conditions par le juge. 

L a rapidité d'action est nécessaire à l'œuvre de la 
justice: un délit est-il commis, toute autorité const i tuée , 
tout fonctionnaire ou officier public qui, dans l'exer
cice de ses fonctions, en a connaissance, doit en donner 
avis sur-le-champ au parquet ; ce sont les termes 
de l'article 29 du code d'instruction criminelle. Toute 
pièce constituant le corps d'un délit doit sans délai 
être remise au juge d'instruction qui vient la saisir ; 
de même tout dépositaire public est, sur l'ordonnance 
du juge, tenu de remettre immédiatement les papiers 
et actes qu'il détient à titre de ses fonctions (104). 
Tels sont les devoirs que la loi trace aux fonction
naires publics. Ceux-ci doivent donc déférer immédia
tement à l'ordonnance du juge : ce serait sinon leur 
reconnaître le droit d'entraver l'action de la justice et 
arriver ainsi en fait à vinculer le principe de l'égalité 
des citoyens devant la loi. 

Nous sommes amenés à vous parler d'une question 
fort délicate, celle de savoir si les administrations 
publiques peuvent trouver, dans la nature môme des 
pièces qu'elles détiennent, le droit de ne déférer aux 
ordonnances de saisie qu'après l'accord préalable, 
recommandé par les instructions ministériel les du 
14 juillet 1884. 

Avant d'aborder l'examen de cette question, nous 
tenons à déclarer que nous n'entendons pas faire autre 
chose qu'exprimer notre manière de voir. 11 n'entre 
pas dans notre pensée de critiquer ces instructions, qui 
émanent d'un homme d'Etat éminent, pour le talent 
duquel nous avons toujours professé la plus grande 
admiration ! 

L a circulaire du 11 juillet 1884, il importe de le 
remarquer, vise exclusivement les saisies à opérer dans 
les bureaux d'un département ministériel . Tout en pro
clamant le principe que le devoir du gouvernement est 
de seconder l'action de la justice, elle ne prévoit une 
hésitat ion à déférer aux réquisitions du juge d'instruc
tion que quand la saisie pourrait entraîner des incon
vénients pour le service et s'appliquer à des pièces qui 
auraient un caractère confidentiel. Dans ces conditions, 
la nécessité d'un accord préalable pourrait à la rigueur 
se justifier jusqu'à un certain point par des considéra
tions politiques ou gouvernementales, dont il faut 
reconnaître l'importance. Mais cette mesure nous paraît 
peu compatible avec les dispositions légales actuelle
ment en vigueur. E n toute hypothèse, il convient de 
ne pas perdre de vue que fut-elle conforme à la loi, elle 
constitue une exception aux principes qui régissent les 
droits du juge d'instruction, et qu'à ce titre elle ne 
peut recevoir d'extension par voie d'analogie au delà 
du cas qu'elle prévoit expressément (105). 

Or, l'administration cherche à donner à la circulaire 
précitée une portée que les termes de celle-ci excluent 
et que les motifs qui l'ont dictée, comme les consé
quences qu'elle entraine, doivent restreindre dans les 
limites qui sont spécialement déterminées. Les fonc
tionnaires administratifs semblent vouloir ériger en 
principe général l'accord préalable entre le pouvoir 
judiciaire et le pouvoir exécutif en matière de saisie par 
le parquet de pièces reposant dans leurs archives, et 

(104) Art. 456, code d'instr. crim. 
(105) Notre manière de voir nous parait avoir été admise par la 

Chambre des représentants à la séance du 10 décembre 1886, 
lors des discussions du code de procédure pénale. (Ann. parlem., 
p. 198.) Il a été reconnu que cette matière n'était pas réglée 

en déduire la nécessité de cet accord préalable toutes 
les fois qu'il y a lieu pour le magistrat instructeur de 
saisir des pièces, quelles qu'elles soient, dans les bu
reaux d'une administration quelconque. 

Cette théorie, prétendument basée sur la séparation 
des pouvoirs, conduit à la subordination complète du 
pouvoir judiciaire au pouvoir exécutif. C'est, en effet, 
le droit même du juge d'instruction qui est mis en 
doute. C'est le principe de son indépendance, de sa 
liberté d'action à l'égard de l'administration, qui est 
menacé par la prétention de cette dernière de discuter 
l'opportunité de la saisie et de déterminer e l le-même les 
conditions auxquelles elle entend consentir à la remise 
des pièces réclamées par Injustice! A ce point de vue, 
la question a une importance capitale, car elle touche 
aux principes mêmes du droit constitutionnel et du 
droit criminel, et peut entraîner des conséquences 
graves. 

Nous avons élevé des doutes sur la légalité de la c ir
culaire du 14 juillet 1884; il convient que nous vous 
fassions part des motifs que nous les ont inspirés. Ces 
instructions supposent qu'il y ait empiétement du pou
voir judiciaire sur les droits du pouvoir exécutif, qu'il y 
ait entrave apportée par l'un des pouvoirs à l'action 
légale et régulière de l'autre; elles supposent dès lors 
un conflit qui constitutionnellement ne peut être tran
ché par le pouvoir exécutif lu i -même, notre pacte fon
damental stipulant expressément dans son article 106 
que la cour de cassation prononce sur les conflits d'at
tribution (106). Dans ces conditions, le pouvoir judi
ciaire ne peut légalement être arrêté dans son action, 
que pour autant que le pouvoir exécutif soulève légale
ment le conflit (107). Faute de le soulever, le pouvoir 
exécutif laisse le magistrat insiructeur juge de ses attri
butions, d'où la conséquence qu'il ne peut imposer à 
celui-ci aucun accord préalable. 

Et du reste n'en doit-il pas être ainsi? Le juge d'in
struction est investi d'une véritable juridiction : il 
exerce un pouvoir d'égale protection du droit, qui doit 
être empreint de la plus haute indépendance, d'une 
indépendance que cette fonction n'abdique jamais. L a 
latitude laissée au juge, et sou autorité sur tous les 
actes de l'information sont la garantie la plus sûre d'une 
justice impartiale. 

A la fin de l'année judiciaire qui vient de s'écouler, la 
mort s'est montrée impitoyable! 

Après avoir enlevé dans la fleur de l'âge un jeune et 
brillant avocat, dont les débuts encore présents à vos 
souvenirs faisaient augurer une belle carrière, elle a, à 
peu de jours d'intervalle, frappé le chef de la famille I 
De tant de force et de jeunesse, de cette perspective si 
riche d'avenir, de ce bonheur d'un père qui se voyait 
revivre dans son enfant aimé, de tout cela il ne reste 
que le profond regret que nous inspire cette double 
perte, et comme une poignante sensation de néant ! 

Type d'honneur, de droiture et de loyauté, M. P A U I . 
D E S M E T joignait à une érudition profonde le souci 
scrupuleux de ses devoirs. Sa courtoisie charmait et 
l 'aménité de son caractère témoignait de la bonté de 
son c œ u r ; ce magistrat n'était sévère qu'envers lui-
même. C'était un laborieux, ardent au travail et ne se 
refusant aucun effort, aucune fatigue pour coopérer a 
l 'œuvre de la justice. Comme moi, vous avez pu appré
cier, Messieurs, toute la maturité de sa vive intelli
gence, et constater à maintes reprises les éminents ser
vices qu'il a rendus dans l'exercice de ses diverses fonc
tions judiciaires. 

actuellement, et qu'elle devrait faire l'objet d'une loi spéciale, 
établissant la nécessité d'un accord préalable pour les perquisi
tions et les saisies à effectuer dans les départements ministériels. 

(106) RAIKEM, Revue des revues de droit, t. V I I , p. 21. 
(107 Art. 238 et 239, code pénal. 



Juge suppléant au tribunal de première instance de 
Gand, le 21 mai 1874, M . D E S M E T devint, quelques mois 
plus tard, substitut du procureur du roi de ce s iège. 
Promu successivement juge et président du même tri
bunal, il fut appelé parmi vous le 8 février 1892, à 
l'unanimité de vos suffrages. Le 3 septembre de la 
même année, le Roi l'avait nommé chevalier de son 
Ordre. 

Quelques heures ont suffi pour nous enlever un col
lègue dont l'estime de nous tous entoure la mémoire , 
et qui, en mourant, n'a pas laissé un ennemi. Poussant 
la modestie jusqu'aux extrêmes limites, il a refusé tous 
les honneurs, et a manifesté le désir que ses funérailles 
eussent un caractère absolument pr ivé! 

A l'heure où je vous parle il est conduit à sa dernière 
demeure! Puissent les regrets que sa mort provoque 
parmi nous et le touchant souvenir que nous garderons 
de lui, adoucir, s'il est possible, la douleur d'une femme 
et d'une famille que le sort vient d'éprouver si cruelle
ment. 

Le 30 juillet dernier, est décédé M . EuERARD,juge de 
paix du canton d'Eecloo depuis le 20 septembre 1874. 
D'un caractère conciliant, ce magistrat jouissait de la 
considération de ses justiciables, auxquels il a rendu 
des services réels . I l était chevalier de l'Ordre de Léo-
pold. 

M. P A R M E N T I E R , greffier du tribunal de première 
instance de Gand. a succombé le 27 mars 1896 à la ma
ladie qui le minait depuis des années. Fonctionnaire 
correct, et donnant lui -même l'exemple du travail, il a, 
pendant près d'un quart de siècle, dirigé le greffe de ce 
s iège, et l'organisation qu'il a imprimée à ce service est 
digne de tous les éloges. Il fut un auxiliaire utile de la 
justice, sur l'intelligence et l'activité duquel il était per
mis de compter. 

Au nom du Roi , nous requérons la Cour de déclarer 
qu'elle reprend ses travaux. 
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I I I . — C O U R D ' A P P E L . 

A. Affaires civiles. 
Causes restant à juger au Ier août 1895 48 \ 

réinscrites après avoir été biffées i 

nouvelles inscrites au rôle. . . . . . . 170 ) 

•• terminées par arrêts contradictoires . . . 161 

défaut 10 

« « bitïure, etc 1 

Arrêts interlocutoires 

Affaires restant à juger au l o r août 1896 

Enquêtes 

B . Affaires électorales. 

Affaires introduites, terminées par arrêts définitifs 
Arrêts interlocutoires  

C. Affaires fiscales. 

Affaires introduites et jugées  

D . Affaires de milice. 

Affaires introduites et jugées 

Arrêts interlocutoires. . . 

E . Affaires correctionnelles. 

Affaires restant à juger au 1 e r août 1895 

Affaires nouvelles entrées du 1 e r août 1895 au 1 « août 1896. 

Arrêts terminant des affaires 

Il reste à juger 169 affaires. 
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F . Chambre des mises en accusation. 

149 arrêts dont : 

47 renvois aux assises ; 

9 renvois aux tribunaux correctionnels ; 

1 ordonnant un supplément d'instruction ; 

3 non-lieu ; 

6 demandes d'extradition ; 

70 demandes de mises en liberté et appels d'ordonnances sur 

mandats d'arrêt ; 

13 décisious rendues en exécution de l'article 26 de la loi du 

20 avril 1874. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Pécher. 

19 octobre 1896. 
C O M P T E . — D E M A N D E P R I N C I P A L E . — D E M A N D E R E C O N 

V E N T I O N N E L L E . — D E G R É S D E JURIDICTION. — L O U A G E 

DE S E R V I C E S . — R É S I L I A T I O N . — P R É A V I S . 

Lorsque le comité ayant existé entre parties a /ail l'objet d'une 
demande principale et d'une demande reconventionnelle, si tous 
les articles contestés aboutissant à établir le solde, même addi
tionnés, n'alleiynent pas le taux d'appel, l'appel n'est pas rece
vable. 

En matière de louage de services, si la résiliation de la part du 
maître est fondée sur une plainte légitime, un préavis n'est pas 
nécessaire. 

(BEECKMAN C. LA SOCIÉTÉ a LA TURNHOUTOISE ».) 
ARRÊT. — « Attendu que l'appel est non recevable defectu 

summœ, en tant que dirigé contre le jugement par défaut du 
6 avril 1 8 9 4 et contre la partie du jugement du 1 E R février 1 8 9 5 
relative au compte réciproque présenté par les parties ; qu'il se 
voit, en effet, que la somme réclamée par l'instance dirigée contre 
l'appelant le 1 2 janvier 1 8 9 4 , est bien inférieure à 2 , 5 0 0 francs 
et que le compte présenté par l'appelant, dont le solde en sa 
faveur de fr. 6 - 1 9 est réclamé reconventionnellement à l'intimé, 
n'atteint pas davantage le taux d'appel ; 

« Attendu, il est vrai, que certains postes de ce compte sont 
l'objet de contestations de la part des parties, mais que cette 
circonstance ne peut être prise en considération pour fixer le res
sort, alors surtout que tous les articles aboutissant à établir le 
solde de compte contesté entre parties, pris en détail aussi bien 
qu'additionnés, n'atteignent pas le taux de l'appel ; 

« Attendu que la demande de 3 , 0 0 0 fr. de dommages-intérêts 
pour renvoi sans préavis, formulée dans l'exploit d'assignation 
notifié à la requête de l'appelant le 2 3 juin 1 8 7 4 , concurremment 
avec la demande reconventionnelle de payement du solde de 
compte, est également sans influence quant a la détermination 
du ressort, puisque cette action est absolument distincte et indé
pendante de la demande qui fait l'objet de l'action intentée par 
l'intimée ; 

« Attendu qu'en supposant même que l'on puisse considérer 
cette demande de dommages-intérêts comme une demande recon

ventionnelle à l'action en payement d'un solde de compte, encore 
ne pourrait-elle exercer aucune influence sur cette demande 
principale en ce qui touche la compétence ou le ressort ; 

« Attendu, en ce qui concerne la partie du jugement qui a 
statué sur la demande île dommages-intérêts formulée par Beeek-
man contre la Société «La Turnhoutoise », que l'appel en est 
recevable, mais que c'est à bon droit que le premier juge a 
déclaré l'appelant non fondé en cette demande et l'en a débouté; 

« Attendu qu'il est certain, comme le dit le premier juge, que 
le préavis n'était exigé que dans le cas où la société intimée met
trait fina l'engagement de Beeckman sans qu'elle eût à lui adres
ser aucune plainte légitime ; 

« Attendu que les documents versés au dossier démontrent que 
l'appelant prenait à son compte les affaires sur le payement des
quelles la société intimée avait des doutes, et que, le 2 2 novem
bre 1 8 9 3 , il s'était verbalement engagé à régler immédiatement, 
en dehors de tout compte, une facture de fr. 1 , 1 4 7 - 3 5 rentrant 
dans cette catégorie : 

« Attendu que malgré son engagement formel, l'appelant ne 
s'est pas exécuté, n'a pas répondu ou a répondu par des raisons 
dilatoires aux nombreuses réclamations de payement qui lui ont 
été adressées à ce sujet par la société intimée, et finalement a 
laissé protester la traite de 1 , 1 4 7 francs dont il avait été avisé 
en temps utile ; 

« Attendu que, par l'inexécution de cette obligation, intimement 
liée à celles résultant de la convention verbale avenue entre par
ties, l'appelant a donné à l'intimée le droit de résilier la conven
tion immédiatement et sans préavis de six mois ; 

« Attendu que le renvoi notifié verbalement à l'appelant le 
6 décembre 1 8 9 3 était donc parfaitement légitime et justifié et 
qu'aucune indemnité ne doit lui être accordée pour rupture de 
contrat ; 

« Attendu que, pour le surplus, il y a lieu d'adopter les consi
dérants du premier juge; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour déclare l'ap
pel non recevable, en tant que dirigé contre le jugement par 
défaut du 6 avril 1 8 9 4 et contre le jugement du 1E R février 1895 
qui, avant faire droit, commet un expert pour dresser les comptes 
entre parties ; déclare l'appel non fondé pour le surplus et con
damne l'appelant aux dépens d'appel... » (Du 19 octobre 1 8 9 6 . 
Plaid. MML'S DAXKEUIAN C. DUPONT.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Ed. De Le Court. 

21 septembre 1896. 
M A R I A G E . — A C T E R E S P E C T U E U X . — OPPOSITION. 

S U R S É A N C E . — E N F A N T . 

Après la notification d'un acte respectueux, s'il a été formé régu
lièrement opposition, le tribunal ou la cour, nonobstant l'exis
tence d'un enfant issu des relations du futur époux avec la 
future épouse, peut ordonner qu'il sera sursis au mariage pro
jeté jusqu'à ce que le demandeur en consentement ait atteint 
l'âge de 2 5 ans accomplis. 

(X... C. Y... ET Z...) 
Le Tribunal de première instance, chambre des vaca

tions, avait rendu, le 28 août 189G, le jugement suivant : 

JUGEMENT.— « Attendu que l'article 4 de la loi du 3 0 avril 1 8 9 6 , 

en vertu duquel la demanderesse a fait opposition au mariage de 
son fils, le défendeur X.. . abandonne au tribunal l'entière appré
ciation des motifs allégués à l'appui de la demande ; 

« Attendu que ceux-ci consistent d'abord en ce que l'union 
projetée jetterait le déshonneur sur la famille du défendeur, la 
défenderesse Z... étant d'une condition inférieure et son incon
duite antérieure étant notoire; et ensuite, en ce que le défendeur 
se trouverait dans l'impossibilité d'entretenir le ménage, faute de 
ressources ; 

« Attendu que ces faits, déniés par les parties défenderesses, 
fussent-ils établis, ne constituent pas à eux seuls, dans les cir
constances spéciales de la cause, des motifs suffisants pour per
mettre au tribunal de faire surseoir à la célébration du mariage; 

« Attendu, en effet, qu'il faut tenir compte de ce fait que le 
défendeur cohabite avec la défenderesse depuis un certain temps, 
qu'il est né de ses œuvres deux enfants naturels reconnus dont 
l'un est décédé, et que l'avenir et l'intérêt de l'autre exigent que 
sa situation soit promptement régularisée par le mariage de ses 
parents ; 



« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en chambre du conseil, en 
son avis conforme, M. DRION, substitut du procureur du roi, reje
tant toutes autres conclusions et notamment les offres de preuves 
articulées en ordre subsidiaire, comme étant sans pertinence, 
déclare l'opposition formulée par la demanderesse non fondée ; 
en conséquence, l'en déboute et la condamne aux dépens... » (Du 
28 août 1896.) 

Sur l'appel des demandeurs, la Cour a s ta tué comme 
suit : 

ARRÊT. — « Attendu qu'en tenant compte, d'une part, des 
fâcheux antécédents de l'intimé X... et des conséquences que ces 
antécédents doivent nécessairement entraîner pour sa situation 
sociale, et d'autre part de la conduite antérieure de l'intimée Z.. . 
telle qu'elle résulte dès à présent à suffisance de droit des docu
ments de la cause, il y a lieu d'admettre que c'est à juste litre 
que les appelants se sont opposés au mariage qu'ils se proposent 
de contracter ; 

« Attendu que l'existence d'un enfant issu de l'union des inti
més ne saurait être considérée, dans de semblables circonstances, 
comme un motif suffisant pour faire rejeter l'opposition à leur 
mariage ; 

« Attendu, quant à la demande de pro Deo formulée par les 
intimés, qu'aucune requête à ces fins n'a été présentée réguliè
rement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en chamble du conseil M. DENS, 
substitut du procureur général, en son avis conforme, met le juge
ment dont appel a néant ; amendant, dit qu'il sera sursis au 
mariage projeté entre les intimés jusqu'à ce que l'intimé X... 
aura atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis ; déclare les intimés 
non recevables en leur demande en pro Deo, les condamne aux 
dépens des deux instances... » (Du 21 septembre 1896. — Plaid. 
MM« JASPAR et DOCQUIR.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Troisième chambre. — Présidence de M. Lecocq, président. 

24 juin 1896. 
OBLIGATION. — SOLIDARITÉ. — OUVERTURE DE CREDIT. 

E F F E T DE COMMERCE. — FAUX. 

Lorsqu'une ouverture de crédit a été consentie à deux banquiers 
et à leurs ¡mimes, avec la stipulation que le c.iédil sera réalisé 
par voie d'escompte, à la Banque nationale, d'effets de commerce 
présentés par les crédités, pourvu que ces effets soient admissi
bles d'après les statuts de cette banque, l'engagement des cré
dités devant être solidaire même si les effets ne portent que la 
signature de l'un des crédités, si l'un des banquiers a fait es
compter des traites endossées pur lui et revêtues d'autres signa
tures fausses, la ¡emme de l'autre banquier est tenue envers le 
créditeur du montant de ces effets impayés, et ce comme codébi
trice solidaire et principale. 

Il en est ainsi surtout lorsqu'il y a eu des faits de ratification. 

(LE COMPTOIR D'ESCOMPTE DE HASSELT C. LES ÉPOUX VAX HAM.) 
ARRÊT. — « Attendu que, par convention verbale avenue le 

20 juin 1885, il a été consenti une ouverture de crédit dont les 
clauses principales, intéressant le procès, sont les suivantes : 

« Enlre la société en nom collectif, établie à Hasselt sous la 
« firme Croonenberghs, Gervais, Goeisbloets, Ory-Van Haelen et 
« sous la dénomination de Comptoir d'escompte de la Banque 
« nationale, d'une part ; 

« Et M. Waltôre Portmans et son épouse qu'il autorise, 
« M n , e Portmans, née Eugénie Van llam et M. Georges Van Ham 
« et son épouse qu'il autorise, M m e Van Ham, née Lucie Lejeune, 
« demeurant tous à Saint-Trond et y exerçant la profession de 
« banquiers, associés sous la firme Waltère Portmans et Van 
« Ham, d'autre part, il été convenu : 

« Art. 1er. Le comptoir ouvre aux seconds nommés, ce accep-
« tant et s'engageant tous solidairement, un crédit de 800,000 
« francs. Cette ouverture de crédit consiste dans l'engagement 
« que prend le Comptoir de présenter à l'escompte, à la Banque 
« nationale ou à la Caisse générale d'épargne et de retraite, les 
« effets de commerce que les comparants de seconde part vou-
« draient escompter. 

« Art. 2. Les effets que les comparants de seconde part vou-
« dront escompter devront réunir les conditions d'admissibilité 
« indiquées par les statuts de la Banque nationale. 

« Art. 8. Les comparants de seconde part s'engagent, dès 
« maintenant, à rembourser au Comptoir toutes avances, toutes 

« les sommes en principal, intérêts, frais accessoires quelcon-
« ques que celui-ci devrait payer par suite de la présente ouver
te turc de crédit. 

« Art. 9. L'engagement qui précède est solidaire, même si les 
« effets ne portent la signature que d'un des crédités, la signa
it ture de l'un d'eux les engageant comme s'ils avaient tous 
« signé. L'engagement est indivisible quant au capital, aux in-
•c térêts et accessoires, avec les effets les plus étendus de l'indi-
« visibilité. Le Comptoir pourra notamment poursuivie, pour la 
« totalité de ce qui sera exigible, chacun des représentants d'un 
« débiteur, comme si chacun d'eux était seul chargé de la 
« dette »; 

« Attendu que la teneur des clauses précitées, les expressions 
juridiquement similaires qui se trouvent accumulées et répétées 
aux articles 1e r, 8 et 9, comme par crainte de ne pas préciser 
suffisamment la pensée des contractants, la qualité même de 
coassociés donnée aux comparants de seconde part, bien queîce 
terme n'ait pas ici sa véritable acception, étant certain que les 
dames Portmans et Van Ham n'ont jamais exercé le commerce 
de banque, établissent à évidence que les quatre comparants, 
époux Portmans et Van Ham, se sont engagés vis-à-vis le Comp
toir comme s'ils ne constituaient qu'une seule et même personne, 
chacun d'eux devant être responsable de toutes les avances 
comme s'il les avait directement provoquées et perçues ; 

« Qu'il est impossible que la dame Van Ham se soit méprise 
sur la portée de l'engagement qu'elle prenait, puisqu'elle a su 
par les énoncialions formelles de la convention, que son beau-
frère et son mari pourraient signer seuls des traites à remettre à 
l'escompte, et que ces traites auraient, à son égard, la même 
valeur et le même effet que si elles étaient signées par elle; 

« Qu'en conséquence, ce n'est pas comme simples cautions 
solidaires que les dames Portmans et Van Ham ont comparu à 
l'acte, mais en qualité de codébitrices principales, au même titre 
que leurs maris, conjointement et solidairement avec eux, ou, en 
définitive, comme coassociées de leurs maris, en vue de procu
rer au Comptoir d'escompte la plus grande somme de garantie 
qu'il fût possible de lui donner ; 

« Attendu, en droit, et dans l'hypothèse où les dames Port
mans et Van Ham n'auraient pas été individuellement créditées 
parle Comptoir, que rien dans la nature du contrat d'ouverture 
de crédit ne s'oppose à ce qu'une femme s'engage solidairement 
avec son mari à rembourser le montant des avances résultant 
d'un crédit accordé à ce dernier ; 

« Que l'on objecterait vainement que la femme, n'ayant pas 
acquis la faculté d'user du crédit pour elle-même, n'a pu valable
ment assumer la qualité et les obligations du crédité ; 

« Que cela est de doctrine et de jurisprudence constante, lors
que, comme dans l'espèce, les tiers ici appelants ont contracté 
de bonne foi avec l'auteur des crimes ou délits ; 

« Qu'il est à remarquer, à cet égard, que les effets escomptés 
présentaient tous en apparence toutes les conditions énumérées 
à la convention de 1885, et que l'honorabilité de Waltère Port
mans était telle, que jusqu'au moment où le scandale a éclaté, 
personne ne l'a soupçonné capable de commettre des faux en 
écritures de banque ; 

« Attendu que, fût-il prouvé, autant qu'il ne l'est pas, que les 
appelants ont dû savoir qu'ils escomptaient souvent des traites 
fictives en renouvellement d'échéances, encore resterait-il vrai 
que la dame Van Ham, intimée, en serait responsable comme 
codébitrice solidaire; que le fsit d'avoir accepté des traites en 
l'air n'offrant pas ainsi toutes les garanties stipulées, ne consti
tuerait, en effet, de la part des appelants, en l'absence de cau
tions intéressées, qu'une renonciation à une condition introduite 
uniquement en leur faveur, une complaisance et une imprudence 
dont ils ont été les premières victimes ; 

« Qu'à la différence de simples camions qui seraient fondées, 
en vertu des articles 2015 et 203" du code civil, à reprocher au 
créditeur d'avoir fait des remises de fonds au mépris des garan
ties sur lesquelles elles ont dû compter, les coobligés crédités 
sont tous, au contraire, censés avoir eu la même situation, le 
même intérêt au contrat, et l'intérêt des crédités est d'obtenir 
des avances avec le moins d'exigences de la part du créditeur ; 

« Attendu, au surplus et surabondamment, que les faits et 
documents de la cause établissent suffisamment que la dame Van 
Ham et son mari ont ratifié les irrégularités commises par Port
mans ; 

« Qu'il est certain qu'ils se sont, à différentes reprises, sans 
conditions et alors qu'ils connaissaient les faux perpétrés par 
Portmans, reconnus responsables des conséquences de ces faux 
envers le Comptoir, en vertu des engagements assumés par eux 
antérieurement ; qu'il importerait peu qu'à ce moment, comme 
le déclarent les intimés, l'import total et définitif des faux n'eût 
pas encore été déterminé, puisqu'il résultait en tous cas des 
étals de situation discutés entre les intéressés, que la totalité de 



la fortune de M r a e Van Ham serait insuffisante à combler le déficit 
déjb connu ; 

« Qu'en effet, les obligations consenties par la femme n'ont 
point leur cause dans l'intérêt qu'elle peut avoir à l'ouverture de 
crédit, mais dans les obligations corrélatives du créditeur de 
faire des avances ; 

« Qu'aussi, l'article 1 2 1 6 du code civil, visant le cas où l'af
faire pour laquelle une dette contractée solidairement ne concerne 
que l'un des coobligés solidaires, a bien soin de ne donner le 
rôle is caution aux autres codébiteurs que dans leurs rapports 
avec leur coobligé, en leur laissant la qualité d'obligés princi
paux en ce qui concerne le créancier ; 

« Attendu qu'il est donc vrai, en fait comme en droit, que la 
dame Van Ham a figuré et a pu figurer à la convention du 
2 0 juin 1 8 8 5 en qualité de codébitrice principale et solidaire ; 

« Attendu que la volonté des parties ayant été clairement 
manifestée, i l est interdit aux juges d'interpréter le contrat en 
deliors des termes qui forment la convention; qu'il n'y a pas lieu 
notamment de prendre, à cet effet, en considération ni les préli
minaires du contrat au cours desquels l'un des crédités s'est 
servi du mot caution qui n'a pas passé dans le texte de la con
vention; ni le fait, absolument sans portée, qu'en 1 8 9 3 Port-
mans et Van Ham ont constitué de nouvelles garanties aux 
appelants sans le concours de leur dame; ni la prétendue inter
prétation que le Comptoir d'escompte aurait lui-même donnée a 
la convention, en qualifiant improprement de caution la dame 
Van Ham dans une correspondance échangée en 1 8 9 4 a l'occasion 
de la liquidation de la banque, à un moment où aucune contes
tation n'existait au sujet de l'engagement litigieux ; 

« Attendu qu'il est constant que la créance des appelants con
siste en trois effets portant, à côté de la signature réelle de 
Portmans endosseur, d'autres signatures fausses fabriquées par 
celui-ci dans une intention frauduleuse ; que ces effets ne sont 
donc pas conformes à l'article 2 du contrat, en application 
duquel les effets à escompter devaient être réels et revêtir outre 
la signature d'un des crédités,celle de deux personnes solvables; 

« Mais attendu qu'en vertu du principe que la solidarité des 
débiteurs établit entre eux une identité telle qu'ils sont censés 
ne faire qu'une seule et même personne à l'égard du créancier 
et que ce qui a été fait avec l'un est censé fait avec ou par tous 
les autres, les époux Van Ham ne peuvent pas se prévaloir de 
l'inobservation de l'une des conditions de l'ouverture de crédit 
qui constitue le fait criminel de leur codébiteur; 

« Attendu que la ratification nécessaire pour lier les intimés 
de ce chef n'est pas celle qui exige les conditions énumerées à 
l'article 1 3 3 8 du code civil, mais uniquement la ratification 
qu'aux termes de l'article 1 9 9 8 du même code, le mandant peut 
faire expressément ou tacitement des engagements contractés 
par le mandataire au delà du pouvoir qui lui a été donné ; 

« Et attendu que les considérations qui précèdent renferment la 
constatation des deux points dont les intimes ont demandé acte; 

« Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour confirme le jugement dont est appel en tant qu'il déclare 
l'action non recevahle contre Georges Van Ham, antérieurement 
déjà condamné à payer les traites litigieuses; le met à néant en 
ce qui concerne Lucie Lejeune, épouse du dit Georges Van Ham ; 
et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, condamne celle-
ci, en qualité de coobligée principale et solidaire, à payer aux 
appelants, membres du Comptoir d'escompte de Hasselt, la 
somme de 2 0 , 0 0 0 francs, montant de trois promesses escomp
tées par l'association Portmans-Van Ham, échues le 17 juillet 
1 8 9 4 , protestées le 2 0 juillet suivant, la première de 1 0 , 0 0 0 fr., 
acceptée par Bormans, la deuxième de 5 , 0 0 0 francs, acceptée 
par Pirson. la troisième par Lambrechts, de 5 , 0 0 0 francs, toutes 
enregistrées ; donne acte aux intimés de ce que les appelants 
déclarent dans leurs conclusions que, moyennant réalisation par 
Madame Georges Van Ham de sa promesse d'abandonner tous ses 
biens aux appelants, ceux-ci sont prêts à lui donner décharge 
complète de toutes dettes envers eux et de donner quittance à 
M. Georges Van Ham, sauf retour de ce dernier à meilleure for
tune ; condamne l'intimée, Louise Lejeune, aux intérêts légaux 
des sommes ci-dessus spécifiées et aux dépens des deux 
instances... » (Du 2 4 juin 1 8 9 6 . — Plaid. MM" NEUJEAN, père, c. 
VAN WEST, du barreau de Tongres et DUPONT.) 

JUSTICE DE PAIX D'ANVERS. 
Premier canton. — Siégeant : M. Gallet, juge. 

27 mars 1895. 
INCENDIE. — RESPONSABILITÉ. — LOCATAIRE. — COLO

C A T A I R E . — DOMMAGES. — P R E U V E . 

En cas d'incendie, le principe de la responsabilité du locataire 
édicté, en faveur du propriétaire, par l'article 1733 du code 
civil, ne peut être invoqué par un locataire contre un coloca
taire. 

La responsabilité de locataire à locataire reste soumise aux règles 
ordinaires en matière de preuve. 

Le locataire qui demande à un colocataire, la réparation du dom
mage lui causé par un incendie, en se fondant sur l'article 1382 
du code civil, doit donc établir la faute du colocataire. 

(VINOELST C. VANDER ESSE ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCES 
SECURITAS.) 

JUGEMENT. — « Vu l'exploit introductif d'instance de l'huis
sier Maes, d'Anvers, en date du 19 janvier dernier ; 

« Attendu que l'action a pour but de faire déclarer le défen
deur principal Vander Esse, responsable des dégâts causés au 
mobilier et effets appartenant au demandeur, par un incendie 
qui a éclaté chez lui, lo< itatre, comme le demandeur, d'une par
tie de maison apparier.;1 it au sieur Uyterhoeven, à Anvers; 

« Qu'en droit, les deux parties habitant la même maison, à 
titre de locataires, et un incendie ayant éclaté, le principe de 
l'article 1 7 3 3 , édicté en faveur du propriétaire, peut-il être invo
qué contre le colocataire ( 1 ) ? 

« Attendu que le principe posé dans cet article est déjà une 
exception à la loi commune, dérogeant aux principes généraux ; 
qu'il ne saurait être question de l'étendre et la responsabilité de 
locataire à locataire, ou de voisin à voisin, reste soumise aux 
règles ordinaires en matière de preuve (2); 

« Attendu, dès lors, que le demandeur invoquant l'article 1 3 8 2 
du code civil, n'établit pas la faute du défendeur et ne deman
dant pas à l'établir, i l n'y a pas lieu de s'y arrêter; 

« Attendu que le recours vis-à-vis de la société d'assurances n'a 
pas, dès lors, de but; que d'ailleurs on ne saurait exercer l'ac
tion des défendeurs vis-à-vis de l'assurance ; que nul ne plaide 
par procureur et que, de plus, d'après la convention verbale pri
mitive entre l'assuré et l'assureur, qui porte que toute difficulté doit 
être plaidée devant arbitres, il va lieu de déclarer cette demande 
non recevable : 

« Par ces motifs. Nous, EUXEST GAIXET, juge de paix du premier 
canton d'Anvers, déclarons la demande non fondée vis-à-vis du 
premier cité et non recevable vis-à-vis de la seconde et condam
nons le demandeur aux frais... » (Du 2 7 mars 1 8 9 5 . — Plaid. 
MJl e s OSCAR HAYE, ZECH et VAES.) 

NOMINATIONS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES. 

.NOTARIAT. — DÉMISSION, l'ar arrêté royal en date du 8 sep
tembre 1 8 9 0 , la démission de M. Van Wassenbove, de ses fonc
tions de notaire à la résidence de Gand, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 11 sep
tembre 1 8 9 6 , M. Van Wassenhove, docteur en droit et candidat 
notaire ,*>. Gand, est nommé notaire à cette résidence, en rempla
cement de son père, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal en date du 11 septembre 1 8 9 6 , la démission de 
M. Barthcls, de. ses fonctions de président du tribunal de pre
mière instance séant à Tongres, est acceptée. 

Il est admis à l'éméritat et autorisé à conserver le titre hono
rifique de ses fonctions. 

JUSTICES DE TAIX.— JUGES.— NOMINATIONS. Par arrêtés royaux 
en date du 1 4 septembre 1 8 9 6 , M. Leroux, juge de paix du can
ton de Caprycke. est nommé juge de paix du canton d'Eecloo, en 
remplacement de M. Euerard, décédé; et M. Neyt, avocat à Ade-
ghem, est nomme juge de paix du caton de Caprycke, en rempla
cement de M. Lerojx. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 14 sep
tembre 1 8 9 6 , M. Rooman. candidat notaire à Saint-Gilles, est 
nommé notaire à la résidence de Louvain, en remplacement de 
M. Du Pon, appelé à une autre résidence. 

( 1 ) LAURENT, tome XX, n» 4 5 4 et tome XXV, n° 2 7 6 ; TOUIXIER, 
tome XI , n° 1 7 2 . 

(2 ) En sens contraire, DALLOZ, Répert., V» Louage, n° 4 1 4 ; 

ARNTZ, 2 c éd i t . , tome IV, n° 1 1 4 7 . 
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M E R C I A L E . — É T R A N G E R . 

En cas d'abordage entre navires de mer, lors même que les parties 
sont étrangères, le tribunal de commerce seul est compétent 
pour connaître de l'action en réparation du dommage, même 
lorsque cette action est formée en même temps et devant le 
même tribunal que. l'action en validité de saisie-arrèt. 

(LE CAPITAINE CROSDY C. LE CAPITAINE I.AURO.) 
ARRÊT. — « Atlendu qn'à la suite d'un abordage survenu dans 

la Manche, le 23 mars 1895, entre le Storm King, steamer com
mandé par le capitaine Crosby et appartenant à Frank Ross, 
appelants, et le Ginseppe, navire commandé par l'intimé Lauro, 
ce dernier navire sombra ; 

« Que l'intimé fit pratiquer à Anvers une saisie conservatoire 
et mettre à la chaîne le steamer Storm King qui était venu réparer 
des avaries dans ce port, qu'il fît également pratiquer des saisies-
arrêts entre les mains des courtiers Ronaldson et C'e et Stein-
mann et C i e sur les sommes pouvant être dues par eux aux appe
lants ; 

« Attendu que, par exploits des 6 et 12 avril 1895, l'intimé a 
fait assigner les appelants devant le tribunal civil d'Anvers aux 
fins de : 

« a) Voir dire bonnes et valables, tant en la forme qu'au fond, 
les saisies susdites ; 

« b) Voirie tribunal, statuant par un seul et même jugement, 
condamner les appelants conjointement et solidairement à lui 
payer la somme de 250.000 francs, sauf à libeller et à majorer 
ou diminuer en cours d'instance, à titre de dommages et inté
rêts ; 

« Attendu que le tribunal civil d'Anvers s'est, par son juge
ment du 12 juin 1895, frappé d'appel sur ce point seulement, 
déclaré compétent pour statuer sur le fond du litige; 

« Attendu qu'il ne le pouvait pas, aux termes des articles 1 et 
12 de la loi du 25 mars 1876 ; qu'en effet, les tribunaux de com
merce ont seuls compétence pour connaître des conséquences 
d'un abordage entre navires de commerce, comme l'étaient le 
Storm King et le Giuseppe; 

« Atlendu que vainement l'intimé prétend que l'article 52, §§ 5 
et 6, de la loi susdite donne dans ce cas compétence au tribunal 
civil, lorsque la contestation se meut entre étrangers, comme 
dans l'espèce ; 

« Attendu que le législateur a voulu, par les articles 52 à 54, 
mettre la nouvelle loi sur la compétence en harmonie avec les 
principes du droit des gens moderne; que, par l'article 52, il a 
abrogé implicitement l'article 14 du code civil et assimilé, quant 
au droit de former une action en justice devant les tribunaux du 
royaume, les Belges aux étrangers ; 

» Qu'il les a placés dans une situation identique et n'a nulle
ment entendu assurer à ceux-ci une situation autre, meilleure ou 
moins favorable qu'à ceux-là ; 

« Attendu qu'il n'a pas entendu régler d'une façon complète. 

quant à la forme et quant au fond, la compétence des tribunaux 
belges à l'égard des étrangers, mais s'est seulement préoccupé 
de la compétence territoriale, s'en référant, en ce qui concerne 
la compétence d'attribution, aux dispositions qu'il venait de 
prendre ; 

« Que cela résulte clairement des rapports et discussions qui 
ont précédé l'adoption de la loi de 1876, aussi bien que de l'in
titulé du chapitre dans lequel il a placé les articles 52 à 54; 

« Attendu que, si l'action portée devant le premier juge avait 
été intentée, soit par un Belge, soit par un étranger contre un 
Belge, il n'est pas douteux qu'il eût dû se déclarer, même d'office, 
incompétent pour connaître des contestations sur l'existence et 
le quantum de la dette ; 

« Atlendu qu'il en est de même lorsque, comme dans l'espèce, 
la contestation se meut entre étrangers ; que pour qu'il en fût 
autrement, il devrait être établi clairement que, en matière de 
demandes en validité de saisies-arrêts, le législateur a voulu 
soustraire la connaissance du fond au juge qu'il venait de décla
rer seul compétent à cette fin; que telle n'est pas la portée du 
principe du forum arresti qu'il a introduit dans la loi au point de 
vue de la seule compétence territoriale; 

« Attendu que vainement on objecterait que le § 6 de l'ar
ticle 52 donnait ici compétence au premier juge; 

« Attendu qu'en admettant même que l'on puisse considérer 
les contestations sur l'existence et le montant d'une dette comme 
connexes à une demande en validité de saisies-arrêts pratiquées 
pour arriver au payement de cette dette, alors que ces contesta
tions forment en réalité une question préjudicielle et que, dès 
lors, des jugements contradictoires ne sont pas à craindre, encore 
est-il certain que le renvoi du chef de connexité est limité par les 
règles qui constituent la compétence d'attribution; 

« Que ce principe applicable aux llelges l'est aussi aux étran
gers, la loi de 1876 rendant seulement, en matière de connexité 
comme en matière de saisie-arrêt, les étrangers justiciables des 
tribunaux et non des tribunaux c i v ils du royaume; 

« Attendu que, vainement encore, on objecte qu'aucun tribu
nal de commerce belge ne serait compétent pour connaître du 
fond de la contestation, qu'il y aurait donc lieu à renvoi à un 
tribunal étranger et que, en dernière analyse, le tribunal civil 
devrait en connaître par application de l'article 10 de la loi 
de 1876 ; 

« Attendu que, s'il en était réellement ainsi, il y aurait en effet 
un circuit d'actions inutiles, préjudiciable à l'intérêt des parties 
comme à celui d'une bonne el prompte justice, et qu'il serait à 
supposer que le législateur a voulu l'éviter; 

« Mais attendu qu'il n'en est rien ; 
« Que le tribunal de commerce d'Anvers était ici le juge natu

rel de la contestation au fond au point de vue du forum arresti ; 
comme il aurait pu l'être, le cas échéant, au point de vue du 
forum connexitalis causarum ; 

« Attendu, au surplus, que, dans l'espèce, il l'était encore à 
d'autres points de vue ; 

« Attendu, d'une part, que, au moment de l'inlentement de 
l'action, l'appelant Crosby, défendeur originaire, avait une rési
dence à Anvers et que, en vertu de la règle générale de l'art. 39, 
étendue aux étrangers par les articles 52, 2°, et 10 de la loi de 
1876, le tribunal de commerce d'Anvers était compétent pour 
connaître de la cause ; 

« Attendu, d'autre part, que l'intimé, demandeur originaire, 
se disant « domicilié de droit à bord du navire Ginseppe, sombré 
« dans la Manche », avait, dans divers actes de procédure, spé-
« cialement dans le protêt du 2 avril et dans l'exploit d'assigna-



tion du 12 avril 1895, fait élection de domicile à Anvers et y 
résidait effectivement; 

« Que, par suite, le tribunal de commerce était encore compé
tent aux termes de l'article 53 de la loi du 25 mars 1876 ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique 
M. PHOLIEN, avocat général, en son avis conforme,rejetant toutes 
conclusions plus amples ou contraires et faisant droit sur l'appel, 
met à néant la décision attaquée, mais en tant seulement que le 
premier juge s'est déclaré compétent pour statuer sur le fond du 
litige et a réservé tous les dépens ; émendant, dit que le tribunal 
civil d'Anvers était incompétent pour statuer sur l'action en dom
mages-intérêts, et faisant ce que le premier juge aurait du faire, 
accorde à l'intimé un délai de six mois, à dater de la signification 
du présent arrêt, pour faire statuer par la juridiction compétente 
sur le fond de la contestation ; condamne l'intimé aux frais faits 
en première instance depuis le jugement du 12 juin 1895 et à la 
moitié des frais afférents à ce jugement ainsi qu'aux dépens d'ap
pel; réserve le surplus ries frais pour y être fait droit par le pre
mier juge, lorsqu'il statuera sur les demandes en validité dont il 
reste saisi... » (Du 22 juillet 1896. — Plaid. MM™ GEORGES 
LECLERCQ C. EDM. PICARD.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Motte, premier président. 

1 e r juillet 1896. 

R A P P O R T . — D O N A T I O N D E G U I S E E . — O U V E R T U R E D E 

C R É D I T . — S O C I É T É . — S E R M E N T L I T I S D E C I S O I R E . 

C A V E A U F U N É R A I R E . — C O M M U N A U T É . — I N V E N T A I R E . 

Lorsqu'une ouverture de crédit a été stipulée par un père au profit 
d'une société existant entre lui cl son fils, et ce sous la garantie 
d'une hypothèque sur les biens du père, si aucune somme ni 
effet quelconque n'est sorti du patrimoine de ce dentier au profit 
de son fils et au préjudice de ses autres enfants, il n'y a pas 
lieu à rapport. 

Dans l'acte de société formé entre un père et son fils, la clause 
portant que l'associé survivant pourra payer la part de l'asso
cié prédécédé sur le pied du dernier bilan, en tant qu'elle a 
pour effet d'attribuer au survivant la totalité des bénéfices à 
compter de ce bilan, constitue un avantage indirect sujet à rap
port. 

Le serment litisdécisoire déféré par une partie, ne doit pas être 
admis par le juge lorsqu'il porte sur des faits libellés en termes 
tellement vagues, qu'il n'est pus possible d'apprécier exactement 
le point litigieux. 

Si le prix d'un caveau funéraire, commandé par l'un des héri
tiers, n'est pas hors de proportion de. fortune du de cujus, ou 
s'il a été construit de l'assentiment de ce dernier, ce prix doit 
être parle au passif de la succession. 

Si la veuve survivante n'a point fait inventaire du mobilier de la 
communauté, en cas de désaccord sur la valeur, il y a lieu d'ad
mettre les héritiers du maria faire la preuve de cette valeur 
par témoins. 

(LA VEUVE DE KEYSER-STRUYVEN C. LA VEUVE DE KEVSER RAEV.MAKEIÎS 
ET LES HÉRITIERS DE KEVSER.) 

Le Tribunal de première instance de Louvain avait 
rendu, le 27 avril 18P5, le jugement suivant : 

JUGEMENT.— « Attendu que l'action de la demanderesse tendait, 
suivant les termes de l'exploit introductif d'instance, à faire con
damner les détendeurs à procéder, conjointement avec la deman
deresse, au partage et à la liquidation de la communauté conju
gale qui a existé entre feu Jacques De Keyser et son épouse 
Thérèse l.enaerts, ainsi que la succession du dit Jacques de Key
ser et de la communauté conjugale ayant existé entre la deman-
resse et feu Emmanuel De Keyser ; 

« Attendu qu'il résulte des conclusions échangées en cours 
d'instance par les parties, que celles-ci sont d'accord pour 
reconnaître que le litige actuel doit avoir exclusivement pour 
objet le règlement des droits que la demanderesse possède con
tre les défendeurs, du chef de la communauté qui a existé entre 
elle et son époux Emmanuel De Keyser, dont les défendeurs sont 
les héritiers exclusifs; 

« Attendu que ce règlement a donné lieu aux contestations ci-
après : 

« première contestation, relative aux parts des associés dans 
lae bénéfices et dans l'actif net de la société en nom collectif 
« Jacques et Léopold De Keyser » : 

« Attendu que la demanderesse soutient que la société en nom 
collectif, qui a été formée par acte passé le 8 mars 1892, devant 
Me Hollanders, notaire à Louvain, enregistré le 11 mars 1892, 
entre Jacques De Keyser et son fils Léopold, constitue.au profit 
de celui-ci une libéralité déguisée, et conclut en conséquence à 
ce que le dit Léopold De Keyser doit rapporter à la succession 
de son père tout ce qu'il a touché au delà du I I e des bénéfices 
sociaux, pendant le cours de la société jusqu'au décès de Jacques 
De Keyser, et à ce que le Tribunal dise également pour droit que 
l'actif net social dor être partagé entre la succession de Jacques 
De Keyser et Léopold De Keyser, dans la proportion de 10/11 
pour le premier et de 1/11 pour le second; 

« Attendu qu'il résulte des articles 853 et 854 du code civil, 
que l'héritier ne doit pas rapporter les profits qu'il a pu retirer de 
conventions passées avec le défunt, si ces conventions ne présen
taient aucun avantage indirect lorsqu'elles ont été laites, et que 
pareillement il n'est pas soumis au rapport du chef des associa
tions faites sans fraude entre le défunt et lui, lorsque les condi
tions en ont été réglées par acte authentique ; 

« Attendu, en conséquence, que le rapport n'est dû, à raison 
des associations, que lorsque celles-ci ont procuré à l'héritier 
un avantage indirec; aux dépens du patrimoine du défunt, c'est-
à-dire un avantage tel que celui-ci n'en aurait pas concédé un 
scmblahle à un associé étranger; 

« Qu'il y a donc lieu rie rechercher si l'acte Hollanders prérap
pelé, contenait un avantage de ce genre au profit de Léopold De 
Keyser; 

« Attendu que l'acte susdit établit, pour un terme de vingt an
nées, une société en nom collectif entre Jacques et Léopold De 
Kevser, société ayant pour objet le commerce de bois, charbons 
et matériaux de construction et l'exploitation d'une scierie et ra-
boteiie à \apeur, tel que ce commerce était exploité par Jacques 
De Keyser ; 

« Attendu que Jacques De Keyser fait apport à la société des 
marchandises, des créances et du matériel d'exploitation, dépen
dant de son commerce, et que cet apport, après déduction du 
passif qui le grève, comporte un avoir de fr. 9,661-12; que, de 
son coté, Léopold apporte : 1° une somme de 10,000 francs en 
numéraire; 2° ses capacités, ses aptitudes et son travail per
sonnel; 

« Attendu qu'il est expressément stipulé que Léopold s'en
gage à consacrer tout son temps aux affaires sociales, et que l'acte 
ajoute que cette obligation et celle de travailler avec activité à la 
prospérité des affaires sociales, n'incombent pas personnellement 
à Jacques De Keyser; 

« Attendu que les apports ainsi déterminés sont déclarés 
égaux, et les bénéfices partageables annuellement par moitié 
entre chacun des associés, de même que les pertes éventuelles, 
sans préjudice aux bases de la liquidation; en cas de décès de 
l'un des associés, l'association sera résiliée et les héritiers de l'as
socie prédécédé reprendront les apports de leur auteur et rece
vront avec l'intérêt calculé à 4 p. c. l'an, à partir du décès, la 
part île leur auteur sur le pied du dernier bilan; 

« Attendu que l'acte porte en outre que, comme condition de 
la piésente association, Jacques De Keyser déclare louer à la 
société pour un terme de 20 années les immeubles, comprenant 
les usines, chantiers, magasins et habitations, moyennant un 
loyer annuel de 10,000 lianes; en cas de dissolution de la société 
par le predècès de Jacques De Keyser, l'associé survivant aura le 
droit d'achever le bail aux mêmes conditions pour son compte 
personnel ; 

« Attendu que, pour établir que la dite association constitue 
une libéralité déguisée en faveur de Léopold De Keyser, la de
manderesse invoque : 1° la situation prospère du commerce de 
Jacques De Keyser au moment de la constitution de la société ; 
2° l'inégalité des apports des associés : ceux de Jacques ayant, 
suivant'la demanderesse, une valeur dix fois supérieure à ceux 
de Léopold ; 3° les bénéfices considérables réalisés par la société, 
lesquels bénéfices avaient atteint pour le premier exercice le 
chiffre de fr. 33,302 33, ei pour le second celui de fr. 98,343-90; 
4° la dépréciation qui serait résultée pour les immeubles de Jac
ques De Keyser du bail consenti à la société ; 5° l'avantage con
cédé au survivant des associés de pouvoir payer les apports et la 
part de son coassocié sur le pied du dernier bilan : 

« Attendu qu'il résulte des écritures sociales, que Jacques De 
Keyser a apporté à la société des marchandises, des créances ac
tives, du numéraire et un matériel d'exploitation pour une valeur 
totale de fr. 438 ,307-74; qu'il a également fait apport de tout 
son passif, s'élevant à fr. 428 ,646-62 ; de sorte que l'actif net est 
defr. 9,661 1 2 ; 

« Attendu que Jacques De Keyser a, en outre, fait bénéficier 
la société d'une ouverture de crédit qui lui avait été antérieure
ment consentie, à concurrence de 300,000 francs par la Banque 
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cenir.dc do la Dyle, et qui était garantie par une hypothèque 
prise sur ses immeubles personnels ; 

« Attendu que. par l'effet de ce crédit, la société a pu conser
ver la jouissance des valeurs actives apportées par Jacques De 
Keyser, de telle sorte que celles-ci ne se sont pas trouvées en 
réalité anéanties par son apport passif; 

« Attendu, en conséquence, que Jacques De Keyser doit être 
considéré comme ayant fait un apport de jouissance dont la valeur 
peut être calculée à raison de S p. c. l'an sur le susdit capital de 
300,000 francs, ce qui donne pour les deux années que la société 
a duré, une somme de 30,000 francs ; 

« Attendu, enfin, qu'il est constant que Jacques De Keyser se 
trouvait, à l'époque de la constitution de la société, à la tête d'un 
commerce très prospère; que les avantages découlant de cette 
situation, l'expérience acquise, le crédit, la clientèle, etc., con
stituaient un apport important, et qu'ils ont contribué dans une 
mesure notable à procurer à la société les gains élevés que celle-
ci a réalisés dès ses commencements; 

« Attendu que les apports de Léopold De Keyser ne compre
naient, outre son industrie, qu'une somme de 10,000 francs, 
laquelle a été payée à la société par une inscription au débit de 
son compte personnel, inscription dont la réalité est reconnue 
par la demanderesse ; 

« Attendu que si l'on se borne à comparer, d'une part, l'ap
port de fr. 9661-12 l'ait par Jacques De Keyser et les avantages 
résultant pour la société de sa situation commerciale acquise, 
avec, d'autre part, les 10,000 francs apportés par Léopold et 
son obligation de travailler activement et exclusivement à la 
prospérité des affaires sociales, on peut admettre qu'il y a éga
lité entre les apports de chacun des associés; 

« Attendu, en effet, que l'avantage que Jacques De Keyser pro
curait à son fils en l'associant à un commerce en pleine prospé
rité, trouvait son équivalent dans l'engagement pris par ce der
nier de consacrer tout son temps et toute son activité aux affaires 
de la société, engagement dont le poids était en proportion avec 
le nombre et l'importance des affaires ; 

« Attendu que Jacques De Keyser en stipulant qu'il ne serait 
pas tenu lui-même de pareille obligation, voulait évidemment 
s'assurer un certain repos, tout en continuant à bénéficier d'un 
commerce dont la direction commençait à devenir trop lourde 
pour lu i ; que l'on peut donc présumer qu'il aurait pu, pour 
atteindre le but qu'il se proposait, faire les mêmes stipulations 
avec un associé étranger; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
seul l'apport de jouissance de Jacques, évalué ci-dessus à 
30,000 francs, demeure sans équivalent de la part de Léopold ; 
que, dès lors, i l constitue pour celui-ci un avantage indirect et 
qu'il y a lieu d'attribuer à la succession de Jacques la part de 
bénéfices qui y correspond ; 

« Attendu que, pour déterminer cette part, on peut considérer 
les apports capitaux, formant un ensemble d'environ 50,000 fr., 
comme étant à peu près égaux aux apports industrie, en com
prenant parmi ces derniers les avantages apportés par Jacques 
De Keyser, du chef de sa situation commerciale antérieure, de 
telle sorte que la totalité des apports représentera une somme 
d'environ 100,000 francs et que l'apport de 30,000 francs de 
Jacques De Keyser en constituera les trois dixièmes; 

« Attendu que Jacques De Keyser aura donc droit aux 3/10, 
plus la moitié des 7/10 restants, soit a 13/20 des bénéfices 
sociaux, tandis que Léopold n'aura droit qu'aux 7/20 des dits 
bénéfices; qu'il s'encuit que ce dernier devra rapportera la suc
cession paternelle tout ce qu'd a touché au delà de ce chiffre ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de tenir compte d'une prétendue 
dépréciation dont seraient frappés les imme ibles loués à la 
société; qu'en effet, il résulte des documents de la cause que le 
loyer de 10,000 francs stipulé dans l'acte de société était avanta
geux pour Jacques De Keyser et qu'il est d'ailleurs d'usage de 
louer pour de longs termes les immeubles industriels de cette 
importance ; 

« Attendu que la clause stipulant le droit pour l'associe survi
vant de payer les apports de la part revenant à la succession de 
son coassocié, sur le pied du dernier bilan, constitue un avan
tage indirect au profit de Léopold De Keyser, en tant qu'elle a 
pour effet de lui attribuer la totalité des bénéfices réalisés par la 
société depuis le 31 décembre 1893, date du dernier bilan, jus
qu'au jour du décès du de cujits : Jacques De Keyser ayant dû 
s'attendre à décéder avant son fils ; qu'il y a donc lieu de faire 
rapporter par celui-ci les dits bénéfices dans les mêmes propor
tions que les bénéfices antérieurs; 

« Attendu que les motifs qui existent pour partager inégale
ment les bénéfices sociaux sont sans application au partage de 
l'actif net, lequel doit être divisé par moitié entre Léopold De 
Keyser et la succession de Jacques ; 

« Deuxième contestation, relative à la somme de 315,220 fr. 
due à la Banque centrale de la Dyle : 

« Attendu que la demanderesse conclut à ce que le tribunal 
dise et ordonne qu'au passif de la succession de Jacques De Keyser 
sera inscrite la somme de 315,220 francs, étant le découvert du 
crédit de la Banque centrale de la Dyle et qu'à l'actif de cette 
succession, i l y a lieu d'inscrire pareille somme comme étant due 
par Léopold ; 

« Attendu que les parties reconnaissent qu'antérieurement à 
la constitution de la Société Jacques et Léopold De Keyser, la 
Banque centrale de la Dyle avait ouvert au profit de Jacques De 
Keyser, personnellement, moyennant garantie hypothécaire prise 
sur ses immeubles, un crédit à concurrence de 300,000 francs ; 
que celui-ci a endossé à la société la dette existant à l'époque de 
sa formation et l'a fait bénéficier des avantages de l'ouverture de 
crédit; que, par suite, Léopold De Keyser, en sa qualité de con
tinuateur de la société, est devenu débiteur de la dette existant 
au moment de sa dissolution; 

« Attendu que le désaccord existe seulement en ce que la 
demanderesse soutient que la dite créance est due par Léopold à 
la succession de Jacques De Keyser, tandis que les défendeurs 
prétendent que, par suite des conventions sociales avenues entre 
Jacques et Léopold De Keyser, le premier était devenu étranger 
à cette dette et n'aurait plus eu d'action contre la société que 
pour le cas où il aurait préalablement payé à la décharge de 
celle-ci les sommes dues à la Banque centrale de la Dyle ; 

« Attendu qu'il est constant et d'ailleurs non contesté que 
Jacques De Keyser a apporté à la société des valeurs actives 
diverses a concurrence d'une somme de fr. 438,307-7-4 et un 
passif de fr. 428,646-62; que dans ce passif étaient compris les 
t'r. 426,580-07 dus, à l'époque de la constitution de la société, 
par Jacques De Keyser à la Banque centrale de la Dyle ; 

c: Qu'en conséquence, cette dette est devenue une dette sociale 
de même que les valeurs actives devenaient la propriété de la 
société ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté par la demanderesse que le 
livre-journal de la société porte, sous la date du 1 e r avril 1892, 
l'inscription de la dette de Jacques De Keyser à la Banque de la 
Dyle et la mention expresse que la société se charge de ce passif; 

« Attendu que les écritures sociales renseignent, aux diffé
rentes époques, au passif de la société, l'état de cette dette, 
c'est-à-dire l'ensemble des sommes pour lesquelles la Banque a 
action contre Jacques De Keyser, cl que ces écritures ne renfer
ment aucune mention des sommes que celui-ci aurait avancées à 
la société ; 

« Attendu que les actes et faits ci-dessus démontrent avec évi
dence qu'en ce qui concerne les rapports entre Jacques De Keyser 
et la société, celle-ci était devenue la seule et unique débitrice 
des sommes dues a la Banque de la Dyle ; que Jacques De Keyser 
était devenu étranger à cette dette et qu'il n'avait pas d'action 
pour contraindre la société à la lui rembourser; 

« Attendu, dès lors, qu'on ne peut admettre la prétention de 
la demanderesse de prendre sa part dans une créance qui n'existe 
pas actuellement dans la succession de Jacques De. Keyser. et 
pour la poursuite de laquelle cette succession n'aurait d'action 
que si Léopold se trouvait en défaut d'exécuter les obligations 
assumées par la société; qu'il s'ensuit qu'il n'y a pas lieu d'ins
crire la créance dont il s'agit à l'actif de la succession de Jacques 
De Keyser; 

« Troisième contestation, relalive aux valeurs de bourse que 
posséderait la succession de Jacques De Keyser : 

« Attendu que la demanderesse soutient que la succession de 
Jacques De Keyser doit comprendre des valeurs de bourse; 

« Qu'elle invoque 'a l'appui de celte prétention les écritures 
sociales, lesquelles renseignent à un certain moment des valeurs 
de bourse à concurrence de 15,000 francs servant de cautionne
ment à la douane ; 

« Attendu que les défendeurs répondent que le cautionnement 
à la douane étant devenu inutile, les dites valeurs, qui f.iisaient 
partie de l'apport social de Jacques De Keyser, ont été réalisées 
le 2 juillet 1892, et que leur produit a été versé à la caisse 
sociale ; 

« Attendu que la demanderesse déclare déférer à chacun des 
détendeurs le serment litisdécisoire suivant : « Je jure qu'à ma 
« connaissance, la succession de Jacques De Keyser ne comporte 
« aucuns fonds ou valeur de bourse, aucune action, obligation, 
« rente, et, en un mot, aucun titre nominatif ou au porteur. 
« Ainsi Dieu me soit en aide » ; 

« Attendu que les défendeurs opposent la non-recevabilité du 
serment dans les termes où il est libellé et subsidiairement se 
déclarent prêts à accepter le serment dans les termes à fixer par 
justice et plus subsidiairement dans les termes libellés parla 
demanderesse ; 
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« Attendu que le serment litisdécisoire doit avoir pour résul
tat de terminer la contestation; que le fait sur lequel porte le 
serment déféré dans l'espèce n'est pas suffisamment décisif, puis
que le refus de le prêter n'aurait pas pour conséquence de mettre 
le tribunal à même de statuer sur la contestation soulevée par la 
demanderesse : le montant des fonds publies n'étant pas déterminé; 

« Qu'il s'ensuit que le dit serment n'est pas recevable dans 
l'état de la cause; 

« Quatrième contestation, relative aux frais de construction 
d'un caveau funéraire : 

« Attendu que la demanderesse s'oppose à ce que l'on porte 
au passif de la succession de Jacques De Keyser la somme de 
4,000 francs due pour la construction du caveau de celui-ci, 
pour les motifs que ces frais ne seraient pas, dans l'espèce, des 
frais funéraires proprement dits, mais bien des frais sompluaires 
exécutés pour le compte de ceux qui les ont commandés; 

« Qu'au surplus, le caveau dont il s'agit est un caveau de 
famille destiné à contenir les dépouilles mortelles non seulement 
de Jacques De Keyser, mais aussi celles de sa femme et de ses 
descendants; 

« Attendu que les frais dont il s'agit, bien que relativement 
élevés, ne sont pas hors de proportion avec la fortune délaissée 
par Jacques De Keyser; que, de plus, la circonstance que ce 
caveau était également destiné à recevoir ia dépouille d'Emma
nuel De Keyser et qu'il l'a effectivement reçue, doit faire présu
mer que ce caveau a été construit avec l'assentiment de l'époux 
de la demanderesse; 

« Cinquième contestation, relative à la valeur du mobilier de 
la communauté De Keyser-Slruyven : 

« Attendu que la demanderesse soutient que le mobilier de la 
communauté De Keyser-Struyvcn vaut a peine 100 francs, tandis 
que les défendeurs lui attribuent une valeur de 700 francs et 
offrent d'en administrer la preuve par tous moyens de droit, 
témoins compris ; 

« Attendu que la demanderesse, qui est restée en possession du 
dit mobilier, n'allègue pas qu'elle en aurait fait dresser l'inven
taire conformément au prescrit de l'article 1442 du code civil ; 
qu'il y a donc lieu d'admettre les défendeurs à la preuve testimo
niale par eux sollicitée ; 

« Sixième contestation, relative aux loyers dss immeubles 
loués a la société : 

« Attendu que la demanderesse conclut a ce que le tribunal 
dise pour droit que Léopold De Keyser doit à la succession de 
Jacques De Keyser la somme de 20,000 francs du chef de loyers 
échus ; 

« Attendu que, durant la société qui a existé entre Jacques et 
Léopold De Keyser, il est échu des loyers à concurrence de 
20,000 francs; que parties sont d'accord sur ce point; 

« Attendu que la demanderesse reconnaît dans ses dernières 
conclusions que surces 20,000 francs,5,000 francs ont été payés, 
savoir : 2,500 francs le 23 mai 1893 et pareille somme le 27 mai 
suivant; 

« Attendu que Léopold De Keyser prétend que les 15,000 fr. 
restants ont été payés en créditant le compte personnel de 
Jacques vis-à-vis de la société pour 10,000 francs le 31 décembre 
1893, et pour 5,000 francs le 13 mars 1894 ; 

« Attendu que la demanderesse reconnaît la réalité de ces 
inscriptions, mais prétend qu'il n'en a été tenu aucun compte 
par les défendeurs pour la détermination de la somme revenant 
a la succession de Jacques De Keyser dans l'actif net social ; 

« Attendu qu'il devra évidemment être tenu compte de ces 
postes pour déterminer tant la consistance de l'avoir social que 
pour fixer le montant des sommes dues à la succession de Jacques 
De Keyser par la dite société ; 

« Septième contestation, relative à une créance de fr. 1,053-82 
existant au profit de Léopold De Keyser contre Emmanuel De 
Keyser : 

« Attendu que la demanderesse, après avoir contesté le mon
tant de la dite créance, l'a reconnue dans sa dernière conclusion 
et a déclaré renoncer à cette contestation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclusions con
traires ou plus amples, dit pour droit que le défendeur Léopold 
De Keyser doit rapporter à la succession de Jacques De Keyser, 
tout ce qu'il a touché au delà des 7/20 des bénéfices sociaux pen
dant tout le cours de la société Jacques et Léopold De Keyser, 
jusqu'au jour du décès de Jacques De Keyser; dit que l'actif net 
social doit être partagé en deux parts égales entre Léopold et 
la prédite succession; qu'il n'y a pas lieu d'inscrire à l'actif de 
cette succession la somme de 313,220 frans due à la Banque 
centrale de la Dyle; déclare non recevable en l'état de la cause, 
le serment déféré par la demanderesse aux défendeurs relative
ment à la troisième contestation; déclare que la somme de 
4,000 francs pour frais du caveau funéraire de Jacques De Keyser 
peut être inscrite au passif de la succession ; dit pour droit que 

I le défunt Emmanuel De Keyser doit à Léopold De Keyser une 
créance personnelle de fr. 1,053-82; dit que l'offre faite par la 
demanderesse de laisser vendre les meubles de la communauté 
De Keyser-Struyven n'est pas satisfactoire ; et avant de faire droit 
sur la contestation ayant pour objet la valeur de ce mobilier, 
admet les défendeurs à prouver par toutes voies de droit, témoins 
compris, le fait suivant : que le mobilier de la communauté De 
Keyser-Struyven avait une valeur de 700 francs ; la demanderesse 
entière en preuve contraire ; commet pour recevoir les enquêtes 
M. le juge DE TENDER et renvoie les parties devant M. le notaire 
Hollanders, de Louvain, pour procéder à la liquidation des droits 
de la demanderesse, du chef de sa qualité de femme commune en 
biens d'Emmanuel De Keyser sur les décisions du présent juge
ment ; nomme M. le notaire Roberti, de Louvain, pour représen
ter les défaillants b leurs frais ; condamne la demanderesse aux 
6/10 des dépens de l'instance et les défendeurs à 3/10 ; réserve 
le 1/10 restant... » (Du 27 avril 1895.) 

Appel. 
L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que, dans les dispositifs de leurs con
clusions, les intimés n'argumentent pas d'une prétendue renon
ciation à revendiquer leurs droits contre l'intimé Léopold De 
Keyser, renonciation qui aurait été faite à la date du 28 mars 
1894 par feu Emmanuel De Keyser, mari de l'appelante ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu d'avoir égard, en la supposant 
recevable, b l'offre de preuve testimoniale formulée pjr rappe
lante en ses conclusions d'appel et tendante b prouver qu'à la 
prédite date du 28 mars 1894, Emmanuel De Keyser était dans 
un état mental qui ne lui permettait pas de donner un consente
ment valable ; 

« Attendu, en ce qui concerne les diverses et multiples con
testations litigieuses cotées n o s 1 à 7 dans le jugement attaqué, 
qu'il y a lieu, au point de vue des appels tant principal qu'inci-
dcntel, d'admettre les solutions données par lus premiers juges, 
par les motifs qu'ils font valoir et que la cour adopte, sauf les 
considérations et restrictions qui suivent; 

« Sur la première contestation : 
« Attendu qu'à tort les premiers juges ont considéré comme 

un avantage indirect sujet à rapport, la jouissance du crédit 
ouvert à Jacques De Keyser par la Banque centrale de la Dyle, 
crédit garanti par une hypothèque prise sur les immeubles per
sonnels du dit Jacques De Keyser ; 

« Attendu, en effet, que ce crédit a été maintenu au bénéfice 
delà société formée entre Jacques et Léopold De Keyser; que la 
jouissance de ce crédit ne comportait aucune libéralité déguisée 
pour Léopold De Keyser, puisque cette jouissance n'avait pas été 
prestée aux dépens du patrimoine de Jacques De Keyser, celui-ci 
ne faisant sortir de son patrimoine ni une somme ni un objet 
quelconque pour en avantager son fils Léopold au préjudice de 
ses autres enfants ; 

« Attendu, en conséquence, que Léopold De Keyser ne doit 
aucun rapport à la succession paternelle du chef de la jouissance 
par la société du crédit en question; 

« Sur la troisième contestation, relative au serment litisdéci
soire concernant les valeurs de bourse qui auraient existe dans 
la succession de Jacques De Keyser : 

« Attendu que le libellé des faits sur lesquels le serment est 
déféré en conclusions d'appel, libellé pris dans son ensemble qui 
est indivisible, est conçu en des termes tellement vagues, géné
raux ou peu précis, qu'il ne permet pas une exacte appréciation 
du point litigieux qui doit être bien déterminé pour recevoir une 
solution définitive au vœu de l'article 1357 du code civil; 

« Qu'il y a donc lieu de considérer les dits faits comme non 
relevants et de déclarer la non-recevabilité du serment ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur les appels principal et 
incidentel, écartant toutes autres lins et conclusions, met le juge
ment a quo à néant, en tant seulement qu'il a dit pour droit que 
Léopold De Keyser doit rapporter à la succession de Jacques De 
Keyser, tout ce qu'il a touché au delà des sept vingtièmes des 
bénéfices sociaux pendant le cours de la société Jacques et Léo
pold De Keyser jusqu'au jour du décès de Jacques; émendant 
quant à ce, dit pour droit que l'intimé Léopold De Keyser ne doit 
pas ce rapport; confirme pour le surplus le jugement attaqué; 
déclare aussi non recevable en l'état de la cause, le serment déféré 
par l'appelante aux intimés sur la troisième contestation ; dit que 
le notaire Hollanders, de Louvain, commis pour faire la liquida
tion des droits de l'appelante du chef de sa qualité de femme 
commune en biens d'Emmanuel De Keyser, procédera sur le pied 
des décisions du jugement de première instance modifiées par le 
présent arrêt; condamne l'appelante principale aux dépens 
d'appel... » (Du 1er juillet 1896. — Plaid. M M M BRUGHMANS c. 

A. DE MERES.) 



TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Présidence de M. Op de Beeck, juge. 

26 juin 1895. 
TESTAMENT. — PARENTS L E S PLUS PROCHES. — REPRÉ

SENTATION. — PARTAGE PAR SOUCHE. — NOTAIRE. 
ABSENT. — JUGE-COMMISSAIRE. 

Le testament qui, après exhére'dation du frère du testateur, con
tient la disposition suivante : « J'institue pour mes héritiers 
« mes autres proches parents qui, si mon dit frère n'existait 
« plus à mon décès, seraient mes héritiers appelés par la loi, 
« dans ma ligne paternelle, pour l'une moitié et dans ma ligne 
« maternelle pour l'autre moitié, mais j'entends faire celle 
« institution d'héritiers, de telle manière que, dans chacune de 
« ces lignes, les plus proches en degré de parenté n'excluront 
« pas les descendants des parents ayant existé au même degré 
« que tes plus proches, vivant à mon décès et lesquels deseen-
« étants seront conséquenunent mes cohéritiers institués par 
« représentation », doit s'exécuter de ta manière suivante : 

1° Si au jour du décès,dans ta ligne paternelle le paient existant, 
le plus proche, est en tel degré déterminé, tous les parents de 
cette ligne qui, par représentation d'un parent décédé avant 
le testateur, viennent en ce même degré, concourent avec le 
premier. La même règle est applicable dans la ligne mater
nelle ; 

2» Il est indifférent que les représentés, à l'égard du testateur, 
fussent dans ta ligne directe ou dans une ligne collatérale, 
comme aussi que les ailleurs communs avec le testateur fussent 
en degrés inégaux avec ce dernier et que, dans la succession al) 
intestat, l'un de ces auteurs eût été exclu par l'autre ; 

3° Les parents au douzième degré sont seuls appelés ; 
4» Dans chaque ligne, le partage doit se (aire par souche, de telle 

manière, dans la ligne paternelle par exemple, que si, au jour 
du décès, te parent le plus proche est au septième degré avec le 
testateur, chaque parent au septième degré existant ou prédé
cédé, forme une souche et chaque souche doit être recueillie par 
te parent lui-même, ou par les descendants, venant par repré
sentation, du parent prédécédé. 

En matière de partage, s'il y a des absents ou des défaillants, le 
tribunal, aux fins de les représenter, peut nommer un seul 
notaire, en lui conférant le pouvoir de signer en leur lieu et 
place tous actes et procès-verbaux, donner mainlevée de toutes 
inscriptions, en un mot, faire pour les absents ou défaillants 
tout ce qui sera nécessaire pour parvenir à une parfaite liqui
dation. 

En ordonnant que le partage soit effectué conformément ù la loi 
du il juin 1810, le tribunal peut nommer un juge pour faire 
rapport sur les contestations qui s'élèveraient aans le cours des 
opérations. 

(BHEMENS ET CONSORTS C. VAN GEETRTJYEN ET CONSORTS.) 
JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclusions, 

vu les pièces du procès et notamment : 
« I o L'expédition du testament olographe de Van der Smis-

sen, Edouard-Benoit-François, en date du 9 février 1883, enre
gistré et déposé le i4 décembre 1892 au rang des minutes de 
Me Edouard Lauwers, alors notaire à Anvers; 

« 2° L'opposition au partage notifiée à la requête de demoi
selle Roeyackers par exploit de l'huissier Daenen, en date du 
8 juillet 1893; 

ce 3° Les ajournements signifiés à la requête des sieurs Abel 
Bremens, Eugène Bremens et Auguste Bremens par exploit des 
huissiers Van Meerbeeck, d'Anvers, Troignée, de Bruxelles, Jean, 
de Tournai, Philippet,' de Tirlemont et Tordeur, de Nivelles, en 
date des 11 et 30 décembre 1893, 8 e; 9 janvier 1894; 

« 4° L'extrait du jugement de ce siège, en date du 13 février 
1894, ordonnant la réassignation des défaillants Victor De Cuy-
per, Ernest-Pierre Gilbert et Denis-Charles Bénard ; 

« 5° L'exploit de réassignation notifié aux dits défaillants le 
20 mars 1894 par l'huissier Wagemans ; 

« 6° L'aciedu palais en date du 1 e r mars 1895 par lequel les 
demoiselles Hélène Dochy et Louise Savouret, devenues majeures, 
la première depuis le 4 août 1894, la seconde depuis le 15 mai 
de la même année, déclarent, par i'organe de leur avoué Me Don
nez, qu'elles reprennent, comme défenderesses principales et 
parties jointes, l'instance engagée ; 

« 7° Les assignations en intervention notifiées à la requête 
des sieurs Bremens, par exploits des huissiers Van Meerbeeck, 
d'Anvers, Troignée, de Bruxelles et Van Wijmeersch, de Ter-
monde, en date des 11, 19 et 25 janvier 1894; 

« 8° Les requêtes en intervention, noliliees par actes d'avoué 

à avoué, les 23 février et 8 avril 1895 par les parties Van Caillie, 
le 23 avril 1895, par les parties Haye, le 9 avril 1895, par les 
parties Vaes, les 29 décembre 1894 et 3 avril 1895, par les par-
lies Witteveen; 

« Le tout dûment enregistré; 
« Attendu que Gilbert Ernest-Pierre, régulièrement réassigné 

par l'exploit susvisé du 20 mars 1894, fait itératif défaut ; 
« Attendu que, dans le dernier état des conclusions échangées 

entre parties, la recevabilité de l'opposition faite par la demoi
selle Roeyackers uu partage de la succession Van der Smissen 
n'est plus sérieusement contestée, que celte opposition a été 
d'ailleurs valalilement notifiée au notaire Verbeeck en sa qualité 
d'exécuteur testamentaire ; 

« Attendu qu'aucune critique n'est dirigée contre la régularité 
en la forme des diverses interventions prémentionnées; que dans 
sa requête en date du 3 avril 1895, Me Witteveen, pour la dame 
Elise Sacré, veuve Charles Van Jung, déclare renoncer à l'inter
vention notifiée antérieurement et sous la date du 29 décembre 
1894 à la requête de la dite dame Sacré, agissant comme repré
sentant, dans la ligne maternelle du de cujus, un ascendant du 
5 e degré ; 

« Attendu que la procédure doit être tenue pour régulière et 
l'instance considérée comme liée entre toutes les parties, tant 
intervenantes que principales; 

« Au fond : 
K Attendu que les parties litigantes réclament droit à la suc

cession de Edouard-Benoil François Van der Smissen, né à Anvers 
le 4 octobre 1810, y décédé le 9 décembre 1892, sans délaisser 
ni ascendants, ni descendants, ni frères ou sœurs, ni descen
dants d'eux; 

« Que, par une conclusion commune à toutes les parties, il 
est demandé acte de ce qu'elles déclarent reconnaître comme éta
blis la parenté et le degré invoqués par chacune d'elles, tous 
leurs droits étant au surplus réservés quant aux autres points 
en litige; 

« Que toutes se prétendent instituées aux ternes d'un testa
ment olographe en date du 9 février 1883, exhérédant le frère 
du testateur et dont la clause litigieuse est conçue comme suit : 

« J'institue pour mes héritiers mes autres proches parents qui, 
si mon dit frère n'existait plus à mon décès, seraient mes héri
tiers appelés par la loi, dans ma ligne paternelle, pour l'une 
moitié et dans ma ligne maternelle pour l'autre moitié, mais 
j'entends faire cette institution d'héritiers, de telle manière que, 
dans chacune de ces lignes, les plus proches en degié de parenté 
n'excluront pas les descendants des parents ayant existé au 
même degré que les plus proches, vivant à mon décès et lesquels 
descendants seront conséquemment mes cohéritiers institués par 
représentation »; 

« Attendu que, pour écarter, tous les autres prétendants droit 
à la succession, les parties Bartholomeeussen, Donnez, Stroybant 
et Claude, dont les droits ne sont pas conteslés en tant qu'elles 
agissent les unes en qualité de proches parents au 7e degré dans 
la ligne paternelle et au 4 e degré dans la ligne maternelle, les 
autres comme représentant des parents ayant existé au même 
degré, soutiennent que, dans la clause ci-dessus transcrite, le 
testateur a marqué, à leur égard, une préférence résultant de ce 
qu'il rappelle leur qualité d'héritiers appelés par la loi, qualité 
dans laquelle il les confirme; qu'il les institue ainsi en ordre 
principal, sauf à apporter ensuite à l'ordre de succession légal 
un correctif qui doit être interprété reslrictivement ; 

« Attendu que ce n est pas marquer une préférence pour quel
qu'un que de diminuer son droit, que si le testateur avait voulu 
avantager spécialement les demandeurs et les autres parties 
jointes, il les eût institués nominativement ou par souches; ce 
qui lui eût été facile, ainsi que le prouve l'arbre généalogique 
versé au procès et qu'on s'accorde à reconnaître comme son 
œuvre ; 

« Attendu que, d'autre part, le testateur ne confirme nulle
ment les parents du 7 e degré en ligne paternelle ni ceux du 
4 e degré en ligne maternelle dans leur qualité d'héritiers légaux, 
puisqu'il fait table rase de la succession légale ; qu'en effet, il 
commence par déshériter son frère, seul héritier légal, et il fait 
ensuite une institution d'héritiers, qu'il dispose donc de son bien 
en maître par l'effel d'une volonté expresse; que les héritiers 
ainsi institués le sont par une même et unique clause qui a pour 
tous le même objet, la même portée et les mêmes effets; qu'em
ployant une formule pour désigner ses légataires, le testateur en 
indique une première catégorie par les mots et qui, si mon dit 
« frère n'existait plus a mon décès, seraient mes héritiers appe-
« lés par la loi » ; puis il ajoute une deuxième catégorie d'autres 
parents ayant un auteur au même degré ; que c'est là une simple 
façon de désigner et d'identifier ses héritiers universels, dont la 
vocation résulte du testament seul ; 



« Qu'il ne peui être question, dès lors, d'interpréter limitati-
vement une restriction qui n'existe pas dans la pensée du testa
teur, mais qu'on se trouve en présence d'une institution d'héri
tiers, laquelle doit être interprétée dans toute son étendue, 
l'existence du legs étant contestée (LAURENT, t. XIV, n° 1 6 3 ) ; 

« Qu'il s'ensuit qu'il est interdit à l'interprète d'introduire 
dans le testament une phrase restrictive, en remplaçant les mots 
« parents ayant existé » par « parents ayant pu exister au décès 
« du testateur »; 

« Attendu que rien ne permet de dire que le testateur aurait 
eu la volonté d'instituer une représentation analogue à celle que 
le code civil admet en faveur des descendants de frères et sœurs, 
et que, partant, ceux-là seuls seraient appelés à la succession qui 
justifieraient, dans la ligne maternelle, de la qualité de cousin 
germain ou de descendants de cousins germains; que la disposi
tion par laquelle le testateur crée une représentation spéciale en 
faveur de certains parents, n'est nullement une restriction, mais 
bien une extension et un complément de son institution d'héri
tiers, laquelle doit s'entendre plenius ; 

« Attendu que ce n'est point se conformer à cette règle que de 
soutenir, à l'encontre des intervenants parties Haye et Vaes, qui 
représentent, dans la ligne maternelle, un ascendant du de cujus 
au 4 e degré, que, dans la clause testamentaire litigieuse, le mot 
« parents » signifie uniquement -< collatéraux » à l'exclusion des 
ascendants; 

« Que, dans le langage usuel, de même que dans la termino
logie juridique, le mot « parents «comprend toutes les personnes 
que l'on appelait à Rome Coynali, c'est-à-dire, toutes celles qui 
sont unies par les liens du sang, soit qu'elles descendent l'une 
de l'autre, soit qu'elles n'aient qu'un auteur commun (UEMOLOMBE, 
t. Vil, n° 3 2 0 , p. 1 3 7 ) ; 

« Que la partie essentielle et caractéristique du testament est 
formée par la phrase commençant par cette formule impérative 
« mais j'entends >> dans laquelle le défunt exprime le principe qui 
domine toute son institution d'héritiers, et emploie le mot 
« parents » dans un sens large et général; que s'il avait voulu 
donner à ce mot une signification restreinte, il l'aurait spécifié 
en disant « descendants d'un parent collatéral » ou « descen
te dants d'un collatéral » ; 

« Attendu qu'on objecte vainement que, dans la clause liti
gieuse, le testateur se sert à deux reprises du mot « parents »; 
qu'il est incontestable, dit-on, que dans la première phrase, ce 
mot ne s'applique qu'à des collatéraux et < u'il est, dès lors, 
impossible de lui attribuer un sens différent dans la seconde 
phrase; qu'il est vrai, en effet, que le mot « parents » se trouve 
deux fois dans la clause testamentaire, mais on oublie que 
chaque fois le testateur a pris soin d'en préciser le sens : dans la 
première phrase, s'occupant du temps présent, il institue, à 
défaut de son frère interdit qu'il déshérite, ses autres proches 
qui se trouvent être des collatéraux; dans la seconde phrase, 
songeant au passé, remontant dans le cours des âges pour suivre 
la formation de sa famille, il songe à ses ascendants aussi bien 
qu'à ses autres parents « ayant existé » et les appelle tous, dans 
la personne de leurs représentants, sans distinction entre la des
cendance de ses ascendants et la descendance des collatéraux ; 

« Attendu qu'il n'y a point d'argument à déduire des expres
sions proches et celte institution, que si,dans la première phrase 
de la clause testamentaire, le testateur qualifie ceux qu'il appelle 
de leur chef de proches parents, c'est uniquement pour les iden
tifier et pour exclure leur propres descendants ; que, par les 
mots « cette institution » le testateur renvoie non à l'institution 
des proches mais à l'institution de légataires universels, puisqu'il 
ne dit pas : « J'entends faire cette institution de mes proches 
« parents ou de ces parents », mais qu'il dit au contraire : « J'en
te tends faire cette institution d'héritiers », visant ainsi le carac
tère du legs et non ses bénéficiaires ; 

« Attendu, toutefois, que par le mot « parents » le testateur 
n'a entendu que les successibles, que sans doute, il lui était loi
sible de ne pas s'en tenir à la limite légale; mais que, si telle 
avait été sa volonté, il s'en serait expliqué ; qu'il appert, au con
traire, des termes mêmes du testament tels que « parents appelés 
« par la loi », « parents au degré le plus proche », « parents au 
« même degré » que le leslaieur a voulu désigner les parents 
légalement successibles ; qu'il n'y a pas d'ailleurs de véritable 
parenté, au sens juridique, au delà des limites tracées par la loi, 
puisqu'en dehors de ces limites elle est sans effet aucun, qu'il 
est reconnu et établi qu'aucune des parties en cause n'atteint le 
douzième degré ; 

« Attendu que, sans doute, la parenté, même ainsi limitée, 
peut comprendre principalement dans la ligne maternelle, un 
grand nombre d'ayants droit, mais que tout tend à prouver que 
le testateur a parfaitement prévu cette conséquence de ses dispo
sitions de dernière volonté; qu'ainsi, notamment le legs impor

tant fait à l'exécuteur testamentaire devrait être considère comme 
une libéralité sans cause, s'il n'était la juste rémunération du 
travail considérable et des multiples devoirs que nécessite le 
règlement d'une succession dans laquelle sont intéressés de nom
breux héritiers, tous d'un degré éloigné et appartenant à des 
souches différentes ; 

« Attendu que cette preuve ressort également de l'esprit qui 
animait lp de cvjus et le guidait dans la confection de son testa
ment, qu'il n'appelle pas d'étrangers, et n'institue personne soit 
nominativement, soit en le désignant par la souche à laquelle il 
se rattache, qu'à part quelques legs à titre particulier, il laisse 
tous ses biens à sa famille; mais il ne veut pas limiter celle-ci 
aux seuls héritiers présomptifs ; qu'en conséquence, s'inspirant 
à la fois d'un principe de justice et d'équité et d'un esprit de 
famille largement conçu, il répudie le système de la loi, de même 
que l'appel de tous les successibles, et il entend, d'une part, 
instituer les plus proches qui viendront de leur chef, d'autre 
part, remonter dans l'ascendance de ses antres parents et appeler 
tous ceux qui descendent d'un parent ayant existé au même degré 
que les plus proches, et ce par la voie d'une représentation spé
ciale; ce qui devait nécessairement et en toute hypothèse ame
ner le concours d'un grand nombre d'héritiers ; 

« Attendu qu'il suit do là que toutes les parties en cause sont 
instituées par le testament ; qu'une interprétation contraire abou
tirait à cette conséquence qu'on n'a pas même essayé d'expliquer 
et qu'on tenterait vainement de justifier, eu égard aux éléments 
acquis au procès, savoir, d'un côté, l'exclusion, dans la ligne 
paternelle, des parents du nom et du sang de Van der Smissen, la 
plupart habitant Anvers ou le pays, connus du testateur, parfois 
aidés ou secourus par lui, et, dans la ligne maternelle, l'exclusion 
des parents du nom de Menons, avec lesquels le testateur entre
tenait des relations cordiales et suivies, qui assistaient à ses con
seils de famille, dont l'auteur immédiat avait été le subrogé 
tuteur de son frère interdit, et avec lesquels il avait partagé 
naguère une succession opulente délaissée par dame veuve Claes-
sens-Mortens, d'un autre côté, l'institution d'un nombre considé
rable de collatéraux, descendants de Laencn, parent de la ligne 
maierna-paternellc, tous éloignés, la plupart étrangers ou résidant 
hors le pays, et dont quelques-uns, ainsi que l'atteste la corres
pondance versée au procès, ne s'étaient lait connaître et appré
cier que par leurs efforts aussi persistants qu'ingénieux pour faire 
naître entre eux et le testateur, une intimité affectueuse à laquelle 
ce dernier se dérobait obstinément ; 

« Attendu que nonobstant et dans le but d'écarter les inter
venants, parties de MMes Van Caillie et Witteveen, on prétend que 
les descendants du plus proche ascendant, auteur commun entre 
les parents de la ligne paternelle, les parties Barlholomeussen et 
Donne/, et le testateur, excluent les descendants de l'ascendant 
plus éloigné ; 

« Que l'exploit introductif d'instance conclut à ce que les sus
dits intervenants soient déclarés non fondés à défaut par eux de 
prouver qu'ils descendent « du plus proche auteur commun dans 
« la ligue paternelle du de cujus », qu'ils descendent, en effet, 
du trisaïeul du testateur, Jean Van der Smissen qui épouse le 
3 mai 1 6 8 8 , Marie lioels, tandis que les frères Bremens et con
sorts descendent de son bisaïeul Laenen-Dicrckxsens, né à Anvers 
le 7 août 1 6 9 5 ; 

« Attendu qu'on entend donc soutenir que, dans le droit actuel, 
et dans la succession collatérale, il existe une autre condition 
que la proximité du degré et qu'il faut, en outre, pour venir 
utilement à la succession, descendre de l'auteur commun le plus 
proche ; 

« Attendu que cette thèse est manifestement erronée, qu'en 
effet, l'article 7 5 3 du code civil n'exige que la proximité du 
degré; que l'idée d'un concours entre les aute;:rs dont on des
cend doit donc être écartée d'abord à raison du silence de la loi, 
et en outre parce que les collatéraux forment un ordre de suc
cession distinct et viennent de leur chef suivant les règles 
spéciales à leur classe : « S'il n'existe, dit TOULLIER, ni frères, ni 
« sœurs du défunt, ni descendants d'eux, les autres collatéraux 
« sont tous appelés sans autre différence que la proximité du 
« degré de parenté, sans égard pour ceux qui seraient des-
« cendus d'un tronc commun plus rapproché du défunt » 
(tome IV, n° 175); 

« Attendu qu'on invoque vainement la loi du 1 7 - 2 1 nivôse 
an II, reproduisant et généralisant les règles admises par cer
taines coutumes de France et des provinces belges ; que celte loi 
est abrogée depuis 9 0 ans et remplacée par une législation consa
crant des principes entièrement différents ; que, dans le système 
de la loi de nivôse, les collatéraux ne venaient jamais de leur 
chef, mais seulement comme représentant un ascendant, commun 
entre eux et le de cujus, ascendant dont ils suivaient la condition; 
qu'il était logique, dès lors, que les descendants de l'ascendant le 
plus proche vinssent par préférence à ceux de l'ascendant plus 
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éloigné, puisque ce dernier eut été écarté en vertu de l'art. 71 de 
la même loi ; 

« Attendu qu'on n'est pas fondé à prétendre que le système de 
la loi de nivôse est de l'essence de la représentation et que celle-
ci se trouvant inscrite dans le code civil, les principes de la loi 
de n'vôse doivent être appliqués ; 

« Attendu que l'anicle 77 de cette loi, dans sa deuxième partie 
ou section qui est seule invoquée, a voulu établir une barrière à 
la représentation à l'infini en ligne collatérale qui était admise 
par la première partie du susdit article ; que d'un autre côté, le 
code civil n'admet pas la représentation dans la succession colla
térale ordinaire ; qu'il institue au contraire les plus proches en 
degré et non les collatéraux qui descendent de l'ascendant le plus 
proche ou de la souche la plus proche; 

« Attendu qu'il ne peut être soutenu avec plus de raison que le 
de cujus, s'inspirant de la loi de nivôse, a créé pour tous ses héri
tiers une représentation dans sa succession testamentaire, et qu'il 
a ainsi voulu établir un concours de proximité entre les ascen
dants auxquels se rattachent respectivement les demandeurs et les 
intervenants Van Caillie et Witieveen ; qu'en elfet, le testament 
ne dit pas que les parents du 7 E degré viennent par représen
tation, que le testament dit précisément le contraire ; qu'il ne 
porte pas non plus que les parents plus éloignés viennent par 
représentation d'un auteur commun entre eux et le de cujus, que 
celui-ci exprime seulement sa volonté qu'ils seront appelés en 
lieu et place de leur parent ayant existé au même degré que les 
plus pioches vivant au décès du testateur; que le testament ne 
dit pas davantage « les descendants d'un auteur ayant existé au 
« même degré que l'auteur des plus proches », que cet auteur 
ne viendrait pas a la succession par représentation, i l y viendrait 
de son chef par la seule proximité du degré et ses descendants, 
lui étant substitués, viennent aussi par cette seule proximité ; 
qu'enfin le testament porte « descendants des parents ayant 
« existé» et non pas « descendants de l'ascendant commun le 
« plus proche »; 

« Attendu que, dans l'expression de ses dernières volontés, le 
défunt ne s'est pas attaché a l'ascendance la plus proche ; que, 
dans le système du testament, l'ascendant commun sert unique
ment à prouver la parenté, mais l'ascendant commun le plus 
proche n'établit pas l'institution testamentaire directe, et ce n'est 
pas lui qui établit la représentation ; qu'en effet, il n'est pas le 
représenté, mais c'est le parent du 7 E degré décédé qui est le 
représenté, qu'ainsi la demoiselle Roeyackers représente son 
bisaïeul Jean-Charles Van der Smissen, né à Anvers le 24 avril 
1743, et nullement le trisaïeul du de cujus, Jean Van der Smissen-
Boels, qui vivait dans la deuxième moitié du XVII e siècle, et qu'il 
en est de même pour les autres intervenants, parties Van Caillie 
et Witteveen; qu'en un mot, le concours de proximité dont parle 
le testateur est établi non pas entre les auteurs respectifs des 
parents appelés en vertu de la première phrase de la clause liti
gieuse et les auteurs des parents plus éloignés appelés en vertu 
de la seconde phrase, mais entre les proches eux-mêmes et les 
auteurs des parents plus éloignés ; 

« Attendu que, pour exclure les intervenants Van Kersel et Mer-
tens, parties de MM™ Haye et Vaes, qui représentent de Kersebie-
ter-Schalten, trisaïeul du de enjiis el par conséquent son parent 
au 4° degré dans la ligne maternelle, on soutient d'abord que par 
l'expression « parents » le testateur ne désigne que des collaté
raux, ensuite que les mots «même degré» signifient en même 
temps « même souche » ou « même situation de parenté »; qu'on 
ajoute ainsi au texte clair et précis du testament des restrictions 
que le défunt n'y a pas insérées : or, c'est le testament seul qui 
est la base de la vocation héréditaire ; 

« Attendu que si, dans la première phrase de la clause testa
mentaire, objet de la contestation entre parties, le mot « parents», 
ainsi qu'il a été expliqué dans les considérants qui précèdent, 
est en fait l'équivalent de collatéraux, il n'en est pas de même 
dans la seconde phrase de la clause, laquelle désigne et institue 
une autre et plus importante catégorie d'héritiers, comprenant, 
dans l'intention non douteuse du testateur, à la fois des descen
dants de ses propres ascendants et des descendants de colla
téraux ; 

« Attendu que l'identité de degré n'implique pas l'identité de 
la qualité de parents; qu'il n'est point parlé, dans la disposition 
testamentaire litigieuse, de l'identité de classe ou d'ordre ; que le 
testateur ne vise explicitement que l'identité du degré ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 735 du code civil, la 
proximité de parenté s'établit par le nombre de générations, 
chaque génération s'appelle un degré ; qu'ainsi être du même 
degré, c'est avoir tous deux entre soi et le de cujus le même 
nombre d'actes de générations; que tel est le cas pour De Wael, 
Julienne, cousine au 4 E degré et pour Je trisaïeul De Kerschieter-
Schatten ; qu'à la vérité ces deux parents ne sont pas du même 

ordre, mais cette condition n'est pas exigée par le testateur ; 
que, le cas échéant, il eût dû l'imposer en termes formels, et à 
plus forte raison devait-il s'en expliquer en termes non ambigus 
s'il entendait exiger que l'identité de degré soit produite par la 
même souche ; 

« Qu'il est inadmissible que Van der Smissen, qu'on se plaît à 
représenter comme un homme instruit, maître de sa pensée et 
sachant l'exprimer clairement en termes juridiques, ait confondu 
le degré avec l'ordre el la souche ; 

« Qu'il est de jurisprudence que les testaments doivent être 
interprétés d'après leurs propres termes et, lorsque ces termes 
sont des termes juridiques, il faut s'en rapporter au sens et leur 
attribuer la portée que la loi leur donne, à moins qu'il ne soit 
démontré par le testament même que le testateur a voulu leur 
donner un sens ou une portée autre (Bruxelles, 17 juillet 1894, 
PAND. PEU., 1895, n» 314); 

« Attendu que s'il est vrai que, dans les successions ab intestat, 
le degré, bien qu'étant le même, ne l'emporte pas sur la classe, 
i l est certain cependant que, quand un testateur ne s'attache qu'à 
l'identité de degré, i l ne peut être question ni d'ordre ni de 
souche ; 

« Attendu qu'on soutient encore que rien ne permet de pré
sumer que le testateur, en inscrivant dans ses dernières volontés 
le principe de la représentation, ait entendu déroger au sens géné
ralement attribué à ce terme juridique, qu'on ne peut hériter par 
représentation que si l'auteur représenté avait pu hériter lui-
même ; qu'en conséquence les intervenants Van Eersel et Mertens 
ne peuvent venir à la succession, car leur auteur De Kerschieter-
Scbatten, trisaïeul, aurait été exclu par Charles De Wael-Mellerio, 
aïeul maternel du de cujus ; 

« Attendu que tels sont, à la vérité, les principes établis par 
le code civil pour la représentation en ligne collatérale en faveur 
des enfants et descendants de frères et sœurs ; mais qu'on se 
trouve en matière de succession testamentaire et que le testateur 
ne parle pas de représentation en ligne collatérale, il se borne à 
dire « par représentation » et c'est refaire, le testament que d'y 
ajouter les mots « en ligne collatérale », que, d'ailleurs, la ques
tion n'est pas de savoir si De Kerscbieter-Schalten aurait été exclu 
par De Wael-Mellerio avec lequel le testateur ne le compare pas, 
mais s'il aurait été exclu par Adèle Van Ceetruyen avec le degré 
de laquelle le testateur compare son degré; or , i l est certain qu'il 
n'eût point été exclu ; 

« Attendu qu'il résulte du texte du testament que le de cujus 
ne désigne ses héritiers ni nominativement ni par souche, qu'il 
procède par assimilation en comparant les plus proches eux-mêmes 
et non leur auteur avec ses parents du même degré, qu'il s'agisse 
d'ascendants ou de collatéraux, sans distinction ; que le testateur 
ne dit nullement qu'il y aura concours de proximité entre les 
souches et qu'il faut descendre de la plus proche, qu'il dit sim
plement qu'il faut descendre « de parents ayant existé au même 
« degré »; 

« Attendu que dût-il être admis, ainsi qu'il a été plaidé pour 
les parties Van Caillie et Witteveen, que, dans la thèse des inter
venants, parties Haye et Vaes, si l'ascendant représenté venait à 
la succession, il n'y aurait pas de concours entre les plus proches 
et lui, il viendrait seul, encore le motif devrait paraître insuffi
sant pour faire présumer chez le testateur l'intention de refuser 
toute part successorale aux descendants de celui qui, le cas 
échéant, eut recueilli la succession entière, que cette intention 
peut d'autant moins i-e présumer en ce qui concerne les interve
nants Menons, que le testateur, qui s'intéressait à la généalogie de 
sa famille, ne devait pas ignorer qu'en cas de predécès de ses 
deux cousins De Wael, seuls parents du 4 E degré, une part de sa 
succession testamentaire devait être attribuée aux descendants de 
son cousin du 5 E degré Gaspard De Kcrschieter, parmi lesquels 
figurent les parties en cause du nom de Mertens ; 

« Attendu qu'en résumé le de cujus a attaché la représentation 
spéciale qu'il institue à l'identité du degré sans s'inquiéter du 
point de savoir si celle-ci se retrouve chez un collatéral ou chez 
un ascendant, voulant un traitement égal pour tous les repré
sentes au 4 E degré, tant ascendants que collatéraux ; 

« Que les intervenants, parties de MMCS Haye et Vaes justifient 
être « les descendants d'un parent ayant existé au même degré 
« que les plus proches » ; que le testament n'exige pas d'autre 
justification; que corriger son texte par des ajoutes, modifications 
ou restrictions serait détruire l'œuvre du défunt et substituer à sa 
volonté celle de l'interprète ; 

« Attendu que cette solution qu'impose l'interprétation littérale 
d'un testament dont les termes sont proclamés clairs et précis par 
toutes les parties, déroge, sans doute, aux principes qui régissent 
les successions ab intestat ; qu'elle apparaît néanmoins comme 
rationnelle, équitable et juridique, s'il est tenu compte de l'état 
de la famille Van der Smissen, composée d'un grand nombre de 



parents âgés, d'un degré éloigné et appartenant à des souches 
différentes, état bien connu du testateur, ainsi que le prouvent les 
documents trouvés à sa mortuaire, si l'on tient compte ensuite de 
la circonstance reconnue, et en tout cas établie au procès, que 
le de cujus, en trayant ses dispositions de dernière volonté, ne 
s'est laissé guider ni par des sentiments d'affection particulière 
pour certains de ses parents ou pour une branche déterminée de 
sa famille, ni par le ressentiment qui l'eût poussé à exclure expli
citement ou virtuellement certains héritiers présomptifs ou telle 
souche spéciale; enfin s'il n'est point perdu de vue qu'il s'agit, 
dans l'espèce, d'une succession testamentaire, et qu'il était per
mis au défunt, en respectant les dispositions légales concernant 
l'ordre public et les bonnes mœurs, de disposer de sa fortune 
comme il l'entendait, sans devoir s'arrêter aux règles et principes 
édictés pour l'ordre des successions légales, l'expression de sa 
volonté étant la loi souveraine et devant être obéie pour le règle
ment des biens qu'il délaisse ; que ce sont les termes mêmes du 
testament, dit un arrêt de la cour de Gand du 3 décembre 1 8 9 0 , 
qu'il faut consulter pour connaître la volonté du testateur, et il 
n'est point permis d'en éluder la portée et les effets en leur 
appliquant par analogie les règles des successions ab intestat ; 

« Attendu que le testament est muet, quant au mode de par
tage, que, dès lors, la loi générale reprend son empire, et l'arti
cle 7 4 3 du code civil, indiquant le partage par souche comme 
corollaire de la représentation, doit être observé; qu'ainsi sera 
respectée l'intention du testateur, qui, ne voulant avantager 
aucun de ses parents en particulier, n'a pu vouloir attribuer aux 
représentants des droits et avantages plus étendus que n'en 
auraient eus les représentés s'ils étaient venus de leur chef à sa 
succession ; 

« Attendu qu'en raison des contestations existant entre les 
parents tant dans la ligne maternelle que dans la ligne paternelle, 
il ne peut être fait droit aux conclusions des parties de MMes Stroy-
bant et Claude tendant à faire procéder immédiatement au par
tage dans la ligne maternelle ; 

« Attendu que l'exploit introduclif d'instance réservant simple
ment les droits prétendus par les demandeurs lîremens et formel
lement contestés à deux parts chacun dans la ligne paternelle, i l 
échet uniquement de donner acte aux parties de leurs réserves 
et contestalions respectives, sans qu'il puisse résulter de là aucune 
reconnaissance préjudiciable à l'une ou l'autre des parties en 
cause ; 

« Attendu que les mesures provisionnelles, auxquelles i l était 
conclu dans les exploits d'ajournement, ne sont pas reproduites 
dans les conclusions d'audience; que cette partie de la demande 
doit donc être considérée comme abandonnée ; 

« Attendu qu'aux termes du testament et du codicille, en date 
du 3 0 mai 1 8 9 1 , enregistré et déposé parmi les minutes de 
M e Edouard l.auvvers, alors notaire à Anvers, il est formellement 
imposé aux héritiers que toutes les ventes ainsi que la liquidation 
et le partage de la succession devront être faits par le ministère 
de M° Xavier Verbeeck, notaire à Anvers, à peine d'exclusion 
de la succession de celui ou de ceux qui contreviendraient à la 
volonté du testateur ; 

« Qu'il n'appert d'aucune renonciation par M e Xavier Verbeeck 
au bénéfice de ces dispositions testamentaires ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme, 
donné en audience publique, M E MAQULNAY, juge suppléant, dési
gné par le tribunal, conformément à l'article 2 0 5 de la loi du 
1 8 juin 1 8 6 9 , pour remplir les fonctions de ministère public, en 
l'absence des officiers du ministère public, tous légalement em
pêchés, statuant en premier ressort, écartant toutes conclusions 
plus amples ou contraires, donne itératif défaut contre Ernest-
Pierre Gilbert dûment réassigné; reçoit les parties de M e s Van 
Caillie, Witteveen, Haye et Vaes, intervenants dans la cause in
scrite sous le n° 4 6 9 du rôle général, et faisant droit entre toutes 
les parties, tant principales qu'intervenantes par un seul et même 
jugement, donne acte : 

« 1" A M E Haye que c'est par une erreur matérielle qu'il a été 
conclu en cours d'instance pour M. Emile délia Faille, décédé; 
que dame Edith-Jlarie-AntoinetteConstance Van Eersel doit être 
qualifiée veuve Emile délia Faille; 

« 2 ° A M E Bartholomeeussen, mais sans aucune reconnais
sance préjudiciable pour l'une ou l'autre des parties en cause, 
que ses parties AbelEugène-Auguste Bremens prétendent 
avoir droit à deux parts dans la succession paternelle de feu 
Edouard-Benoît-François Van der Smissen, l'une comme repré
sentant leur grand-père comme cousin au 5 E degré du défunt, 
l'autre comme représentant avec d'autres leur grand'rnère cou
sine au 5 E degré du de cujus, et qu'ils se réservent de faire 
statuer ultérieurement, s'il y a lieu, sur leur prétention à cette 
double part ; 

« 3 ° A M M E S Van Caillie et Witteveen, que leurs parties con

testent formellement les susdites prétentions des frères Bre
mens ; 

« 4 ° A M e Witteveen, que la dame Elise Sacré, veuve Charles 
Van Jung, déclare se désister de son iniervention dans la pré
sente cause, notifiée par acte du palais en date du 2 9 novembre 
1 8 9 4 ; 

« 5 ° A toutes les parties en cause, qu'elles déclarent recon
naître comme établis la parenté et le degré invoqué par chacune 
d'elles, tous leurs droits respectifs étant au surplus réservés 
quant aux autres points en litige ; 

« Dit pour droit qu'aux termes du testament olographe de 
Edouard-Benoît-François Van der Smissen, en date du 9 février 
1 8 8 3 , déposé parmi les minutes de M e Edouard Lauwers, alors 
notaire à Anvers, le 14 décembre 1 8 9 2 , ont été institués héritiers 
ou légataires universels ou tout au moins à titre universel du dit 
Edouard-Benoît Van der Smissen, décédé à Anvers, le 9 décem
bre 1 8 9 2 : 

« 1" Dans la ligne paternelle, les parties de MM« Van Caillie et 
Witteveen, ainsi que Abel-Charles-Eugène Bremens, Eugène-
Auguste-Henri Bremens, Auguste-Alexandre Bremens, dame 
veuve Bolfinet-d'Orliac, Auguste d'Orliac, Léon d'Orliac, etc.; 

>< 2 ° Dans la ligne maternelle, les parties de MM" Stroybant, 
Claude, Haye et Vaes, ainsi que le défaillant Ernest-Pierre Gil
bert, le sieur l.ebrasseur, Henri, comme tuteur de l'interdit Vic
tor-Jean-Joseph-Ignace Van de Vin, partie de M c Donnez, et les 
personnes suivantes, toutes représentées par M e Barlholomeussen: 
dame veuve Verelst-D^ Wael, dame Trenschel-De Waei, dame De 
Kuyper-Van de Vin, etc.; 

« Déclare bonne et valable, tant dans la forme qu'au fond, 
l'opposition faite au partage de la succession Van der Smissen à 
la requête de la demoiselle Roeyackers, par exploit enregistré de 
l'huissier Daenen, du 8 juillet 1 8 9 3 , signifié à l'exécuteur testa
mentaire, M. le notaire Xavier Verbeeck ; 

« Dit que la succession du de cujus doit se partager en deux 
parties égales, dont l'une revient aux héritiers de la ligne pater
nelle, et l'autre aux héritiers de la ligne maternelle; 

« Ordonne que le partage se fera dans chaque ligne par sou
che, en manière telle que, dans la ligne paternelle, chaque pa
rent au 7 E degré avec le de cujus, et dans la ligne maternelle, 
chaque parent au 4 E degré avec le de cujus, formera une souche, 
la part afférente à chaque souche devant être recueillie directe
ment par le parent du 7 E degré dans la ligne paternelle et par le 
parent du 4 E degré dans la ligne maternelle, s'il était en vie au 
décès du testateur, et par ses descendants venant par représenta
tion s'il s'agit d'un parent prédécédé ayant existé au 7 E degré 
dans la ligne paternelle, et au 4 E degré dans la ligne maternelle; 

« Ordonne que, sur la poursuite de la partie la plus diligente 
et en présence des autres parties ou elles dûment appelées, i l sera 
procédé devant M. le juge de paix du deuxième canton d'Anvers, 
par le ministère de >lc Xavier Verbeeck, notaire à Anvers, aux 
opérations de compte, liquidation et partage de la succession de 
feu Edouard-Benoît-François Van der Smissen, à la vente publi
que par licitation, conformément à la loi du 1 2 juin 1 8 1 6 , des 
immeubles en dépendant, à l'établissement des masses active et 
passive, et à toutes les opérations qui seront nécessaires pour ar
river à une liquidation et à un partage définitif; 

« Nomme M c Ceuterick, no:aire à Anvers, aux fins de repré
senter les parties absentes ou défaillantes, avec pouvoir de signer 
en leur lieu et place tous actes et procès-verbaux nécessaires, 
donner mainlevée de toutes inscriptions hypothécaires ou privi
légiées, même de celles prises d'otlice, renoncer à toutes actions 
résolutoires, en un mot, taire pour les absents et les défaillants 
tout ce qui sera nécessaire pour parvenir à une parfaite liquida-
lion ; 

« Commet M. le juge VAN KEMPEN pour faire rapport au Tri
bunal sur les contestations qui pourraient s'élever dans le cours 
des dites opérations ; 

« Met à la charge de la masse les dépens qui pourront être 
prélevés comme frais privilégiés de compte, liquidation et par
tage; 

« Dit n'y avoir lieu d'ordonner l'exécution provisoire du pré
sent jugement... » (Du 2 6 juin 1 8 9 3 . — Plaid. MM e s CHARLES 
WAUTERS, CHARLES BAUSS et EMILE ROOST C. BOSMANS et DUvi-
VIER, CASTELEIN et Louis FRANK.) 

O B S E R V A T I O N . — L'appel formé contre ce jugement 
est actuellement soumis à la cour d'appel de Bruxelles. 

Nous publierons l'arrêt qui interviendra. 

Alliance Typographique, rue aux Choux. 49, à Bruxelles. 
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J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Ern. De Le Court, conseiller. 

30 juillet 1896. 
COMPÉTENCE DU T R I B U N A L D E l r e I N S T A N C E . — B A I L . 

DEMANDE E N E X P U L S I O N . — D É F A U T D E V A L U A T I O N . 

LOCATION A U MOIS. 

Lorsque le bail a élé conclu pour un mois seulement, sauf tacite 
reconduction, et à raison de. 52 francs, la demande d'expulsion, 
si elle n'a pas été évaluée, est de la compétence du tribunal de 
\ n instance. 

(VERDEYEN C. PETITJEAN.) 
ARRÊT. — « Sur la recevabilité de l'appel : 
« Attendu que l'incompétence ratione materiœ étant d'ordre 

public et pouvant être soulevée en tout état de cause, l'appel est 
recevable de ce chef, alors même que le déclinatoire n'a pas été 
opposé en première instance ; 

« Sur la compétence : 
« Attendu que le tribunal de première instance et le juge de 

référé qui le représente en cas d'urgence ont compétence géné
rale pour toutes affaires qui n'ont pas été, en vertu d'une dispo
sition expresse, attribuées à d'autres juridictions ; 

« Attendu que l'article 2 de la loi du 25 mars 1876 ne vise que 
les actions dont l'importance est déterminée par le chiffre de la 
demande ou par l'évaluation qui en a été faite ; 

« Attendu que tel n'est pas le cas de l'espèce ; que la demande 
en expulsion, qui est de sa nature indéterminée, n'ayant pas élé 
évaluée, elle rentre par le fait même dans la compétence de la 
juridiction ordinaire ; 

« Attendu que, suivant l'article 3, les juges de paix connaissent 
des expulsions des lieux, pourvu que le prix annuel de location 
n'excède pas 300 francs ; 

« Attendu qu'il est impossible de dire que le loyer annuel, 
dans le cas actuel, n'excède pas 300 francs; qu'il n'y a pas eu, 
en effet, de prix annuel stipulé, mais seulement un prix mensuel 
de 32 francs; qu'à supposer qu'on puisse, pour la solution delà 
question en litige, imaginer un prix annuel qui n'existe pas, on 
ne saurait l'obtenir qu'en multipliant 32 par 12, ce qui donnerait 
384 francs ou plus de 300 francs ; 

« Attendu qu'à tort l'intimée soutient que le bail ayant été 
conclu pour un mois seulement, sauf tacite reconduction, et à 
raison de 32 francs, l'intérêt du litige est minime et ne saurait 
jamais atteindre la limite de la compétence du juge de paix ; 

« Attendu, en effet, que l'importance d'une demande en expul
sion se calcule non d'après l'étendue des obligations du preneur, 
obligations qui sont nulles dans l'espèce, puisque tous les loyers 
ont été payés et que le bail n'existe plus, mais d'après l'avantage 
que peut avoir le propriétaire à reprendre la jouissance de son 
bien ; que cet avantage dépendra le plus souvent de la valeur de 
celui-ci, ce qui explique la disposition de l'art. 3, mais qu'on ne 
comprend pas qu'il puisse être moindre parce qu'un même 
immeuble aurait été loué par mois à raison de 32 francs au lieu 
de l'être par année au prix de 384 francs ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique les conclu
sions conformes de M . l'avocat général EDMOND JANSSENS, déclare 
l'appel recevable ; rejette l'exception d'incompétence proposée 

par l'appelante; déclare en conséquence l'appel non fondé et con
damne l'appelante aux dépens d'appel... » (Du 30 juillet 1896. 
Plaid. M M E S PÉRIER C. AD. MAX.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Fauquel. 

29 juin 1896. 
SOCIÉTÉ E N NOM C O L L E C T I F . — A C T E . — N U L L I T E . 

T I E R S -

Lorsqu'une société en nom collectif constituée sans écrit a acheté 
un immeuble, le curateur de cette société tombée ensuite en 
faillite ne peut exciper, contre le vendeur, de ce que, à défaut 
d'acte, la société était nulle et u'a pu acquérir. 

(LA FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ DLNCQ, FRÈRES, LA FAILLITE HENRI 
ET .MAURICE DLNCQ C. DINCQ JORDAN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte de l'ensemble des faits 
acquis aux débats que, dès les premiers mois de l'année 1889, 
Edouard Dincq et ses fils Henri et Maurice avaient projeté une 
combinaison aux fins d'amener la reprise par ceux-ci des indus
tries exercées jusqu'alors par le premier, tout en assurant pour 
l'avenir aux autres enfants une part sensiblement équivalente 
dans la fortune acquise par le travail de leur père ; 

« Que, le 8 avril 1889, Edouard Dincq ayant réuni ses enfants, 
leur exposa cette combinaison dont les hases essentielles étaient 
la cession à Henri et Maurice Dincq des industries susdites qu'ils 
exploiteraient désormais comme associés en nom collectif; le 
payement de celte cession par diverses prestations et par des 
annuités dont l'ensemble représentait, d'après l'estimation com
mune, la contre-valeur réelle, mais en même temps la plus con
sidérable que l'on pût espérer des biens cédés; 

« Que cette combinaison approuvée par tous les intéressés fut 
définitivement arrêtée en principe, bien que certains actes néces
saires pour la réaliser juridiquement n'aient été dressés que le 
7 octobre 1889 ; qu'elle fut -nome exécutée entre parties avant 
cette dernière date ; 

« Qu'ainsi, il fut entendu que la reprise s'effectuerait sous la 
date du 7 juillet 1889; qu'ainsi encore les deux premiers paye
ments fractionnaires de la première annuité furent effectués" le 
1 e r août et le 1 e r septembre 1889; que, le 19 septembre 1889, 
Edouard Dincq garantit auprès de la Banque du Hainaut, à con
currence de 300,000 francs, par une communication verbale, les 
engagements que pourraient prendre MM. Dincq, frères, et affecta 
à cette garantie des valeurs déposées dans les caisses de cette 
banque ; 

« Que cette garantie couvrait les opérations de la société en 
nom collectif sous la firme : « Henri et Maurice Dincq frères » 
existant dès lors avec une personnalité juridique distincte, bien 
qu'elle ne fut pas légalement constatée; 

« Que le texte de l'acte de société était arrêté dès avant le 
12 septembre 1889, puisque ce jour même les frères Dincq 
avaient rédigé, en projet, l'extrait à déposer conformément à la 
loi et avaient convenu verbalement de déroger à l'article 5 du 
contrat de société à passer en stipulant que les achats, marchés, 
ventes ou autres opérations commerciales ne devaient être faits 
que de commun accord entre les associés ; 

« Attendu qu'à raison de retards dont la cause est étrangère 
aux débats, l'acte constatant la société en nom collectif sous la 



raison sociale « Henri et Maurice Dincq frères », fut dressé sous 
seing privé seulement le 7 octobre 1889, enregistré à Mons, le 
10 octobre et publié par la voie du Moniteur belge, le 16 oc
tobre; 

« Attendu que. le 7 octobre 1889, en vue de constater régu
lièrement la cession des immeubles à l'égard des tiers, Edouard 
Dincq vendit à ses fils, Henri et Maurice, la maison d'habitation, 
ses dépendances, l'atelier de construction et la malterie, par acte 
authentique du notaire Gérard, de résidence à Mons, transcrit au 
bureau des hypothèques le 12 octobre 1889; 

« Que, le même jour encore, par une convention verbale sur 
les termes de laquelle les parties sont d'accord, Edouard Dincq 
céda à ses lils son industrie, son matériel, ses marchandises et sa 
clientèle ; 

« Que ces trois conventions constituent donc dans leur en
semble la consécration, sous l'orme juridique, de la combinaison 
depuis longtemps résolue et même exécutée déjà de commun 
accord ; 

« Attendu que les sociétés commerciales doivent, à peine de 
nullité, être formées par acte authentique ou sous signature pri
vée, mais que celte nullité ne peut être opposée aux tiers par les 
associés (art. 4 de la loi du 18 mai 1873) ; que, dans l'espèce, 
l'intimé est un tiers à l'égard de la société en nom collectif 
« Henri et Maurice Dincq frères »; 

« Que les considérations précédentes démontrent que cette 
société existait déjà avant le 7 octobre 1889 et qu'elle a pu, dès 
lors, à cette date, devenir cessionnaire des droits aliénés par la 
convention verbale de ce jour; 

« Que cette société avait pour objet l'exploitation de l'industrie 
cédée par l'intimé ; qu'il était donc naturel qu'elle possédât, 
sinon les immeubles dans lesquels celte industrie s'exerçait, du 
moins le matériel, les marchandises et la clientèle sans lesquels 
elle ne pouvait atteindre le but poursuivi ; 

« Que la volonté commune d'Edouard Dincq et de ses fils, 
agissant conjointement et seuls associés de la firme, a donc été de 
transférer à la société ses moyens d'action indispensables et de 
lui imposer les obligations que celte cession comportait ; que 
cette volonté s'est traduite par des acles d'exécution dont la portée 
n'est pas discutable ; 

« Qu'en effet, la société a commencé ses opérations à la date 
fixée pour la reprise ; elle a effectué de ses deniers les payements 
partiels de la première annuité dès avant le 7 octobre 1889; elle 
a, dès le début, compris dans son actif les valeurs et droits 
mobiliers faisant partie de la convention verbale; elle s'est char
gée du règlement du passif de l'intimé; 

>c Que, d'autre part, c'est pour la société même que cet intimé 
a donné son cautionnement, lorsque, le 19 septembre 1889, il a 
déclaré à la banque du llainautgarantii' les opérations de « Henri 
« et Maurice Dincq frères »; 

« Que le curateur à la faillite de cette société peut d'autant 
moins méconnaître cette cession, qu'il a réalisé comme étant 
l'actif de cette société, le matériel compris dans la cession du 
7 octobre 1889; 

« Farces motifs, et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, ouï en ses conclusions conformes données en audience 
publique, M. l'avocat général TERM.NDEN, déclare les appelants, 
qualitale qua, sans griefs ; met en conséquence leur appel à 
néantet les condamne aux dépens... » (Du 29 juin 1896.— Plaid. 
MMCS STOitsuiAU, HAXOTIAL', BEROERET, du barreau de Mons, c. 
LÉON GUINOTTE.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Ern. De Le Court, conseiller. 

8 mai 1896. 

DEGRÉS DE JURIDICTION. — BAIL. — ACQUEREUR. 

S'agissant d'une contestation sur l'existence d'un bail, les parties 
peuvent évaluer le litige. 

Si le bail n'est pas authentique ou n'a pas date certaine, il n'est 
pas opposable à l'acquéreur, quand même celui-ci, tors de 
l'achat, aurait eu connaissance du bail et aurait laissé le pre
neur terminer l'année en cours. 

(NYS C. REUSEN ET REUSEN C. JACOPS.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action introduite par l'ajournement 
du 11 décembre 1895, tend à faire déclarer nul et de nulle 
valeur le congé pour le 16 février 1896, signifié à la requête de 

l'appelante Nys, le 14 novembre 1895, par exploit de l'huissier 
Goyvaerts, d'Anvers ; 

« Attendu qu'il conste de cette notification et des conclusions 
des parties que l'appelante soutient que, tiers acquéreur de l'im
meuble loué par Jacops à Reusen, elle n'avait pas, contrairement 
aux prétentions des intimés, à respecter le bail existant, mais 
qu'elle a simplement autorisé Reusen à achever le terme d'un an 
commencé le 15 février 1895 ; 

« Attendu que le débat ainsi engagé ne porte donc, ni sur la 
validité, ni sur la résiliation d'un bail, mais bien sur l'existence 
même, au regard de l'appelante, du bail intervenu entre Reusen 
et Jacops ; 

« Qu'aussi bien, la valeur du litige ne pouvant être déterminée 
par application de la règle énoncée en l'article 26 de la loi du 
25 mars 1876 et le demandeur originaire n'ayant pas évalué son 
action, l'appelante était fondée, aux termes de l'art. 33, à assigner 
au différend, dans ses premières conclusions, une importance 
d'ailleurs non manifestement exagérée, qui dépasse le taux du 
dernier ressort ; 

« Attendu qu'il importe peu qu'elle ait formulé cette évaluation 
dans des conclusions qu'elle qualifie de reconventionnelles ; 

« Qu'en effet, la nature d'une demande ne dépend pas de la 
qualification qu'il plaît aux intéressés de lui donner, mais de l'es
sence même de la prétention ; qu'en réalité, cette prétendue 
demande reconventionnelle tendante à faire dire pour droit que le 
congé, signifié le 14 novembre 1895,« a été donné îi bon droit et 
« sortira ses effets », ne constitue pas une demande nouvelle 
opposée à la demande originaire, mais une simple défense au 
fond à l'action intentée ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il est constant que, le 20 juin 189ÎJ, par acte du 

ministère du notaire Lemineur, de résidence à Anvers, l'appelante 
a acquis, de la main à la main, des conjoints JacopsRenis, l ' im
meuble litigieux, avec stipulation qu'elle en aurait, dès ce jour, 
la libre disposition et la jouissance, et sans qu'il «oit fait même 
la moindre allusion à l'existence d'un bail ; 

« Attendu que Reusen, demandeur originaire, soutient que 
l'appelante s'est personnellement obligée vis-à-vis de lui ; que la 
demande tendante ainsi à faire statuer sur l'existence d'un contrat 
civil prétendument intervenu entre parties, est donc manifeste
ment recevablc ; 

« Attendu qu'il est de principe que le contrat de louage ne 
donne naissance qu'à un droit de créance qui, en dehors des 
cas exceptionnels prévus à l'article 1743 du code civil, ne peut 
être opposé par le preneur au tiers acquéreur de l'immeuble; 

a Attendu qu'il conste, tant du texte restrictif de l'article 1328 
du code civil, que des discussions auxquelles cette disposition a 
donné lieu, que lé législateur a voulu, dans l'intérêt des tiers et 
de la sécurité des transactions, lever tout doute quant à la date 
des actes sous seing privé, en limitant strictement les circon
stances de nature à donner date certaine à ces actes ; 

« Attendu que s'il était donc établi que l'appelante a eu, avant 
la vente, connaissance du contrat de louage vanté, ce fait ne ren
trant pas dans le? prévisions limitatives de l'art. 1328, ne pour
rait avoir pour conséquence d'obliger cette partie à respecter le 
bail intervenu entre son vendeur et Reusen ; 

« Attendu que fallût-il même admettre que la connaissance, au 
moment de la vente, de l'existence du bail eût pu avoir pour effet 
de donner, au regard de l'appelante, date certaine au contrat, les 
intimés ne seraient, en tout cas, pas recevables, eu égard à la 
valeur du litige, à établir par témoins la preuve de cette connais
sance; que de même, ils ne peuvent être admis à établir, par voie 
d'enquête, que l'appelante se serait obligée à maintenir le bail, 
soit en l'exécutant par l'encaissement des échéances mensuelles, 
soit par une promesse formelle ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes de l'article 1341 du code 
civil, il doit être passé acte de tout fait juridique excédant la 
valeurde 150 fr. ; i l ne peut être reçu aucune preuve par témoins 
outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait allégué avoir été 
dit avant, lors ou depuis, encore qu'il s'agisse d'une valeur moin
dre de 150 francs ; 

« Attendu que non seulement les intimés ne rapportent pas de 
preuve littérale de leur soutènement, mais qu'il n'est pas non 
plus justifié qu'ils se trouveraient dans l'un des cas exceptionnels 
où la preuve testimoniale est admissible ; 

« Attendu, tout d'abord, que la stipulation de l'acte concédant 
formellement à l'appelante la libre disposition et la jouissance 
immédiate de la maison vendue et l'absence de toute clause 
quant au bail vanté, excluent toute idée de dol ou de mau
vaise foi ; 

« Attendu qu'il ne se voit pas comment, si les parties avaient 
été réellement d'accord, i l eût été impossible aux intimés de se 
procurer une preuve littérale, soit de la subrogation de l'appe 



lante aux obligations du bailleur, soit du consentement donné 
depuis par elle'au maintien du bail ; 

« Attendu qu'il n'existe pas davantage un commencement de 
preuve par écrit émanant de l'appelante et rendant vraisemblable 
rengagement que les intimés lui prêtent ; 

« Qu'on ne saurait, en effet, voir pareille preuve dans le fait 
d'avoir donné congé pour une date correspondant à celle de 
l'entrée en jouissance de Reusen, puisque ce congé n'a été signi
fié que le 14 novembre 1895, soit à une époque où l'appelante 
avait été mise au courant par le dit Reusen des principales clauses 
du contrat et avait autorisé cette partie à achever l'année en cours, 
ainsi qu'elle le reconnaît sous la foi de l'indivisibilité de son aveu ; 
qu'au surplus, la simple connaissance d'un acte ne peut engen
drer aucune obligation ; 

« Attendu que le consentement donné par l'appelante à la con
tinuation provisoire de l'occupation de Reusen, aux taux du loyer 
stipulé entre celui-ci et Jacops, n'implique, du reste, pas néces
sairement l'intention de maintenir le bail; que cette autorisation 
peut, en effet, parfaitement s'expliquer par des considérations 
d'équité naturelle ou de convenances particulières qui répugnent 
à une expulsion immédiate; 

« Attendu qu'aucun bail n'étant ainsi intervenu entre le tiers 
acquéreur et le locataire occupant l'immeuble vendu, il ne peut 
être question de régler par l'usage des lieux la durée de la jouis
sance et le délai du congé ; 

« Attendu qu'il est constant que, par convention verbale en 
date du 20 janvier 1894; l'appelé en garantie Jacops avait donné 
la maison litigieuse en bail à l'intimé Reusen pour un terme de 
trois ans, prenant cours le 15 février de la même année et échéant 
à pareille date de l'année 1897, et qu'ayant, au cours du bail, 
vendu les lieux loués sans imposer à l'acquéreur le maintien du 
bail courant, il s'est, par son fait, trouvé en défaut de pouvoir 
assurer la jouissance promise pour le terme convenu ; que, de ce 
chef, il est tenu de garantir son cocontractant et de lui payer les 
dommages-intérêts dont il sera justifié ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, quant à l'exception d'incom
pétence, H . l'avocat général EDMOND JANSSE.NS en son avis con
forme, déboutant les parties de toutes conclusions contraires, 
déclare l'appel recevable; et y faisant droit, met le jugement 
attaqué à néant ; et statuant par voie de dispositions nouvelles, 
dit la demande recevable, mais non fondée ; déclare bon et vala
ble le congé signifié, le 14 novembre 1895, par exploit de 
l'huissier Goyvaerts ; dit que ce congé sortira ses pleins et entiers 
effets ; en conséquence, condamne l'intimé Reusen à quitter 
immédiatement la maison litigieuse, sous peine de se voir mettre 
sur le carreau, lui, les siens, leurs hardes et effets par le premier 
huissier à ce requis; réserve à l'appelante son droit de réclamer 
des dommages-intérêts pour occupation abusive de la maison et 
pour le tort que cette occupation aurait pu lui causer; met à néant 
i'appel incident de Reusen, en tant qu'il vise la nullité du congé 
et, subsidiairement, la confirmation du jugement ; et statuant sur 
le surplus de cet appel ainsi que sur l'appel incident de Jacops, 
déclare Reusen fondé en son appel en garantie contre Jacops ; 
condamne ce dernier à lui payer les dommages qu'il justifiera 
avoir subis par la résiliation du bail ; renvoie à ces fins les parties 
devant le tribunal de première instance séant à Anvers, composé 
d'autres juges, pour y libeller et fixer les dommages-intérêts sus
dits; condamne Reusen a l'égard de l'appelante à tous les dépens 
faits jusqu'ores par cette dernière et Jacops à tous les dépens 
envers Reusen... » (Du 8 mai 1896. — Plaid. M51es STOFFEI.S et 
Du MOULIN C. SHERIDAN et JAMINÉ, tous du barreau d'Anvers.) 

COUR D'APPEL DE LIEßE. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Lecocq, président. 

18 janvier 1896. 
OBLIGATION. — ATERMOIEMENT. — INTERETS. — FRAIS. 

INTERPRÉTATION. 

Si celui qui, devant un capital, des intérêts et des dépens, s'en
gage à payer, à raison de tant par mois, « tout ce qu'il doit à 
« ce jour, intérêts compris », l'atermoiement s'étend, non seule
ment au capital et aux intérêts dus au jour de l'engagement, 
mais encore aux dépens ; et les intérêts à échoir sont dus sur 
le principal et les accessoires. 

(WEI.I.E C. PETERKENNE.) 
ARRÊT. — « Attendu que Peterkenne, ayant obtenu, le 

31 janvier 1895, un jugement par défaut condamnant l'appelant 
Welle à lui payer : 1° la somme de 500 francs pour argent prêté; 

2° celle de 125 francs pour intérêts échus ; 3° les intérêts judi
ciaires de ces sommes; 4° les dépens, liquidés à fr. 38 05, fit 
faire, le 12 mars de la môme année, commandement, à la lin de 
saisie immobilière, pour avoir payement de ces sommes, ainsi 
que du coût de l'expédition et de la signification du dit jugement 
s'élevant à fr. 39-60 ; et que, satisfaction n'ayant pas été donnée 
à ce commandement, il fit pratiquer, le 4 avril, une saisie immo
bilière ; 

« Mais que, le 9 avril, il accepta la proposition lui faite par 
Welle, de payer tous les mois la somme de 8 francs jusqu'à 
payement complet de ce qui lui était dû à ce jour, intérêts com
pris ; 

« Que la procédure de saisie immobilière a été continuée, non
obstant cet arrangement intervenu entre parties ; et que le juge
ment a quo a validé la saisie pratiquée par le motif que Welle 
n'ayant obtenu l'atermoiement lui consenti, qu'à la condition de 
payer les dépens et les frais judiciaires, et n'ayant pas rempli 
cette obligation, il est déchu du bénéfice de la convention préin
diquée; 

« Attendu qu'il ne s'agit donc que de rechercher et de déter
miner la portée réelle de la convention verbale avenue entre 
parties le 9 avril 1895, et sur les termes de laquelle celles-ci 
sont d'accord ; 

« Attendu que l'engagement pris, le 9 avril 1895, par Welle, 
et accepté par Peterkenne, de payer à celui-ci, tous les mois, la 
somme de 8 francs jusqu'à payement complet de ce qu'il lui doit 
à ce jour, comprend tout ce dont, à la dite date, Welle était tenu 
envers Peterkenne du chef de l'obligation litigieuse; que cet en
gagement embrasse donc le capital, les intérêts conventionnels et 
judiciaires, les dépens et autres frais judiciaires exposés jusqu'à 
la susdite date ; 

« Que les termes généraux de la convention ne permettent pas 
de restreindre cet engagement au capital et aux intérêts ; 

« Que l'on ne peut admettre qu'en ajoutant les mots : « inté
rêts compris », les parties ont entendu exclure les dépens et les 
frais judiciaires; 

« Qu'en effet, pour quella mention des uns entraînât l'exclu
sion des autres, il faudrait admettre que les parties n'ont entendu 
parler que des intérêts échus et exigibles à la date du 9 avril 
f89o; ce qui était surabondant et inutile, puisque ces intérêts 
étaient déjà dus en vertu de l'acte de prêt et du jugement, et se 
trouvaient, au surplus, compris dans les termes généraux : 
« tout ce que je lui dois à ce jour », dont se sert la convention 
du 9 avril ; 

« Qu'au contraire, ces mots : « intérêts compris », rappro
chés de l'expression : « jusqu'à payement complet » qui les pré
cède, s'expliquent et ont une utilité réelle, si on y voit l'enga
gement pris par Welle de faire produire des intérêts pour l'avenir 
à la somme, en principal et en accessoires, dont il se trouvait 
être débiteur à la date du 9 avril 1895, et dont il était autorisé à 
se libérer par des payements mensuels; 

« Qu'il était tout naturel qu'en considération de la longueur 
extraordinaire du terme lui accordé pour la libération complète, 
les parties aient songé à rendre productive d'intérêts toute la 
somme, en principal et en accessoires, jusqu'à extinction com
plète de la dette ; 

« Attendu qu'on invoque vainement que Peterkenne n'a pu 
avoir l'intention, en accordant délai de payement à Welle, de se 
charger lui-même de faire actuellement l'avance dos frais et dé
pens exposés à sa requête ; 

« Qu'en effet, il pouvait en agir ainsi ; qu'il l'a fait, en accep
tant la convention lui proposée; qu'au surplus, à cette date, les 
frais et dépens ne montaient guère qu'à environ 167 francs, et 
qu'il a même pu croire qu'ils étaient encore bien moins élevés ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. DELWAIDE, 
avocat général, rejetant toutes conclusions contraires, met à 
néant le jugement dont appel; dit pour droit que l'intimé Peter
kenne a, le 9 avril 1895, renoncé à poursuivre par voie de saisie 
immobilière, l'exécution du jugement par défaut obtenu le 
3t janvier 1895 contre l'appelant Welle, en lui accordant la 
faculté de se libérer de tout ce qu'il lui devait à celte date, par 
des payements de 8 francs à faire le 28 de chaque mois; en con
séquence, déclare... » (Du 18 janvier 188G.—Plaid. MMCS FRESON 
c. MOTTARD.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

25 juillet 1896. 
ASSURANCES SUR LA V I E . — DOL. — PRESCRIPTION. 

En matière de contrat d'assurance sur la vie, la prescription de 



l'action en nullité, fondée sur le dol et la fraude, a lieu par dix 
ans, quiprennent cours à compter du jour où le dol a été décou
vert. 

(LOUIS HOSTE C. « LE PHÉNIX » ET C. ÉLODIE BAERT, 
VEUVE VANDENBORRE.) 

ARRÊT. — « Quant à l'époque à dater de laquelle court la 
prescription établie par l'article 32 de la loi du 11 juin 1874 : 

« Attendu que la règle nouvelle consacrée par cet article a été 
introduite dans le projet de loi par la commission de revision du 
code de commerce, dans sa séance du 23 juin 1865 : « Plusieurs 
« membres, lit-on dans le procès-verbal de cette séance, font 
« observer que la nature même des assurances terrestres, le but 
« que se proposent les parties contractantes, ne permettent pas 
« de faire courir les délais de la prescription, comme pour les 
« assurances maritimes, à partir du contrat : ce n'est qu'à partir 
« de l'événement qui donne ouverture à l'action que la prescrip-
« tion peut commencer de courir » ; 

« Attendu que l'exposé des motifs ne donne sur l'article 32 
aucune explication; que M. VAN HUMRÉECK, dans son rapport, se 
borne à dire : « Pour les assurances terrestres, il fallait jusqu'ici 
« suivre la prescription de droit commun, c'est-à-dire celle de 
« 30 ans prenant cours à l'ouverture de l'action ; mais ce délai 
« expose les parties, en cas de sinistre, à ne plus pouvoir four-
« nir de preuves précises à l'appui de leurs prétentions. Il faut 
« ici une prescription réduite. Le projet s'arrête au terme de 
« 3 ans, qui prendra cours à compter de l'événement" donnant 
« ouverture à l'action. » (Rapport VAN HUMRÉECK, Doc. parlent., 
1869-1870, p. 134); 

c; Que la Chambre des représentants adopta l'article 32 sans 
observations (Ann. parlent., séance du 17 janvier 1873, p. 302); 

« Attendu qu'au Sénat, M. D'ANETHAN, le rapporteur des com
missions réunies de la justice et des finances, s'exprima comme 
suit : « Au lieu de faire commencer la prescription à la date du 
« contrat, comme le portail le code de commerce, ce qui serait 
« inadmissible du reste pour les assurances d'une durée dépas-
« sant le terme légal de la prescription, celle-ci courra à comp
te ter de l'événement qui donnera ouverture à l'action, soit un 
« sinistre,soit le décès de l'assuré,soit l'annulation du contrat » 
(session ord., 1872-1873, Doc. parlem., p. 25); 

« Que le Sénat aussi vota l'article sans discussion (Ami. pari., 
Sénat, séance du 12 mars 1873, p. 102) ; 

« Attendu qu'il résulte de ces extraits que le législateur ne 
s'est pas occupé du point de départ de la prescription de l'action 
en nullité du contrat basée sur le dol et la fraude ; 

« Qu'ainsi M. VAN HIMRÉECK parle de remplacer la prescription 
de 30 ans, mais non celle de 10 ans réglée par l'article 1304 du 
code civil ; 

« Qu'ainsi encore, le dol et la fraude faisant partie du contrat, 
le délai de la prescription, si l'article 32 était applicable à l'ac
tion en nullité, commencerait à courir à partir du jour du con
trat, ce que le législateur a déclaré ne vouloir en aucune 
manière ; 

« Qu'enfin, l'annulation du contrat, citée comme exemple par 
M. D'ANF.TIIAN, ne saurait être que celle prévue par le contrat ou 
par la loi, non celle prononcée en justice, l'événement, dans le 
dernier cas, ne pouvant donner ouverture à l'action, puisque 
celle-ci est déjà intentée au moment où il se produit ; 

« Attendu que le texte de l'article 32 confirme cette interpré
tation des travaux préparatoires; que le dol et la fraude ne sont 
pas des événements ; qu'un événement se dit en général de tout 
ce qui arrive dans le monde (Dictionnaire de l'Académie), le 
hasard y ayant presque toujours une part plus ou moins grande 
(Synonymes de l'abbé GIRARD); qu'un fait de l'homme, doleux, 
réfléchi, posé, calculé, n'est pas un événement; qu'il en résulte 
que l'article 32 ne s'applique pas à l'action en nullité du contrat 
basée sur le dol et la fraude, et qu'il faut suivre la prescription 
de droit commun, c'est-à-dire celle de dix ans instituée par 
l'article 1304 du code civil prenant cours à dater du jour où le 
dol a été découvert ; 

« Attendu qu'il est constant au procès que celte prescription 
n'est pas acquise ; 

« Adoptant pour le surplus les motifs du premier juge; 
« Et attendu que l'erreur de calcul commise par le premier 

juge, quant aux réticences de Joseph Vandenborre concernant 
son état de santé, est sans conséquence, puisque, l'erreur recti
fiée, il reste établi que dans les deux années antérieures au con
trat d'assurance, le dit Vandenborre a dû abandonner, pour 
cause de maladie grave, son service au chemin de fer pendant 
8 mois et 3 jours, fait qui justifie à tous les égards les considé
rations du premier juge sur le fondement de l'exception de nul
lité et les conséquences qu'il en déduit; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l'avis de 

M. le premier avocat général DE GAMOND, qui a déclaré s'en réfé
rer à justice ; écartant toute conclusion contraire ou plus ample, 
notamment les offres de preuve, confirme le jugement dont 
appel ; condamne l'appelant et l'intimée, Marie Baert, qualitale 
qua, chacun à une moitié des dépens de première instance et 
d'appel... » (Du 25 juillet 1896. — Plaid. MM" DE DEYN C. UIPP. 
CALLIER et VARLEZ C. HEYNDERICKX.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Pouliet, juge 

29 juillet 1896. 

SERVITUDES DISCONTINUES. — DESTINATION DU PÈRE DE 

F A M I L L E . — PRESCRIPTION. — EAUX MÉNAGÈRES. 

La servitude d'écoulement des eaux ménagères est discontinue et 
ne peut s'acquérir par destination du père de famille ou par 
prescription. 

(DE BECKER C. MERTENS.) 

JUGEMENT. — « Vu en expédition enregistrée le jugement a quo 
rendu par M. le juge de paix du canton d'Ixelles le 28 août 1895, 
condamnant le défendeur originaire, aujourd'hui appelant, à 
faire les travaux nécessaires pour assurer, par le conduit établi 
sur sa propriété, l'écoulement des eaux pluviales et ménagères 
venant de la propriété du derrandeur originaire, actuellement 
intimé ; 

« Attendu que l'appel est régulier en la forme ; 
« Attendu que l'appelant ne conteste pas l'obligation qui lui 

incombe, aux termes de l'article 640 du code civil, de recevoir 
les eaux pluviales provenant du fonds de l'intimé et celles d'une 
source qui y émerge, mais prétend que son immeuble ne doit 
pas à celui de l'intimé la servitude d'en recevoir les eaux 
ménagères ; 

« Attendu que cette dernière servitude ne rentre pas dans les 
prévisions de l'article 640, qui n'a en vue que les eaux s'écoulant 
naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué, ni 
d'aucun des autres articles réglant les servitudes légales ou celles 
qui dérivent de la situation des lieux ; 

« Attendu que l'intimé n'invoque pas de titre lui attribuant la 
servitude vantée, mais prétend établir qu'elle lui appartient, soit 
en vertu de la prescription, soit par la destination du père de 
famille, les deux immeubles ayant antérieurement appartenu au 
même propriétaire ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 690 et 692 du code civil, 
ces deux moyens ne constituent des modes d'acquérir le droit 
dont s'agit qu'à l'égard des servitudes continues et apparentes; 

« Attendu que l'article 688 du code civil définit la servitude 
continue, celle dont l'usage peut être continuel sans avoir besoin 
du fait actuel de l'homme ; 

« Attendu qu'à la différence de l'écoulement des eaux natu
relles, celui des eaux ménagères exige le fait actuel de l'homme 
pour leur composition d'abord, puis pour les déverser dans l'évier 
par lequel elles arrivent aux tuyaux de décharge; que cette servi
tude est donc discontinue ; 

« Attendu, au surplus, qu'à la différence également de l'écou
lement des eaux naturelles par le conduit susdit, l'article 689 du 
code civil dit que les servitudes apparentes s'annoncent par des 
ouvrages extérieurs; que pour être opposables à l'appelant, ces 
ouvrages devraient être connus de lui et par conséquent se trouver 
sur son fonds ; qu'il n'est pas allégué dans l'espèce qu'il existe des 
ouvrages remplissant ces conditions et constituant un signe appa
rent de la servitude vantée ; que cette servitude n'est donc pas 
non plus apparente ; 

te Attendu que dans l'absence des deux conditions d'une servi
tude en même temps continue et apparente, la servitude d'écou
lement des eaux ménagères par le terrain de l'appelant ne peut 
être acquise par prescription, quelque long qu'ait été l'usage ; 

et Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel et, y faisant droit, 
réforme le jugement a quo; émendant, dit pour droit que l'appe
lant n'est pas tenu de recevoir les eaux ménagères de l'intimé ; 
déboute l'intimé de son action originaire, le condamne aux dépens 
des deux instances... » (Du 29 juillet 1896. — Plaid. MM» CAR
TON DE WIART C. VANDER ELST.) 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Carez, vice-président. 

24 juin 1896. 
COMMUNAUTÉ D*ACQUÊTS. — DISSOLUTION. — ACQUÊTS. 

P R E U V E . — DÉFAUT D'INVENTAIRE. — USUFRUIT. 
R E P R I S E S . — INTÉRÊTS. 

S'agissant d'une communauté d'acquêts, le défaut d'inventaire 
après la mort de l'un des époux ne donne pas lieu à la conti
nuation de la communauté. 

Après la dissolution de la communauté d'acquêts par le décès de 
l'un des conjoints, si l'autre, sans avoir fait inventaire, est 
resté en possession des acquêts pendant un grand nombre d'an
nées, les meubles trouvés dans la succession du survivant, ne 
sont pas réputés appartenir d la communauté dissoute ; mais 
les représentants de l'époux prédécédé peuvent établir que ces 
meubles ont été acquis au moyen de fonds provenant de la com
munauté et faire cette preuve par commune renommée. 

S'il a été stipulé entre époux que la jouissance de la communauté 
d'acquêts resterait affectée au survivant, moitié en pleine pro
priété, moitié en usufruit, les héritiers de la femme survivante, 
pendant la durée de cette jouissance, n'ont pas droit aux inté
rêts des reprises de leur auteur à la charge de la communauté, 
et, subsidiairement, à la charge de la succession du mari. 

(FILFILS ET CONSORTS C. DECHAMPS ET MALAISE.) 
JUGEMENT. — « Vu la requête introductive d'instance du 

21 mars 1896, et l'état des opérations de compte, liquidation et 
partage de la communauté François de Gorce et son épouse 
Marie-Josèphe Filfils, ainsi que des successions particulières des 
dits époux, état dressé conformément à l'article 977 du code de 
procédure civile, combiné avec l'article 837 du code civil, par 
Me Pierret, notaire de résidence à Seilles, tous documents enre
gistrés, ensemble les conclusions des parties; 

« A. En ce qui concerne les fonds publics trouvés à la mor
tuaire de la veuve F. De Gorce et décrits à l'inventaire du 
notaire prénommé, en date du 6 août 1895 : 

« Attendu que, par leur contrat de mariage dressé le 1er dé
cembre 1866 par le notaire Englebert, les époux prénommés 
ont stipulé la communauté d'acquêts dont la jouissance restait 
affectée au survivant, moitié en pleine propriété, moitié en usu
fruit; 

« Attendu que la mort du mari, survenue le 20 novembre 1875, 
a amené la dissolution du mariage et mis fin a la communauté 
d'acquêts; 

« Qu'en effet, il importe peu qu'après le décès, aucun inven
taire n'ait été dressé, puisque l'article 1441 du code civil déclare 
la communauté dissoute par la mort d'un des conjoints, et que 
l'article 1442, abrogeant l'ancien droit, ajoute que le défaut d'in
ventaire ne donne pas lieu à la continuation de la communauté ; 

« Que, d'ailleurs, en ce qui concerne le régime adopté par les 
époux De Gorce-Filfils, la jurisprudence constante dans les pays 
de droit écrit était que la dissolution du mariage mettait fin à la 
communauté d'acquêts, et que le code civil a ordonné qu'il en 
fût ainsi pour la communauté légale (JACQUES DE MALEVILLE, t. III, 
pp. 348 et 350) ; 

« Attendu que le curateur de la succession vacante du mari 
prédécédé invoque l'article 1499 du code civil, pour prétendre 
qu'à défaut d'inventaire, tous les biens meubles trouvés dans la 
succession de la veuve F. De Gorce doivent être considérés 
comme acquêts, dépendant de la communauté dissoute depuis 
plus de dix-neuf ans; 

« Attendu qu'en présence des considérations susénoncées, 
on ne saurait accueillir, dans l'espèce, semblable prétention ; 
l'article 1499 du code civil n'étant, en effet, applicable qu'au 
mobilier existant lors du mariage, ou depuis, mais seulement 
jusqu'à la dissolution de la communauté; 

« Que, dès lors, les héritiers de Marie-Josèphe Filfils se trou
vant avoir les valeurs en leur possession, il incombe au curateur, 
pour détruire l'effet juridique de cette possession, d'établir que 
les valeurs litigieuses existaient au décès de T. De Gorce ou 
qu'elles ont été achetées au moyen de fonds provenant de la 
communauté des époux De Gorce-Filfils ; 

« Attendu, en conséquence, qu'avant faire droit sur le premier 
contredit soulevé par les parties Van lloorde, il y a lieu d'ad
mettre le défendeur Charles Dechamps, qualitate qua, à la preuve 
qu'il sollicite en ordre subsidiaire, preuve qui, dans l'espèce, 
peut se faire par commune renommée, ce que ne contestent pas 
les demandeurs; 

« B... (sans intérêt); 

« C. En ce qui concerne les reprises de la femme à charge de 
la communauté, et, subsidiairement, à charge de la succession 
du mari : 

« Attendu que c'est à tort que, dans l'espèce, les demandeurs, 
invoquant l'article 1473 du code civil, prétendent avoir droit à 
l'intérêt légal du montant des reprises dues b leur auteur, 
l'épouse T. De Gorce, née Jl.-J. Filfils; 

« Qu'en effet, ces intérêts sont la représentation de l'usage des 
valeurs dues à la communauté ou par elle, et dont l'ayant droit 
n'a point joui depuis l'époque où son droit était né ; or, à partir 
du 10 novembre 1875, la femme survivante a pleinement joui de 
tout l'avoir de la communauté, ainsi que de tous les biens délais
sés par son mari ; partant, elle a fait siens tous les fruits et 
revenus de ces choses, effets mobiliers et autres biens; 

« Attendu, dès lors, qu'il y aurait double emploi en accordant 
des fruits ou intérêts dont l'auteur des demandeurs a déjà pro
fité;... 

« Attendu que, de son côté, le curateur a soulevé une difficulté 
relative à une somme de 6,125 francs pour trimestres échus de 
certaine rente annuelle et viagère, constituée au profit de la dite 
dame P. De Gorce, avant son mariage, somme que le défendeur 
qualitate qua dit avoir été à tort portée dans les reprises de la 
succession de la dite dame ; 

i< Attendu que les parties Van Hoorde ne contestent pas cette 
prétention, laquelle, au surplus, trouve son fondement juridique 
dans le § 2 de l'article 1498 du code civil ; 

« Attendu, d'ailleurs, que sur ce point il y a lieu d'adopter les 
motils repris aux conclusions du défendeur Ch. Dechamps, qua
litate qua ; 

« Attendu qu'en présence de la décision relative au premier 
contredit soulevé par les héritiers Filfils, il n'échet pas, en l'état 
de la cause, de renvoyer les parties devant le notaire Pierret, 
pour procéder aux opérations de liquidation et partage dont il 
s'agit, sur pied des solutions susindiquées, puisqu'il ne saurait 
utilement être instrumenté tant que la première difficulté n'aura 
pu être définitivement vidée; 

« Par ces motifs, le Tribunal, M. DEMEURE, substitut du pro
cureur du roi, entendu en son avis conforme, déboutant les par
ties de toutes fins et conclusions non expressément admises, dit 
pour droit que : 

« 1° Les intérêts ne sont pas dus quant aux reprises de la 
femme P. De Gorce; 

« 2° La somme de 6,125 francs, montant des trimestres échus 
du 2 février 1867 au 2 août 1875 de la rente de 700 francs, con
stituée au profit de feu Marie-Josèphe Filfils, veuve F. De Gorce, 
ne peut donner lieu à reprise; et, avant de statuer sur le fonde
ment du contredit relatif aux valeurs et fonds publics, admet le 
détendeur qualitate qua à prouver que les valeurs proviennent 
de la communauté ayant existé entre les époux F. De Gorce-
Fillils; dit que cette preuve pourra être subministrée par toutes 
voies de droit, témoins compris, et même par commune renom
mée; réserve aux autres parties en cause la preuve contraire ; 
commet pour procéderaux enquêtes M.le vice-président V. CAREZ, 
et, en cas d'empêchement, etc.; dit n'y avoir lieu actuellement 
d'ordonner le renvoi des parties devant le notaire Pierret, qui 
sera chargé de dresser le procès-verbal liquidatif, en tenant 
compte des solutions données aux difficultés des parties; réserve 
les dépens... » (Du 24 juin 1896. — Plaid. MM" CRËPIN et 
TACQUET C. CH. DECHAMPS.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Carez, vice-président. 

25 mars 1896. 
RESPONSABILITÉ. — MAITRE. — OUVRIER. — D E L I T . 

QUASI-DÉLIT. 

L'ouvrier qui, en remontant une courroie pendant que l'arbre de 
transmission était en marche, a reçu une lésion corporelle, a 
contre son maître une action en responsabilité s'il établit les 
faits suivants : 

1° Qu'il était d'usage dans l'usine d'opérer le remontage des cour
roies sans arrêter l'arbre de transmission ; 2° que le maître ne 
possédait pas les appareils de sécurité nécessaires à ce genre de 
travail ; 3° que l'ouvrier a pu et dû faire usage d'une échelle 
trop courte. 

(ARLET C. LA SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSEMENTS 
CAIL ET HALOT.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est constant et non dénié que, le 



26 septembre 1894, vers 9 1/2 heures du matin, le demandeur, 
ouvrier au service de la défenderesse, a été, au cours de son tra
vail dans les ateliers de celle-ci, victime d'un accident qui lui a 
occasionné la fracture des deux avant-bras et l'arrachement dn 
pouce de la main gauche ; que cet accident s'est produit pendant 
que le demandeur remontait une courroie, l'arbre de transmis
sion étant en marche ; 

« Attendu qu'il est établi également que le demandeur, exer
çant depuis près de 30 ans dans les usines de la défenderesse 
l'emploi de corroyeur, était, comme il le soutient avec offre de 
preuve, spécialement préposé aux travaux de confection, répara
tion et manœuvre des courroies de transmission et pouvait, en 
cette qualité, être appelé à toute occasion, et même fréquemment 
par jour, pour faire la manœuvre des transmissions, réparations, 
remonte et descente de courroies ; 

« Mais attendu que les questions essentielles du litige se rap
portent aux allégations suivantes du demandeur : 1° il était 
d'usage dans l'usine de la défenderesse que le travail de remon
tage des courroies se fît sans arrêter la marche de l'arbre de 
transmission ; 2° la défenderesse ne possédait pas les appareils 
(de sécurité) nécessaires à ce genre de travail ; 3° le demandeur 
a pu et dû faire usage d'une échelle trop courte ; 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence qu'au 
point de vue de la réparation des accidents du travail, le patron 
industriel est personnellement en faute quand il n'a pas pris 
toutes les précautions indiquées par la science et par l'expérience 
pour prémunir ses ouvriers contre leur propre imprudence et im
prévoyance, et surtout pour éviter les accidents qui sont signalés 
par les hommes compétents comme les plus fréquents et les plus 
graves ; 

« Attendu que tel est le cas — ainsi qu'il a été jugé expressé
ment par ce tribunal, le 22 mai 1895 — quand « le patron n'a 
« mis à la disposition de ses ouvriers aucun des appareils spé-
« ciaux, connus et peu coûteux, destinés à isoler, en cas de 
a nécessité, les courroies des poulies pendant la marche des 
« appareils de transmission ou qu'il n'a pas pris toutes les 
« mesures voulues pour proscrire absolument1 et par n'importe 
« qui, le montage des courroies à la main pendant la marche » ; 

« Attendu qu'il a été justement décidé aussi, par arrêt de la 
cour d'appel de Bruxelles, en date du 19 mars 1894 (BEI.G. JUD., 
1894, p. 785) que, « s'il est plus commode et plus lucratif ponr 
a le chef d'industrie d'adopter un mode de travail dangereux 
a (même généralement employé), et plus expéditif qu'un autre 
« susceptible d'entraver momentanément la marche de son usine, 
« ces considérations, déduites uniquement de l'intérêt du patron, 
« sont sans importance sur la détermination et l'appréciation de 
« la faute qui lui est imputable » ; 

« Attendu que la jurisprudence la plus récente a précisé 
encore plus minutieusement les obligations strictes du patron au 
point de vue spécial du replacement des courroies sur les arbres 
de transmission, notamment pour la nécessité d'un point d'appui 
de la main de l'ouvrier qui n'est pas employée à remettre la 
courroie, pour la mise à sa disposition d'instruments ad hoc et 
d'échelles spéciales s'adaptant convenablement aux appareils ; 

« Attendu que ces considérations font justice des prétentions 
de la défenderesse, spécialement au point de vue de l'alléga
tion — avec offre de preuve par voie d'expertise — que l'usage 
des appareils spéciaux pour le remontage des courroies ne serait 
ni généralement appliqué ou reconnu utile, ni réalisable à 
l'usine litigieuse à cause du grand nombre des transmissions et 
de la nécessité de les faire mouvoir des deux côtés ; 

« Attendu que vainement la défenderesse argumente aussi de 
ce qu' « elle serait affiliée à une société pour la surveillance des 
« usines et que l'examen de ses ateliers par cette association 
« n'aurait soulevé aucune observation ou critique » ; qu'outre 
que cette surveillance, d'ailleurs purement privée et émanée d'un 
consortium de patrons, ne saurait être élisive de toute responsa
bilité judiciaire, il convient de remarquer que l'association visée 
(Association des industriels de Belgique pour l'étude et la propa
gation des engins propres à préserver les ouvriers des accidents 
du travail), recommande formellement la « défense absolue de 
« remonter les courroies à la main pendant la marche » comme 
disposition essentielle de tout règlement d'atelier devant non 
seulement être édictée partout, mais former l'objet de plaques 
métalliques très apparentes, apposées en nombre suffisant sur 
les machines ou aux murs des ateliers, et mises par l'associa
tion à la disposition de ses adhérents (Rapport pour l'exercice 
1893-1894); 

« Attendu que le promoteur même de cette association, au 
début de celle-ci, résumant des conseils plus précis encore don
nés dans son élude sur« La Prévention des accidents du travail 
« dans les usinés et dans les manufactures », mettait justement 
les patrons en garde contre les conséquences de ce qu'il appelait 

« les provocations aux imprudences de l'ouvrier », ajoutant : 
« Les iribunaux se chargeraient, à l'occasion, de rectifier par 
« des arguments décisifs l'idée que ce ne serait qu'en cas de 
« faute lourde du patron, que l'ouvrier, même averti du danger 
« et payé en conséquence, n'aurait droit a aucune indemnité 
« pécuniaire en cas d'accident. » (F. JOTTBAND, Des associations 
d'industriels pour prévenir les accidents du travail, p. 3); 

« Attendu que la défenderesse articule encore, avec offre de 
preuve, « qu'il était interdit à l'usine de démonter les courroies 
« pendant la marche des machines, ainsi que de les graisser ou 
« huiler quand elles sont en mouvement », mais qu'il importe 
de faire les remarques suivantes : I o l'opération litigieuse ne 
comportait ni graissage, ni huilage, ni même démontage volon
taire de courroies, mais avait pour but le remontage d'une cour
roie qui pouvait s'être échappée ; 

« 2° Les stipulations réglementaires de l'usine se bornent à 
indiquer que « le maniement des courroies, montage, descente 
« ou jonction, ne doit être exécuté que par l'ouvrier spéciale-
« ment désigné a cet effet (c'est-à-dire par le demandeur), et 
« qu'il ne sera jamais refusé aucun appareil de sûreté à l'ouvrier 
« qui en fera la demande » (ce qui est insuffisant pour l'accom
plissement des devoirs de protection éclairée et préventive ci-
dessus déterminés' ; 

« 3° Il est essentiel que le paron ne se borne pas à des ordres 
ou interdictions sauf à en permettre, tolérer ou faciliter la viola
tion, mais prenne toutes les mesures possibles pour en assurer 
l'exécution aisée et rigoureuse ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et conclu
sions non expressément admises, avant faire droit, ordonne au 
demandeur de prouver par tcutes voies de droit, même par 
témoins, les faits suivants : 

« I o II était d'usage dans l'usine de la défenderesse que le 
travail de remonlage des courroies se fît sans arrêter la marche 
de l'arbre de transmission ; 

« 2° La défenderesse ne possédait pas les appareils de sécu
rité nécessaires à ce genre de travail ; 

« 3° Le demandeur a pu et dû faire usage d'une échelle trop 
courte; la défenderesse entière en termes de preuve contraire; 
fixe à ces fins l'audience du mardi 26 mai 1896; resérveles 
dépens... » (Du 25 mars 1896. — Plaid. M M C S LIMAGE C. VAN 
DIEVOET.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
Première chambre. — Présidence de M. Liben, juge. 

25 juillet 1896. 
LOUAGE D'OL'VKAGE. — FORFAIT. — CAHIER DES CHARGES. 

DÉTAIL ESTIMATIF. — FORCE MAJEURE. — OUVERTURE 
DES BARRIÈRES. — ROUTE. — E R R E U R . — COMPE
TENCE EN GÉNÉRAL. 

Si l'entretien d'une route, le long de laquelle des sablonnières 
existent déjà, a été entrepris à forfait, ni les prévisions du détail 
estimatif joint au cahier des charges à titre de renseignement, 
ni l'ouverture de nouvelles sablonnicres ne peuvent justifier une 
augmentation du prix de l'entreprise. 

En supposant que l'administration à tort ail laissé les barrières 
ouvertes pendant le dégel et causé ainsi du dommage à la route, le 
pouvoir judiciaire est incompétent pour rechercher ces faits et 
allouer des dommages-intérêts à l'entrepreneur chargé de l'en
tretien . 

La clause du cahier des charges d'une entreprise de travaux 
publics, d'après laquelle l'entrepreneur, s'il est commis quelque 
faute par l'administration, est tenu de signaler les faits dans 
les dix jours, doit être observée à peine d'irrecevabilité des 
réclamations fondées sur cette faute. 

Lorsque le cahier des charges prescrit à l'entrepreneur l'entretien 
de tous les ouvrages, et ce, selon un tableau qui, par suite d'une 
erreur, n'en renseigne que la moitié, si l'entrepreneur, confor
mément au contrat, a pourvu à l'entretien de tous les ouvrages, 
il a droit, au-dessus du prix de l'entreprise, à une indemnité 
pour les ouvrages non renseignés au tableau. 

(COLUNET C. LES COMMUNES DE HOLLOGNE, MONSCROTTEUX 
ET FLÉ.MA1XE-GRANDE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur a été déclaré 
adjudicataire des travaux d'entretien du chemin de grande com
munication de Mons vers Tirogne et de Tirogne à la maison 
Foulon par Crotteux, pour un terme de 5 ans, du 1 e r mai 1889 
au 30 avril 1894; 



« Qu'il réclame aux communes défenderesses : 1° une somme 
de fr. 2,334-92 qui lui serait due pour avoir employé à l'entre
tien du chemin, pendant les deux dernières années de l'entre
prise, 327,33 mètres cubes de pierrailles de plus que la quan
tité de 900 mètres cubes portée au contrat ; 2° une autre somme 
de fr. 353-30 pour travaux supplémentaires ; 

« Sur le premier point : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 2 du devis et cahier des 

charges auquel s'est soumis le demandeur, l'entreprise comprend 
l'entretien des terrasssements de la chaussée et des ouvrages 
d'art (du chemin); elle constitue un forfait absolu ; en consé
quence, y est-il dit, « l'entrepreneur sera tenu, moyennant le 
« prix d'adjudication, d'exécuter à ses frais, risques et périls. 
« toutes fournitures et mains-d'œuvre généralement quel-
« conques pour mettre et maintenir le chemin en bon état d'en-
« tretien, conformément aux données du tableau ci-après et aux 
« prescriptions du présent devis et cahier des charges » ; 

« Attendu que le tableau dont il est question porte que la lon
gueur totale du chemin est de 7,889 mètres; 

« Attendu que le demandeur ne prétend pas que ces travaux 
d'entretien se seraient effectués sur un chemin plus long que 
celui renseigné au tableau, mais soutient qu'à raison de l'ouver
ture de cinq sablonnières à Mons, événement qui constitue,dit-il, 
un cas de force majeure, il a dû employer pendant les deux der
nières années la quantité de pierrailles indiquée ci-dessus, en 
sus des 900 mètres cubes stipulés au contrat; 

« Attendu qu'aucune clause du cahier des charges ne limite à 
450 mètres cubes par an la quantité de pierrailles à employer; 
que ce chiffre ne figure que dans le détail estimatif de la dépense 
annuelle à faire pour l'entretien de la route ; que le détail estima
tif, joint au cahier des charges, mais ne faisant pas partie de ce 
dernier, n'est donné par l'auteur du projet que comme simple ren
seignement, comme prévision de dépense, et ne lie pas les parties, 
l'entrepreneur étant censé s'être rendu parfaitement compte par 
lui-même, de l'étendue des obligations imposées par le devis et 
cahier des charges et avoir établi en conséquence le montant de 
sa soumission ; 

« Attendu que l'entreprise reste un forfait absolu, quoique le 
cahier des charges porte en son article 4, § 5, que l'entrepreneur 
sera tenu, sur l'ordre du commissaire-voyer, d'exécuter, outre les 
travaux d'entretien ordinaires, des travaux d'amélioration à con
currence de 200 francs, évalués au prix du bordereau, ou, à 
leur défaut, à des prix à régler de commun accord; 

« Attendu que cette clause ne change pas le caractère aléatoire 
de l'entreprise à forfait, en tant que la dite entreprise a pour 
objet les travaux d'entretien ordinaire du chemin; 

« Que ce qui le prouve de plus près, c'est que, lorsqu'il s'agit 
d'ouvrages réellement imprévus, nécessités par des cas de force 
majeure, l'entrepreneur n'est tenu de les exécuter qu'à des prix 
à régler de commun accord (ce qui est conforme à l'article 1793), 
et sous la restriction qu'ils ne dépassent pas le dixième du mon
tant annuel de l'entreprise ; que ces ouvrages font si peu partie 
du marché à forfait, relatif uniquement à l'entretien ordinaire 
du chemin, que le même article 4, § 5, stipule que les communes 
pourront faire, des dits ouvrages, l'objet d'un marché séparé 
avec tout autre entrepreneur; 

« Attendu que l'ouverture de nouvelles sablonnières, dans la 
contrée traversée par la route, ne constitue pas un cas de force 
majeure, rendant applicable l'article 14; 

« Que cet événement devait entrer dans les prévisions des 
parties contractantes, puisqu'il existait antérieurement dans la 
région des exploitations semblables; 

« Qu'il ne résulte pas, d'ailleurs, des pièces versées aux 
débats, que le demandeur aurait signalé ces faits dans les dix 
jours où ils se sont accomplis, ce qui le rend non recevable à en 
demander dédommagement; 

« Attendu que le demandeur invoque encore, comme cas for
tuit justifiant sa réclamation, ce fait que l'administration aurait 
laissé les barrières ouvertes en temps de dégel ; 

« Attendu que le tribunal étant incompétent, en vertu du 
principe de la séparation des pouvoirs, pour juger de l'opportu
nité d'une mesure administrative, est par là même incompétent 
pour décider que la non-fermeture des barrières est une faute 
qui constitue vis-à-vis du demandeur un cas fortuit; 

« Que, du reste, ici encore, le demandeur est non recevable 
à se plaindre, ayant négligé de faire constater la prétendue faute 
de l'administration dans les délais établis par l'article 14; 

« Qu'au surplus, les gains ou les perles de l'entreprise ne 
doivent pas se calculer année par année, comme le fait le deman
deur, mais bien sur les cinq années pendant lesquelles a duré 
le marché ; 

« Qu'il n'est ni démontré, ni même allégué, que le deman
deur serait en perle s'il opérait ainsi ; 

« Que, dès lors, l'équité, autant que le droit strict, commande 
de rejeter la demande d'indemnité; 

« Sur le second point : ... (en fait); 
« Quant au troisième poste de 100 francs, relatif à l'entre

tien de six aqueducs supplémentaires : 
« Attendu que les défenderesses ont prétendu, dans la séance 

tenue par leurs délégués, le 13 juin 1894, que l'entrepreneur n'a 
jamais fait le nettoyage d'aucun aqueduc; que, d'un autre côté, 
le commissaire-voyer, parlant en leur nom, a fait à l'entrepre
neur, le 20 juin, même année, la déclaration suivante, quelque 
peu contradictoire avec la précédente : « Le cahier des charges 
« ne renseignant que six aqueducs, vous ne pouviez, sans ordre 
« écrit, vous occuper de ceux qui ne faisaient pas partie de 
« votre entreprise »; 

« Attendu que la résistance des défenderesses n'est pas justi
fiée ; qu'en elfet, l'article 2 du cahier des charges spécifie que 
l'entreprise comprend l'entretien des terrassements de la chaus
sée et des ouvrages d'art; qu'en conséquence, ajoute-t-il, « l'en-
« trepreneur sera tenu, moyennant le prix d'adjudication, d'exé-
« cuter à ses frais, risques et périls toutes fournitures et mains-
« d'œuvre généralement quelconques pour mettre et maintenir 
« le chemin en bon état d'entretien, conformément aux données 
« du tableau ci après »; 

« Attendu qu'il résulte de là que l'entretien de tous les aque
ducs du chemin fait partie de l'entreprise à forfait; 

« Mais, attendu que le susdit tableau inséré dans l'article 2 ne 
renseigne que six aqueducs, alors qu'il en existait réellement 
douze, comme le prouve le cahier des charges de la nouvelle 
entreprise, pour la période de 1894 à 1899 ; 

« Attendu que l'entrepreneur ne peut pâlir des erreurs des 
agents des défenderesses ; que les contrats d'entreprise à forfait, 
comme les autres contrats, doivent s'exécuter de bonne foi 
(art. 1134); 

ic Qu'il est donc équitable d'accorder à l'entrepreneur le coût 
de l'entretien pendant cinq ans des six aqueducs supplémen
taires ; 

« Par ces motifs,le Tribunal...» (Du 25 juillet 1896. — Plaid. 
MMes HEUSE C. DETILLEUX.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Braas. 

28 mars 1896. 

P R O P O S I T I O N D E C O M M E T T R E U N C R I M E . 

E M P O I S O N N E M E N T . 

Celui qui propose à un autre d'empoisonner une tierce personne, 
fait cette proposition dans une lettre où il insère un écrit 
imprimé portant proposition d'empoisonnement à l'aide de doses 
successives de belladone, et engage le destinataire il suivre la 
marche indiquée, est coupable d'avoir proposé directement à ce 
dernier un crime d'empoisonnement, et est passible des peines 
comimnées par la lui du 7 juillet 1875. 

H en est ainsi alors même que les doses indiquées dans l'écrit 
imprimé ne seraient pas suffisantes à donner la mort. 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C. LOUISE GÉRARD.) 
ARRÊT. — « Vu les conclusions prises au nom de l'appelante 

Louise Gérard, à l'audience de la Cour, le 21 mars dernier, par 
son conseil; 

« Attendu que les cinq lettres saisies et versées au dossier et 
plus amplement décrites aux conclusions vantées, ont été écrites, 
à Spa, par celle-ci, au sieur Julien Bodeux, au cours de l'an
née 1895; qu'il résulte à l'évidence de ces lettres que la préve
nue, abusant de la passion violente qu'elle avait su lui inspi
rer, voulait supprimer l'obstacle qui s'opposait à leur union ; 
que, depuis quelque temps, elle faisait dans la correspondance 
des allusions formelles à ce dessein ; que la haine jalouse envers 
l'épouse Bodeux se retrouve fréquemment, et jusque dans la 
lettre datée samedi 10 1/4 heures, cotée n° 5a, lettre dans 
laquelle elle lui propose directement et expressément l'empoison
nement ; qu'elle y insérait les pages 117 et 118 du 3 e volume 
de la Demoiselle de Compagnie, de XAVIER DE MONTÉPIN, dans les-



quelles un empoisonnement est proposé, à l'aide de doses suc
cessives de belladone, à administrer suivant une indication con
tenue dans ces pages, ce qui devait ne pas laisser de trace ; et 
qu'en lui transmettant cet écrit, elle lui dit : « Tu trouveras ci-
« joint une note officielle qui te renseignera sur la marche à 
« suivre », et termine par ces mots : « Sois fort et courageux 
« aussi » ; qu'elle a fait siennes et s'est approprié ces indications, 
en s'adressant en ces termes à son amant, après avoir eu soin de 
couper el de raturer ce qui pouvait retenir le destinataire qu'elle 
savait d'un caractère hésitant et peu énergique; qu'aucun doute 
ne peut exister sur le sens et la portée de cet écrit, surtout si on 
le rapproche des autres lettres du dossier, sans même qu'il soit 
nécessaire de recourir à des pourparlers, à des propositions ver
bales ou à des témoignages; que les éléments du débat ne font 
que mieux fixer le caractère sérieux et persistant de la résolution 
criminelle dans le chef de Louise Gérard, idée précise et nette
ment manifestée par écrit (SERVAIS sur NYPELS, I , 3 3 1 ) ; 

« Attendu, au surplus, que la loi n'a subordonné la preuve 
des infractions qu'elle réprime, à aucune condition, ni à aucun 
mode spécial ou déterminé ; que la seule restriction est relative 
aux offres ou propositions purement verbales, dont il n'est pas 
question dans l'espèce ; que, dès lors, il n'y a pas lieu de donner 
l'acte postulé par le n" 2 du dispositif des conclusions ; 

« Attendu qu'à trois reprises différentes, l'article 1E R de la loi 
du 7 juillet 1 8 7 5 reproduit les expressions: offert ou proposé, 
offre ou proposition ; qu'il serait antijuridique de supposer chez 
le législateur une redondance inutile trois t'ois manifestée dans 
un même article, de termes non synonymes, ayant chacun un 
sens grammatical et usuel distinct; 

« Que le principe est d'autant moins discutable que l'alinéa 
dernier de cette disposition a soin de spécifier le sens et la por
tée que la loi elle-même a entendu donner à chacun de ces termes 
et la distinction légale qu'elle a voulu établir; qu'en effet, après 
avoir écarté de la répression les offres ou propositions simple
ment verbales, à cause, d'un côté, des dangers et difficultés de la 
preuve, vis-à-vis de simples propos, « parce que la résolution 
« criminelle ne pouvait être établie à l'aide de preuves ne laissant 
« aucune place à l'incertitude », d'un autre côté « comme eon-
« stituant une proie trop facile à la délation », elle réprime 
néanmoins les offres ou propositions verbales mais appuyées de 
certains actes extérieurs qu'elle détermine, savoir les dons ou 
promesses; « l'offre ou la proposition verbale, qui serait accom-
« pagnée de dons ou promesses ou subordonnée à des dons ou 
« promesses » ; 

« Qu'il est impossible, juridiquement et grammaticalement 
parlant, de supposer une offre subjective de commettre un crime, 
accompagnée de dons ou promesses; que ces derniers mots ne 
peuvent donc raisonnablement s'appliquer qu'à une proposition 
objective ; que, de même, une offre seule peut être subordonnée à 
des dons ou promesses; que,dès lors, le texte même de la loi suf
fit à démontrer que ces deux termes ne sont pas employés comme 
synonymes, mais s'appliquent à des incriminations distinctes et 
séparées; qu'il importe de remarquer que les deux inculpations 
procèdent des mêmes raisons juridiques, du même danger, de la 
même nécessité de la répression, d'actes internes de nature simi
laire, d'une semblable immoralité et se révélant par les mêmes 
actes extérieurs ; 

« Attendu que tel est bien le sens donné à ces termes par tous 
les travaux parlementaires ; qu'il résulte du rapport à la Chambre 
par M. THOMSSEX, que le principe de cette loi, dérogatoire aux 
règles de la participation à une infraction même non commise, a 
été puisé dans l'acte du parlement anglais du 6 août 1 8 8 1 , punis
sant quiconque aura sollicité, encouragé, persuadé ou tenté de 
persuader quelqu'un ou aura fait des propositions à quelqu'un de 
tuer..., et au code pénal autrichien atteignant quiconque pro
voque, excite ou cherche à entraîner quelqu'un à commettre un 
délit...; 

« Que si les principes de ces législations ont été restreints, il y 
a eu unanimité à la Chambre pour réprimer toute offre et toute 
proposition d'attentat à la vie humaine; que le seul désaccord 
s'est produit au regard des attentats contre la propriété et des 
attentats punissables de la réclusion, comme aussi des offres ou 
propositions purement verbales ; que cette distinction revient à 
chaque pas dans les discussions à la Chambre; qu'à la séance 
du 22 juin 1 8 7 5 (NYPELS, Législation criminelle, I V , p. 1 8 6 ) , 

M. DE LANTSHEERE, auteur du projet et de l'exposé des motifs, 
ministre de la justice, après avoir montré ce qu'est la proposition 
faite à quelqu'un de commettre un crime, continue en ces termes 
catégoriques : « Mais, objecte l'honorable M. JOTTRAND, les 
« législations étrangères ne punissent que la proposition, elles 
« ne punissent pas l'offre; vraiment, je ne puis m'étonner que 
« d'une chose, c'est de l'inconséquence de ces législations qui, 
« en punissant la proposition, laissent l'offre impunie; en quoi, 
« je vous le demande, le fait d'un individu qui, soit par cupidité, 

« soit par fanatisme religieux ou politique, va offrir son bras à 
« un tiers, pour commettre un crime, est-il moins immoral, moins 
« criminel, moins dangereux que le fait de celui qui, n'osant 
« commettre le crime lui-même, sollicite un tiers de se faire son 
« instrument? Nulle différence dans l'immoralité, nulle diffé-
« rence dans le danger social, et je ne comprends pas par quelle 
« subtilité juridique on pourrait, en frappant la proposition, jus
te tifier l'impunité de l'offre. » Et, en terminant : « Telle est la 
« raison d'être de la distinction admise par le projet entre l'offre 
« ou la proposition simplement verbale, et l'offre subordonnée à 
« des dons ou promesses ou la proposition accompagnée de dons 
« ou promesses » ; que c'est en ce sens que la loi fut votée par 
la chambre, le lendemain; 

« Que le rapport de M. D'ANETHAN, au Sénat, dit : « Or, celui 
« qui s'offre à un autre pour commettre un crime ou qui lui pro-
« pose de le commettre avec ou sans son aide, ne se borne pas 
« à manifester une intention qui, lorsqu'elle est isolée et ren
te fermée en quelque sorte dans le for intérieur, échappe à la 
« répression pénale ; il suggère, en outre, l'idée d'un crime ou 
« s'offre à en être l'instrument, ce qui constitue un danger évi
te dent, soit pour la société, soit pour l'individu, suivant la 
« nature du crime auquel la proposition se rapporte »; que le 
Sénat adopta le projet sans observation; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu, vis-à-vis de déclarations aussi 
explicites, de s'arrêter à la terminologie, employée dans des 
actes judiciaires, étrangers au législateur et émis bien avant l'éla
boration de la loi ; 

« Attendu qu'il résulte à toute évidence du texte et de tous 
les travaux parlementaires de cette loi, que, bien qu'édictée à 
l'occasion d'une retentissante offre d'un assassinat politique, elle 
est une loi d'application générale et absolue aux offres ou propo
sitions de tous crimes quelconques, autres que de ceux passibles 
seulement de la réclusion ; 

« Attendu que, vainement, on soutiendrait qu'il ne peut s'agir 
de punir la proposition d'un crime dont la tentative serait vaine, 
et, partant, non punissable au regard du procédé indiqué; 

« Attendu, d'abord, que la loi punit l'offre ou la proposition, 
abstraction faite de toute exécution ou moyen d'exécution, parce 
qu'elle suggère l'idée du crime, quelle que puisse être l'insuffi
sance ou l'inefficacité du procédé, sans distinguer si le crime est 
ou non réalisable, sans qu'il soit besoin, pour l'inculpé, d'indi
quer le moven de le réaliser (THIRY, Cours (le droit pénal, nos231 
et 246) ; 

« Attendu que le feuillet qui fait corps avec la lettre à 
laquelle il était joint ne doit être considéré qu'à l'effet d'établir, 
dans le chef de la prévenue, la proposition qu'elle avait faite à 
Bodeux de faire disparaître sa femme, en lui suggérant de lui 
donner la mort, ce qui suffit à l'application de la loi, laquelle 
crée une infraction nouvelle à laquelle ne peut s'appliquer la 
théorie de la tentative vaine par l'inanité des moyens; qu'il 
serait même inutile d'examiner si les doses, telles qu'elles sont 
indiquées dans la proposition, sont de nature à atteindre, par 
elles-mêmes, le résultat poursuivi, la prévention à charge de 
l'appelante ayant un tout autre objet; 

« Mais attendu, d'autre part, qu'en se tenant aux indications 
du feuillet incriminé, la tentative, comme le crime, ne serait pas 
vaine, puisqu'il y aurait ingestion répétée, non de substances 
anodines indifférentes, mais de matières toxiques; que le résultat 
dépendrait de la quantité de matières ingérées, éminemment 
variable, selon les individus; mais que l'accumulation de ces 
matières dans l'économie, et surtout l'augmentation successive 
des doses, ainsi que le prescrit le feuillet, peuvent parfaitement 
produire, en un temps plus ou moins long, l'intoxication homi
cide; qu'au surplus, les théories de M. NYPELS, dont il est fait 
état, sur la nature et le caractère de l'empoisonnement, sont con
traires aux discussions parlementaires de l'article 397 du code 
de procédure, et condamnées par une doctrine et une jurispru
dence constantes ; 

« Attendu que la peine est proportionnée à la gravité de l'in
fraction ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, donnant 
à l'inculpée l'acte postulé par elle dans le n° 1 de ses conclusions, 
rejette le surplus de ces conclusions; déclare Louise Gérard cou
pable d'avoir, à Spa, au cours de 1895, par écrit, proposé direc
tement à Julien Bodeux de commettre un crime d'empoisonne
ment runisssable de la peine de mort; confirme le jugement 
a qiw, la condamne aux frais de l'instance d'appel... » (Du 
28 mars 1896. — Plaid. Me NEUJEAN.) 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, * Bruxelles. 
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>APA? , a m i 

L'industrie cotonnière était on décadence, à Gand, 
depuis la révolution de 1830. La si tuai ion parait s'èt re sur
tout aggravée en 1839, ce qui donnait l'espoir d'obtenir 
de l'initiative du gouvernement des mesures douanières, 
à défaut desquelles on se prétendait à la veille de devoir 
cesser tout travail. 

Le 30 septembre 1839, les fabricants se réunirent 
sous la présidence du filatenr Desmet-De Naeyer, dans 
la grande salle de l'hôtel de ville. Ils déchirèrent fonder 
une •• Association en f'aceur de l'industrie colou-
nière et chargèrent l'avocat De Pauw, qui fut plus 
tard professeur à l'Université de Gand, de rédiger une 
pétition avec mémoire à l'appui, pour réclamer dans 
l'intérêt de l'industrie et de la population ouvrière , la 
prohibition des fils anglais à l'entrée et celle du froment 
et autres denrées alimentaires à la sortie. 

Le lendemain (mardi, l 0 1 ' octobre), les ouvriers eurent 
leurs premiers rassemblements au Marché du Vendredi 
et y abattirent, dans la soirée, l'arbre de la liberté. Ils 
s'y réunirent encore le mercredi matin, pour porter, de 
leur coté, une pétition au gouverneur de la province 
et s'associer ainsi au mouvement dont les fabricants 
avaient pris l'initiative. 

Mais plusieurs milliers d'ouvriers inopinément ras
semblés ne pouvaient point, en 1839, manifester avec 
l'ordre qui se voit dans les manifestations d'aujourd'hui. 
Sans que nous sachions comment les responsabilités 
doivent se répartir, nous voyons par les journaux, que 
les ouvriers se portèrent en niasse au gouvernement 
provincial, où quelques délégués furent reçus pour 
remettre leur pét i t ion; que la troupe voulant à un mo
ment disperser les rassemblements devenus menaçants , 
des pierres lui furent lancées, et qu'elle lit usage de ses 
armes; qu'un ouvrier fut tué sur place et quelques-uns 
très grièvement blessés ; que le marché du Vendredi 
fut en partie dépavé ; que les vitres furent cassés chez 
le fabricant De Gandt-Vanderschueren ; que la troupe 
fit des charges pour disperser les groupes, à la Place 
d'Armes et sur d'autres points de la ville; qu'enfin 
il y eut de nombreuses arrestations. 

Deux ou trois jours après ces scènes, toute trace de 
l'émeute avait déjà disparu, sauf que la place où se voit 
la statue d'Artevelde, n'avait plus son arbre de liberté, 
qu'il y avait cinq ou six blessés à l'hôpital, autant à 
domicile, et que dans les casemates de la citadelle se 
trouvait une soixantaine d'inculpés, qu'on ne tarda 
point à relâcher. 

(1) Messager de Gand et des Pays-Bas, du 16 octobre 1839. 
(2) Voir TABLE GÉNÉRALE DE LA BELGIQUE JUDICIAIRE, V° Foi-ce 

publique. 

L a commission directrice de l'Association cotonnière 
obtenait, quelques jours plus tard, une audience de M. le 
ministre des finances, et d'autre part un vaste pétition-
nement s'organisait parmi les ouvriers. 

A distance, les événements de Gand parurent beau
coup plus considérables qu'ils n'étaient dans la réalité. 
On crut voir un mouvement purement orangiste dans 
ce qui n'était qu'un effet du grand malaise de l'industrie 
et d'idées économiques répandues en tout temps chez les 
industriels. Peut-èt iv le débat qui se produisit dans la 
première séance du conseil communal contribtia-t-il à 
propager cette erreur. 

Au bourgmestre Minne-Barth, qui y parlait de cris 
séditieux, Metdepenningen répondait fièrement : « Les 
» cris de Vice Guillaume n'étaient pas des cris 
» sédi t ieux; c'était l'expression d'un souvenir cpii vit au 
» fond de tous les c œ u r s , c'étaient des cris de reconnais-
» sanee et de regret, et ces cris, quoi que vous fassiez, 
•• vous êtes condamnés à les entendre lotîtes les fois que 
•> vous forcerez le peuple à réfléchir sur sa situation, à 
» comparer le gouvernement qu'il a perdu, avec le 
•• gouvernement qu'il subit aujourd'hui (1). •< 

Quant à l'intervention de la troupe, qui a été souvent 
l'objet des plus vifs débats (2), il disait encore en termes 
excellents : 

>• . . . Les formes, les habitudes soldatesques sont 
" incompatibles avec la liberté civile. L'absolutisme des 
" ordres, l 'obéissance passive, l'inflexibilité des consi-
•' gnes, la susceptibilité de l'uniforme, la fatale propen-
» sion à abuser du port d'armes, sont autant de causes 

de danger dans les rapports du militaire avec le peu-
•' pie. Qu'il arrive qu'un commandement soit conlié à 
•> quelque homme haineux, ayant de mauvaises passions 
" à satisfaire, comment les droits des «•itoyens seront-ils 
" respectés ? Aussi l'autorité militaire n'a-t-ello reçu de 
« la loi aucun pouvoir d'action ou de répression ; elle ne 
" peut agir que sous les ordres et pour l'exécution des 
" ordres et réquisitions délivrés par les magistrats 
» civils, des officiers de police ou de justice. Ne pas être 
» soumis au pouvoir du sabre, ne devoir obéissance 

qu'aux magistrats, c'est une des garanties les plus 
" précieuses de notre code constitutionnel, c'est un de 
•> ces privilèges pour lesquels nos ancêtres n'hésitaient 
» pas à sacrifier leur vie (3). 

Enfin, le puissant orateur, qui était dans tout l'éclat 
de son talent, proposa et lit adopter par le conseil une 
protestation portant : 

» Attendu que de nombreuses i l légalités ont été com-
- mises dans la ville de Gand pendant les premiers jours 
>• du mois d'octobre ; 

» Que des rassemblements de peuple ont été dispersés 
» par la force sans sommations préalables ; 

(A) Séance du conseil communal du 14 octobre (Messager 
de Gand du 17 octobre). 



» Que plusieurs citoyens inoffensifs ont été griève-
« ment blessés ; 

•' Que la police de la ville a été abandonnée à l'auto-
" rite militaire ; 

" Que de nombreuses arrestations ont été faites sans 
" mandat judiciaire et hors des cas de flagrant délit, et 
» que les détenus ont été renfermés dans la citadelle qui 
» n'est pas maison d'arrêt ni de dépôt; 

" Le Conseil, dans l'espoir d'éviter le retour d'excès 
- qu'il déplore, proteste contre les il légalités et abus 
" de pouvoir mentionnés ci-dessus. » 

Le Messager de Garni', très hostile au gouvernement, 
avait pour rédacteurs habituels Pierre Lebrocquy et 
Ch. Froment. Ce dernier, qui écrivait avec verve et mor
dant, faisait le succès et la popularité du journal. I l ne 
devait point signer pour être reconnu. I l en était autre
ment d'un français qui, de Lil le , envoyait de temps à 
autre, soit des articles de politique nuageuse, soit des 
correspondances, et s'y montrait également hostile à 
Léopold I' 1' et (par une association que nous ne compre
nons guère) à la monarchie de juillet. 

Le 1 e r novembre, sous le titre de Conduite des Oran-
gislcs, parut dans le Messager un article de ce colla
borateur, où était expliqué pourquoi le Messager ne 
voulait point" donnerle titre de roi au prince Léopold •> 
et où était recommandé aux orangistes de, ne jamais 

fléchir sur l' incompétence de la conférence de Lon-
- dres. » Tout cela ne méritait guère l'attention que 
l'autorité y donna. Elle y vit néanmoins matière à pour
suites, et des visites domiciliaires furent s imultanément 
pratiquées chez l'éditeur B. Stevon M), chez le journa
liste Lebrocquy et chez l'avocat Metdepenningen (5), 
pour rechercher soit le manuscrit de l'article, soit tous 
documents de nature à en faire connaître l'auteur. 

L a visite domiciliaire chez l'honorable membre du 
barreau, les recherches dans les papiers de son cabinet, 
ne manquèrent pas de provoquer de très vives réclama
tions, et Froment, quelques jours après (17 novembre), 
en faisait l'objet d'un article du .l'essager, qui soulevait 
en termes violents et passionnés la très délicate ques
tion de l'étendue des droits d'un juge d'instruction sur 
les papiers et les dossiers reposant dans le cabinet d'un 
avocat (G). 

Mais la recherche n'y avait pas été sans quelque 
résultat. Quatre le t tres ,écr i tes de la même main, furent 
saisies. Nous en donnons ci-dessous les parties que le 
ministère public crut pouvoir invoquer à l'appui de 
divers chefs de prévention. 

Une lettre ni s ignée, ni datée, portait : 

'• Mon très honorable ami, 

" . . . Je vous fais part autant que je le puis des dis
positions qui sont ici. 0>; nous laisserait faire. Il n'y 
a d'ailleurs point d'obstacles réels. I l n'y a pas assez de 
forces pour empêcher la réussite. Si quelque chose doit 
se faire, il ne serait pas prudent de me le laisser igno
rer. Je puis ici beaucoup et on ne le sait pas assez. Si 
le temps ne fût pas devenu tout d'un coup si ^contraire à 
ma santé, je serais parti de suite pour vous aller voir et 
vous en dire davantage. Votre prétendu prince est fort 
suspect aux Tuileries; on en est fort mécontent . 

- Le secret de la révolte de Paris (7) n'est pas encore 
connu; on ne le regarde que comme un prélude. 

» Je vous fais ma lettre courte, quoique j'aie d e l à 
matière pour trois pages. J'irai vous dire le reste. 

- Les royalistes en France sont plus heureux que 
nous; ils ont des moyens pour agir et nous n'en avons 
pas. » 

(4) Voir, au sujet de précédentes poursuites contre celui-ci, 
BELG. JUD., supra p. 1022. Steven avait eu son domicile pillé et 
dévasté eu 1831. 

(5) Voir, au sujet de Metdepenningen, BELG. JUD., 1868, 
p. 925. 

Une lettre de la même main, non signée, mais datée 
du 31 mai 1839, portait : 

« . . . Vous voyez où nous en sommes en France. I l 
me parait impossible que, dans la situation si précaire 
de toutes choses, on veuille résoudre quelque chose de 
définitif. Je regarde la question des Pays-Bas comme 
insoluble, et elle ne se terminera que par un-événement 
qui la tranchera comme nous le désirons. 

- J'ai appris que le prince Léopold est fort suspect à 
la cour des Tuileries. M. le duc d'Orléans, à son pas
sage ici, s'est plaint confidentiellement de sa dissimu
lation (8i, de sa politique suspecte, de sa foi fort dou
teuse et de ses sentiments impénétrables. Je pense 
d'après cela qu'on verrait peut-être avec indifférence 
son expulsion du pays. Cela, joint à ce que je vous ai 
écrit confidentiellement qu'on nous laisserait faire, 
me fait bien souhaiter qu'on lasse quelque chose. » 

Une troisième» lettre, datée du 20 septembre et por
tant le paraphe DU;/, disait : 

Cher et honorable ami, 

" ... Quelques jours après votre départ, je suis allô 
faire visite à une personne que vous connaîtrez sans 
que je la nomme ; je suis bien aise de vous faire part de 
ce qui a été dit entre nous. Voici ses paroles : 

» Tout ce que j'en tends et tous les rapports qui mc 
» viennent de la Belgique, me font voir qu'on y est fa-
» tigué de Léopold et qu'on ne veut plus de lui. D'autre 
" part, on m'a assuré que, dans le ministère de France, 
« il y a des opinions qui lui sont contraires. -

» A cela je dis : Tous les renseignements que j 'ai de 
la Belgique, me persuadent que ce pays ne restera 
pas longtemps dans l'état où il est, mais, ajoutai-je, 
s'il s'y faisait un mouvement en faveur du roi Guil
laume, est-ce que vous êtes en mesure de l'entraver? 

" Nullement, me répondit- i l ; il n'y a pas ici de for-
- ces pour s'y opposer, mais si cela se fait, je regarde-
•> rai comme un bonheur de faire aussitôt alliance avec 

le roi de Pays-Bas. •• 
» Je vous retrace en substance, mon honorable ami, 

cette conversation qui a été plus étendue. I l s'y est dit 
d'autres choses qui pourront être, dans quelques jours, 
le sujet d'une seconde lettre. Vous voyez par ces dispo
sitions, que nous avons le champ libre, et je suis per
suadé que la chose réussirait , étant bien entreprise. 

» .. . Les trahisons d'Espagne viennent d'achever 
Louis-Philippe dans l'opinion publique. C'est une poli
tique effroyable. J'espère que vous avez lu ce que j'ai 
écrit à ce sujet. » 

Enfin, la quatrième pièce saisie était une lettre non 
signée, postérieure aux désordres de Gand. 

" Je n'ai pas à vous dire la joie que j'ai ressentie de 
l 'événement de Gand. Je vais tout de suite aux consé
quences, et je les trouve immenses ; et à la nouvelle de 
cette belle explosion, je n'ai pas manqué d'en aller cau
ser avec la personne que vous savez, et qui ne s'est pas 
trompée sur le caractère de ce grand mouvement. Je 
passe les détails et j'arrive au résumé. J'ai reçu une 
parole d'honneur qu'on ne fera rien pour nous faire ob
stacle. Cette disposition va jusqu'au désir que nous 
réussissions. 

« Vous voyez maintenant combien est belle notre 
position. Si nos hauts amis sont fidèles et intelligents, 
ils peuvent entreprendre avec sûreté, et le succès est 
infaillible. 

" J'ai appris que le ministre de France à Bruxelles 
a rendu compte à son gouvernement du soulèvement de 
Gand, et qu'il n'a point caché qu'il était tout orangiste. 

(6) Comp. BELG. JUD., 1893, p. 1152. 
(7) Il s'agit probablement ici de la tentative d'insurrection du 

12 mai 1839, pour laquelle Barbes fut condamné à mort. 
(8) C'est l'auteur de la lettre qui souligne. 



Ainsi, les gens de Bruxelles, qui ont tout intérêt à en 
déguiser la nature, ne peuvent plus abuser le gouver
nement de France. 

•• J'espère que vous prendrez une occasion pour 
m'écrire un mot, pour que je puisse juger à quoi je puis 
être bon. En attendant, je suis à mon poste et n'y suis 
pas inutile. 

- Paris donne de très vives inquiétudes; il s'y pré
pare une nouvelle explosion. 

- Je suis tout à vous et à la chose. 
- 11 octobre. » Y . •> 

L'auteur de ces billets était d'Herbigny, homme de 
lettres, ancien secrétaire de la préfecture du Nord, 
résidant à Loos, près de Lil le , le correspondant du 
Messager de G and (9). 

Mais qui était le personnage dont il transmettait les 
encouragements 1 

Aucun document ne le dit, et il nous est difficile au
jourd'hui de le deviner. On peut toutefois se demander 
s'il ne s'agit pas ici du général Magnan, qui comman
dait le département du Nord. En 1833, Magnan avait 
eu son quartier général à Gand, comme commandant la 
division des Flandres(lO); il avait conservé de nombreu
ses relations en Belgique, outre les dettes qu'il y avait 
laissées. Il était mécontent de quelques promotions 
dans l'armée, et s'en plaignait avec, chaleur. Un émis
saire de Louis-Napoléon, le commandant Mésonan, con
naissant ses sentiments, s'adressait à lui, vers le même 
temps (février 1840), avec une lettre portant : « . . .Vous 
- lui offrirez (à Magnan) 100,000 francs de ma part, et 

300,000 que je déposerai chez un banquier à son 
« choix à Paris , dans le cas ott il viendrait à perdre 
« son commandement. » Cette lettre était s ignée Napo
léon-Louis. Magnan avait rendu l a lettre et renvoyé 
l'émissaire (11). I l ne fut pas encore au nombre des com
plices de l'échauffourée de Boulogne (1840). 

Mais, après le jugement de Louis-Napoléon par la 
(lotir des pairs, il resta suspect au gouvernement de 
Louis-Philippe, en attendant qu'il fût choisi par Louis-
Napoléon pour être, le 2 décembre 1851, un des crimi
nels instruments de son coup d'État. Magnan savait au 
reste entretenir des relations dans tous les camps et 
tromper tout le monde au sujet de ses intentions, à tel 
point que, le 15 octobre 1851, le ministre de Belgique 
à Paris écrivait au ministre des affaires étrangères 
d'Holïschmidt : " . . .Quant à un coup d'État, l'honorable 
" général (appelé au commandement militaire de Paris), 
» ne croit pas qu'on le tente. Jamais il n'y prêterait la 
•• main, et si la proposition de le seconder lui était 
•' faite, il y répondrait en se démettant de son com-
" mandement. I l est bien décidé à rester dans les limi-
» tes de la Constitution et de la légalité. » 

Mais revenons au procès de Gand. 
L'article du Messager qui avait amené les visites 

domiciliaires, et les pièces qu'on y avait saisies, déter
minèrent le ministère public à mettre en prévention 
d'Herbigny pour avoir proposé, et par cet article et par 
ses lettres, un complot contre la sûreté de l'Etat (art. 87 
et 89 du code pénal de 1810) ; Metdepenningen pour 
non-révélation de complot (art. 103) ; en outre, d'Her
bigny et l'imprimeur Backeljau pour avoir méchamment 
et publiquement attaqué l'autorité du Roi ainsi que les 
droits constitutionnels de sa dynastie (art. 3 du décret 
du 20 juillet 1831). 

Des mandats d'amener furent lancés ; Backeljau seul 
fut arrêté. I l lui fut demandé si, dans les lettres 
saisies, il ne reconnaissait pas l'écriture du manuscrit 
sur lequel avait été composé l'article du 1 e r novembre. 

(9) On lui attribue la Lettre (anonyme) au prince Leopold de 
Saxe-Cobourg, imprimée à Lille en 1831, in-8°. 

(10) Voir BELG. JUD., 1895, p. 1055. 
(11) Voirie procès de Louis-Napoléon et de ses complices de

vant la Cour des pairs. 

Unn visite domiciliaire eut lieu, à la suite de commis
sion rogatoire, chez d'Herbigny (12 novembre). •> On n'a 
- trouvé chez d'Herbigny, dit le Messager de Gand 
» du 17 novembre, qu'une correspondance intime avec 
" un illustre ami de Louis Philippe, M. le duc de Choi-
- seul, et quelques lettres familières d'un servi teurzé lé 
» de Léopold, M. le général Goblet. •> 

L a chambre du conseil, après une rapide instruction, 
renvoya par ordonnance du 3 décembre 1839, d'Herbi
gny et Backeljau seuls devant la chambre des mises en 
accusation pour délit de presse, le dernier chef de 
prévention, en déclarant en même temps qu'il n'y avait 
pas lieu à suivre, à défaut de charges suffisantes, quant 
aux autres chefs. 

Le procureur du roi fit opposition ; et par arrêt de la 
chambre des mises en accusation du 7 décembre 1839, 
rendu sous la présidence d'IIelias d'Huddeghem, ancien 
membre du Congrès, la cour de Gand maintint l'ordon
nance sur tous les chefs, sauf en ce qui concernait 
d'Herbigny. 

L'arrêt, quant à celui-ci, était motivé sur ce qu'il 
était français et qu'au moment oit les crimes et délits 
dont il était inculpé, avaient été commis, il n'habitait 
pas le territoire de la Belgique, qu'il n'y avait pas été 
arrêté, et que la convention sur les extraditions du 
12 décembre 1834, s'opposait à ce que le gouvernement 
belge obtint l'extradition nécessaire. 

Le procureur général se pourvut en casssation. « L a 
v question de savoir, dit devant la cour suprême 
» M. l'avocat général D E W A N D R E , si un étranger non 
•> habitant la Belgique, qui s'y rend coupable d'un crime 
« ou d'un délit, peut à raison de ce crime ou de ce délit, 

y être poursuivi, est si simple que la seule chose dilli-
» cile à comprendre est comment la cour de Gand a pu 
•> tomber dans une erreur aussi frappante... •> 

Par arrêt du 2 mars 1840, rendu sous la présidence 
de M. de Sauvage, la cassation fut prononcée et la cause 
renvoyée devant la chambre des mises en accusation 
de la cour d'appel de Bruxelles (12). 

Celle-ci, par arrêt du 27 mars 1810, déclara qu'il y 
avait charges suffisantes contre d'Herbigny pour le der
nier chef de prévention, puni par l'article 3 du décret du 
20 juillet 1831, et le renvoya avec l'imprimeur Backel
jau devant la cour d'assises du Brabant. 

L'affaire n'y fut appelée qu'au mois de mars 1811. 
Très rapidement instruite en novembre 1839, elle 
paraissait maintenant avoir perdu toute urgence. d'Her
bigny ne comparut point ; Backeljau se présenta, assisté 
de ses conseils Van Huffèl, du barreau de Gand, et Ste-
vens, de Bruxelles. L a cour était présidée par Tiele-
mans, le jury avait pour président l'avocat Yervoort. 

On entendit comme témoins Steven, propriétaire du 
Messager de Gand, P . Lebrocquy, ex-rédacteur, et 
Sloedens, collaborateur, qui affirmèrent que d'Herbigny 
était l'auteur de l'article incriminé, comme celui-ci 
l'avait d'ailleurs reconnu par écrit . Le jury, spéciale
ment interrogé sur ce point, donna un verdict dans le 
même sens. E n conséquence, Backeljau demanda sa 
mise hors de cause. Mais la cour rejeta cette demande, 

attendu que l'imprimeur doit être maintenu en cause 
» quand l'auteur ne se présente pas ou n'est pas domi-
» cil ié dans le pays; . . . que le fait de l'absence ou du 
» non-domicile en Belgique de l'auteur déclaré tel par 
« le jury, laisse peser toute la responsabilité sur l'im-
» primeur » (13). 

Dans les débats au fond, le ministère public donna 
lecture des lettres de d'Herbigny reproduites plus haut, 
pour montrer ce que celui-ci pensait des troubles du 

(12) J U I U S P U . DU XIXE SIÈCLE, COURS DE BELGIQUE, 1840, I, p. 153. 
(13) Ainsi porte l'arrêt du 31 mars 1841, inséré dans la JURIS

PRUDENCE DU xixc SIÈCLE, COURS DE BELGIQUE, 1842, II, p. 516. 
Mais un texte assez différent du même arrêt avait été rapporté, 
1841, II, p. 119. 



mois d'octobre 1839 et quelles espérances ces troubles 
avaient al lumées dans le parti orangiste. 

Une seule question fut posée au jury : 
« Balkeljau est-il coupable d'avoir, au moyen de la 

" publication de l'article intitulé Conduite des oran-
» gistes et inséré dans le numéro 309 du Message)- de 
•• Gand et des Pays-Bas, du 1 e r novembre 1839, atta-
•' que méchamment l'autorité constitutionnelle du roi 
" et les droits constitutionnels de sa dynastie? » 

Le verdict fut aïlirmatif et la cour condamna Backel-
jan à deux ans de prison. 

Celui-ci alla passer en France le temps nécessaire 
pour atteindre la prescription. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

8 octobre 1896. 
C H O S E J U G É E . — M O T I F S . — A P P R E C I A T I O N S O U V E 

R A I N E . — D O T . 

La chose jugée ne résulte tas des motifs seuls d'une décision. 
Lorsque les père et mère ont constitué en dot et en avancement 

d'hoiiie à leur fille une pension annuelle et viagère déterminée 
jusqu'au jour de l'ouverture des successions des donateurs, le 
juge du fond, d'après les éléments de la cause, notamment 
d'après les dispositions du contrat de mariage des donateurs, 
peut décider que cette pension doit rester la même jusqu'au jour 
où les deux donateurs seront décédés. Cette décision est souve
raine. 

(IIL'FQUIX DES ESSAKTS C. I!REMENÏHAI..) 
Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 

d'appel de Bruxelles, du 7 juin 1895, ainsi conçu : 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimée et son mari (époux iiuf-
quin) ont constitué en dot cl on avancement d'hoirie à l'appe
lante, leur tille, une pension annuelle et viagère de 2 , 0 0 0 francs 
jusqu'au jour de l'ouverture des successions des donateurs; 

« Qu'au décès de son père, l'appelante n'en réclama que la 
moitié à l'intimée, mais l'assigna en même temps en liquidation 
de la succession ; 

« Qu'un arrêt du 10 décembre 1 8 8 3 condamna l'intimée à 
payer la moitié de la pension ; mais que celle-ci ayant revendi
qué la succession tout entière de son mari, en vertu de son con
trat de mariage, et un arrêt du 2 9 juillet 1887 ayant décidé que 
ces avantages n'étaient pas réductibles (BEI.G. . l in . , 1 8 8 8 

p. 1 0 3 4 ) , l'appelante lui réclama l'autre moitié de la pension ; 
« Attendu que l'intimée oppose vainement la chose jugée, 

puisque, si l'arrêt du 10 décembre 1 8 8 5 ne l'a condamnée à 
payer que la moitié de la pension, c'est que la demande était 
limitée à la moitié dont elle était personnellement tenue, et que 
l'action actuelle, en ce qu'elle tend au payement de l'autre moi
tié, a un objet tout différent; 

« Attendu qu'en s'engageant à payer la pension jusqu'à l'ou
verture des successions des donateurs, les époux Buf'quin ont 
clairement exprimé leur intention d'assurer à leur fille la même 
pension jusqu'au jour où tous les deux seraient décédés ; 

« Que cette promesse eût été un leurre, si l'époux survivant, 
bien que restant en possession de toute la fortune, ce que leur 
fille et leur gendre ont pu ignorer, ne devait plus payer que la 
moitié de la pension à laquelle il est personnellement tenu ; 
mais que l'engagement pris par Bufquin es' une charge de sa 
succession que sa veuve, usufruitière de celle-ci pour partie et 
propriétaire pour le surplus, est tenue d'acquitter, notamment 
aux ternies de l'article 6 1 0 du code civil ; 

« Que cet article n'étant que la conséquence du principe de la 
contribution de l'usufruitier aux dettes, consacré par l'article 6 1 2 
ne s'applique pas seulement, comme le porte le texte, aux rentes 
viagères léguées par le testament du défunt, mais au^si, comme 
l'ont reconnu la doctrine et la jurisprudence, à celles qu'il a con
stituées par acte entre vifs ; 

« Que l'intimée objecte vainement qu'il s'agit ici d'une pension 
alimentaire qui prend lin au décès de celui qui la doit, puisque 

des termes mêmes du contrat de mariage, i l résulte que la rente 
viagère devait être continuée jusqu'au décès des deux époux ; 

« Attendu que l'appelante réclame en outre à l'intimée la moi
tié de la pension dont elle est personnellement tenue ; 

« Que le jugement du 1 6 juillet 1 8 8 5 , confirmé par l'arrêt du 
10 décembre suivant, l'ayant déjà condamnée au payement des 
arrérages échus jusques et non compris le trimestre du 15 jan
vier 1 8 8 6 , il n'échet plus de la condamner qu'aux arrérages 
échus depuis ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant ; 
entendant, dit pour droit qu'outre la moitié dont l'intimée est 
personnellement tenue dans la pension constituée par elle et feu 
son mari à leur fille, elle doit l'autre moitié comme usufruitière 
de la fortune de ce dernier; la condamne, en conséquence, à 
payer à l'appelante, à titre personnel, la moitié des arrérages 
échus du 15 janvier 1 8 8 5 au 15 avril 1 8 9 5 , soit 1 0 , 2 5 0 francs, 
et, du chef de feu son mari, à titre successif, la moitié de ceux 
échus du 15 janvier 1 8 8 0 au 1 5 avril 1895,soit 1 5 , 2 5 0 fr., ensem
ble 2 5 , 5 0 0 francs, sous déduction de toutes les sommes qu'elle 
justifiera avoir acquittées, sur les arrérages lui incombant, échus 
depuis le 15 janvier 1 8 9 5 . . . » (Du 7 juin 1 8 9 5 . ) 

Sur le pourvoi par la veuve Bufquin , la cour de cas
sation statua comme suit : 

AKRÉT. — « Sur le premier moven : tausse application et 
violation des articles 1 1 3 4 , 1 1 3 5 , 1 1 5 6 , 1 1 6 1 , 1 1 6 2 , 1 3 1 7 , 1 3 1 9 , 

1 3 2 0 , 1 4 3 8 , 1 5 4 1 et 1 5 4 4 du code c iv i l ; des articles 1 3 3 0 et 
1 3 5 1 du même code et des articles 6 1 0 , 8 7 1 , 1 0 1 0 et 1 0 1 2 du 
même code, en ce que, contrairement au texte et à l'esprit de 
l'article 4 du contrat de mariage des époux Brementhalet aux dis
positions formelles des articles 1 4 3 8 , 1 5 4 1 et 1544 du code civil, 
l'arrêt dénoncé a décidé que la rente de 2 , 0 0 0 francs, constituée 
au profit de M , , i e Brcmenthal par ses père et mère, en dot et en 
avancement d'hoirie, n'a pas pris fin pour moitié à l'ouverture de 
la succession de M. Bufquin, père, l'un des constituants; en ce 
que l'arrêt dénoncé, en statuant comme il l'a fait, a méconnu 
formellement l'autorité de la chose jugée dérivant d'un jugement 
du tribunal civil de première instance de Cliarleroi, en date du 
1 6 juillet 1 8 8 5 , et d'un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 
1 0 décembre de la même année, rendu entre les mêmes parties 
et décidant que la pension de 2 , 0 0 0 francs, constituée par les 
époux Bufquin au profit de leur fille par le contrat de mariage 
précité, n'est que l'accomplissement de l'obligation alimentaire 
à laquelle sont tenus les parents au profit de leurs enfants, et qui, 
évidemment, prend fin à la mort des parents; en ce que, en con
séquence, i l n'y avait pas lieu à l'application de l'article 6 1 0 du 
code civil visé par l'arrêt dénoncé : 

« Considérant que l'arrêt, objet du pourvoi, décide que, outre 
la moitié dont elle est personnellement tenue dans la pension 
litigieuse, la demanderesse doit l'autre moitié comme usufrui
t i e r de la fortune de son mari ; 

« Considérant que la cour fonde cette décision sur ce que, en 
s'engageant à payer la pension jusqu'à l'ouverture des succes
sions des donateurs, les époux Bufquin ont clairement exprimé 
l'intention d'assurer à leur fille la même pension jusqu'au jour 
où tous deux seraient décédés ; 

« Considérant que cette appréciation, toute en fait, interpréta
tive de l'article 4 du contrat de mariage des époux Brementhal, 
n'en méconnaît aucunement les termes ; 

« Qu'elle est donc souveraine ; 
« Considérant que vainement le moyen allègue la chose 

jugée; 
« Qu'il est à remarquer que, lorsque le jugement du 16 juillet 

1 8 8 5 et l'arrêt du 1 0 décembre de la même année attribuent, et 
seulement dans leurs motifs, un caractère alimentaire à la pen
sion allouée à Anna Bufquin, ce n'est nullement pour en inférer 
que cette pension devait cesser par moitié au décès de chacun; 

« Considérant que le non-fondement des deux griefs qui 
viennent d'être rencontrés, fait virtuellement tomber le troi
sième, accusant l'inapplicabilité de l'article 6 1 0 du code civil, et 
qui, dans l'économie du moyen, n'est qu'une résultante des deux 
premiers ; 

« Sur le deuxième moven : violation des articles 1 1 3 4 , 1 1 3 5 , 
1 1 5 6 , 1 1 6 1 , 1 1 6 2 , 1317", 1 3 1 9 , 1 3 2 0 , 6 1 0 , 8 7 1 , 1 0 1 0 , 1 5 2 0 , 

1 5 2 1 et 1 5 2 5 du code civil et des articles 1 3 5 0 et 1351 du même 
code : 1 ° en ce que l'arrêt dénoncé a, au mépris des textes invo
qués, attribué le caractère d'une donation à la stipulation de l'ar
ticle 5 du contrat de mariage entre les époux Bufquin, passé le 
2 2 février 1 8 4 8 , alors que cette stipulation n'est autre chose 
qu'un partage de la communauté permis par la loi, et qui ne 
peut être réputé un avantage sujet aux règles relatives aux dona
tions; en ce que, en décidant comme i l le fait, l'arrêt dénoncé 
viole manifestement la chose jugée, résultant de l'arrêt rendu 



entre les mômes parties par la cour d'appel de Bruxelles, en date 
du 29 juillet 1 8 8 7 (arrêt visé par la décision attachée), lequel 
a décidé que l'article 5 du contrat de mariage précité devait rece
voir son exécution, non à titre de donation, mais à litre d'avan
tage fait entre époux et non sujet à réduction; 3 ° en ce que, 
contrairement aux stipulations du contrat de mariage prérappelé 
et de l'arrêt de la cour de Bruxelles du 2 9 juillet 1 8 8 7 , l'arrêt 
dénoncé a décidé que la demanderesse est usufruitière de la for
tune de son mari, alors que cet usufruit ne porte que sur une 
partie de la sucession de son mari : 

« Considérant que l'arrêt dénoncé n'avait à statuer que sur le 
point de savoir si la demanderesse doit, après le décès de son 
mari, servir à la fois la moitié dont elle est tenue personnelle
ment dans la pension promise à la défenderesse, et la moitié 
que le mari était censé avoir, de son côté, prise à sa charge 
propre ; 

« Considérant que, restant dans ces limites du litige, 1 arrêt 
n'a point décidé, à rencontre de l!arrêt du 2 9 juillet 1 8 8 7 , que 
la stipulation contenue dans l'article 5 du contrat de mariage des 
époux Bufquin constitue une donation et non la convention de 
mariage dont parlent les articles 1 5 2 0 et 1 5 2 5 du code civil ; 

« Considérant, d'ailleurs, que cette question n'avait trait qu'à 
la demande de réduction formée par l'épouse Brementhal avant 
l'arrêt de 1 8 8 7 , et définitivement rejeté par cet arrêt ; 

« Considérant qu'il n'est constaté ni par l'arrêt dénoncé, ni 
par aucun autre document de la cause, que feu Bufquin aurait 
laissé des biens propres et personnels, au sujet de laquelle caté
gorie de biens disposait l'article 6 de son contrat de mariage ; 

« Que l'arrêt ne saurait donc avoir méconnu la foi due à cet 
article ; 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède, que le moyen 
manque de base en fait ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
STAES et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIEI.E, procureur général, rejette... » (Du 8 octobre 1 8 9 0 . 

Plaid. M M " VAN DIE'VOET, HUYS.MANS et GEORGES LECLERCQ.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

5 octobre 1896. 
M I L I C E . — A R R E T C O N l ' T R M A T I F . — E X E M P T I O N . 

D O M I C I L E . 

S'agissant de miliciens que le conseil de milice a déclaré exemp
tés en indiquant leur domicile, l'arrêt qui confirme ces déci
sions ne peut être annulé par le motif qu'il ne renseigne pas le 
lieu d'inscription des intimés. 

(LE GOUVERNEUR DE LA FLANDRE ORIENTALE C. DE SMET, BERLÉ, 
DE DORBELAERE ET VAN K 1 L L E G E M . ) 

Le pourvoi était, dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel de Gand, du 20 juillet 1896. 

Le gouverneur de la Flandre orientale avait trans
mis à la cour d'appel une procédure en cause : 

Charles De Smet, pour son fils Auguste de Middel-
" bourg, appelant, contre Edouard Berlé, ,De Dobbe-
" laere, Henri , et André Van Killegem Les qualités de 
l'arrêt reproduisaient l i t téralement ces indications. L e 
gouverneur s'est pourvu en cassation parce que les qua
lités n'indiquaient pas la commune habitée par chacun 
des trois int imés . Or, l 'arrêt se bornait à mettre l'appel 
à néant et à confirmer les décisions a quo, lesquelles 
avaient été dûment affichées et portaient que les mili
ciens bénéficiant de l'exemption étaient : Edouard 
Berlé , sabotier, demeurant à Maldeghem, n° 24 du 
tirage; Henri De Dobbelaere, ouvrier agricole, demeu
rant à Adeghem, n° 23 du tirage et André Van Killegem, 
sabotier, demeurant à Saint-Laurent, n° 85 du tirage. 

Dans ces circonstances, M. le premier avocat général 
M É L O T fait remarquer que l'arrêt at taqué, s'identifiant 
avec les décis ions qu'il se bornait à confirmer et celles-
ci ayant é t é , de même que l'arrêt, publiées et affichées 
dans toutes les communes du canton (art. 46 et 57 de 
la loi), tous les renseignements utiles aux tiers intéres 
sés avaient é té publiquement portés à leur connais
sance. 

ARRÊT. — « Sur l'unique moyen du pourvoi, tiré de la viola
tion de l'article 5 0 , 3 E alinéa, de la loi sur la milice, en ce que 
l'arrêt attaqué ne mentionne pas le lieu d'inscription respective 
des trois intimés, omission qui n'est pas couverte par la désigna
tion du domicile de l'appelant, puisqu'il s'agit d'un canton de 
milice composé de plusieurs communes, et que les trois intimés 
appartiennent à des communes différentes, de telle sorte que les 
miliciens intéressés du canton n'ont pas pu se renseigner : 

« Considérant que l'arrêt atlaqué n'a pas statué par disposition 
nouvelle ; qu'il a mis l'appel à néant et a confirme les décisions 
dont appel; que par là il s'en est référé à ces décisions qui con
tiennent les indicaiions nécessaires, notamment le lieu d'inscrip
tion des miliciens en cause; que ces décisions ont été publiées 
et affichées au vœu de la loi, et que dès lors il n'est pas exact de 
dire que les intéressés n'ont pu se renseigner; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D'HOFFSCHMIDT 
en son rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, 
premier avocat général, rejette... » (Du 5 octobre 1 8 9 6 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

22 septembre 1896. 
M I L I C E . — P O U R V O Y A N T E . — C E R T I F I C A T . 

Si le milicien antérieurement ajourné pour faiblesse de consti
tution, est ensuite déclaré aple au service par le conseil de révi
sion, et qu'à ce moment, pour faire maintenir l'exemption 
antérieure, il ait fait valoir pour la première lois son droit à 
l'exemption comme indispensable soutien de sa mère, ce moyen 
est recevable devant la cour d'appel et celle-ci peut l'accueillir 
sans qu'il ait été produit aucun certificat. 

(LE GOUVERNEUR DE LA FLANDRE ORIENTALE C. DE WILDE.) 
Le pourvoi étai t dirigé contre un arrêt de la cour 

d'appel de Gand, du 11 juillet 1896. 
M . le premier avocat général M É L O T a conclu au rejet 

en ces termes : 

« Le milicien De Wilde, de la commune de Lokeren, ici défen
deur, a demandé au conseil de milice d'être exempté du service 
pour cause d'inaptitude physique. 

Sa demande a été accueillie; mais, sur appel, il a été déclaré 
apte au service par décision du conseil de revision du 6 juin 1 8 9 6 . 
11 a immédiatement demandé à être exempté comme indispen
sable soutien de sa mère veuve. 

Le droit du milicien d'invoquer devant le juge du second degré 
(cour d'appel ou conseil de révision) une cause d'exemption qu'il 
n'avait pas soumise au conseil de milice, ressort clairement des 
termes de l'article 5 0 de la loi sur la milice. C'est d'ailleurs dans 
ce sens que l'article a été unanimement interprété par les députa-
tions permanentes avant la loi du 3 0 juillet 1 8 8 1 , par les cours 
d'appel sous l'empire de cette loi, et par la cour de cassation sous 
les deux législations ( 1 ) . 

Le recours formé par De Wilde devant le conseil de revision a 
été porté à la connaissance du bourgmestre de Lokeren par le 
gouverneur de la Flandre orientale. En conséquence, il a été 
procédé aux deux publications requises par l'article 4 6 de la loi, 
aux fins d'avertir les tiers intéressés de l'exemption du chef de 
pourvoyance nouvellement réclamée par le milicien, et de leur 
permettre ainsi de contester la demande s'ils s'y croyaient fondés. 

Enfin, le bourgmestre de Lokeren a écrit, le 1 5 juin 1 8 9 6 , au 
commissaire d'arrondissement de Saint-Nicolas que, pour satis
faire à la lettre de ce tonclionnaire, il lui faisait parvenir un état 
modèle n° 13 et un certilicat n° 1 5 , concernant le milicien De 
Wilde ; état délivré, dit le bourgmestre, après enquêtes, dès la 
réception de l'avis officiel, donné par le gouverneur à l'admini
stration communale, de l'appel interjeté par le milicien comme 
soutien de veuve, lors de la décision du conseil de revision. 

Telles sont les pièces qui ont été transmises par le gouverneur 
de la Flandre orientale à la cour d'appel de Gand et au vu des
quelles la cour a accordé au défendeur l'exemption sollicitée. 

La procédure est parfaitement régulière, et c'est vainement que 
le pourvoi accuse l'arrêt d'avoir violé l'article 9 1 , § 3 , de la loi 

( 1 ) JAMME, sur l'article 5 0 , n n s
 3 9 1 et suivants; cassation 

2 3 juin 1 8 7 3 (BELG. Jun., 1 8 7 3 , p. 1 0 7 3 ) ; 17 juillet 1 8 8 2 (BELG. 
JUD., 1 8 8 2 , p. 1 1 0 7 ) ; 2 0 septembre 1 8 9 2 (PAS., 1 8 9 2 , 1, 3 3 7 

et 3 3 8 ) . 



sur la milice, en ce que la cour d'appel aurait, par une décision 
non motivée, relevé l'intéressé de la déchéance qu'il avait encou
rue pour n'avoir pas réclamé le certificat relatif à l'état de fortune 
de sa famille, soit au commissaire d'arrondissement le jour du 
tirage, soit à l'administration communale dans les dix jours, 
ainsi qu'il est prescrit à peine de déchéance par les alinéas 1 et 2 
du dit article 91. 

Le pourvoi confond deux situations essentiellement différente'; : 
la première, celle où le milicien a demandé au conseil de milice 
une exemption du chef de pourvoyance ; la seconde, celle où, 
usant de son droit, le milicien déclaré apte au service par le con
seil de revision, réclame immédiatement du chef de pourvoyance 
et soumet ainsi directement à la cour d'appel une cause d'exemp
tion dont le conseil de milice n'a pas eu à connaître. 

Dans la première hypothèse, l'article 23 de la loi interdit au 
conseil de milice d'accorder une exemption du chef de pour-
voyance, s'il n'est pas produit un certificat constatant l'état de 
fortune de la famille du milicien, certificat à demander par celui-
ci, sous peine de déchéance, aux autorités et dans les délais indi
qués par l'article 91. 

Le pouvoir du conseil de milice se trouve ainsi très limité : 
point de certificat, point d'exemption du chef de pourvoyance. La 
demande est infectée d'un vice originel, qu'une décision motivée 
du conseil de milice ou de la cour d'appel peut seule réparer, en 
relevant le milicien de la déchéance encourue (art. 91, al. 3). 

La seconde hypothèse est régie par d'autres dispositions. Celui 
qui demande au conseil de milice une exemption exclusivement 
fondée sur une incapacité physique, n'a aucune déchéance à 
redouter du chef de non-production de pièces, car, aux termes de 
l'article 23, la recevabilité de pareille réclamation n'est subor
donnée à aucune condition de ce genre. Et plus tard, quand, 
exempté pour cause physique par le conseil de milice, mais 
déclaré apte au service par le conseil de revision, In milicien 
réclame immédiatement du chef de pourvoyance, ce n'est pas le 
conseil de milice qu'il saisit de sa réclamation, c'est la cour d'ap
pel ; or, la disposition de l'article 23 interdisant au conseil de 
milice d'accorder une exemption de ce chef à défaut de produc
tion de certificat, n'est pas applicable à la cour d'appel (i). En 
cette matière, le juge du second degré est investi d'un pouvoir 
autrement large que le premier juge. Loin de subordonner à la 
production du certificat de l'article 91 le droit de la cour d'appel 
d'accorder une exemption du chef de pourvoyance qui lui est 
directement demandée, l'article .">() dispose que la cour «apprécie 
« les faits tels qu'ils existent au moment de leur examen, lors 
« même qu'ils n'ont pas été déférés au conseil de milice et lors 
« même qu'ils n'ont pas été indiqués dans l'acte d'appel. » 

La cour d'appel se trouve ainsi investie d'une missirn souve
raine dont rien ne saurait entraver l'exercice. Et, en effet, pour le 
cas où — contrairement à ce qui s'est fait dans l'espèce — l'au
torité administrative ne rassemblerait pas. pour les transmettre à 
la cour d'appel, les pièces nécessaires à l'examen de l'exemption 
sollicitée, après décision du conseil de revision, l'article tii 
permet à la cour d'ordonner une instruction administrative, au 
besoin d'ouvrir elle-même une enquête et ensuite de prononcer 
l'exemption. 

En résumé, comme aucune production de certificat ne devait 
accompagner la demande d'exemption du chef d'incapacité phy
sique soumise au conseil de milice, et comme, d'autre part, 
aucune loi ne subordonne à semblable production la recevabilité 
d'une demande d'exemption du chef de pourvoyance portée direc
tement devant la cour d'appel en vertu de l'article ¡¡0, il s'ensuit 
que la cour de Gand n'avait à relever le défendeur d'aucune 
déchéance. 

Conclusions au rejet. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT.— <• Sur le moyen du pourvoi, déduit de la violation de 
l'article 91, § 3, de la loi de milice, en ce que la cour d'appel n'a 
point, par une décision motivée, relevé le milicien De Wilde de 
la déchéance comminée par cette disposition, et lui a néanmoins 
accordé l'exemption du chef de pourvoyance sollicitée, pour la 
première fois, devant le conseil de revision : 

(c Attendu que le défendeur avait été antérieurement ajourné 
par le conseil de milice pour faiblesse de complexion ; qu'il a 
été déclaré ensuite apte au service par le conseil de revision, et 
qu'au moment de cette décision, i l a, pour faire maintenir 
l'exemption qu'il avait obtenue, fait valoir pour la première fois 
son droit à l'exemption comme indispensable soutien de sa mère 
veuve ; 

(2) Voy. JAMME, n° 138 et les arrêts de la cour de cassation de 
1873 et de 1882 rappelés dans la note précédente. 

« Attendu qu'aux termes de l'article oO, § 2, delà loi de mi
lice, le juge d'appel apprécie les laits tels qu'ils existent au 
moment de son examen, lors mên.e qu'ils n'ont pas été et n'au
raient pu être soit déférés au conseil de milice, soit indiqués dans 
l'acte d'appel ; 

« Attendu que déjà l'article 130 de la loi du 8 janvier 1817 
disposait que le juge d'appel prendrait en considération tous les 
giiefs portés à sa connaissance ; 

« Attendu que le susdit article 50, § 2, remplace cet art. 130, 
et qu'il résulte des travaux préparatoires de la loi du 3 juin 1870, 
que la nouvelle disposition a tout au moins une portée aussi large 
que l'ancienne ; 

« Attendu que l'art. 91 de la loi de milice ne s'applique qu'aux 
exemptions demandées devant les conseils de milice, lesquels ne 
peuvent, aux termes de l'article 23, accorder une exemption du 
chef de pourvoyance que sur la production d'un certificat; que 
cet article ne concerne pas la procédure à suivre devant les cours 
d'appel, qui peuvent accorder des exemptions de ce chef en 
dehors de cette condition ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
SCHEYVEN et sur les conclusions conformes de M. MÉI.OT, premier 
avocat général, rejette... » (Du 22 septembre 1896.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

22 septembre 1896. 
M I L I C E . — L O I É T R A N G È R E . — C A S S A T I O N . 

La violation d'une loi étrangère ne peut former un moyen 
de cassation. 

(I.E <10l"VERXEl"U D E LA P R O V I N C E D E LIEGE C . B t C H E L E R . ) 

Et; pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'appel do Liège, du 25 juillet 1800. 

AuiiÉT. — « Vu le pourvoi, accusant la violation de l'article 7, 
5 2, de la loi sur la milice, en ce que la cour d'appel de Liège a 
définitivement exemple le détendeur du service militaire, bien 
qu'il y fût astreint comme étranger résidant en Belgique, âgé de 
dix-neuf ans accomplis et ne justifiant d'aucune nationalité déter
minée ; 

« Attendu que, d'après les constatations de l'arrêt attaqué, le 
défendeur est fils d'un sujet prussien, qui n'avait pas perdu sa 
nationalité d'origine par son séjour à l'étranger ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la décision de la cour 
de Liège est souveraine quand elle reconnaît au détendeur la 
qualité de sujet prussien; qu'en maintenant ensuite son exemp
tion à raison de celte qualité, elle ne contrevient à aucune dispo
sition de la loi sur la milice ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué déclare, en outre, que, dans 
l'hypothèse même où le père du défendeur aurait perdu sa natio
nalité d'origine, il n'aurait pu, aux termes de la loi fédérale alle
mande du l l ' r juin IS70 (art. 21, !j 2), faire perdre celle nationa
lités son fils encore mineur, qu'il avait abandonné en Belgique ; 

<( Attendu que la cour n'a pas à rencontrer cette considération 
subsidiaire et surabondante, d'autant moins que le pourvoi n'in
voque pas et ne pouvait pus invoquer la violation d'une loi étran
gère, telle que la loi fédérale du l l r juin 1870; 

« Parées motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DE IJAVAY et sur les conclusions conformes de M. MÉI.OT, premier 
avocat général, rejette... » (Du 22 septembre 1896.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de H. Fauquel. 

29 juin 1896. 
N O V A T I O N . — P R E U V E . 

Lorsque la convention d'où l'on prétend faire résulter la novation 
d'une obligation conventionnelle antérieure, n'est pas postérieure 
à cette dernière, qu'elle n'y déroge pas, et que l'exécution simul
tanée des deux conventions est possible en fait, la novation n'est 
pas admissible. 

(DINCQ, JORDAN C. LA FAILLITE DE LA SOCIÉTÉ DINCQ, FRÈRES , 
LES FAILLITES HENRI ET MAURICE DINCQ, ET HENRI ET MAURICE 
DINCQ EN NOM PERSONNEL.) 
ARRÊT. — « Attendu qu'il résulte de l'ensemble des fait 



acquis aux débats que, dès les premiers mois de l'année 1 8 8 9 , 
Edouard Dincq et ses fils Henri et Maurice avaient projeté une 
combinaison aux fins d'amener la reprise par ceux-ci des indus
tries exercées jusqu'alors par le premier, tout en assurant, pour 
l'avenir, aux autres enfants une part sensiblement équivalente 
dans la fortune acquise par le travail de leur père ; 

« Que, le 8 avril 1 8 8 9 , Edouard Dincq, ayant réuni ses 
enfants, leurexposa cette combinaison, dont les bases essentielles 
étaient la cession à Henri et Maurice Dincq des industries sus
dites qu'ils exploiteraient désormais comme associés en nom 
collectif ; le payement de cette cession par diverses prestations et 
par des annuités dont l'ensemble représentait, d'après l'estima
tion commune, la contre-valeur réelle, mais en même temps la 
plus considérable que l'on pût espérer des biens cédés; 

« Que cette combinaison, approuvée par tous les intéressés, 
fut définitivement arrêtée en principe, bien que certains actes 
nécessaires pour la réaliser juridiquement n'aient été dressés que 
le 7 octobre 1 8 8 9 , qu'elle lût même exécutée entre paities avant 
cette dernière date ; 

« Qu'ainsi, i l fut entendu que la reprise s'effectuerait sous la 
date du 7 juillet 1 8 8 9 , qu'ainsi encore les deux premiers paye
ments fractionnaires de la première annuité furent effectués le 
1ER août et le 1E R septembre 1 8 8 9 ; que, le 19 septembre 1 8 8 9 , 
Edouard Dincq garantit auprès de la Banque du Hainaut, à con
currence de 3 0 0 , 0 0 0 francs, par une communication verbale, les 
engagements que pourraient prendre MM. Dincq frères et affecta 
à cette garantie des valeurs déposées dans les caisses de cette 
banque ; 

« Que cette garantie couvrait les opérations de la société en 
nom collectif sous la firme « Henri et Maurice Dincq, frères » 
existant dès lors avec une personnalité juridique distincte, bien 
qu'elle ne fût pas légalement constatée ; 

« Attendu que le texte de l'acte de société était arrêté dès avant 
le 1 2 septembre 1 8 8 9 , puisque ce jour même les frères Dincq 
avaient rédigé en projet l'extrait à déposer conformément à la loi, 
et avaient convenu verbalement de déroger à l'aiticlc ¡5 du con
trat de société à passer, en stipulant que les achats, marchés, 
ventes ou autres opérations commerciales ne devraient être faits 
que de commun accord entre les associés ; 

« Attendu qu'à raison de retards dont la cause est étrangère 
aux débats, l'acte constatant la société en nom collectif, sous la 
raison sociale « Henri et Maurice Dincq », fut dressé sous seing 
privé seulement le 7 octobre 1 8 8 9 ; 

« Attendu que, le 7 octobre 1 8 8 9 , en vue de constater régu
lièrement la cession des immeubles à l'égard des tiers, Edouard 
Dincq vendit à ses fils, Henri et Maurice Dincq, la maison d'habi
tation, ses dépendances, l'atelier de construction et la maltcrie, 
par acte authentique du notaire Gérard, de résidence à Mons ; 

« Que le même jour encore, par une convention verbale, sur 
les termes de laquelle les parties sont d'accord, Edouard Dincq 
céda à ses fils son industrie, son matériel, ses marchandises et 
sa clientèle ; 

« Que ces trois conventions constituent donc, dans leur 
ensemble, la consécration, sous forme juridique, de la combi
naison depuis longtemps résolue et même exécutée déjà de com
mun accord ; 

« Attendu que les intimés soutiennent que la créance du sieur 
Dincq, appelant du chef de la cession immobilière, aurait été 
éteinte par novation et que cette novation résulterait de la con
vention verbale du 7 octobre 1 8 8 9 ; 

« Attendu que la novation alléguée ne pourrait résulter que 
d'une convention postérieure en date à l'acte authentique du 
7 octobre 1 8 8 9 ; que les intimés ne sont pas parvenus à établir 
que la convention verbale aurait suivi l'acte authentique prérap
pelé ; qu'ils argumentent vainement de ce que cette convention 
verbale a fait allusion à cet acte authentique; que cette circon
stance n'a pas de portée sérieuse alors qu'à raison de l'ensemble 
des faits constatés, il est établi que les parties avaient résolu de 
procéder simultanément à la régularisation de tous les éléments 
juridiques de la combinaison arrêtée; 

« Que l'intention manifeste de ne pas déroger à l'acte authen
tique a été exprimée dans la convention verbale, puisque, suivant 
les termes reconnus de cette convention, « cet acte notarié 
« n'était qu'un accessoire de cette convention verbale avec 
« laquelle i l ne devait former qu'un tout indivisible et être exé-
« cuté comme tel » ; 

« Que l'exécution simultanée de la convention verbale et de 
l'acte authentique était possible en fait; que l'acte authentique 
avait indiqué le prix d'achat comme étant de 8 0 , 0 0 0 francs, sans 
fixer ni la date de payement ni stipuler d'intérêts à raison de 
retard de ce payement, précisément parce que la convention 
verbale s'occupait du règlement de ces conditions; 

« Attendu que, si le prix stipulé dans l'acte n'était pas sincère, 
ce que la cour n'a pas à rechercher actuellement, si le prix réel 

devait se calculer d'après les données de la convention verbale, 
il n'en demeurerait pas moins acquis que, du chef de la vente 
immobilière, Edouard Dincq serait créancier de ses deux fils, et 
que l'inscription prise d'office lui aurait conservé son privilège 
de vendeur à concurrence de 8 0 , 0 0 0 francs; 

« Attendu que la faillite des intimés Henri et Maurice Dincq 
ayant été déclarée le 9 mars 1 8 9 3 , ceux-ci n'ont pu satisfaire à 
leurs obligations ; qu'il n'est pas allégué que le prix de vente 
des immeubles ait été payé en tout ou en partie ; et que, dès 
lors, par application des articles 4 5 0 de la loi du 18 avril 1 8 5 1 , 
1 0 5 4 du code civil, 2 8 et 3 0 de la loi du 1 6 décembre - I 8 S 1 , 

l'appelant est fondé dans sa demande de résiliation de la vente 
consentie par l'acte authentique du 7 octobre 1 8 8 9 ; 

« Attendu que l'appelant conclut à la condamnation des inti
més, qualitale qua, au payement d'une somme de 4 0 , 0 0 0 francs 
de dommages et intérêts pour réparation du préjudice que l'in
exécution de ce contrat de vente lui aurait causé ; que cette par-
lie des conclusions, non encore justifiée, n'a pas été rencontrée 
par les intimés ; qu'il y a donc lieu d'ordonner aux parties de 
s'expliquer à cet égard ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions conformes 
données en audience publique, M. l'avocat général TERMNDEN, 
rejetant comme non fondées ou prématurées loutes conclusions 
contraires au présent arrêt, met à néant le jugement rendu le 
1 5 février 1 8 9 5 par le tribunal de première instance séant à 
Mons ; érnendant, déclare résiliée la vente immobilière intervenue 
entre parties suivant acte authentique du notaire Gérard, trans
crit à Mons, le 12 octobre 1 8 8 9 , vol. 2 2 0 9 , n° 8 ; ordonne aux 
parties de s'expliquer au sujet des dommages-intérêts réclamés 
par l'appelant du chef de l'inexécution du dit contrat; fixe à ces 
fins l'audience du 13 juillet prochain; condamne les intimés, 
qiitilitute qua, aux dépens des deux instances... » Du 2 9 juin 
1 8 9 6 . — Plaid. MMCS LÉON GUINOTTK C. STOKSDIAI:, HANOTIAUX, 
BEIIGKKET et HAUMIUME, du barreau de Mons.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Cinquième chambre. — Présidence de M. Bouillon, juge 

21 octobre 1896. 
L I B R A I R E . — F O U R N I T U R E S C L A S S I Q U E S . ~ M A N D A T 

T A C I T E . 

Si les jeunes yen* mineurs fréquentant l'école sont réputés avoir de 
leur père l'autorisation tacite de se pourvoir îles livres et fourni
tures classiques, celte autorisation tacite, n'est pas admissible 
quant aux ouvrages étrangers aux études ou aux fournitures 
prises en quantité exagérée. 

(MAUHE11MAN C. V E l t B l ' l t G T . ) 

JUGEMENT. — « Vu le procès-verbal de non-conciliation, en 
date du 1 8 octobre 1 8 9 5 ; 

« Attendu que le demandeur réclame le payement de la somme 
de fr. 6 4 6 - 6 0 , montant de fournitures classiques qu'il prétend 
avoir faites aux fils mineurs du défendeur; 

« Attendu que, si l'on doil admettre que des jeunes gens fré
quentant l'école doivent êtie censés autorisés à se pourvoir des 
livres et objets divers, nécessaires pour leur instruction et répon
dant parleur importance cl leur nature aux études que leur font 
faire leurs parents, ce dont le demandeur, en sa qualité de 
libraire, était parfaitement à même de juger, cetic autorisation 
tacite ne peut s'étendre à des ouvrages et publications autres que 
ceux qui ont trait à ces études ou qui ne seraient pas en rapport 
avec le nombre des enfants qui s'en fournissent; c'est ainsi qu'il 
n'est pas possible d'admettre l'autorisation tacite du défendeur, 
dans l'espèce, pour les romans, les revues et journaux d'agrément 
que les fils du demandeur ont pu commander, ni pour les 
ouvrages classiques pris en nombre exagéré; 

« Qu'il est à remarquer, à cet égard, que le demandeur a livré 
aux fils du défendeur Madame Bovary et divers autres romans, 
et leur a fait certaines fournitures en quantité relativement consi
dérable, notamment quatre dictionnaires allemands, quatre fla
mands, cinq anglais, neuf boîtes à compas, six caniis, etc., etc.; 

« Que les fils du défendeur allaient presque chaque jour chez 
le demandeur faire de nouveaux achats ; 

« Qu'il n'est pas admissible que le demandeur ait pu supposer 
que le défendeur autorisait des dépenses aussi exagérées et aussi 
fréquentes ; 

« Attendu que, dans ces conditions, la somme de fr. 6 4 6 - 6 0 , 

réclamée pour des fournitures faites pendant quatorze mois à 
peine, est évidemment exagérée; 



« Attendu, toutefois, que la somme de 150 francs qu'offre le 
défendeur n'est pas suffisante pour acquitter les fournitures 
nécessaires que l'on doit considérer comme faites avec l'assenti
ment de celui-ci ; 

« Qu'en tenant compte des circonstances développées ci-
dessus, il y a lieu de fixer à 350 francs la somme due par le 
défendeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties de toutes 
fins ou conclusions autres ou contraires, condamne le défendeur 
a payer au demandeur la somme de 350 francs, avec les intérêts 
judiciaires... » (Du 21 octobre 1896. — Plaid. M M " VAN MEENEN 
c. PARISEI,.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

5 octobre 1896. 
C O N T R E F A Ç O N D E M O N N A I E S . — C O M M I S S A I R E D E S M O N 

N A I E S . — D É L I T U N I Q U E . — F R A I S . — S O L I D A R I T É . 

I^e délit de contrefaçon de monnaies peut cire déclaré cons'ant 
sans décision préalable de commissaire des monnaies. 

Deux prévenus déclarés coupables d'un délit de « cuntrefuçon de 
« pièces de deux francs », peuvent cire, condamnés solidaire
ment aux frais. 

(ROMAIN LAUEYRIE ET SÉVÈRE LADEYKIE.) 
Le pourvoi était digrigé contre un arrêt de la cour 

d'appel de Bruxelles, du 29 juillet 1890. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen du pourvoi, accusant la 
violation ou fausse application de l'article 6 de la loi du 30 dé
cembre 1885 approuvant la convention monétaire : 

« A. En ce que l'arrêt attaqué n'énonce pas que les pièces pré-
tenduement fabriquées par les demandeurs en cassation ont été 
déclarées fausses par le commissaire des monnaies ; 

« B. En ce que l'ai rét attaqué a condamné les prévenus du 
chef de contrefaçon de monnaies d'argent ayant cours légal en 
Belgique, sans que la décision du commissaire des monnaies, 
seule preuve légale de la fausseté de pièces pareilles, ait été rap
portée : 

« Attendu qu'aucun mode spécial de preuve n'est prescrit pour 
la constatation du délit de contrefaçon de monnaies; 

« Attendu que les demandeurs pouvaient donc être déclarés 
coupables de ce délit sans décision préalable du commissaire des 
monnaies ; 

« Attendu qu'il suit de là que le premier moyen est mal fondé : 
« Sur le second moyen, invoquant la violation et en tout cas 

la fausse application de l'article 50 du code pénal, en ce que 
l'arrêt attaqué a condamné les deux prévenus solidairement à 
une partie des frais, alors que les infractions qui leur sont repro
chées sont distinctes, si même elles consistent dans des faits 
identiques : 

« Attendu que, d'après l'ordonnance de renvoi, les demandeurs 
étaient prévenus de contrefaçon de pièces d'argent, le premier 
tout au moins d'émission de ces*pièces de concert avec les faus
saires, le tout à Bruxelles ou ailleurs dans l'arrondissement judi
ciaire, depuis moins de trois ans ; 

« Attendu que la prévention subsidiaire, seule reconnue con
stante par le premier juge quant au premier demandeur, a été 
modifiée par la cour d'appel qui l'a déclare coupable comme le 
second du délit de contrefaçon de pièces de deux francs de la 
République française; 

« Attendu que les deux demandeurs sont donc reconnus cou
pables de l'infraction reprise en ordre principal à l'ordonnance 
de renvoi ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, la cour d'appel a pu 
admettre qu'il s'agissait d'une même infraction, et qu'en condam
nant ensuite les demandeurs solidairement aux 2/3 des frais, elle 
n'a pas contrevenu à l'article 50 du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DE BAVA Y et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT, premier 
avocat général, rejette... » (Du 5 octobre 1896. — Plaid. 
M" HlRSCH.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, voyez 
la loi du 30 décembre 1885, art. 6, et G I R O N , Droit 
administratif, t. I I I , n° 1495. 

Sur la seconde question, comp. cass., 16 avril 1894 
( P A S . , 1894, I , 184}. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — INSTITUTIONS. Par arrêtés royaux 
en date du 18 septembre 1896, sont institués : 

Vice-président du tribunal de commerce d'Anvers : M. Goe-
maere, agent maritime, en celte ville. 

Juges au même tribunal : JIM. De Surgeloose, négociant à 
Anvers; Engels, agent maritime, à Berchem ; Floren, négociant, 
b Anvers; Hertogs, ancien entrepreneur, id. ; Lemmens, négo
ciant, id.; Mertens, négociant, id.; Monligny, négociant, id.; 
Steenackers, négociant, id. ; Van Leckvvyck, négociant, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Bu'lcke, agent mari 
time, à Anvers; Colliri ancien hôtelier, id.; Cols, négociant, id.; 
Léonard, négociant, id.; Nieuwland, négociant, id.; Randaxhe, 
commissionnaire expéditeur, id. ; Steinmann-Ilaghe, agent mari
time, id. 

Dispense de l'obligation de résider au chef-lieu est accordée à 
M. Engels. 

Vice-président du tribunal de commerce de Bruxelles : M. De-
Iannoy, négociant, à Bruxelles. 

Juges au même tribunal : MM. Bertaux, constructeur, à Ander-
lecht ; De Bremaecker, entrepreneur, à Bruxelles ; De Leu, ancien 
fabricant, à Saint-Gilies ; Delgouffre, négociant, à Bruxelles; Du-
four, joaillier, id.; Masion, ancien agent de change, à Saint-Josse-
ten-Noode; Maurice, négociant, à Bruxelles; Pierrot, négociant, 
à Saint-Gilles ; Schleisinger, négociant, à Bruxelles. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Catleau, restaura
teur, à Bruxelles ; De liuek, fabricant de cigares, à Saint-Josse-
len-Noode ; Delacre, pharmacien, à Bruxelles ; Nelis, négociant, 
b Schaeibeek; Oor, fabricant de pianos, à Bruxelles ; Ponction, an
cien négociant, id.; Putmans, fabricant, à Saint-Josse ten-Noode ; 
Buytei's, courtier en grains, à lxelles ; Schildknecht, industriel, 
b Lacken; Jacobs, fabricant de tabacs, b Molenbeek-Saiut-Jean; 
Luppens, industriel, b Saint-Gilles. 

Les mandats de MM. Jacobs et Luppens expireront le 30 sep
tembre 1897. 

Dispense de la prohibition établie par l'article 180 de la loi du 
18 juin 1869 est accordée à MM. Delgouffre, Luppens et Ponchon. 

Dispense de l'obligation de résider au chef-lieu est accordée b 
MM. Bertaux, De Leu, Masion, Pierret, De Bück, Nelis, Pulmans, 
Ruyters, Schildknecht, Jacobs et Luppens. 

Juges au tribunal de commerce de Louvain : MM. Delinarcel, 
négociant, à Louvain; llermans, négociant, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. De Haene, négociant, 
b Louvain; Van Ex-Toelen, industriel, id. 

Juges au tribunal de commerce de Möns : MM. Dosin, négo
ciant, à Möns; Hobelte, industriel, b Boussu. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Letocart, négociant, 
b Möns; Maistriau, ancien négociant, id. 

Dispense de l'obligation de résider au chef-lieu est accordée b 
M. Robelte. 

Juges au tribunal de commerce de Tournai : MM. Lemaire, 
tanneur, b Tournai; Watlie/., fabricant, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Soil, ancien négo
ciant, à Tournai ; Vanlerberglic, négociant, id. 

Juges au tribunal de commerce de Bruges : MM. Mabesoone, 
négociant, b Bruges; Mamet-Vandendriessche, négociant, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Merlin, négociant, à 
Bruges; StorieVandenabeele, industriel, id. 

Juges au tribunal de commerce d'Ûstende : MM. Thoma, hôte
lier, b Ostende; Valcke, négociant, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Liebaert, négociant, 
b Ostende ; Borgers, négociant, id. 

Juges au tribunal de commerce de Courtrai : MM. Liebaert, 
industriel, à Courtrai ; Nuytten, brasseur, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Vandermensbrugghe, 
négociant, à Courtrai ; Van Overbergh, négociant, id. 

Vice-président au tribunal de commerce de Gand : M. Vande 
Velde, distillateur, à Gand. 

Juges au même tribunal : MM. Brasseur-Andries, industriel, à 
Gand; De Kneef, négociant, id.; Dutry-Bruneel, négociant, id.; 
Mechelynck, industriel, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Bauters, brasseur, à 
Gand'; Mees-Braun, industriel, id.; Verhulst, négociant, id. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à BruxeUes. 
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PRIX D'ABONNEMENT | f f i f f J JJ^g TRIBUNAUX BELGES ET ETRANGERS. Gérant : A. SOMERCOREN 
B E L G I Q U E 2 5 trancs. — 
• . , Toutes communications qui 

J U R I S P R U D E N C E . — L E G I S L A T I O N . D O C T R I N E . N O T A R I A T , .'.meernent la rédaction ou le 
I 1 0 I . I . . V M H ' . | service du journal, doivent 
F «"«" ( *' DÉBATS J U D I C I A I R E S . adressées au gérant. 
I T A L I E / 49, rue du Marteau, Bruxelles 

I.̂ s ml. i;:; I M . S doivent .'lr frites d;u,s le m<is. — Apres ce délai nous ne pouvons gaiv.i.tir r nos abonnés ]a remise des uimrros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — Il ist rendu compte de luis le: ouvrages relatifs au drut, dont diin exemplaires sont envojts à la rédaction. 

CONFÉRENCE DES AVOCATS 
A I . A 

COUR D'APPEL DE PARIS. 

DISCOURS 

Prononcé par M e P O U I L L E T , bâtonnier, 

A l'ouverture solennelle de la Conférence des avocats à la Cour d'appel 
de Paris. 

21 novembre 1896. 

Mes chefs Confrères, 

Elu de nouveau bâtonnier, je vous dois avant tout 
mes remerciements, et je vous les adresse du fond du 
cœur. Encore bien que la réélection du bâtonnier soit 
devenue une tradition et, que, depuis le jour où l'Ordre 
est rentré dans les droits séculaires qu'il possédait 
avant la Révolut ion, il n'ait jamais été dérogé à cet 
usage, le bâtonnier aime à se souvenir que, soumis au 
libre suffrage de ses confrères qui demeurent ainsi à 
tout instant ses juges, il est en réalité l'expression de la 
volonté populaire et ne doit rien attendre que d'elle. 
Réélu, il s'y retrempe, et dans la confiance nouvelle 
dont il est investi, il puise à la fois la force de travailler 
au bien de tous et l'autorité nécessaire pour le faire 
avec succès. H sait d'ailleurs que, même au premier 
rang où il est porté, il n'acquiert aucune prérogative 
particulière, et, ses pouvoirs expirés , il rentre dans la 
foule et s'y mêle, ne gardant de sa dignité passagère 
que le souvenir de l'immense honneur qu'il a reçu et le 
besoin, jusqu'à son dernier souffle, de prouver à l'Ordre 
tout entier sa gratitude par un attachement toujours 
plus profond à une profession qui peut donner d'aussi 
grandes joies. 

Par là, l'Ordre des avocats a toujours été et reste une 
institution essentiellement démocrat ique; tous ceux 
qui le composent sont au même niveau, tous ont les 
mêmes droits, le dernier venu comme le plus ancien, et, 
grâce à la robe qui est la même pour tous, le plus riche 
ne se distingue pas du plus pauvre. C'est l'égalité dans 
ce que l'esprit peut rêver de plus parfait et de plus 
noble. Notre profession est la seule où la naissance ne 
compte pour rien, où la fortune soit impuissante à 
engendrer le inoindre privilège. On y est nécessaire
ment et toujours fils de ses œuvres , car la naissance 
ne donne pas le talent, l'argent ne remplace ni le tra
vail ni la science, et l'avocat n'est quelque chose que 
par son travail , sa science et son talent. 

Quel encouragement pour les laborieux et pour les 
forts! Chez nous, toutes les espérances , toutes les ambi
tions leur sont permises. On dit bien qu'au Palais les 

premières années sont difficiles et que par suite le bar
reau ne peut s'ouvrir qu'aux jeunes gens de condition 
aisée. C'est une légende qu'il faut dissiper. I l est exact 
qu'au Palais les débuts sont pénibles. Mais de quelle 
autre profession, dans le temps oit nous vivons, ne peut-
on pas dire la même chose ? Quelle est la carrière dans 
laquelle on entre de plain-pied et où l'on puisse se faire 
une place sans l'emporter de haute lutte? Regardez 
autour de vous. Je ne parle pas de l'industrie et du com
merce, qui, eu outre des facultés intellectuelles, exigent 
une mise de fonds première, un capital sans lequel on 
ne peut rien espérer, ni même rien tenter. Mais la mé
decine, les lettres, les arts, quels combats pour y réus
s ir! Que d'énergie dépensée ! Que de privations endu
rées ! Dira-t-on que ces carrières soient réservées aux 
seuls privi légiés de la fortune? Interrogez certains de 
nos grands artistes et demandez-leur ce que fut leur 
jeunesse; vous serez surpris de ce qu'ils ont souffert; la 
volonté seule l é s a soutenus et conduits, à travers quelles 
épreuves parfois, jusqu'au but radieux qu'ils ont atteint. 
Et c'est pat tout le même spectacle, de quelque côté 
que vous tourniez les yeux. C'est au point qu'aujour
d'hui beaucoup bornent leur ambition à être fonction
naires, pour se soustraire aux difficultés croissantes de 
l'existence, à la dure nécessité de gagner leur vie. sans 
se soucier de faire ainsi le sacrifice de leur indépen
dance. E t , dans cette course générale vers le travail 
facile, vers la tranquille servitude, on ne s'aperçoit pas 
que l'énergie de la nation s'émousse en même temps que 
le niveau des intelligences s'abaisse ou risque de 
s'abaisser. 

Il vous appartient, mes jeunes confrères, de réagir 
contre celte tendance à la mollesse qui est le caractère 
de notre époque, et, en choisissant librement notre pro
fession que vous savez à l'avance être faite de travail, 
d'incessants efforts, de luîtes ardues et continuelles, de 
former, pour le bien du pays, une élite d'hommes labo
rieux, énergiques , à la volonté indomptable, et surtout 
persévérants dans leur effort. 

Il est évident que ceux c auxquels la fortune n'a pas 
souri dès le berceau devront gagner leur vie et que le 
Palais d'abord ne les y aidera pas. Us la gagneront, 
comme tant d'autres ont fait avant eux, en donnant des 
leçons, en écrivant dans les revues et les journaux judi
ciaires, ou même dans les autres journaux, puisque au
jourd'hui cela est entré dans les mœurs , ou bien encore 
en faisant d'obscurs travaux de librairie qui leur per
mettront d'utiliser et même de développer les connais
sances par eux acquises. Je conviens que c'est un rude 
labeur ; mais pensez-vous qu'ils seront plus à plaindre 
que les artistes dont je parlais tout à l'heure? Ne 
croyez-vous pas que les hommes qui auront passé par 
ces épreuves seront bien trempés et bien préparés pour 
les luttes de la vie? Et puis, voyez-vous, rien n'est diffi
cile pour la jeunesse , elle peut tout oser, elle peut tout 
entreprendre, elle peut tout souffrir, parce qu'elle a en 
soi son propre rayonnement qui la réchauffe, parce 



qu'elle est faite de rêves et d'espérances qui lui font 
oublier la réalité, parce que même dans sa nuit il y a 
des étoiles. C'est comme un calvaire à gravir, et plus 
d'un entreprendra la montée qui ne parviendra pas au 
sommet. Mais pour qui touchera le but, quelle récom
pense ! 

Ah ! je voudrais trouver des mots nouveaux pour vous 
faire comprendre de quel amour il faut aimer une pro
fession qui paie si largement ceux qui se donnent à elle 
tout entiers, et qui n'hésitent pas à lui sacrifier et leurs 
jeunes années et un peu du meilleur d'eux-mêmes . C'est 
une maîtresse farouche, qui n'accorde pas à tous et qui 
surtout n'accorde pas facilement ses faveurs ; mais à qui 
a su la dominer, à qui l'a conquise, elle se donne à son 
tour sans réserve, offrant alors des jouissances, des 
orgueils incomparables. 

Vous connaîtrez un jour les émot ions , les joies, les 
fiertés de l'avocat qui, après avoir longtemps attendu 
le succès et en avoir souvent désespéré, le voit tout à 
coup lui sourire. Comment cela arrive-t- i l? Qui pour
rait le dire? Dans le cabinet d'abord désert, peu à peu 
les clients sont venus, amenés l'un par l'autre, car la 
confiance a sa contagion. Aux petites affaires ont suc
cédé des causes un peu plus importantes, puis est arr i 
vée la grande affaire, cette affaire qui nous vient à tous, 
un peu plus tôt, un peu plus tard,et qui décide de notre 
destinée. Avec quel soin on l'a préparée, cette première 
grande affaire, et comme le cœur bat le jour où, 
l'audience étant fixée, on doit la plaider! A ce mo
ment-là, on s'aperçoit, on croit s'apercevoir plutôt 
qu'il y a encore des lacunes dans la préparation, et 
on souhaiterait une dernière remise. Mais il est trop 
tard, l'affaire est appelée : il faut plaider. Quel supplice 
d'abord ! on commence h parler et c'est à peine si l'on 
entend le son de sa propre voix; on se fait l'effet de 
parler dans le vide ; mais, pour qui est né avocat, cet 
instant de trouble et d'hésitation a bientôt cessé, et 
alors, phénomène étrange à la fois et charmant, on se 
sent petit à petit rentrer en possession de so i -même, 
l'affaire apparaît à l'esprit avec des lignes précises 
comme si elle se reflétait dans un miroir, les arguments 
se présentent d'eux-mêmes à l'esprit, ils se pressent, 
ils se déduisent les uns des autres sans effort ; en môme 
temps, les mots heureux, des traits auxquels on n'avait 
pas songé, arrivent en foule : tandis qu'on parle, on per
çoit nettement le silence qui se fait dans l'auditoire, 
intéressé quel que soit le genre de l'affaire, et subjugué 
par la plaidoirie. Les juges qui jusque-là, dans les 
petites causes que l'avocat plaidait devant eux, lui prê
taient une oreille un peu distraite, ont relevé la tète et 
le fixent avec attention, presque avec surprise : ils 
l 'écoutent sans rien perdre de ses paroles. 0 jour for
tuné ! Heure entre toutes bénie! on est le môme que 
la veille et on se sent un autre. C'est la même chose et 
il y a quelque chose de changé. Le papillon a quitté sa 
chrysalide; l'avocat vient de se révéler. E t le bruit s'en 
répand aussitôt dans le Palais. Les confrères, toujours 
prêts, quoi qu'on dise, à rendre justice au mérite , en 
parlent dans les couloirs, à la bibliothèque, au ves
tiaire; c'est l 'événement du jour. Les magistrats le 
redisent à leurs col lègues au sortir de l'audience. I l 
semble que tout sourie, que tout crie : •> Un orateur 
- nous est né. •> Qu'importe alors les souffrances, les 
inquiétudes, les angoisses de dix années ! Qu'importe la 
jeunesse obscurément offerte en sacrifice ! Les mauvais 
jours sont loin! Qui se les rappelle? Tout s'efface, tout 
disparaît dans le charme de cette heure enchanteresse. 
L'avenir, cet avenir si longtemps imploré, cet avenir 
qui fuyait et se dérobait toujours, cet avenir qu'on avait 
désespéré d'atteindre, il a paru, le voi là , on le touche, 
on le possède; c'est le présent. 

Ne pensez pas que, pour en arriver là, i l faille autre 
chose que de la patience, du travail et du talent, et que, 
par exemple, on y puisse suppléer par la recherche de 
la cl ientèle ou la réclame. Je tiens à vous mettre en 

garde contre une pareille tentation. Certes, tout le 
monde est d'accord pour flétrir l'avocat famélique qui 
s'avilirait (hélas! cela s'est vu) j u s q u à mendier des 
affaires auprès des gardes du Palais, aux abords de la 
police correctionnelle, ou auprès des greffiers dans les 
prisons, en payant sans doute ce service d'une commis
sion par chaque client rabattu vers lui ; ce honteux 
racolage n'a jamais trouvé personne pour l'excuser et 
nul n'a osé blâmer la sévérité de nos règles à cet égard. 
Mais il n'en est pas de même de la réclame ; elle a trouvé 
grâce devant certaines personnes, et vous avez pu lire, 
cette année même, dans un journal très répandu, un 
article qui, sous prétexte de rajeunir nos statuts démo
dés, demandait que l'avocat puisse au moins mettre un 
écriteau sur sa porte ou une enseigne à sa fenêtre pour 
tirer l'œil du client qui passe, ou encore qu'il ait le droit 
d'insérer des annonces dans les journaux, de distribuer 
des prospectus pour faire ses offres de service au public, 
sans doute avec le tarif des prix pour consultations ou 
pour plaidoiries. Le métier d'avocat, dit-on, est un 
métier comme un autre; pourquoi ce qui est licite pour 
le marchand de drap est-il défendu à l'avocat? L'offre 
directe et avouée au client ne déconsidère pas le médecin, 
l' ingénieur ni le cordonnier; comment déconsidérerait-
elle l'avocat? Je ne sais si les ingénieurs et les médecins 
sont très flattés des sentiments que leur prête lejourna-
liste, et je ne crois pas, pour ma part, que, pour les 
médecins en particulier, la considération aille de pair 
avec la réclame. Mais je n'ai pas mission de les défen
dre. Pour nous, du moins, la réponse est facile. C'est 
que précisément notre profession n'est pas un métier 
comme un autre. Peut-on oublier que la loi appelle au 
besoin l'avocat à suppléer le juge, et que, rien qu'à ce 
titre, à raison même de sa qualité , sans l'ombre d'une 
formalité, l'avocat passe de plain-pied de la barre où il 
plaide au siège du tribunal où il juge? Quelle garantie 
présenterait au justiciable celui qui, à la quatrième 
liage des journaux, offrirait ses services au publi#et se 
mettrait à la disposition du premier venu moyennant 
un prix ou un salaire convenu? Quel f«nd pourrait-on 
faire sur le désintéressement et l' impartialité d'un 
homme animé d'un aussi âpre désir de se produire? E t , 
d'ailleurs, si la parole de l'avocat devait être considérée 
purement et simplement comme une marchandise dont 
il est libre de trafiquer à sa guise, comment la loi aurait-
elle pu, dans tous les temps, s'arroger le droit de dis
poser de cette marchandise et imposer à l'avocat la 
charge, acceptée d'ailleurs par lui comme un honneur, 
de défendre gratuitement les indigents ? A-t-on déjà vu 
une loi obligeant, à toute réquisit ion, les cordonniers à 
chausser gratis les malheureux? L a dignité du carac
tère chez l'avocat est la garantie de la conscience qu'il 
apporte dans l'étude des affaires et la raison m ê m e de 
la confiance qu'il inspire au client comme au juge; nos 
règles sur ce point sont sages; c'est d'elles qu'un bâton
nier doit dire avec énergie : « Je maintiendrai. •• 
Soyons-en les gardiens jaloux ; n'y laissons pas toucher ; 
chassons impitoyablement les coureurs d'affaires qui 
voudraient faire de notre profession un négoce et de la 
clientèle un gibier bon à capturer par tous les moyens. 
E n tout cas, soyez surs que la grande affaire ne vous 
viendra jamais par cette voie-là. Mais à quoi bon vous 
prémunir contre de semblables agissements? A qui de 
vous viendrait la pensée d'en user? Quel est celui d'en
tre vous qui ne rougirait d'y recourir, même si la rigueur 
de notre discipline n'interdisait de pareils écarts. 

L'avocat a donc gagné sa première grande bataille et 
désormais il est connu. Quelle m é t a m o r p h o s e ! Sa vie, 
si difficile hier, s'est tout à coup aplanie. I l se deman
dait d'où les clients lui viendraient; ils arrivent en 
foule, les dossiers affluent, i l n'a plus que l'embarras du 
choix ; on se dispute l'honneur d'être conseil lé ou 
défendu par lui. Comme il savoure alors la douceur et 
le charme de sa nouvelle situation ! comme il jouit de 
cette indépendance qui est le premier et le plus déli-



cieux privilège de notre profession! Ne relever de per
sonne ; ne devoir compte de ses actions à personne ; 
avoir des é g a u x , point de supérieur; sauf le respect du 
au magistrat ou plutôt à la justice dont le magistrat 
représente et incarne la grande idée, avoir le droit de 
tout dire, de le dire comme on le veut, comme on le 
sent, comme la conscience vous le dicte ; n'avoir à cour
ber le front devant aucune puissance; être le maître 
absolu de soi, de sa pensée, de sa parole, faire œuvre 
de justicier enfin, quel rêve! et c'est le nôtre! 

En revanche, dans cette besogne incessamment variée , 
qu'elle expér ience l'avocat acquiert de la vie ! On nous 
traite parfois de sceptiques; comment ne serions-nous 
pas enclins à le devenir? Nous assistons, confidents 
impassibles et navrés , à des drames obscurs et poi
gnants, oii peu à peu nos émotions s'émoussent, où nos 
illusions s'envolent, et nous en venons parfois à douter 
de ces choses presque divines, de ces belles chimères 
auxquelles, dès le berceau, nous nous étions accoutumés 
à croire : l'amour paternel, l'amour filial, le dévouement, 
l'amitié, la probité. Comme le disait naguère dans un 
magnifique langage un de nos maîtres vénérés à l'Aca
démie, >• tous les Atrides ne sont pas morts, et la famille 
» d'Agamemnon n'est pas près de finir ». Que de détails 
inédits nous pourrions souvent fournir aux romanciers 
qui étonneraient l'imagination des plus réal i s tes! 

Il n'entre pas dans ma pensée de vous faire, même en 
raccourci, l'histoire de l'humanité, en faisant passer 
devant vos yeux, comme en un panorama, l'histoire des 
procès qui se déroulent au Palais. Rien de la vie et de 
son activité n'échappe à l'avocat. Le cœur aux prises 
avec tous les tourments de la passion ; la propriété en 
butte aux assauts de la cupidité ; les héritages 
livrés à l'âpre convoitise; les contrats les jdus solen
nels violés à l'aide d'incroyables subtil ités; le commerce, 
source éternelle de fraudes avec ses entreprises hardies 
et sa concurrence effrénée; l'industrie créant, avec ses 
merveilleuses découvertes , un monde nouveau au détri
ment de l'ancien qui se sent vaincu et qui résiste; la 
liberté d'association cherchant sa forme encore indécise; 
l'art accusé parfois d'impudeur parce que, par une 
audace nouvelle, il s'efforce de se rappeler de la vér i té : 
la littérature et la science revendiquant la liberté de 
penser et d'écrire, supérieure à toute autorité; la presse 
affirmant son droit de fout dire quand il s'agit d'éclai
rer l'opinion publique: les crimes de trahison envers la 
patrie; les doctrines sociales et religieuses en conflit 
avec la chose publique; tout ce que l'esprit peut rêver, 
tout ce que le cœur peut souffrir, tout ce que l'âme 
peut entrevoir ou comprendre, tout, sans exception, 
aboutit au Palais , tout finit ou commence dans le cabi
net de l'avocat qui, dans ses multiples plaidoiries, trace 
en réalité l'histoire sociale e l l e -même; voilà notre mis
sion depuis des s iècles . 

C'est la grandeur de cette mission, courageusement 
et persévéramment accomplie par les ancêtres de notre 
Ordre, qui en a assuré la perpétuité à travers les âges . 
Quel dommage que ces murs qui nous entourent ne 
puissent parler! Cet antique Palais, vieux d'un millier 
d'années, qui fut tour à tour la demeure des rois et la 
demeure de la justice, témoignerait [tour nous et racon
terait à tous son histoire et la nôtre, toujours confon
dues depuis son origine. C'est ici que notre Ordre est 
né , c'est ici qu'il a vécu, c'est ici qu'il a grandi, c'est ici 
qu'il vit encore. Les plus menus faits de notre histoire, 
comme les plus glorieux, se sont tous accomplis dans ce 
Palais où s'accomplissaient en même temps les plus 
grands événements de l'histoire de notre pays. 

Ah ! si les pierres parlaient, quels récits, quels tableaux, 
quelles apothéoses! Elles nous diraient quelles pensées 
agitaient l 'âme de Philippe-Auguste quand, prêt à par
tir pour cette campagne de Flandre qui allait décider 
de son sort et du sort du royaume, il demeura de longues 
heures accoudé à sa fenêtre, regardant mélancol ique
ment, dit un chroniqueur, couler le beau fleuve de la 

Seine ; elles nous diraient aussi quelles acclamations 
saluèrent son retour dans ce Palais quand il y rentra 
vainqueur, ayant écrasé, à Bouvines, avec l'aide des 
communes, la première coalition germanique et fondé 
du même coup l'unité de la France. 

Nous verrions Saint-Louis rêvant aux desseins de 
son règne dans ces jardins royaux qui allaient d'un bras 
de la Seine à l'autre sur l'emplacement occupé aujour
d'hui par la place Dauphine, ou bien assis vers midi à 
l'ombre de ces fameuses treilles dont six muids de vin 
étaient chaque année attribués aux chanoines de la cha
pelle Saint-Nicolas, chapelle de notre confrérie, et dic
tant à ses scribes ces ordonnances qui, connues sous le 
nom d'Etablissements de Saint-Louis, sont comme la 
première charte de notre Ordre. I l nous apparaîtrait 
encore assisté de Joinville, son ami, et de Guy F o u 
cault, notre confrère et son conseiller, plus tard pape 
sous le nom de Clément I V , donnant audience, à la 
porte même de son palais, aux indigents d'où qu'ils 
vinssent, quels qu'ils fussent, et les renvoyant consolés , 
premier et grandiose exemple des consultations gra
tuites. 

Dans cette longue suite d'années et de s iècles , que 
d'éloquence, que de courage, que d'héroïsme, dont la 
mémoire esta jamais perdue! 

Qui sait aujourd'hui le nom, illustre en son temps, de 
Cousinot, l'avocat de Valentine de Milan, qui porta cou
rageusement la parole contre le tout-puissant duc de 
Bourgogne, osant demander contre lui justice pour le 
meurtre du duc d'Orléans. » Quand saint R é m y •>, s'é
criait-il dans sa péroraison, " baptisa le roi Clovis, 
- celui-ci demanda à l'évèque combien de temps dure-
» rai! le royaume de France, et l'évèque répondit : 
•> Aussi longtemps que justice en icelui durera. •> Le 
meurtrier n'en fut pas moins absous, et la justice foulée 
aux pieds. Heureusement, la parole de saint R é m y ne 
se vérilia pas. L a France a survécu à cette iniquité 
comme à bien d'autres. 

E t Pierre Maugier? qui s'en souvient? Simple avocat, 
mais l'un des plus renommés de son époque, c'est lui 
qui entreprit de faire prononcer judiciairement la réha
bilitation de Jeanne d'Arc; n'ayant pu parvenir à émou
voir l'ingrat Charles V I I , il s'adressa au pape, en 
obtint la réunion d'une commission composée de l'ar
chevêque de Reims et des évèques de Paris et de Con
stances, et fit rendre, après huit mois d'enquêtes et de 
plaidoiries, le 7 juillet 1456, un arrêt qui déclarait la 
sentence prononcée contre Jeanne d'Arc le résultat du 
dol, de la calomnie et de l'iniquité, et l'annulait comme 
contraire aux faits et au droit. Quelle plus belle cause 
inspira jamais un avocat, et pourtant, qui se rappelle 
aujourd'hui le nom de Pierre Maugier? 

Vois donc combien c'est peu que la gloire ici-bas, 

a dit Musset, et comme il a raison! 
Que d'autres scènes nous offrirait encore le vieux 

Palais ! En 1717, c'est le tzar Pierre le Grand qui vient 
à Paris et assiste à l'audience de la grand'chambre. L a 
cour est là au complet, les huissiers derrière, en grand 
costume, et, devant, tout le barreau debout. L e tzar est 
introduit ; il s'arrête un instant sur le seuil, interdit 
par tant de majesté, et, au salut que lui adresse le pre
mier président, il se déclare plus ému d'admiration que 
sous le dôme même des Invalides, où il a senti battre 
son cœur de conquérant. 

E n 1768, c'est le roi de Danemark qui traverse P a 
ris ; l'une de ses premières visites est encore pour le 
Palais; et c'est notre illustre confrère Gerbier qui, se 
trouvant à la barre, lui adresse en termes délicats et 
charmants les compliments de bienvenue du barreau. 

Le barreau est ainsi de toutes les fêtes du Palais, qui 
ne se conçoit pas sans lui. 

Ah ! si je pouvais du moins évoquer les fantômes du 
passé et les animer pour un instant à vos yeux, je vous 



ramènerais au temps où Corneille écrivait sa comédie , 
la Galerie du Palais, au temps de Boileau et du Lu
trin, et rajeunis tout à coup de deux siècles , nous revi
vrions ensemble la vie intérieure du Palais, combien 
différente de celle d'à présent. 

Nous verrions aux premières heures du jour (les au
diences, l'été, commençaient dès cinq heures du matin), 
messieurs les conseillers au Parlement s'en venir à l'au
dience sur leurs mules, priant Dieu et disant leurs heu
res et chapelets par les chemins, puis, parvenus au bas 
des grands degrés de la cour de Mai, s'aider, pour des
cendre de leur monture, du montoir en pierre placé là 
pour leur plus grande commodité. Je regrette qu'on 
n'ait pas conservé ce montoir, qui rappelait toute une 
époque. 

L a veille de la Saint-Jean, nous fêterions la baillée 
des roses, et, dans cette gracieuse coutume qui voulait 
qu'en un certain jour de l'année on déposât aux pieds de 
la Cour des jonchées de fleurs au son des hautbois et des 
flûtes, nous saluerions la poésie que nos pères, dans leur 
naïveté, savaient mettrejusque dans le grave cérémonial 
de la justice. 

Mais l'huissier vient d'appeler l'audience: le Palais 
s'anime. 

A travers les galeries encombrées de boutiques, nos 
confrères en robe fendent les flots de la foule des cha
lands pour gagner l'audience en lutte, et s'y présenter 
au premier appel de l'huissier, à peine de dix livres 
d'amende, et, dans cette singulière confusion du négoce 
et de la justice habitant sous le même toit, on est 
étonné, comme le remarque un historien, •• de voir, 
>> dans un même lieu, les hommes amusés d'un côté par 
» des babioles, et de l'autre occupés par la crainte des 
» jugements d'où dépendent toutes les destinées. Dans 
» une boutique on vend du ruban, dans une autre, on 
» vend une terre par décret; à droite, c'est la voie 
•> d'une jolie marchande qui vous invite d'aller à elle; 
» à gauche, la voie d'un huissier qui l'ait les criées •-. 
Plus loin, c'est l 'étalage d'un potier d'étain, qui tient 
des rossignols dont le chant, même pendant l'hiver (ô 
tradition, faut-il te croire ?), emplit par moment les ga
leries et s'en va, jusqu'à l'audience, mêler son harmonie 
à la voix des avocats. Quel contraste! 

E t , clans cette résurrection des choses mortes, la 
grand'salle nous apparaîtrait telle qu'elle était après la 
reconstruction de 1315, avec les statues en pierre des 
rois de France, depuis Pharamotid, peintes et dorées à 
miracle, d'une ressemblance si expressive qu'on les pou
vait croire vivantes, et rangées autour de la salle 
comme des hommes d'armes immobiles dans un sanc
tuaire. 

Elle nous apparaîtrait encore, la grand'salle, avec sa 
fameuse table de marbre, d'une telle grandeur, dit naï
vement Guillebert de Metz, que, si l'on en citait les di
mensions, nul n'y voudrait croire, en tout cas, objet de 
l'admiration universelle, la merveille du Palais d'alors, 
et d'une surface si polie et si brillante, que les fenêtres 
à vitraux y jetaient, au soleil couchant, leurs c lartés 
imprégnées de pourpre, d'azur et d'or. Elle servait tour 
à tour, singulier mélange de destinations, pour les noces 
et festins royaux, et pour les séances du tribunal de la 
table de marbre qui comprenait trois juridictions : la 
connétabl ie , l'amirauté, les eaux et forêts. 

Aux jours de grande liesse — et c'est là ce qui nous 
touche le plus — elle servait encore de théâtres aux 
clercs de la basoche pour y représenter, aux applaudis
sements du peuple, ces farces et soties dans lesquelles, 
avec une verve caustique, à qui toute liberté, toute l i
cence même était laissée, ils ne craignaient pas de 
peindre, en les prenant sur le vif, les ridicules des corps 
privi légiés, d'attaquer les abus, de s'en prendre aux 
puissants, et, par leurs satires, qui devançaient les siè
cles, de ramener au même niveau toutes classes de la 
société . Personne n'échappait à leurs traits acérés , pas 
même, assure-t-on, les avocats, leurs anciens et leurs 

maîtres , qui, à l'occasion, se voyaient mis en scène et 
portraicturés comme les autres, sans qu'aucun en prît 
jamais de l'humeur, et gardât rancune à cette aimable 
basoche, â laquelle, en son temps d'ailleurs, plus jeune, 
il avait lui-même appartenu. 

L a Basoche avait un autre pr iv i l ège ; en souvenir du 
secours spontanément offert au roi par la corporation 
qui lui avait fourni, contre la Guienne révoltée, un 
contingent de six mille volontaires bien armés et bien 
équipés, des lettres patentes de 1548 lui avaient octroyé 
le privilège de couper chaque année , dans les forêts 
royales de Vincennes ou de Bondy, l'un des plus beaux 
chênes et de le planter, dans les premiers jours de mai, 
en grande pompe, en présence du Parlement et du Bar
reau assemblés, dans la cour du Palais. L a jeunesse se 
chargeait ainsi d'apporter à la justice le premier salut 
du printemps. 

Tout cela a disparu ; la grande salle a été détruite par 
l'incendie; les statues des rois ont été brisées ; les bou
tiques des marchands, réduites en cendres, n'ont pas été 
relevées ; la table de marbre a péri à son tour et ses 
débris ont été dispersés à tous les vents. Le Parlement, 
la monarchie e l le-même ont été balayés par les révolu
tions. Seule, la justice immanente et immortelle a sur
vécu, et, avec elle, notre Ordre, fait à son image, vivant 
en elle et pour elle, les yeux toujours lixés en avant sur 
le progrès qu'il désire, qu'il appelle, qu'il prépare ! Quel 
dommage que les choses en mourant n'aient pas une 
âme qui leur survive! Le souvenir du moins les perpétue 
de génération en générat ion , souvent en Iesembellissant, 
le souvenir est un si merveilleux décorateur. Souve
nez-vous donc du passé que je viens d'évoquer et qui 
semble aujourd'hui si loin de nous ; souvenez-vous de 
celte basoche parfois bien à tort décriée et calomniée ; 
c'était la jeunesse d'alors ave,1 ses mœurs un peu rudes, 
parfois même un peu grossières , mais elle était bien 
française, elle avait un esprit endiablé, des élans géné
reux vers le bien, vers la transformation sociale, vers la 
liberté. Vous descendez d'elle en droite ligne, ne la 
reniez pas. Jeunesse d'aujourd'hui, donne un souvenir .à 
la jeunesse d'autrefois ! 

Les siècles ont ainsi passé et, quand tout changeait 
autour de nous, nous-mêmes nous ne changions pas. 
L'avocat est, en effet, re s té . ce qu'il fut; bourgeois il 
était, bourgeois il est resté, même toujours penché vers 
le peuple d'où il sort et qu'il aime, toujours prêt à venir 
en aide à la misère, à défendre ceux qui sou firent et qu'on 
opprime. La profession est demeurée la même. Aujour
d'hui comme jadis l'avocat y trouve, lorsqu'il réussit , 
honneur, considération, fortune; les Académies l'ac
cueillent et li! fêtent ou ne lui résistent que.juste assez 
pour lui faire sentir tout le prix de leur faveur; la poli
tique, pour peu qu'il s'y prête, le porte au premier rang 
et partout, grâce à son éloquence, à la fermeté de son 
caractère, à la dignfté de sa vie, à la profondeur ou à la 
variété de ses connaissances, il est à sa place. 

L'avocat trouve encore dans sa profession un bien 
plus précieux, la confraternité. 

De nos jours, la confraternité n'est plus guère que 
professionnelle : elle consiste surtout dans la confiance 
réciproque qui règle les rapports des avocats entre eux 
et qui permet la communication des pièces, si impor
tantes qu'elles soient, de la façon la plus large et sans 
récépissé. C'est elle encore qui, dans les affaires où les 
plaidoiries ont été le plus an imées des deux côtés de la 
barre, fait qu'au sortir de l'audience les avocats se don
nent la main, sans se garder rancune de leurs co lères de 
tout à l'heure. Le monde s'en é tonne , et un vieil auteur 
disait déjà : « Les avocats se moquent-ils pas de leurs 
•> parties quand, criaillant ainsi en colère pour elles, ils 

vont de là banqueter ensemble ? •• Cet auteur avait 
tort. L a personne de l'avocat est et doit toujours rester 
en dehors du débat. Nous ne sommes et nous ne pouvons 
être que les porte-paroles, les échos de nos clients. Nous 
n'avons pas à nous mettre en scène nous-mêmes , ni à 



faire de la querelle d'un autre notre propre querelle. 
Que deviendrait le palais si, à l'occasion des procès que 
nous plaidons tous les jours, nous nous laissions aller à 
prendre à partie nos confrères et à leur garder rancune ? 
Le Palais serait un champ clos. Je sais bien que, le 
16 juin 1618, il fallut séparer deux conseillers au Par
lement, MM. Quatresols et Bitaut qui, au cours d'une 
plaidoirie, sur le mérite de laquelle sans doute ils 
n'étaient pas d'accord, se prirent tout à coup de que
relle, en vinrent aux mains, et donnèrent à la cour, au 
public et au barreau, le spectacle d'un pugilat en pleine 
audience, sous leurs robes rouges. Mais vous convien
drez que cet exemple, même venant de si haut et donné 
par des magistrats, n'est pas pour être imité . Aussi bien, 
le mieux est de toujours plaider avec courtoisie, nous 
rappelant qu'autrefois, le jour de la rentrée, les avocats 
juraient, entre autres obligations professionnelles, de 
n'employer, en plaidant ou en écrivant, aucuns termes 
injurieux. S i , par hasard, une parole imprudente a 
échappé, si un désaccord, si léger qu'il soit, surgit entre 
deux avocats, ils n'ont qu'à le soumettre au bâtonnier ; 
il est l'arbitre naturel de ces sortes de différends ; gar
dien de l'honneur et de la dignité de l'Ordre, il est bon 
juge des questions qui touchent à l'honneur et à la 
dignité de ses confrères. I l fait alors appel aux senti
ments d'amitié qui doivent tous nous unir, et, le malen
tendu expl iqué, les excuses spontanément offertes, la 
main de l'offenseur tombe d'elle-même dans la main 
toute grande ouverte de l'offensé. 

L a confraternité, de nos jours, se réduit à cela, et en 
dehors des rapports professionnels, à part aussi le 
charme infini que trouvent les anciens à s'entourer de 
jeunes confrères auxquels ils aplanissent le chemin et 
qu'ils se plaisent à voir grandir auprès d'eux, il n'existe 
guère de liens entre les avocats. 

Il en était autrement jadis, et la confraternité était 
p l u s é l r o i t e . Les habitudes du temps, les dispositions de 
l'esprit se prêtaient mieux au rapprochement des mem
bres de la corporation. D'abord, les avocats étaient 
beaucoup moins nombreux qu'aujourd'hui, moins nom
breuses aussi étaient les affaires, moins fiévreuse la vie; 
on n'était ni pressé de vivre, ni surtout pressé de jouir. 
On s'abandonnait volontiers à la contemplation et on 
donnait sans regret de son temps à l'intimité et à la 
causerie. L a bibliothèque de l'Ordre, installée à cette 
époque sur la place du Parvis Notre-Dame dans une 
vaste salle, magnifiquement ornée, qui dépendait de 
l 'archevêché, avait d'abord exclusivement servi aux 
conférences de doctrine auxquelles les gens du roi ne 
dédaignaient pas de prendre part, aux exercices du 
jeune barreau et aux consultations gratuites, si bien 
organisées dès cette époque que le tour des mêmes avo
cats chargés de tenir le bureau ne revenait, parait-il, 
qu'une fois l'an. Mais, le reste du temps, la bibliothèque 
était libre ; les lecteurs n'y affluaient pas, faute d'y trou
ver, assure un historien, autre chose que les ouvrages 
les plus courants et par' suite possédés par tous, et elle 
était devenue très vite un lieu de réunion où les avocats 
que leurs occupations ne retenaient pas à l'audience, 
avaient pris l'habitude de se rendre. Le poète suédois 
Holberg raconte, dans la relation de son voyage à Paris 
en 1725, qu'à côté du bibliothécaire en chef, une vieille 
femme filait sa quenouille, c'était une jeune fille de 
dix-sept ans qui était chargée de délivrer les l ivres; 
nos mœurs , vous le voyez, étaient tout à fait patriar
cales. 

On se retrouvait donc là avec plaisir, on y conversait 
des choses du Palais et des choses de la ville et, réunis 
autour de la vaste cheminée où, dès novembre, flambait 
un feu clair, entourés des portraits de ces grands avo
cats, les Bignon, les Talon, les Lamoignon, qui, après 
un long exercice de la profession, avaient fini leurs 
jours dans la magistrature, fière de les posséder à son 
tour, nos confrères devisaient de la l ittérature, de l'art 
et de la philosophie, cette trinité intellectuelle qui, 

dans ce dix-huit ième siècle , précurseur de l'idée mo
derne, faisait, partout et toujours, le fond des conver
sations. Ils devaient être d'autant plus portés à s'entre
tenir de ces beaux sujets que la bibliothèque, quoique 
spécialement destinée aux avocats, était toujours grande 
ouverte d'après l'expression d'un journaliste du temps, 
aux gens de lettres de toute autre profession. L a biblio
thèque était une véritable petite académie. 

Les membres du barreau, rapprochés ainsi dans 
maintes occasions, se connaissaient tous, et leurs rap
ports étaient empreints d'une si franche cordialité que 
l'habitude était venue de se tutoyer, comme nous voyons 
les avoués , à l'exemple des anciens procureurs, conti
nuer de le faire, et comme c'était encore l'usage chez 
nos anciens à l'époque où les hommes de ma génération 
arrivèrent au Palais. Je regrette, pour ma part, non 
le tutoiement qui n'est plus dans nos mœurs et n'ajoute 
rien à la cordialité, ruais cette intimité qui rapprochait 
tous les membres du barreau, en faisait vraiment une 
famille et ajoutait à sa cohésion. Par quels moyens 
pourrait-on la faire renaître? Ces moyens même exis
tent-ils? C'est à vous, mes jeunes confrères, que je pose 
la question ; elle vous intéresse plus que nous, car vous 
êtes l'avenir', et nous sommes bien près d'être le passé. 
Etudiez-la et voyez s'il n'est pas possible de la résoudre, 
Déjà vous vous assemblez en de petites conférences pri
vées, où, tout en vous exerçant à la plaidoirie, vous 
formez entre vous des liens qui vous suivent ensuite 
dans la vie. 11 existait dans ma jeunesse une foule de 
ces conférences, entre autres la Paillet, la Treilhard, la 
Domat, dont je me souviens avec joie d'avoir l'ail partie; 
elles étaient alors, elles sont encore, je pense, en per
pétuelle rivalité. Pourquoi toutes ces petites confé
rences, isolées, ne si; réuniraient-elles pas, de temps en 
temps, en assemblée plénière, non plus pour s'exercer à 
la plaidoirie, mais simplement pour créer un centre de 
camaraderie générale? Pourquoi ne verrait-on pas se 
reconstituer' comme une nouvelle Basoche? Les jeunes 
gens s'habitueraient ainsi à se voir, à se connaître, à 
s'estimer, à s'aimer, ils resserreraient les liens qui les 
unissent déjà, et la confraternité, aujourd'hui toute 
professionnelle et un peu de surface, deviendrait bien 
vile ce qu'elle doit être, de la fraternité. 

Qui empêche alors de rêver une fédération de tous les 
barreaux de France ? Je sais bien que, si les principes 
de l'Ordre sont les mêmes dans tous les barreaux, les 
règles ne sont pas partout aussi étroites, aussi sévères 
qu'à Par i s ; elles subissent, en certaines villes, des tem
péraments que nous ne saurions admettre. Mais une 
assemblée , réunissant, à de certaines époques, des avo
cats de tous les barreaux de France, qui viendraient 
ainsi fraterniser les uns avec les autres, ne serait pas 
pour détruire nos règles ou même pour y porter atteinte. 
Nos règles ont en soi assez de lbrce et assez de valeur 
pour qu'on puisse penser que plus d'un barreau, qui 
peut-être le connaît mal, se hâterait de les faire siennes; 
et n'est-il pas certain que, par' cette sorte de prosély
tisme, l'Ordre tout entier, considéré dans l'ensemble des 
barreaux de France, gagnerait encore en honneur, en 
dignité, en considération, et même en influence ? 

E n tout cas, il s'établirait un lien plus étroit entre 
tous les barreaux, et, dans un temps où grâce à la faci
lité des communications il y a un échange continuel 
d'avocats entre la province et Paris comme entre Paris 
et la province, il se formerait un courant d'idées géné
reuses, favorable au développement de la confraternité 
et, par là même, favorable au respect et au maintien de 
notre Ordre, qui sortirait de là affermi, s'il en était 
besoin, et grandi. 

E t puisque je me laisse aller à rêver tout haut devant 
vous, pourquoi ne rêverions-nous pas ensemble d'une 
fédération des barreaux de tons les pays, de réunions 
internationales où s'assembleraient des avocats venus 
de tous les coins du monde ? Il y a de grands barreaux 
à l'étranger, comptant des avocats éloquents et illustres, 



qui sont en même temps de beaux caractères. Pensez-
vous que nous n'aurions rien à gagner à leur contact et 
qu'à leur tour ils n'auraient rien à gagner au nôtre ? 
Pensez-vous que nous n'ayons rien à nous apprendre les 
uns aux autres ? Pensez-vous que nous vivions dans le 
meilleur des mondes possibles, que tout y soit pour le, 
mieux, et que, même auprès et autour de nous, il n'y 
ait aucune réforme possible ou seulement souhaitable ? 
Que de sujets pourraient être utilement traités dans ces 
rencontres internationales, sinon au point de vue de nos 
règles , de nos usages, de nos mœurs, dont l'ancienneté 
même fait pour nous une véritable religion, du moins 
touchant l'administration de la justice, la constitution 
et l'organisation de la famille judiciaire, touchant sur
tout les bienfaits de l'unification de législations sur tous 
ces points, touchant enfin la nécessité, au moment oit le 
X X e s iècle va s'ouvrir, de rapprocher les hommes et les 
peuples sous une même bannière portant pour devise : 
Omnia frâler ne. 

Pour moi, je crois que de l'échange de vues qui résul
terait de ces réunions d'hommes vivant au milieu des 
lois les plus diverses, mais tous imbus de l'idée supé
rieure du droit, du droit qui, n'étant en définitive que 
la science du bien et du mal, par cela même est UN dans 
tout l'univers et invariable, je crois que cet échange de 
vues, du rapprochement de pareils hommes sortirait un 
grand bien pour l'humanité. Je crois que tout ce qui 
nous entoure est perfectible et que nous devons, tous 
tant que nous sommes, nous efforcer de tout perfec
tionner en nous et autour de nous. Je crois que nous 
sommes des voyageurs en marche vers un but idéal, 
encore perdu dans la brume, qui est non le bien-être 
de quelques-uns, mais le bonheur de tous, que l'immo
bilité est un crime et que nous devons toujoms avancer. 
Je crois au progrès que rien n'arrête et qui, en dépit 
des obstacles qu'on lui oppose, continue à travers le 
monde sa marche triomphale. Marchons avec lui, comme 
notre Ordre l'a fait dans tous les temps, éclairons sa 
marche, soyons-en les apôtres, et, de moine que les 
rivières vont s'élargissant de ville en ville à mesure 
qu'elles approchent de la mer, de même élargissons nos 
esprits et nos cœurs à mesure que nous nous rappro
chons du but. 

L a suite du discours de M"' POUII.I.F.T est consacré à 
l'éloge des confrères décédés dans le cours do l'année 
judiciaire 1895-1890. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

19 octobre 1896. 
P R O C É D U R E P É N A L E . — P R E S S E . — R E P O N S E . — O P P O 

S I T I O N . — E X É C U T I O N S O U S R E S E R V E S . — P O U R V O I 

E N C A S S A T I O N . — D E L A I . — I N T E R P R E T A T I O N D ' A R R E T . 

E R R E U R D E P L U M E . — S U P P R E S S I O N D ' É < ; i U T S . 

Si l'arrêt par défaut portant condamnation à publier une réponse 
a été signifié te 3 juillet, et que le 4, la réponse ait été publiée 
sous la réserve expresse du droit d'opposition, le condamné 
conserve le droit de faire opposition pendant cinq jours à 
compter de la signification, et le pourvoi formé le 10 n'est pas 
tardif. 

La cour de cassation, interprétant dans son ensemble la décision 
frappée de pourvoi, peut décider qu'elle contient une erreur de 
plume. 

L'erreur de plume ne. peut donner ouverture à cassation. 

La suppression d'écrits autorisée par l'article 1030 du ode de 
procédure civile, est applicable même à l'écrit non signé et sur 
varier libre, s'il en a été fait usage à l'audience. 

(ULIO'ARDÉ C. SMETS.) 
Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 

d'appel de Bruxelles, du 30 juin 1896. 
ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir déduite de ce qu'ayant 

été formé le 10 juillet, le pourvoi est tardif, l'arrêt attaqué ayant 
été signifié le 3 juillet et le délai d'opposition expirant le 4 juillet, 
par suite de l'exécution donnée à l'arrêt par le demandeur à cette 
date ; 

« Considérant qu'en publiant la réponse de la partie civile, le 
demandeur a expressément réservé son droit d'opposition ; 

« Que l'insertion par lui faite n'impliquait donc point la 
volonté d'accepter la décision rendue, en renonçant à tout 
recours ; 

« Qu'il conservait, dès lors, la faculté de faire opposition 
dans les cinq jours de la signification de l'arrêt par défaut, et 
que, partant, le pourvoi formé à l'expiration de ce délai est 
recevable; 

« Sur le premier moyen, tiré de la violation de l'article 13 du 
décret du 20 juillet 1831, en ce que l'arrêt condamne le deman
deur à insérer la réponse du défendeur Smets, alors qu'il constate 
que les articles qui l'ont provoquée «ont ensemble un nombre de 
« lettres et de lignes dont le double n'atteint pas celui de 
« la réponse que le demandeur a refusé d'insérer» ; 

« Considérant que le jugement du tribunal correctionnel décla
rait (pie la partie civile n'avait été visée que dans l'un des articles 
publiés par le demandeur, ajoutant qu'un autre article, intitulé : 
Au l'itbllenteur, ne pouvait entrer en ligne de compte pour déter
miner l'étendue de la réponse de la partie civile ; 

« Qu'en conséquence, ce jugement renvoyait Gaignardé des 
poursuites ; 

« Considérant que l'arrêt dénoncé, admettant, au contraire, 
que la partie civile avait également été visée dans le dernier 
article, condamne Guignardc, par application de l'article 13 pré
cité, dont il rapporte les termes, à l'insertion demandée ; 

ce Considérant que le juge du fond motive le dispositif de sa 
décision en déclarant expressément « que la partie civile est en 
« droit de faire état de ce premier article pour justifier de son 
« droit de réponse » ; 

« Considérant, en outre, que les conclusions de la partie civile 
tendaient à ce qu'il fût déclare que la réponse ne dépassait pas le 
double des deux articles visés, et que l'arrêt met le jugement dont 
appel à néant en tant qu'il a adjugé a la partie civil ; ses conclu
sions au fond ; 

« Considérant qu'il ressort ainsi de l'arrêt que son dispositif 
se fonde sur ce que la partie civile n'a point excédé son droit de 
réponse ; 

« Considérant que si, après cela, et précisément pour marquer 
que ce droit n'a pas été excédé, l'arrêt ajoute que les articles « ont 
« ensemble un nombre de lettres et de lignes dont le double n'at-
« teint pas celui de la réponse », le texte de l'arrêt considéré en 
son entier indique sullisammont qu'il n'y a là qu'une erreur de 
plume ne pouvant donner ouverture à cassation ; 

(c Qu'il suit de là que le moyen n'est pas fondé; 
« Sur le second moven, tiré de la violation de l'article 1036 du 

code de procédure civile, la disposition ne .«'appliquant point aux 
écrits non signés, ne constituant point des documents de procé
dure : 

« Considérant que l'article 1036 du code de procédure civile 
autorise les tribunaux, dans les causes dont ils sont saisis, à sup
primer des écrits, suivant la gravité des circonstances ; 

« Considéiant que celte disposition ne peut s'entendre exclu
sivement des actes de procédure ; que ses termes, en leur géné
ralité, .•-'appliquent à tous les écrits produits devant le juge pour 
les besoins du procès ; 

« Considérant qu'il importe peu que l'écrit contenant la men
tion supprimée soit non signé et sur papier libre, alors qu'il est 
constaté, comme dans l'espèce, qu'il en a été t'ai: usage à l'au
dience par la défense ; 

« Considérant qu'il suit de là que le moyen n'est pas fondé ; 
« Considérant, en outre, que la procédure est régulière et que 

la peine appliquée esl celle de la loi ; 
« Par ces motifs, la Cour, oui en son rapport M. le conseiller 

LAMEEKE et sur les conclusions conformes de M. MÉLOT, premier 
avocat général, rejette... » (Du t9 octobre 1896.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

5 octobre 1896. 
DIFFAMATION. — TENEUR DES ÉCRITS. — PERSONNES 

AUXQUELLES LES ÉCRITS SONT COMMUNIQUÉS. 



En matière de diffamation, le juge du \ond n'est pas tenu de spé
cifier la teneur des écrits diffamatoires, ni le nom des personnes 
auxquelles ils ont été communiqués. 

(DE. K E S E L . ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
militaire, du 10 août 1896. 

ARRÊT. — « Sur le moyen : violation de l'article 97 de la 
Constitution et des droits de la défense ; fausse application des 
articles 443 et 444 du code pénal, en ce que l'arrêt attaqué ne 
rencontre pas le moyen de défense proposé par le demandeur et 
déduit de ce qu'une partie des écrits incriminés n'ont été com
muniqués qu'au seul Florimond De Saegher, et une autre partie 
à Duvillers seulement, et en ce que l'arrêt ne spécifie ni les 
écrits ni les diverses personnes auxquelles ces écrits auraient été 
communiqués : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que le demandeur a, 
depuis moins de trois ans, à WaterlandOudeman et ailleurs en 
Belgique, par des écrits non rendus publics mais communiqués à 
plusieurs personnes, méchamment imputé à Clara Buysse des 
faits précis de nature à porter atteinte à l'honneur de celle-ci où 
à l'exposer au mépris public, faits dont la preuve légale n'est pas 
rapportée ; 

« Attendu que l'arrêt ainsi libellé relève et précise tous les 
éléments constitutifs du délit prévu par les articles 443 et 444 
du code pénal ; 

« Attendu qu'aucune disposition légale n'imposait au juge du 
fond l'obligation de spécifier la teneur des écrits diffamatoires, 
ni le nom des personnes auxquelles ils ont été communiqués ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt attaqué 
est motivé au vœu de l'article 97 de la Constitution, et qu'il 
rencontre implicitement le moyen de défense proposé par le 
demandeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Giuox en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MÉLOT, premier 
avocat général, rejette... » (Du 5 octobre 189(5. — Plaid. 
M E I l lRSCH.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

22 septembre 1896. 
C O U R D'ASSISES. — J U R É . — D O M I C I L E . — P R O C É D U R E 

P É N A L E . — I N T E R R O G A T O I R E D E L ' A C C U S É . — L E C T U R E . 

Si le juré était domicilié dans le ressort de la cour d'assises au 
moment de son inscription sur la liste, il importe peu qu'il n'y 
fût plus domicilié au moment où il a été appelé à faire partie 
du jury. 

Les nullités de la procédure antérieure à l'arrêt de la chambre 
des mises en accusation, ne peuvent entraîner la nullité de 
l'arrêt de condamnation. 

La loi n'interdit pas au ministère public de. donner lecture d'un 
procès-verbal d'un interrogatoire subi par l'accusé. 

(CIIAL'MO.NT ET TARTIEIt.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la cour 
d'assises de la province de Liège, du 31 juillet 1896. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, pris de la violation de 
l'article 98 de la loi du 18 juin 1869, en ce que l'un des jurés, 
M. Demany, n'était pas domicilié dans le ressort de la cour d'as
sises de la province de Liège lorsqu'il a été appelé à faire partie 
du jury de jugement ; qu'il est domicilié à Saint-Josse-ten-Noode 
depuis le 11 décembre 1895 : 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que le juré Demany est 
Belge de naissance, qu'il jouissait des droits civils et politiques, 
qu'il était âgé de trente ans et domicilié à Liège lorsqu'il a été 
inscrit sur la liste des jurés dans le courant de l'année 1895; que, 
dès lors, il importerait peu, la liste des jurés étant permanente, 
qu'à la date du 11 décembre 1895, il ait cessé d'être domicilié 
dans le ressort de la cour d'assises de la province de Liège; 

« Sur les deuxième et troisième moyens réunis : 1° violation de 
l'article 3 de la loi du 20 avril 1874, en ce que la mise au secret 
du demandeur Chaumont, qui ne pouvait durer plus de trois 
jours, s'est prolongée plus longtemps que ce délai ; 2° violation 
de l'article 24 de la même loi, en ce que, au cours de l'instruc
tion, une subdélégation a été donnée à un agent inférieur pour 
opérer des perquisitions relatives à des titres et documents : 

« Attendu que les faits allégués ne sont pas constatés ; 
« Attendu, d'ailleurs, que les nullités de la procédure anté

rieure à l'arrêt île la chambre des mises en accusation, ne peu
vent entraîner la cassation de l'arrêt de condamnation ; 

« Sur le quatrième moyen, pris de la violation du principe de 
l'oralité des débats, en ce.que le ministère public, au cours de 
son réquisitoire devant la cour d'assises, a lu textuellement le 
procès-verbal d'un interrogatoire subi à Lille par le demandeur 
Chaumont : 

« Attendu que ce moyen manque de base ; 
« Qu'il n'a pas été demandé acte de ce fait, qui n'est pas con

staté par les procès-verbaux des débats ; 
« Qu'au surplus, celte lecture, si elle a eu lieu, n'était inter

dite par aucune disposition légale; 
« Et atlendu que les formalités, soit substantielles, soit prescri

tes à peine de nullité, ont été observées, et que la loi pénale a 
été justement appliquée aux faits légalement déclarés constants ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CASIER et sur les conclusions conformes de M. MÉLOT, premier 
avocat général, joignant les pourvois comme connexes, les re
jette... » (Du 22 septembre 1896.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Chambre des vacations. — Présidence de M. Beckers, premier président. 

3 août 1896. 
MANDAT D ' A R R Ê T . — R E F U S D E M A I N T E N I R . — C H A M B R E 

DU C O N S E I L . — C H A M B R E D E S MISES E N ACCUSATION. 

T R A V A U X F O R C É S D E Q U I N Z E A V I N G T ANS. 

Même lorsque le fuit imputé à l'inculpé entraîne la peine des tra
vaux forcés de quinze à vingt ans ou une peine plus grave, les 
chambres du conseil et des mises en accusation, appelées à se 
prononcer sur la confirmation du mandat d'arrêt, peuvent déci
der qu'il n'y a lieu de le maintenir. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES 
C. MAR.CIL.) 

Pourvoi contre un arrêt de la chambre des mises en 
accusation de la cour de Bruxelles, du 3 juillet 1896, par 
lequel cette cour, se fondant sur les circonstances, 
refuse de maintenir un mandat d'arrêt décerné contre 
un accusé d'incendie sur pied de l'article 510 du code 
pénal. 

Le procureur général , par l'organe de M. le substitut 
J O T T R A N D , soutient que la chambre des mises en accu
sation était sortie des limites de sa compétence, en se 
livrant à l'examen des circonstances de la cause; qu'en 
ce qui concerne les crimes punissables des travaux for
cés de quinze à vingt ans ou d'une peine plus grave, les 
juridictions d'instruction doivent s'abstenir de pareil 
examen et se borner à vérifier si le mandat répondait 
aux exigences de la loi du 20 avril 1874. 

M. l'avocat général Boscn a conclu au rejet en ces 
termes : 

« La question posée par le pourvoi est celle-ci : Les juridic
tions d'instruction saisies, en vertu de l'article 4 de la loi du 
20 avril 1874 sur la détention préventive, de la demande de con
firmation d'un mandat d'arrêt, ont-elles le pouvoir, lorsqu'il 
s'agit d'un crime punissable îles travaux forcés de quinze à vingt 
ans ou d'une peine plus grave, d'examiner les circonstances de 
la cause, à l'effet de décider s'il y a lieu ou non de confirmer le 
mandat? (Thèse de l'arrêt attaqué.) Ou bien leur pouvoir se res-
treint-il à l'examen du point de savoir si le mandat répond aux 
exigences de la loi de 1874 ; en d'autres termes, si le crime im
puté au prévenu est punissable des travaux forcés de quinze à 
vingt ans ou d'une peine plus grave? (C'est la thèse du pourvoi.) 

Nous n'hésitons pas à adopter la thèse de l'arrêt, commandée, 
à notre avis, tant par le texte et par l'esprit de la loi que -par les 
travaux préparatoires et l'avis des commentateurs. 

L'article 1 e r divise les infractions en deux catégories : celles 
qui sont passibles de trois mois do prison ou d'une peine plus 
grave, mais sans aller jusqu'aux travaux forcés de quinze à vingt 
ans; pour celles-là, le mandat d'arrêt, lorsque le prévenu a une 
résidence en Belgique, ne peut être décerné qu'en cas de cir
constances graves et exceptionnelles, et lorsque f'ntérêt de la 
sécurité publique l'exige. Ces circonstances doivent être spécifiées 
dans le mandai (art. 2). 



Lorsque l'infraction est punissable des travaux forcés de quinze 
à vingt ans ou d'une peine plus grave, le juge n'a plus à spéci
fier les circonstances qui le déterminent; le législateur trouve, 
en principe, une raison suffisante de détention dans la gravité 
même du crime, mais le juge n'en conserve pas moins le droit 
de laisser l'inculpé en liberté, si l'intérêt public ne lui paraît pas 
nécessiter la détention, à la condition d'être d'accord sur ce point 
avec le procureur du roi. 

La loi ne lui impose pas le mandat d'arrêt ; il a, comme le 
procureur du roi, à apprécier les circonstances et l'opportunité. 

Quel peut être, dans ce système, le rôle de la chambre du con
seil et, éventuellement, de la chambre des mises en accusation 
appelées à confirmer le mandat d'arrêt? La raison nous dit que 
ces juridictions ont à examiner à leur tour, lorsqu'il s'agit d'une 
infraction de la première catégorie, s'il y a des circonstances 
graves et exceptionnelles intéressant la sécurité publique, .suffi
santes à justifier la détention ; et lorsqu'il s'agit de crimes punis
sables des travaux forcés de quinze à vingt ans ou d'une peine 
plus grave, si l'intérêt public rend celte détention nécessaire. 
Est-il admissible que, dans ce second cas, ces juridictions n'aient 
autre chose à faire que de s'assurer qu'il s'agit d'un crime de ce 
genre? que l'appréciation imposée parla loi au juge d'instruction 
el au procureur du roi, le choix qu'elle leur laisse entre la déten
tion et la liberté, n'appartiennent ni à la chambre du conseil, ni 
à la chambre d'accusation? Que signifierait dans un pareil sys
tème leur pouvoir de confirmation ? Où serait la garantie que le 
législateur a voulu accorder aux prévenus en exigeant leur inter
vention ? « L'intervention de la chambre du conseil, dit l'exposé 
« des motifs, cesse d'êlre une simple formalité pour prendre le 
« caractère d'un débat sérieux, auquel le prévenu et son défen-
« seur sont admis à prendre part. » (PASIN., 187-i, p. 11)9.) 
Conçoit-on le droit donné aux parties de s'expliquer devant ces 
chambres, l'intervention du conseil du prévenu, le droit d'appel, 
tout cela avec défense d'examiner la raison d'être de la détention, 
et à seule fin de s'assurer que la poursuite a pour objet un crime 
punissable des travaux forcés de quinze à vingt ans? Evidemment 
cela n'est pas admissible. 

On oppose votre arrêt du 1G février 1885 (IÎELG. Jun., 1883, 
p. 381), lequel décide, dit-on, que les juridictions d'instruction 
n'ont à vérifier que le point de savoir si le mandat, tel qu'il est 
libellé, répond aux exigences de la loi de 187-i. 

Cet arrêt n'a nullement la portée qu'on lui attribue; i l décide avant 
tout cpie les juridictions d'instruction, appelées à confirmer un 
mandat d'arrêt, n'ont point à examiner le fond de la prévention (le 
prévenu avait soutenu que, n'étant pas commerçant, il ne pouvait 
être accusé de banqueroute) ; mais autre chose est l'examen du 
fond, autre chose l'examen des circonstances qui peuvent rendre 
la détention nécessaire. 

« La compétence, disait 51.1e premier avocat général MESDACH 
« DE TEK KIEI.E, dans ses conclusions précédant votre arrêt, est 
(c rigoureusement limitée à un objet déterminé, à savoir: si l'in-
« térêt public s'oppose à l'élargissement du détenu ». M. .MES
DACH admettait donc parfaitement, à ce point de vue. l'examen 
des circonstances par les chambres d'instruction. Votre arrêt du 
l(j avril 1877 (I'ASIC. 1877, 1, 205) admet aussi que « l'unique 
« objet du débat qui s'engage entre le ministère public et J'in-
« culpé consiste à apprécier si l'intérêt public exige le maintien 
« delà détention ». i l l s'agissait (l'assassinat.) 

Et M. le procureur général DE LE COUUT disait, de son coté, 
dans son discours de rentrée du 15 octobre 187-i : « L'inculpé 
« ne peut être maintenu en état de détention préventive que si, 
« dans les cinq jours la chambre du conseil confirme ce nian-
« dal, c'est-à-dire reconnaît que le juae (l'instruction ne s'est pas 
a trompé en estimant qu'il y avait lieu à détention, aux termes 
« de l'article 1 e r (1; ». 

La chambre du conseil, et à plus forte raison la chambre des 
mises en accusation, doit donc vérifier l'appréciation du juge 
d'instruction quanta l'opportunité du mandat d'arrêt. 

Concevrait on, au surplus, qu'il dépendît d'un seul magistral, 
le procureur du roi, de prolonger la détention pendant un mois 
entier, et que les juridictions d'instruction, chargées de confir
mer le mandat, fussent impuissantes à modifier sa décision? 

Remarquons que l'arrêt attaqué, suivant la doctrine de votre 
arrêt de 1885, s'abstient soigneusement d'examiner le fond de 
l'affaire et s'attache uniquement, pour motiver sa décision, à 
trois circonstances exli iusèques : les bons antécédents de l'in
culpé; sa résidence régulière en Belgique; l'absence de tout lait 
de nature à faire craindre qu'il n'entrave l'instruction ou ne 
cherche à s'enfuir. 

Tout cela était de sa compétence, rentrait dans les limites 
léaales de son examen. 

'Conclusions au rejet. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen tiré de la fausse application et, par 
suite, de la violation de l'article 1 e r , alinéas 2 et 3 ; de l'article 2, 
alinéa 1". et de l'article 20, comnines, de la loi du 20 avril 1874 
sur la détention préventive, en ce que la chambre des mises en 
accusation de la cour d'appel de Bruxelles, confirmant l'ordon
nance de la chambre du conseil du tribunal de première instance 
de Mons, a refusé de maintenir le mandat d'arrêt décerné par le 
juge d'instruction à charge du défendeur, alors que ce mandat 
avait été délivré conformément aux prescriptions de la dite loi : 

« Attendu que le juge d'instruction près le tribunal de Mons, 
statuant conformément aux réquisitions du procureur du roi, 
avait décerné un mandat d'arrêt contre le détendeur, du chef 
d'une infraction punie des travaux forcés à perpétuité ; 

« Attendu ipie, d'après l'article 4 de la loi du 20 avril 1874, 
le mandat d'arrêt cesse ses effets s'il n'a pas été confirmé, dans 
les cinq jours, par la chambre du conseil; que cette disposition 
est générale et doit recevoir son application, alors même que le 
fait imputé à l'inculpé entraîne la peine des travaux forcés de 
quinze à vingt ans ou une peine plus grave; 

" Attendu que si, même dans ce dernier cas, le juge d'instruc
tion et le procureur du roi peuvent de commun accord laisser 
l'inculpé en liberté, en vertu de l'article 1", alinéa 3, de la dite 
loi, les chambres du conseil et des mises en accusation, quand 
elles sont appelées à statuer sur la eo-ilirmalion d'un mandat 
d'arrêt, doivent être investies des mènes pouvoirs; que cette 
interprétation ressort du but même poursuivi par le législateur, 
qui a voulu lentorcer les garanties de la liberté individuelle ; que 
s'il en était autrement, l'intervention des juridictions d'instruc
tion ne serait, en celte matière, d'aucune utilité sérieuse; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt attaqué ne s'appuie nulle
ment sur des considérations déduites du fond même de la pour
suite, mais uniquement sur certaines circonstances de nature à 
établir l'inutilité du maintien de la détention ; qu'en refusant, 
dans ces termes, la confirmation du mandat d'arrêt, il n'a point 
contrevenu aux dispositions invoquées au pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
LEI.IEVIIE et sur les conclusions conformes de M. BOSCH, avocat 
général, rejette... » (Du 3 août 1890.) 

-<ic 

NOMINATIONS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES. 

TRIBI'XAL'X HE COMMERCE. — INSTITUTIONS. Par arrêtés loyaux 
en date du 18 septembre 189(1, sont institués : 

Juges au tribunal de commerce d'Alost : MM. Callebaut, indus
triel, à Alost; De Vidts, fabricant, id. 

Juge suppléant au même tribunal : M. De Bruvn. fabricant, à 
Alost'. 

Juges au tribunal de commerce de Saint-Nicolas : MM. Denys, 
fabricant, à Saint-Nicolas; Deshayes, négociant, id, 

Juge suppléant au même tribunal : M. Ameiiinck, teinturier, à 
Sainî-Nicolas. 

Vice-président au tribunal de commerce de Liège : M. Noirfa-
Iise, négociant, à Liège. 

Juge au même tribunal : MM. Collard, négociant, à Liège; 
C.omréP, industriel, id.; Lejeune, meunier, id . ; Léonard, négo
ciant, id.; lienkin, fabricant d'armes, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Benoit, armateur, à 
Angleur; Desait. directeur d'assurances, à Liège ; Docteur, entre
preneur, id.; Fraigneux, industriel, id.; Frésart, banquier, id . ; 
llanquet, fabricant d'armes, id. 

Dispense de l'obligation de résider au chef lieu est accordée à 
M. Benoit. 

Juges au tribunal de commerce de Verviers : MM. Grandjean, 
commissionnaire en draperies, à Verviers; Maisier, industriel, à 
Dolhain. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Chesselet-Nautet, 
éditeur, à Verviers; Ronson, négociant, id. 

Dispense de l'obligation de résider au chef-lieu est accordée à 
Jl. Maisier. 

Juges au tribunal de commer:e de Namur : MM. Borlée, agent 
de change, à Namur; Tilleux-Docq, industriel, id. 

Juges suppléants au même tribunal : MM. Dumont, ingénieur, 
à Namur; Jomonton, entrepreneur de peintures, id. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal en date du 19 septembre 1896, la démission de M. Ilellin, 
de* ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Qiicvaucanips, est acceptée. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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BIBLIOGRAPHIE DES TRAVAUX EN LANGUE F R A N Ç A I S E 

L É O N I . O S 8 L V U 

avocat, docteur en sciences politiques et administratives 
membre de la société liégeoise de bibliographie ('). 

Gigot, A l b e r t . 023 

1890. Soc iété d'économie sociale. — Séance du 
10 mars 1890. — L'assurance considérée 
au point de vue social (par M. Albert 
Gigot, ancien préfet de police. — Discus
sion à laquelle ont pris part, MM. Gibon, 
Hubert-Valleroux, Gruner, de Bosredon, 
de Kertanguy et Thomereau). 

* La Réforme sociale, (Paris); 1890, 10° année, 

2 ° série, t. IX; 1 E R mai; pp. 551-571 . 

Gigot, A l b e r t . 624 

1891. Congrès international des accidents du tra
vail à Berne du 21 au 26 septembre 1891. 
Des caisses syndicales d'assurance mu
tuelle contre les accidents du travail dans 
les différentes industries. — Rapport pré
senté par Albert Gigot, vice-président du 
conseil d'administration de la Compagnie 
des mines, fonderies et forges d'Alais, 
directeur de la caisse syndicale d'assu
rance mutuelle des forges de France , à 
Paris . 

* [Sans page de titre] ; in-8°, 10 pp. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Congris international des accidents du travail à 

Berne, du 21 au 26 septembre 1891. — Procès-
verbaux. — [Sans page de titre] ; in-8°, 200 pp. 
pp. 127-1515, 158-172. 

(Nous joignons à la discussion de ce rapport la 
longue discussion de principe qui s'est élevée 
sur la question de l'organisation de l'assurance 
à la suite de l'exposé de l'état de la question des 
accidents du travail dans les divers pays.) 

(•) Voir supra, p. 609. 

Ont pris part à la discussion : 
ROSTAND.— Contre l'organisation officielle, pp.127-

130. 

BODKNHEIMER. — Réponse à ces objections, pp. 130-
133 . 

VON MAYR. — Réponse à M . Rostand, pp. 133-136. 

MU/.ET et MOI.LER. — Observations, pp. 136-140. 

FIÈRE. — L'industrie des assurances doit-elle être 
libre t pp. 141-149. 

KELLER. — Observations, p. 149. 

GIGOT. — Développement de son rapport, pp. 149-
156. 

LÉTURGEON. — Le fonctionnement et les résultats 
de l'assurance de la ebambre syndicale des en
trepreneurs de maçonnerie du département de 
la Seine, pp. 158-162. 

PELLEGRINI. — Le patronat de Turin, pp. 162-164. 
IMUEHT. — L'Etat ne doit pas faire l'assurance des 

accidents, pp. 164-170. 
GOULU et BODIKER. — Observations sur les frais 

d'assurance en Allemagne, pp. 171-172. 

Gigot , A l b e r t . 025 

1892. Réunion mensuelle du groupe de Paris [de 
la Société d'économie sociale], séance du 
28 décembre 1891. - Les caisses syndi
cales d'assurance mutuelle contre les in
cendies [lisez accidents]. [Discussion à 
laquelle ont pris part, MM. Léturgeon, 
Cheysson. D r Poitou-Duplessy, Jules Mi
chel, A. Gibon, de Nervo et Picot.] 

' La Réforme sociale, (Paris); 1892, 1 2 E année, 
3 ° série, t. n i , xxi i i de la collection; 1 E R février ; 
pp. 218-233 . 

TIRÉ A PART sous i.u TITRE : 
Les caisses syndicales d'assurance mutuelle 

contre les accidents ; par M.Albert Gigot. 
Suivi d'une discussion à laquelle ont pris 
part MM. Léturgeon, Cheysson, le doc
teur Poitou-Duplessy, Jules Michel, 
A. Gibon. etc. 

Paris, 174, boulevard Saint-Germain, 1892 ; in-8°, 
16 pp. 

Gigot , A l b e r t . 625 

1893. L'assurance libre contre les accidents du 
travail. 

* La Reforme sociale, (Paris); 1893, 1 3 E année, 
3 ° série, t. v, xxv de la collection; 16 j u i n ; 
pp. 960 -963 . 

Gigot , A l b e r t . 626 

1894. L'assurance obligatoire allemande et l'assu
rance libre. 

* La Réforme sociale, (Paris); 1S94. 1 4 E année, 
3 6 série, t. vu, xxvn de la collection; n°77, 
1 " mars; pp. 341-354 . 



RÉSUMÉ : 
* L'Économiste français, (Paris); 1894, 22° année, 

1 e r volume ; n° 12. 24 mars ; pp. 363-364. 

Conférence à la Société industrielle de Nancy. 

Gigot, Albert. 627 
1895. Les assurances ouvrières et le socialisme 

d'Etat. 

* la Réforme sociale, (Paris) ; 1895, 3 e série, 
t. ix, xxix de la collection; n° 107, l o r j u i n ; 
pp. 829-846. 

Comité de défense et de progrès social. Séance du 
vendredi 29 mars 1895. Conférence. 

TIRÉ A PART : 
Les assurances ouvrières et le socialisme 

d'Etat, par M. Albert Gigot. 

Paris, 54, rue de Seine, 1895 ; in-8°, 21 pp. 

REPRODUCTION : 
Comité de défense et de progrès social. — Confé
rences publiques faites en 1S95 à l'hôtel des so
ciétés savantes, par MM. Anatole Leroy-Beau-
lieu, membre de l'Institut, président du comité, 
Georges Picot, de l'Institut, Eugène Rostand, 
Paul Dosjardins, Emile Cheysson, Charles Wa
gner, Léon Ollô-Laprune, Albert Gigot, Daniel 
Zolla. — Paris, au siège du Comité, 54, rue de 
Seine; librairie Guillaumin, 1895; in-8°, vu 
+ 258 pp.; 3 fr. - pp. 187-205. 

RÉIMPRESSION SOUS I.E TITRK : 
Comité de défense et de progrès social. — 

Séance du vendredi 29 mars 1895. — Les 
assurances ouvrières et le socialisme 
d'Etat, par M. Albert Gigot. — Extrait 
de la Réforme sociale, n" 8. 

* Paris, 54, lue de Seine, s. d.; in-12, 27 pp.; 0,05. 

EXTRAITS sous LE TITRE : 
Les assurances ouvrières et le socialisme 

d'Etat. (La trilogie îles lois d'assurances 
allemandes. — Il faut résister au socia
lisme d'Etat.) 

' Comité central du travail industriel.— Bulletin, 
(Bruxelles); 1S95, [V" année]; 7° fascicule, octo
bre ; pp. 237-241. 

Girard, Alfred. G28 
1882. Rapport fait au nom de la commission 

chargée d'examiner : 
1° la proposition de loi de M. Martin Na-

daud sur la responsabilité des accidents 
dont les ouvriers sont victimes dans 
l'exercice de leur travail ; 

2° la proposition de loi de M. Léon Peule-
vey sur la responsabilité des accidents 
dont les ouvriers sont victimes dans 
l'exercice de leur travail ; 

3° les propositions de loi de M. Fé l ix Faure 
tendant : 1° à établir et à régulariser les 
responsabil ités en matière d'accidents de 
fabrique ou de toute exploitation indus
trielle, agricole ou commerciale ; 2° à 
établir une caisse d'assurances ayant pour 
objet de garantir les chefs d'entreprises 
industrielles, agricoles et commerciales 
contre les risques de la responsabilité en 
mat ière d'accidents ; 

4° la proposition de loi de M. Henry Maret 
et plusieurs de ses col lègues, relative à la 
constitution d'un jury spécial pour les 
accidents, par M. Alfred Girard, député. 
(Séance du 28 mars 1882.) 

* Chambre des Députés. — Documents parlemen
taires ; avril 1882 ; pp. 1008-1012 ; annexe n° 694. 

DÉLIBÉRATION SUR CE RAPPORT : 
Première dél ibération sur diverses proposi

tions relatives à la responsabilité des acci
dents dont les ouvriers sont victimes. 
(Séance du 13 mai 1882.) 

* Chambre des Députés.— Débals parlementaires ; 

1882; pp. 588-593. 
Ont pris la parole : M M . Peulevey (pp. 588-590); 

Alfred Girard, rapporteur (pp. 590-593); et Félix 
Faure (pp. 591-595). 

A la suite de ces discours, l'ajournement a été voté. 
Un nouveau rapport a été fait par M . Martin 
Nadaud. (Voyez ce nom). 

Girard, Alfred & Nadaud, Martin. 629 
1884. Rapport fait au nom de la commission 

chargée d'examiner : 
1° la proposition de loi de M. Martin Na

daud sur la responsabi l i té des accidents 
dont les ouvriers sont victimes dans 
l'exercice de leur travail ; 

2° la proposition de loi de M. Léon Peule
vey sur la responsabi l i té des accidents 
dont les ouvriers sont victimes dans 
l'exercice de leur travai l ; 

3° les propositions de loi de M. Fél ix Faure 
tendant : 1° à établir et à régulariser les 
responsabilités en mat ière d'accidents de 
fabrique ou de toute exploitation indus
trielle, agricole ou commerciale; 2° à 
établir une caisse d'assurances ayant pour 
objet de garantir les chef d'entreprises 
industrielles, agricoles ou commerciales 
contre les risques de la responsabilité en 
matière d'accidents ; 

4° la proposition de loi de M. Henry Maret 
et plusieurs de ses co l lègues , relative à la 
constitution d'un jury spécial pour les 
accidents, par MM. Alfred Girard et Mar
tin Nadaud, députés . Trois ième rapport 
de la commission. (Séance du 16 février 
188-1.) 

* Chambre des Députes. — Documents parlemen
taires; 18S4, mars; pp. 250-272; annexe n°2634. 

Ce document contient trois annexes : 
A. Textes par ordre chronologique des proposi

tions do loi et rapports (disjiosilifseulement), 
contre-projets et amendements. 

11. Etat de la jurisprudence dans les cas où i l y a 
tout à la fois faute de la victime et tfaute du 
patron. 

C. Tableau comparatif des pensions allouées par la 
caisse d'assurances en cas d'accidents établie par 
la loi du 11 juillet 1868, selon que la cotisation 
annuelle est de 8 ou do 5 francs. 

DÉLIBÉRATION SUR CE RAPPORT : 
Suite de la première dél ibération sur les pro

positions de loi relatives à la responsabi
lité des accidents dont les ouvriers sont 
victimes. (Séances des 20, 21 et 23 octo
bre 1884.) 

" Chambre des Députés.— Débats parlementaires ; 
18S4; pp. 2003-2076, 20S9-2079, 2103-2113. 
(Journal officiel des 21, 22 et 24 octobre 1884.) 

Ont pris la parole : 
Séance du 20 octobre, pp. 2063-2076 (Journal offi

ciel .lu 21) : MM. Peulevey (pp. 2063-2069); 
Girard, rapporteur (pp. 2009-2070); Peulevey 
(pp. 2070-2071); ces trois discours spécialement 
sur le contre-projet de M. Peulevey (voyez ce 
nom 1883); Rodât (pp. 2071-2072); Girard, rap
porteur (pp. 2072-2075); Rouvier, ministre du 
commerce (p. 2075), comte de Mun (pp. 2075-
2076). 

Séance du 21 octobre (Journal officiel du 22), 
pp. 2089-2097 : MM. Remoiville (pp. 2089-2092); 
Girard, rapporteur (pp. 2092-2093); Remoiville 
(pp. 2093-2094); Rodât (p. 2094), Girard, rap
porteur (pp. 2094-2095); Drumel (p. 2095), Bo-



vier-Lapierre (pp. 2095-2096); Rodât (p. 2096), 
Martin Nadaud, rapporteur (p. 2096); et Eugène 
Delattre (p. 2097). 

Séance du 23 octobre (Journal officiel du 24), 
pp. 2103-2112 : Discussion des articles et vote 
du projet. 

Ce projet, devenu caduc par la fin de la législature, 
a été repris par MM. Lagrange, Kallue, Bur-
deau et consorts (voyez ces noms). 

LE TEXTE VOTÉ A ÉTÉ PUBLIÉ : 
Chambre des Députés. — Proposition de loi 

sur les accidents arrivés aux ouvriers. 
* Gazette des Tribunaux, (Paris); 1884, 59° année; 

n° 17874, 24 octobre; p. 1035. 

Girodet, Emile & Petrot, Albert. 6 3 0 
1885. Questions sociales. — Les accidents de tra

vail et de chemins de fer, par Emile Giro
det, député de la Loire, et Albert Petrot, 
avocat à la Cour de Paris . 

Paris, Pichon, 1885 ; in-12, 24 pp.; 0,50. 

Glasson, E . 6 3 1 
1886. L e code civil et la question ouvrière. 

* Séances et travaux de l'Académie des sciences 
morales et politiques {Institut de France). — 
Compte rendu par M. Ch. Vergé, sous la direc
tion de M. Jules Simon, secrétaire perpétuel de 
l'Académie. — 46e année, nouvelle série, t. xxv, 
(cxxv 8 de la collection), 1886, 1 e r semestre ; 
pp. 843-895. 

TIRÉ A PART : 
L e code civil et la question ouvrière . — 

Mémoire lu dans les séances du 2 7 mars 
et 3 avril 1 8 8 6 de l'Académie des sciences 
morales et politiques, par E . Glasson, de 
l'Institut, professeur à la faculté de droit. 

Paris, Pichon-Picard, 1886; in-8°, 72 pp. 

RÉIMPRESSION : 
Mémoires de l'Académie des sciences morales et 

politiques, (Paris); t. xvn ; p. 763. 

TIRÉ A PART : 
L e code civil et la question ouvrière. 

Paris, F. Pichon, 1891 ; in-4° ; 4 fr. 

DISCUSSION DE CE MÉMOIRE sous LE TITRE : 
Discussion à l'occasion du mémoire de 

M. Glasson sur le code civil et la question 
ouvrière, par MM. P. Pont, A. Desjardins, 
Leroy-Beaulieu, Ravaisson et Glasson. 

Séances et travaux de VAcadémie des sciences 
morales et politiques, (Institut de France). — 
Compte rendu par M. Ch. Vergé, sous la direc
tion de M. Jules Simon, secrétaire perpétuel de 
l'Académie.— 46° année, nouvelle série, t. xxvi, 
(cxxvi° do la collection), 1886, 2 8 semestre; 
pp. 129-165. 

RÉSUMÉS DU MÉMOIRE ET DE LA DISCUSSION : 
* LEPORT, JOSEPH. — Revuo de l'Académie des 

sciences morales et politiques. — Le code civil 
et la question ouvrièro. — Journal des Econo
mistes, (Paris) ; 1886, 45e année, 4 e série, 
t. xxxiv; j u i n ; pp. 361-367. 

* La question ouvrière devant l'Académie des 
sciences morales et politiques.— Revue de droit 
commercial, industriel et maritime, (Paris) ; 
1886, 50° année ; n° 12, décembre ; l r 0 partie, 
pp. 351-366. 

* MANGIN. — La question ouvrière et le code civil 
à l'Académie des sciences morales et politiques. 
L'Economiste français, (Paris); 1886, 14e an
née, 1 e r volume; n° 14, 3 avril; pp. 413-416. 

A propos de cette discussion, voyez Sainctelette, 
Ch. (1886). 

Gobbi, misse. 6 3 2 
1894. Importance de l'assurance individuelle et 

concours des Institutions de bienfaisance 
pour en favoriser l'application, par le 

Prof. Ulisse Gobbi, au nom du Patronat 
milanais contre les accidents du travail . 

* Congres international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894 ; t. I e r ; 
pp. 893-901. 

Gobron, Gustave. 6 3 3 
1886. Rapport sommaire fait au nom de la 7 E com

mission d'initiative parlementaire chargée 
d'examiner la proposition de loi de M. F é 
lix Faure , sur la responsabil i té des acci
dents dont les ouvriers sont victimes, par 
M. Gustave Gobron, député. (Séance du 
2 1 octobre 1 8 8 6 . ) 

* Chambre des Députés. — Documents parlemen
taires; 1887, (avril); pp. 933-934; (annexe 
n° 1161). 

Goddyn, A. 6 3 4 
1894. Les assurances et les accidents du travail . 

* Jurisprudence commerciale des Flandres, 
(Gand) ; 1894, 9° année, 2 e partie ; pp. 17-22. 

Goddyn, A. 6 3 5 
1895. Les assurances et les accidents du travail . 

* Jurisprudence commerciale des Flandres, 
(Gand) ; 1895,10° année; n° 1, 2° partie ; pp.5-12. 

Gomel, Ch[arles.] 6 3 6 
1888. Les caisses de secours des ouvriers mineurs 

et la situation financière des compagnies 
minières . 

L'économiste français, (Paris); 1888, 16° année, 
1 e r volume ; n° 4, 28 janvier; pp. 102-104. 

Gomel, Charles. 6 3 7 
1888. Les caisses de prévoyance obligatoire au 

profit des ouvriers mineurs ; par Ch. Go
mel, ancien maître de requêtes au Conseil 
d'Etat. 

Paris, Guillaumin et O , 1888 ; in-8°, 28 pp.; 1 fr. 

Gonne, Louis. 6 3 8 
1889. L a responsabilité en matière d'accidents du 

travail. — Discours prononcé à la séance 
solennelle de rentrée de la conférence du 
Jeune Barreau de Liège , le 30 novembre 
1 8 8 9 . 

Non publié. 
RÉSUMÉS : 

* Gazette de Liège ; 1889, 50e année ; n° 285, lundi 
2 décembre. 

* La Meuse, (Liège) ; 1889, lundi 2 décembre. 

Gosselin, Emmanuel. 6 3 9 
1893. Note sur le nouveau projet de loi concernant 

les responsabil ités des accidents dont les 
ouvriers sont victimes dans leur travail 
et l'organisation do l'assurance obliga
toire. — Rapport de M. Louis Ricard 
(Seine inférieure), député. 

Bulletin de la Société industrielle de Rouen, 1893. 

TIRÉ A PART : 
Note sur le nouveau projet de loi concer

nant les responsabil ités des accidents dont 
les ouvriers sont victimes dans leur t ra 
vail et l'organisation de l'assurance obli
gatoire. — Rapport de M. Louis Ricard 
(Seine inférieure), député, par Emmanuel 
Gosselin. 

Rouen, imprimerie Deshays et C'°, 1893 ; in-8°, 
60 pp. 



Gösset. 640 
1881. Suisse. — Loi fédérale du 25 juin 1881 sur 

la responsabilité civile des fabricants. — 
Notice par M. Gösset, avocat au Conseil 
d'Etat et à la Cour de cassation. 

Annuaire de législation étrangère publié par la 
Société de législation comparée, (Paris); 1881, 
11° année; pp. 592-598. 

Goutière-Vernolle, E . 641 
1890. L'article 2 du projet de loi sur les accidents 

(voté en première lecture par le Sénat , le 
13 février 1890), par E . Goutière-Ver
nolle, avocat. 

Nancy, imprimerie coopérative de l'Est, 1890 ; 
in-8°. lGpp. 

(Goutière-Vernolle, E.) 642 
1892. Une mutuelle-accidents caisse syndicale des 

Forges de France. 
L'Argus, (Paris), 17 avril 1892. 

TIRÉ A PART : 
Une mutuelle-accidents caisse syndicale des 

Forges de France. 
* (Nancy, G. Crépin-Lcblond),\\&<iZ\; in-8°, 11pp. 
Sans page do titre, signé in fine. 

Grad, Charles. 612 
1882. Assurance des ouvriers contre la maladie. 

" Association française, pour l'avancement des 
sciences. — Com/jle rendu de la 11 e section. — 
La Rochelle, 1882 ; pp. 1036-1040. 

Grad, Charles. 643 
1883. L'assurance des ouvriers contre les acci

dents de fabriques en Allemagne. 
Association française pour l'avancement des 

sciences. — Compte rendu de la 12e session. — 
Rouen, 1883; pp. 981-988. 

REPRODUCTION : 
L'assurance des ouvriers contre les acci

dents de fabrique en Allemagne. 

* Le. Génieciril,(Paris); 1882-1883,3" année, t. m; 
n° 24, 15 octobre 1883; pp. 629-631. 

DISCUSSION DE CF. MÉMOIRE (RÉSUMÉ) : 
Association française pour l'avancement des 

sciences. — Com//te rendu de la 12° session. 
Rouen ; 1S83, pp. 988-989. 

Ont pris part à cette discussion : MM. Georges 
Renaud, Bois, Clamageran, I'ortevin et Viardot. 

Grad, Charles. 014 
1883. Les assurances ouvrières en Allemagne. — 

Caisses de malades. — Assurances contre 
les accidents. — Pensions aux invalides. 

Mulhouse, 1 S 3 3 . 

Grad, Ch[arles.| G45 
1883. L'assurance des ouvriers et la nouvelle loi 

allemande. 

* La Réfonne sociale, (Paris); 1883, 3e année, 
t. vi ; 1 e r octobre ; pp. 337-342. 

Grad, Ch|arles.] ^40 
1883. L'assurance des ouvriers contre les acci

dents au Parlement allemand. 

La Réforme sociale, (Paris) ; 1S83, 3" anrée, t. vi ; 
15 novembre; pp. 481-48S. 

Grad, Charles. 647 
1884. L a loi allemande sur l'assurance des ou

vriers contre les accidents. 
* Le Génie civil, (Paris); 1S84, 4° année, t . v , 

2 e semestre; n° 15, 9 août 1884 ; pp. 250-252. 

Grad, Charles. 648 
1884. L a loi allemande sur l'assurance des ou

vriers. 
* La Réforme sociale, (Paris) ; 1884 ; 4° année, 

t. vin ; 15 septembre; pp. 268-274. 

Grad, Ch[arles.] 
1885. Législation allemande 

649 

Les assurances 
ouvrières en Allemagne et leur applica
tion en Alsace-Lorraine. 

* Revue des sociétés, (Paris); 1885, t. m; pp. 111-
119. 

Grad, Ch[arles.] 650 
L'assurance ouvrière contre la ^maladie et 

contre les accidents en Allemagne. — 
Exposé fait à la Société d'économie poli
tique de Paris. 

Non publié in extenso. 

DISCUSSION A I.A SUITE : 
Ont pris part à la discussion : MM. Mazo, Raffalo-

vich, Paul Leroy-Beaulieu, Lovasseur, Limou
sin, Badon-Pascal et Dncrocq. 

RÉSUMÉS DU MÉMOIRE ET DE I.A DISCUSSION : 
" LETORT, CH. — Société d'économie politique. — 

Réunion du 5 janvier 1888. — Journal des Eco
nomistes, (Paris); 1888, 47e année, 4° série, 
t. xi.i ; janvier ; pp. 140-146. 

' MICHEL, GEORGES.—Les discussions do la Société 
d'économie politique.— Les caisses d'assurances 
obligatoires en Allemagne. — L'Economiste 
français, (Paris) ; 1888, 16e année, 1 e r volume; 
n° 2, 14 janvier ; pp. 40-42. 

Grad, Chjarles Ì 651 
1888. Le socialisme d'Etat dans l'Empire alle

mand. — I I . Les assurances ouvrières. 
" Revue des Deux Mondes, (Paris); 1888,58 eannée, 

3e période, t. i .xxxvm; 15 février; pp. 844-868. 

Grad, Charles. 652 
1888. Le peuple allemand, ses forces et ses res

sources. 
Paris, Hachette et O , 18S8; in-12; fr. 3-50. 

Grad, Ch[arles] 653 
1888. Société d'économie sociale. — Séance du 

12 novembre 1888. — Les institutions 
ouvrières de l'Alsace et la législation so
ciale de l'empire allemand. 

' La Réforme sociale, (Paris); 1889, 9° année, 
2" série, t. vu ; 16 janvier ; pp. 102-135. 

DISCUSSION A I.A SUITE : 
Le résumé de la discussion se trouve à la suite de 

l'exposé. 
Ont pris part à cette discussion : MM. Lalance, 

Hubert Valleroux. Cheysson, Caclieiix, Aynard, 
le docteur Poitou-Duplessy et Claudio-Jannet. 

Grad, Charles. 654 
1889. Statistique de l'assurance contre les acci

dents en Allemagne. 
* La Réforme sociale, (Paris); 1889, 9 e année, 

2° série, t. vu ; 16 avril ; pp. 465-470. 

Granger. 
Voyez : Granger, Gabriel et Roclie. 

Granger, Gabriel & Roche, Ernest. 655 
1891. Proposition de loi relative à la responsabil ité 

pécuniaire des concessionnaires de mines 
en cas d'accident, présentée par M M . 
Granger, Gabriel et Ernest Roche, d é 
putés. (Séance du 24 janvier 1891.) 



* Chambre des Députés. — Débats parlementaires. 
Session ordinaire de 1891 ; pp. 99-100. 

Cette proposition, insérée in extenso dans le compte 
rendu de la séance du 24 janvier 1891, y est sui
vie des développements de M. Granger et d'ob
servations de M. Ricard. 

REPRODUCTION : 
Chambre des Députés. — Documents parlemen

taires. — Session ordinaire de 1891 ; pp. 306....; 
(annexe n° 1148). 

RAPPORT AU NOM DE LA COMMISSION DU TRAVAIL CHARGÉE 
D'EXAMINER CETTE PROPOSITION 

Voyez : Ricard, Louis, 1892. 

Gréau. 056 
1878. De la loi aquilia en droit romain. — De la 

responsabil i té en matière civile en droit 
français . 

Douai, 1878; in-8°. 

Grenthe, L . 657 
1894. Questions sociales. — Prévoyance et mu

tualité . — Essai d'un projet de solutions 
pratiques pour obtenir la général isat ion 
et l'application des moyens de Prévoyance 
et de Mutualité contre les Maladies, les 
Accidents professionnels et la Vieillesse 
des Ouvriers du travail manuel, par 
L . Grenthe, industriel, à Pontoise. (S"° 
et 0.) 

* (Pantoise, Lucien Paris, 1S9J) ; in-12, 160 + 
m pp.; fr. 1-50. 

Grenthe, L . 658 
1894. Questions sociales. — Accidents et respon

sabil ités . — Projet complémentaire de 
prévoyance et de mutual i té , par L . Gren
the, industriel. 

* (Pontoise, V. Dcsablcaux, 1894); in-12, 45 pp.; 
fr. 0-50. 

Réimpression d'articles publiés depuis le 22 novem
bre 1892 dans le Progrès de Seine et Oise. 

Gros, Jules. 659 
1886. Rapport sommaire fait au nom de la 2 e com

mission d'initiative parlementaire char
gée d'examiner la proposition de loi de 
MM. Maurice Rouvier et L a u r , relative à 
la responsabilité des accidents dont les 
ouvriers sont victimes dans leur travail , 
par M. Jules Gros. (Séance du 11 février 
1886.) 

* Chambre des Députes. — Documents parlemen
taires ; 1886, (août); pp. 1013-1014; (annexe 
n° 433). 

Gruner, Ed[ouard.] 660 
1887. Les lois d'assistance ouvrière en Allemagne, 

par E d . Gruner, ingénieur civil des mines. 
Paris, Chaix, 1887 ; in-4°, 182 pp. 

Gruner, Ed[ouard.] 661 
1887. Les lois de patronage et d'assistance ouvrière 

en Autriche, par E . Gruner, ingénieur 
civil des mines. 

Paris, Chaix, 1887 ; in-4°, 80 pp. 

Gruner, Ed[ouard.] 662 
1887. Les lois nouvelles d'assistance ouvrière en 

Allemagne, Autriche et Suisse. 
Mémoires de la Société des ingénieurs civils. 

TIRE A PART : 
Les lois nouvelles d'assistance ouvrière en 

Allemagne,Autriche et Suisse, par E . Gru
ner, ingénieur civil des mines. 

Paris, Chaix, 1887; in 8», 43 pp. 

Gruner, Edfouard.] 663 
1887. Autriche. — Loi du 28 décembre 1887 sur 

l'assurance des ouvriers contre les acci
dents. — Notice et traduction par M. E . 
Gruner, ingénieur civil des mines. 

* Annuaire de législation étrangère publié par la 
Société de législation comparée, (Paris) ; 1887, 
17° année ; pp. 443-470. 

Gruner, Efdouard .] 664 
1888. Autriche. — Loi du 30 mars 1888 sur l'as

surance des ouvriers contre la maladie. 
Notice et traduction par M. E . Gruner, 
ingénieur civil des mines, secrétaire g é 
néral du Congrès des accidents du travail 
en 1889. 

' Annaire de législation étrangère publié par la 
Société de législation comparée, (Paris) ; 1888, 
18 e année; pp. 437-467. 

Gruner, Efdouard.] 665 
1889. [Compte rendu de : Das österreichische Un-

fallversicherungs-gesetz (La loi autri
chienne d'assurance contre les accidents 
du travail), par M. le D r Moritz E r t i . 
Vienne, 1887, Librairie Toeplitz et Deu-
ticke.] 

Bulletin de la Société de législation comparée, 
(Paris); 1888-1889, t. xvm ; n° 7, ju i l l e t ; 
pp. 773-774. 

Gruner, Efdouard.] 666 
1889. Ministère du commerce, de l'industrie et des 

colonies. — Exposition universelle inter
nationale de 1889. — Congrès internatio
nal des accidents du travail . 

* Paris, Baudry et C1*, 1889-1890 ; in-8°, 2 volumes 
de [iv] + 516 pp. et 1 tableau ; [ivf 4- 473 pp.; 
20 fr. 

(Rapports et comptes rendus publiés par 
les soins de E . Gruner, secrétaire géné
ral du Congrès). 

Tome premier. Rapports présentés sur la demande 
du Comité d'organisation, par MM. N . Droz, 
Toqué, E. Muller, Marestaing, Keller, Cheys
son, E. Cacbeux, Olry, Laporte, Livache, Com
père, Mamy, Dejace, Jourdain, Luzatti, Béziat 
d'Audibert et Bodenheimer. Réunis et publiés 
par les soins de E. Gruner, secrétaire général 
du congrès. — Tome second. Comptes rendus 
des séances et visites du congrès, réunis et 
publiés par les soins de E. Gruner, secrétaire 
général du congrès. 

Gruner, Efdouard.] 667 
1890. Le congrès international des accidents du 

travail à Paris, en 1889. 

* Revue des institutions de prévoyance, (Paris); 
1890, 4° année ; n° 1, janvier; pp. 18-25. 

Gruner, Efdouard.] 668 
1890. Le congrès international des accidents du 

travail. [1889, Paris.] 
* Journal de la Société de statistique de Paris ; 

1890. 31 e année; n° 7. juillet ; pp. 198-200. 

Gruner, [Edouard.] 
Voyez : Bellom, Maurice, 1890. 

Gruner, Efdouard.] 669 
1890. Situation légis lat ive de la question des acci

dents du travail en France au 15 février 
1890. 

* Congrès international des accidents du travail. 
Bulletin du comité permanent, (Paris); 1890, 
1.1 ; n° 1, janvier ; pp. 1-12. 



Gruner, E[douard.J 670 
1890. Etat législatif de la question des accidents 

du travail en Italie, au 15 février 1890. 
Congrès international des accidents du travail. 

Bulletin du comité permanent, {Paris) ; 1890, 
t. i ; n° l r r , janvier; pp. 12-22. 

Gruner, Efdouard.] 671 
1890. Allemagne.— Données statistiques officielles 

relatives à l'application des lois d'assu
rances contre les accidents, résumées par 
E . Gruner. 

Congrès international des accidents du travail. 
Bulletin du comité permanent, {Paris); 1890, 
t. i ; n° 2, février-mars; pp. 103 108. 

Gruner, Efdouard.] 672 
1890. Allemagne. Statistique des accidents en 

1887 (Extrait d'un document distribué au 
Reichstag en 1887), par E . Gruner. 

* Congrès international des accidents du travail. 
Bulletin du comité permanent, (Paris); 1890, 
t. i ; n° 3, avril-mai; pp. 146-152. 

Gruner, Efdouard.] 673 
1890. Résumé des données statistiques officielles 

sur les caisses de maladies (Loi du 15 juin 
1883), par E . Gruner. 

* Congrès international des accidents du travail. 
Bulletin du comité permanent, (Paris); 1890, 
1.1 ; n° 3, avril-mai ; pp. 153-15S. 

[Gruner, Ed[ouard.] 671 
1890. Bibliographie générale relative à la ques

tion des accidents du travail . 
* Congrès international des accidents du travail. 

Bulletin du comité permanent, (Paris) ; 1890, 
t. i ; n° 3, avril-mai ; pp. 170-177. 

Gruner, E[douard.] 675 
1890. Italie. — Le projet de loi relatif à la pré

voyance en faveur des victimes des acci
dents du travail, devant la Commission 
de la Chambre des députés. 

* Congrès international des accidents du travail. 
Bulletin du comité permanent, (Paris); 1890, 
t. i ; n° 5, septembre-octobre; pp. 420-430. 

Gruner, E[douard.] 676 
1890. L e principe de l'assurance contre les mala

dies et les accidents devant le peuple 
suisse (Vote populaire du 26 octobre 1890). 

* Congrès international des accidents du travail. 
Bulletin du comité permanent, (Paris) ; 1890, 
t. i ; n° 6, novembre-décembre ; pp. 530-533. 

Gruner, Efdouard.] 677 
1890. Allemagne. — Les associations de secours 

des ouvriers mineurs (Knappschaftsve-
reine) en 1888. 

* Congrès international des accidents du travail. 
Bulletin du comité permanent, (Paris); 1890, 
t . i ; n°6, novembre-décembre; pp. 565-570. 

Gruner, Efdouard.] 678 
1890. Les lois d'assistance ouvrière en Allemagne. 

Résul tats statistiques des quatre pre
mières années d'application (1885-1889), 
par E . Gruner, ingénieur civil des mines. 

Paris, 37, boulevard Magenta, 1890; in-8°, 18 pp. 

Gruner, Edfouard.] 679 
1891. L a responsabilité des accidents au point de 

vue chrét ien . 
Nimes, Michel et Gory, 18Q1 ; in-8°. 

Gruner, Efdouard. | 680 
1891. Italie. — Projet de loi d'assurance contre 

les accidents du travail , présenté devant 
le Sénat, le 13 avril 1891, par M . Chi -
mirri , ministre de l'Agriculture, de l ' In
dustrie et du Commerce. Analyse et tra
duction par E . Gruner. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1891, t. n ; n° s 3 et 4, mai-
juin-juillet-aoùt ; pp. 294-303. 

Gruner, E[douard.] 681 
1891. Charges probables résultant des projets de 

lois d'assurances contre les accidents, par 
E . Gruner, ingénieur civil des mines, 
secrétaire du comité central dos houi l lères 
de France. 

Paris, Guillaumin et Cie, 1891 ; in-4°, 48 pp. 

EXTRAIT sous LE TITRE: 
Charges probables résul tant des projets de 

lois d'assurances contre les accidents, 
par E . Grimer, ingénieur civil des mines, 
secrétaire général du Comité permanent 
des accidents et du Comité central des 
houillères. 

Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Bulletin du comité 
permanent, (Paris) ; 1891, t. il ; n o s 3 et 4, mai-
juin-juillet-aoùt; pp. 304-322. 

UN EXTRAIT DE CE TRAVAIL A ÉTÉ INSÉRÉ : 
* Rapport fait au nom de la commission du travail 

ebargée d'examiner : I o le projet de loi ; 2° les 
propositions de loi concernant les res
ponsabilités dont les ouvriers sont victimes dans 
leur travail et l'organisation do l'assurance obli
gatoire, par M. Ricard (Seine-Inférieure), dé
puté. (Séance du 25 février 1892). — " Chambre 
des Députés. — Documents parlementaires, — 
Session ordinaire de 1892 (annexe n° 1926). 
Annexe xn, pp. 336-337. 

Gruner, E[douard.] 682 
1891. L'organisation corporative et ses limites, 

au point de vue de la gestion des assu
rances d'après la statistique allemande, 
[iar E . Gruner. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris) ; 1891, t. i l ; n o s 3 et 4, mai-
juin-juillet août; pp. 351-357. 

Gruner, Efdouard.] 683 
1891. Congrès international des accidents du tra

vail à Berne, du 21 au 26 septembre 1891. 
Quelques mots sur la question des acci
dents du travail en Espagne, par E . G r u 
ner, secrétaire général du Comité perma
nent, ii Paris. 

* [Sans page de titre] ; in-8°, 10 pages. 
Voyez note sous Muret, Sigismunde 

Discussion de ce rapport : 
Voyez : Kaan, Dejace, Cheysson, Wright, Muret, 

Westerouen van Meeteren et Bodio. 

Gfruner], Efdouard.J 684 
1891. L a caisse-nationale d'assurance contre les 

accidents du travail en Italie. — [Analyse 
du compte rendu des opérations de la 
caisse en 1890 et aperçu sur ses dévelop
pements depuis sa fondation (1884-1890).] 
Congrès international des accidents du travail 

et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris) ; 1891, t. n ; n° 5, septem
bre-octobre; pp. 629-632. 



Grimer, [Edouard.] 685 
1891. Allemagne. — Résultats statistiques des 

cinq premières années d'application des 
lois d'assurance obligatoire contre les 
accidents (1886-1890), par E . Gruner, 
ingénieur civil des mines. 

' Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1S91, t. n ; n° 6, novembre-
décembre ; pp. 655-672. 

TIRÉ A PART sous LE TITRE : 
Résul ta t s statistiques des cinq premières 

années d'application des lois d'assurance 
obligatoire contre les accidents en Alle
magne, 1886-1890, par E . Gruner, ingé
nieur civil des mines. 

Paris, 20, rue Louis lo Grand, 1892 ; in-8°, 20 pp. 

Gruner, E[douard.] 686 
1892. Italie. — Projet de loi d'assurance contre 

les accidents du travai l ,adopté par l'Office 
central du Sénat , le 19 février 1892. Ana
lyse et traduction par E . Gruner. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris) ; 1S92, t. ni ; n° 1, janvier-
février ; pp. 4-21. 

TIRÉ A PART : 
Voir n° 688. 

Gruner, E[douard.] 687 
1892. Italie. — Projet de loi de prévoyance en cas 

d'accidents du travail, adopté par le Sénat, 
le 3 mars 1892 et déposé à la Chambre des 
Députés, le 26 mars 1892. Analyse et tra
duction, par E . Grimer. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1892, t. m ; n° 3, mai-juin ; 
pp. 222-231. 

TIRÉ A PART : Voir n° 688. 

Gruner, Efdouard.] 688 
1892. L a prévoyance et l'assurance contre les 

accidents du travail en Italie. — Projets 
présentés et discutés devant le Sénat en 
février et mars 1892. — Analyse et tra
duction par E . Gruner, ingénieur civil 
des mines. 

Paris, 20, rue Louis lo Grand, s. d.; in-8°, 31 pp. 
Tiré à part contenant les travaux mentionnés sous 

les deux numéros précédents. 

Gruner, E[douard] 689 
1892. Les résultats du fonctionnement de la loi 

d'assurance contre les accidents en A u 
triche pendant le premier exercice (1890), 
par E . Gruner. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris) ; 1892, t. m ; n° 1, janvier-
février ; pp. 22-31. 

TIRÉ A PART DE FORMAT IN-4° : 
Comité central des houillères de France. — Circu

laire n° 586, 5 mars 1892. 

G[runer], E[douard.] 690 
1892. Autriche. — Les charges de l'assurance 

contre les accidents dans les entreprises 
agricoles et forestières en 1890. (Extrait 
du rapport officiel autrichien.) 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité" 
permanent, (Paris); 189.', t. m ; n° 1, janvier-
février ; pp. 32-34. 

G[runer], E [douar d.] 091 
1892. Allemagne. — Résul tats statistiques ap

proximatifs sur la s ix ième année d'appli
cation des lois d'assurance obligatoire 
contre les accidents en Allemagne, 1891. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Pans); 1892, t. m ; n° 1, janvier-
février ; pp. 34-36. 

TIRÉ A PART DE FORMAT IN-40-: 
Comité central des houillères de France. — Circu

laire n° 583, 2 mars 1892. 

G[runer], E[douard.] 692 
1892. Coup d'œil sur lo fonctionnement adminis

tratif de l'office impérial des assurances, 
des corporations et autres organismes 
créés en vue de l 'exécution des lois d'as
surances contre les accidents en Alle
magne. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1892, t. m ; n° 1, janvier-
février; pp. 36-37. 

TIRÉ A PART DE FORMAT IN-4° : 
Comité central des houillères de France. 

lairc n° 583, 2 mars 1892. 
Circu-

G[runer], E[douard.] 693 
1892. L a question de l'assurance obligatoire en 

Suisse. 
* Congrès international des accidents du travail 

et des assurances sociales — Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1892, t. n i ; n° 1, janvier-
lévrier ; pp. 57-58. 

Gruner, [Edouard.] 694 
1892. L a question des accidents du travail et le 

projet d'assurance obligatoire déposé à la 
Chambre des Députés, le 25 février 1892, 
par la Commission du travail. 

Saint-Élienne, Thédicr, 1892 ; in-8°. 

G[runer], E[douard] 695 
1892. De la réparation des accidents du travail en 

Belgique, d'après le Rapport de l'Union 
des Charbonnages, Mines et Usines métal 
lurgiques de la province de Liège . [Ex
traits et analyse par E . G . | 

* Congrès international dis accidents du travail 
cl des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1892, t. m; n° 3, mai-juin; 
pp. 259-278. 

TIRÉ A PART DE FORMAT IN-4° : 
Comité central des houillères de France. 

lairo n° 636, 30 mai 1892. 
Circu-

G[runer|, E[douard.] 696 
1892. Extraits du sept ième rapport annuel de la 

corporation minière d'assurance contre 
les.accidents en Allemagne. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1892, t. m ; n o s 4 et 5, j u i l -
let-aoùt-septembreoctobre; pp. 476-480. 

TIRÉ A PART DE FORMAT IN 4° : 
Comité central des houillères de France. 

laire n° 698, 16 octobre 1892. 
Circu-



G[runer], E[douard.] 697 
1892. Extraits du compte rendu de la seconde 

section (Westphalie) de la corporation 
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Hubert-Valleroux, P. 754 
1883. De la responsabil ité des patrons dans les 

accidents arrivés à leurs ouvriers. 

Revue catholique des institutions et du droit, 
(Grenoble) ; 1883, t. xx ; mai ; pp. 397-412, 

Hubert-Valleroux, [P.] 755 
1888. L a responsabilité des accidents du travail. 

' Journal des Economistes, (Paris); 1888, 47e an
née, 4 e série, t. XI.III ; août; pp. 243-246. 

Hubert-Valleroux, LP.] 756 
1890. Ouvriers et patrons devant les tribunaux. 

" L'Economiste français, (Paris); 1890, 18e année, 
1 " volume; n° 20, 17 mai ; pp. 614-616. 

Hubert-Valleroux, [P.| 757 
1891. Le risque professionnel dans les accidents 

du travail . 

L'Economiste français, (Paris); 1891, 19e année, 
2° volume ; n" 45, 7 novembre ; pp. 579-581. 

Hubert-Valleroux, [P.| 758 
1891. Ouvriers en faute et patrons responsables. 

' L'Economiste français, (Paris) ; 1891, 19e année, 
2e volume; n° 52, 26 décembre; pp. 805-806. 

Hubert-Valleroux, [P.] 759 
1892. L a situation respective des [ouvriers et des 

patrons dans leurs contrats. 
' L'Economiste français, (Paris) ; 1892, 20° année, 

2° volume; n° 50, 10 décembre ; pp. 739-741. 

REPRODUCTION : 
Revue de droit commercial, industriel et mari

time, (Paris); 1893, 57e année; n° 3, mars; 
1 " partie, pp. 85 93. 

Hubert-Valleroux, P. 760 
1895. Le contrat de travail. — Etude sur la lég is 

lation qui règle les rapports entre les 
patrons et les ouvriers de l'industrie, par 
P . Hubert-Valleroux, avocat à la Cour de 
Paris , docteur en droit. 

* Paris, A. Rousseau, 1895 ; in-8°, [iv] -4- 442 pp.; 
8 fr. 

Ouvrage qui a obtenu le prix Rossi au concours 
de 1894 de la faculté de droit de Paris. 

Articles bibliographiques : 

OTT, A. — Journal des Economistes, (Paris) ; 
1895, 54° année, 5 e année, t. xxi l ; ju in ; pp.436-
440. 

ANGOT DES ROTOURS. — La Réforme sociale, 
(Paris) ; 1895, 3 a série, t. x, xxx de la collec
tion; n° 110, 16 juillet, 1« août; pp. 246-248. 

Hubert-Valleroux, [P.] 761 
1895. Les résultats de l'assurance obligatoire con

tre les accidents en Allemagne. 
' L'Economiste français, (Paris) ; 1895, 2° volume, 

23" année ; n o s 36 et 40, 7 septembre, 5 octobre ; 
pp. 311-312, 439-441. 

REPRODUCTION : 
Les résultats de l'assurance obligatoire con

tre les accidents en Allemagne. 
* Comité central du travail industriel. — Bulletin, 

(Bruxelles); 1895, [ l r e année] ; 7 e et8° fascicules, 
octobre; pp. 231-237, 265-281. 

Le titre du 2 d article est : Les résultats en Alle
magne de l'assurance obligatoire contre les 
accidents. 

Hynderick. 7ô2 
1887. [Avis avant l'arrêt de la cour d'appel de 

Gand du 18 juin 1887.] 
' La Belgique Judiciaire,(Bruxelles);l888, t.xuvi; 

n° 24, 22 mars ; ce. 369-372. 

Ichon. 763 

1885. Etude sur les institutions de prévoyance 
pour les ouvriers mineurs en Prusse, par 
M. Ichon, ingénieur des mines. 

* Annales des mines. (Paris) ; 1885, 8° série, t.vm, 
5e livraison; Mémoires; pp. 323-412. 

Article bibliographique : 
' HERVÉ-BAZIN. — Bulletin de la. Société indus

trielle et agricole d'Angers et du département 
de Maine-et-Loire ; 1886, 57° année, 3 e série, 
t. xxvu ; 1 e r et 2 e semestres ; pp. 44-50. 

Ichon. 764 

1889. [Observations sur les résultats de l'applica
tion aux mines de la loi d'assurance con
tre les accidents en Allemagne.] 

* l'otigrès international des accidents du travail, 
[Paris, 1889], t. u; pp. 127-134. 

765 Imbert, François. 
1895. L a loi sur les accidents du travail. 

• Marseille, Samat et O , 1895 ; in-8°, 24 pp. 
Sans titre intérieur. — Signé in fine. 

Indemnités. 

1887. Les indemnités en cas d'accidents en Angle
terre. 

" Journal de la Société de statistique de Paris; 
1887, 28e année; n° 12. décembre; pp. 412-413. 

Un industriel liégeois. 
Voyez : Begasse, J. 

Insaisissabilité des indemnités. 767 

1895. De l'insaisissabilité des indemnités al louées 
aux accidents du travail. 

'Journal des Tribunaux, (Bruxelles); 1895, 

14° année; n° 1112, 27janvier; ce. 108-110. 

J . E . L . 

J . S. 

Voyez : Labbé, J.-E. 

Voyez : Servais, J. 

Jacquet-Pontbichet. .768 
1895. Ordre des avocats au Conseil d'Etat et à la 

Cour de cassation. —^Le contrat de tra
vail . Etude sur les rapports juridiques du 
patron et de l'ouvrier. Discours prononcé 
à l'ouverture de la conférence du stage 
des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour 



de cassation, le 23 novembre 1895, par 
Jacquet-Pontbichet. — (Imprimé aux 
frais de l'Ordre.) 

* S. 1. n. d. (Paris, imp- Maréchal et Montorier), 
[1895]; in-8°, [u] + 85 pp. 

REPRODUCTIONS : 
* La Loi, (Paris); 1895, 16e année; n° 277, 26 no

vembre; pp. 1003-1005. 
Le Droit, (Paris), 1895. 
Gazette des Tribunaux, (Paris), 1895. 
Gazette du Palais, (Paris), 1895. 

Jamais, Emile. ' 769 
1883. Une question juridique et sociale. 

* La Loi, (Paris) ; 1883, 4 e année; n° 127, 31 mai ; 
p. 507. 

Jamais, Emile. 770 
1884. Les projets de loi sur l'assurance ouvrière 

au Reichstag. — Le socialisme d'Etat de 
M. de Bismarck. 

" La Loi, (Paris); 1884, 5° année ; n" 193,15 août; 
p. 794. 

Jamais, Emile. 771 
1890. Le socialisme d'Etat et l'assurance ouvrière 

contre les accidents en Allemagne. 
* Revue des institutions de prévoyance, (Paris) ; 

1890, 4° année ; n 0 8 2 et 4, février-avril ; pp. 69-
77, 202-206. 

Jamais, Emile. 772 
1890. L'assurance obligatoire contre les acci

dents. 
* La Loi, (Paris); 1890, 11 e année; n° 242, 16 oc

tobre ; p. 973 (en feuilleton). 

773 Jamais, Emile. 
1892. Ouvriers et accidents professionnels. 

Le Globe, 6 mars 1892. 

James, Arthur. 
Voyez : André, Louis; James et Vauthier. 

Jannet, Claudio. 774 
1888. Claudio Jannet, professeur d'économie poli

tique de la faculté libre de droit. — L'as
surance obligatoire. 

* Paris, de Soye, 1888, in-8°, 40 pp. 
Extrait du Correspondant. 

Jannet, Claudio. 
1888 

775 
Les faits économiques et le mouvement 

social. — [Les assurances ouvrières. — 
La question des accidents du travail.] 

* Le Correspondant, (Paris) ; 1888, nouvelle série, 
t. cxv, C L i . d e la collection ; 25 mai; pp. 761-
789. 

Jannet, Claudio. 776 
1890. Les lois d'assurance ouvrière en Suisse, en 

Allemagne et en Autriche. 
' Revue catholique des institutions et du droit, 

(Grenoble) ; 1890, 2» série, t. iv ; février ; 
pp. 120-141. 

Rapport au xtv» Congrès des jurisconsultes catho
liques, tenu à Arras le 9, 10 et 11 septembre 
1889. 

RÉIMPRESSION DANS :. 
1890. Le socialisme d'Etat et la réforme sociale, 

par Claudio Jannet, professeur d'écono
mie politique. — 2 e édition mise au cou
rant des statistiques et des lois les plus 
récentes. 

Paris, Pion, 1890; in-8», xvi + 610 pp.; fr. 7-50. 

Janson, Jules. 777 
1893. Du projet de loi sur le contrat de louage 

d'ouvrage et des procès d'accidents du 
travail. 

RÉSUMÉ : 
Journal des Tribunaux, (Bruxelles); 1893, 12e an

née ; n° 975, 21 mai ; c. 655. 

Conférence faite au Jeune Barreau de Bruxelles, 
le 17 mai 1893. 

Janson, Jules. 778 
1894. Du calcul des dommages-intérêts à allouer 

aux ayants droits dans les procès en res
ponsabilité par suite de faits occasionnant 
la mort ou des blessures. — Déduction 
des pensions, secours, assurances, etc. 
Revue de droit belge, (Bruxelles); [1894], 1891-

1895, t. H; pp. 449-457. 

Janson, Paul. 
Voyez : Janson, Casse, Hanssens, Houzeau de 

Lehaie. 

Janson, Casse, Hanssens, Houzeau de Lahaie. 
779 

1890. Proposition de loi sur les assurances contre 
les accidents du travail. 
Annales parlementaires de Belgique. — Session 

législative ordinaire de 1889-189J. — Chambre 
des représentants, pp. 1469-1470 (séance du 
17 mai 1890). 

DÉVELOPPEMENTS ET PRISE EN CONSIDÉRATION : 
Développements par M. Janson d'une pro

position de loi relative aux assurances 
contre les accidents du travail ; prise en 
considération de la proposition et renvoi 
aux sections. 

* Annales parlementaires de Belgique. — Session 
extraordinaire de 1890. — Chambre des repré
sentants, (séance du 15 juillet 1890); pp. 42-47. 

Ont pris la parole : 
M. Janson (développements), pp. 42-44. 
MM. Casse (pp. 44-46) et Woeste (pp.46-47) 

RÉIMPRESSIONS : 
Proposition de loi sur les assurances contre 

les accidents du travail. 
Recueil des pièces imprimées par ordre de la 

Chambre des représentants, session extraordi
naire de 1890, n° 10. 

Contient le texte de la proposition et les développe
ments de M. Janson. 

Belgique. — Proposition de loi sur les assu
rances contre les accidents du travail, 
déposée sur le bureau de la Chambre des 
Représentants, le 17 mai 1890, par 
MM. Janson, Casse, Hanssens et Houzeau 
de Lehaie. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1891, t. n ; m>f>, septembre-
octobre ; pp. 563-587. 

Proposition de loi, pp. 563-568 
Développements par M. Janson, pp. 569-577. 
Discussion sur la prise en considération, pp.577-587. 
Discours de M. Casse, pp. 577-586, de M. Woeste, 

pp. 586-587. 

Jaraczewski. 780 
1889. [De la nécessité de la déclaration des acci

dents.] 
* Congrès international des accidents du travail, 

[Paris, 1889], t. n ; pp, 173-175. 

Jay. Raoul. 781 
1891. La question des accidents du travail en 

Suisse. 

http://CLi.de


Revue d'économie politique, (Paris); 1891, 5 e an
née ; n° 1, janvier ; pp. 48-84. 

TIRÉ A PART : 
L a question des accidents du travail en 

Suisse, par Raoul Jay, professeur adjoint 
à la faculté de droit de Grenoble. — E x 
trait de la Revue d'Economie politique, 
janvier 1891. 

" Paris, L . Larose et Force/, 1891; in-8°, 37 pp. 
Sans titre intérieur. 

RÉIMPRESSION DANS : 
Etudes sur la question ouvrière en Suisse. 

Limitation légale de la journée de travail. 
L a question des accidents du travail. Une 
corporation moderne, par Raoul Jay, 
professeur à la faculté de droit de Gre
noble. 

Paris, Larose et Forcel, 1893; in-12, 312 pp.; 
fr. 3-50. 

Article bibliographique : 
HUBKRT-VALI.EROUX.— * Journal des économistes, 

(Paris); 1893, 52e année, 5e série, t. xiv; avr i l ; 
pp. 129-132. 

Joly, Pierre-Joseph. 782 
1889. Faculté de droit de Caen. — Res mancipi 

res nec mancipi en droit romain. — Fon
dement de la responsabilité du patron à 
l'égard de l'ouvrier victime des accidents 
du travail et les réformes législatives en 
droit français. — Thèse pour le doctorat 
soutenue publiquement dans la grande 
salle de la faculté de droit, le jeudi 
27 juin 1889, à 3 heures 1/2, par Pierre-
Joseph Joly, avocat, né à Caen le 7 juil
let 1865. 

* Caen, E. Valin, 1889 ; in-8°, 251 pp. 

Responsabilité, pp. 75-243. 

Jottrand, Félix. 783 
1890. Des associations d'industriels pour prévenir 

les accidents du travail, par Félix Jot
trand. — Conférence donnée le 11 novem
bre 1890 aux membres de la Société in
dustrielle et commerciale de Verviers. 

" Verviers, J.-P. Massin, 1891 ; in-8°, 26 pp. 
Sans page de titre. 

Jottrand, Félix. 784 
1891. Congrès international des accidents du tra

vail , à Berne, du 21 au 26 septembre 1891. 
Les bases de la statistique des accidents 
du travail. — Rapport présenté par Félix 
Jottrand, ingénieur , à Bruxelles. 

* [Sans page de titre] ; in-8°, 11 pp. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Jottrand, Keller et Guillaume. 

Jottrand, Félix. 785 
1891. Congrès des accidents du travail, à Berne. 

'L'Industrie, (Bruxelles); 1891-1892, 14e année ; 
n°« 1, 3,- 4 et 5, 4, 18, 25 octobre et 1« novem
bre 1891; pp. 3-4, 29-30, 38-39, 57-58. 

J[ottrand], F[élix.] 786 
1892. Accidents du travail. — Statistique. 

* L'Industrie, (Bruxelles); 1892-1893, 15e année ; 
n° 10, 4 décembre 1892; pp. 117-118. 

Signé F. J . 

J|ottrand], Fjelix.J 787 
1893. L'assurance contre les accidents en Alle

magne. 

" L'Industrie, (Bruxelles); 1892-1893, 15e année ; 
n° 21, 19 février 1893; pp. 247-248. 

Signé : F. J. 

Jottrand, Félix. 788 
1893. Les éléments scientifiques de l'assurance 

contre les accidents. — Note communi
quée à l'Association des Ingénieurs sortis 
de l'école de Liège, (Section de Bruxelles), 
le 16 juin 1893. 

* Revue universelle des mines, de la métallurgie, 
des travaux publics, des sciences et des arts 
appliqués à l'industrie, (Liège) ; 1893, 37e an
née, 3° série, t. xxiu ; 3 e trimestre ; pp. 87-109. 

Jottrand, Félix. 789 
L a prévention des accidents du travail [en 

face de la codification du contrat de tra
vail et de l'assurance]. Conférence. 

RÉSUMÉ : 
* Société libérale pour l'étude des sciences et des 

œuvres sociales, (Gand); Bulletin n°6 ; pp.20-21. 
Traduit en flamand dans l'édition flamande du 

Bulletin. 

[Jottrand, Fé l ix ] 790 
1893. L'assurance contre les accidents. 

* La Flandre libérale, (Gand); 1893, 19e année ; 
n° 327, 23 novembre. 

Jottrand, Félix. 791 
1893. LSur la question des assurances contre les 

accidents. | 
* La Flandre libérale, (Gand); 1893, 19e année ; 

n° 311, 7 décembre. 

[Jottrand, Félix.! 792 
1895. L'annuaire statistique de 1894 et les acci

dents du travail. 
' L'Indépendance belge, (Bruxelles); 1895, 66e an

née; n 0 < 278 et 279, 4 et 5 octobre. 

[Jottrand, Félix. | 
1895. Les accidents du travail 
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L a statistique. 
* L'Indépendance beloe, (Bruxelles) ; 1895, 66" an

née ; n o s 293 et 294, 19 et 20 octobre. 

Jottrand, Keller & Guillaume. 794 
1891. [Discussion de leurs rapports sur la statis

tique des accidents du travail.] 
" Congrès international des accidents du travail, 

à Berne du 21 au 26 septembre 1891. — Procès-
verbaux. — |Sans page de titre]; in-8°, 200 pp. 
pp. 45-63. 

Ont pris la parole : 
Jottrand. — Résumé de son rapport, pp. 45-50. 
Keller. — Résumé de son rapport, pp. 50-55. 
Observations de M. Marestaing, pp. 55-57. 
Réponse de M. Octave Keller, pp. 57-58. 
Guillaume. — Résumé de son rapport, pp. 58-64. 
Observations de MM. von Mayr, Keller, Fière, 

Cheysson et Guillaume, pp. 64-68. 

Jouanny. 795 
1894. [L'assurance obligatoire.) Extrait du Re

cueil des Procès-verbaux des séances du 
Comité central des Chambres syndicales. 
(Union des Syndicats professionnels). 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris) ; 1894, t. v ; n° 4, octobre-
novembre-déjembre ; pp. 429-434. 

Jourdain, René. 796 
1889. De l'intervention des tribunaux dans la fixa

tion des indemnités en cas d'accidents du 
travail. — Bénéficiaires de l ' indemnité 



suivant l'état civil des victimes, par René 
Jourdain, manufacturier, ancien vice-
président de la Société Industrielle de 
Saint-Quentin, membre du Comité de di
rection de l'Association de l'Industrie 
française. 

* Congrès international des accidents du travail, 
[Paris, 1889]; t. i ; pp. 427-440. 

TIRÉ A PART : 
De l'intervention des tribunaux pour la fixa

tion des indemnités en cas d'accidents du 
travail ; bénéficiaires de l' indemnité sui
vant l'état civil des victimes. — Rapport 
présenté au congrès international des ac
cidents du travail, tenu à Paris , du 9 au 
14 septembre 1889, par René Jourdain. 

Evreux, Hérissey, 1890 ; iu-8°, 14 pp. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
* Congrès international des accidents du travail, 

[Paris, 1889], t. u ; pp. 264-289. 
Ont pris la parole : 
Jourdain. — Résumé de son rapport, pp. 264-266. 
Gauthier. — Le risque professionnel et le règle

ment des sinistres, pp. 266-271. 
Adan. — Voyez ce nom. 
Cheysson. — De l'indemnité à accorder à l'ouvrier 

suivant son état civil, pp. 277-279. 
Burolle. — De l'indemnité à accorder à l'ouvrier 

suivant son état civil, pp. 279-282. 
Observations par MM. Gibon, Grad, Bodenheimer, 

Jourdain, Beziat d'Audibert, Meyruies pp. 282-
289. 

Jourdan, F . S. 
Notation erronée pour Sauvaire-Jourdan, F. 

Kaan, Julius. 797 

1891. [Rapport sur l'assurance contre les acci
dents de travail en Autriche.] 

Non publié en français. 

RÉSUMÉ ET DISCUSSION : 
Voyez : Kaan, Dejace, Cheyssson. Wright, Muret, 

Westeroen van Meeteren et Bodio. 

Kaan, J[ulius.] 798 
1894. Du fonctionnement des assurances sociales 

en Autriche, par J . Kaan , Inspecteur Su
périeur du Département des Assurances 
du Ministère de l'Intérieur, à Vienne. 

' Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894 ; t. IRR ; 
pp. 365-387. 

Kaan, Dejace, Cheysson, Wright, Muret, Wes
teroen van Meeteren & Bodio. 799 

1891. [Discussion de leurs rapports sur l'état de 
la question des accidents du travail en 
Autriche, en Belgique, en France, aux 
Etats-Unis d'Amérique, en Espagne, dans 
les Pays-Bas.] 

* Congrès international des accidents du travail, 
à Berne du 21 au 26 septembre 1891. — Procès-
verbaux. — [Sans page de titre]; in-8°, 200 pp. 
pp. 70-99, 99-102. 

Ont pris la parole : 
Kaan. — Résumé de son rapport, pp. 70-72. 
van Berchem. — Résumé du rapport de M. Dejace, 

pp. 72-76. 
Cheysson. — Résumé de son rapport, pp. 76-82. 
Gould. — Les lois des Etats-Unis, pp. 82-83. 
Gruner. — Résumé de son rapport, pp. 83-85. 
Westeroen van Meeteren. — Résumé de son rap

port, pp. 85-91. 
Observations do MM. Moller et de Vesteneck, 

pp. 91-92. 

Observations de M. Périsse sur la faute lourde, 
pp. 92-94. 

Observations de MM. von Mayr, Naef, pp. 94 95. 
Observations de MM. Westeroen van Meeteren, 

Kaan, Wenzel et Grenlich, Veyssier et Bôdiker, 
sur les assurances, pp. 95 97, 99-102. 

Kaempfe 800 
1886. Correspondance d'Autriche. — [L'organisa

tion de l'assurance obligatoire contre les 
accidents.] 

' L'Association catholique, {Paris); 1886, 11° an
née, t. xxu ; n° 3, septembre ; pp. 349-359. 

Keller. 801 
1887. Amendement au projet de loi relatif à la res

ponsabilité des accidents dont les ouvriers 
sont victimes dans leur travail, présenté 
par M. Keller. (Séance du 24 mars 1887). 

Chambre des Députés. — Documents parlemen
taires. — Session ordinaire de 1887... Annexe 
n° 474. 

RAPPORT 

Keller, OLctave. J 

Voyez : Duché, 1887. 
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1884. Statistique des caisses de secours pour les 
mineurs et des autres institutions de pré
voyance ayant fonctionné sur les houil
lères en 1882. •— Rapport présenté à 
M. le ministre des travaux publics, par 
M. O. Keller, ingénieur en chef des mines. 

" Annales des mines, (Paris) ; 8° série, t. vi , 1884 ; 
Mémoires; pp. 321-389. 

Article bibliographique : 
" CHARLES GOMEL. — Les caisses de secours des 

ouvriers mineurs et la situation financière des 
compagnies minières. — L'Economiste français, 
(Paris), 28 janvier 1888; 16° année, 1 e r volume, 
n° 4; pp. 102-104. 

Keller, Octave. 803 
1889. Statistique des accidents. — 1. Statistique 

des accidents du travail, chemins de fer, 
mines, carrières, appareils à vapeur. — 
I I . Eléments du prix de revient de l'assu
rance contre les accidents. Classement de 
risques, par Octave Keller, ingénieur en 
chef des mines, membre du conseil supé
rieur de statistique, vice-président de la 
société de statistique de Paris . 

' Congrès international des accidents du travail, 
[Paris, 1889], t. i; pp. 137-193. 

TIRÉ A PART : 
Définition et statistique des accidents. — 

Deuxième partie : I . Statistique des acci
dents du travail, chemins de fer, mines, 
carrières , appareils à vapeur; I L Elé
ments du prix de revient de l'assurance 
contre les accidents, classement des ris
ques. — Rapport présenté sur la demande 
du comité d'organisation du congrès in
ternational des accidents du travail, tenu 
à Paris du 9 au 14 septembre 1889, par 
Octave Kel ler , ingénieur en chef des 
mines. 

Evreux, Eerissey, 1889 ; in-8°, 05 pp. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
* Congrès international des accidents du travail, 

[Paris, 1887], t. n ; pp. 115-134. 
Ont pris la parole : 
Keller. — Résumé de son rapport, pp. 115-120. 
Walckenaer. — Observations, p. 120. 
Harzé, Arnould et Ichon (voyez ces noms). 



Keller, Octave. 804 
1889. [Sur l'augmentation du nombre des acci

dents eu Allemagne.] 

* Congrès international des accidents du travail, 
[Paris, 1889]. t. H; pp. 380-385-

M . Luzatti a fait suivre cette note de quelques 
observations, p. 385. 

Keller, Octave. 805 
1890. [Rapport de la sous-commission de la statis

tique des accidents du travail au conseil 
supérieur de statistique.] 

Bulletin du conseil supérieur de statistique, (Pa
ris); session de 1890, n° 4. 

EXTRAITS DE CE RAPPORT : 
* Congrès international des accidents du travail 

et des assurances sociales. — Bulletin du comité 
permanent, {Paris); 1891, t. u ; n° s 3 et 4, mai-
juin-juillet-aoùt; pp. 499-510. 

Keller, Octave. 806 
1891. Congrès international des accidents du tra

vail , à Berne,du 21 au 26 septembre 1891. 
Conditions d'une statistique rationnelle 
des accidents du travail. — Rapport pré
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Legoyt, A. 864 
1885. Assurances contre les accidents. — L'assu

rance-cautionnement. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris) ; 1885, 
t. x v H , 18° année; n° 19.>, 15 avril ; pp. 153-157. 

Legrand. 865 
1888. Présentat ion du projet de loi adopté par la 

Chambre des députés, le 10 juillet 1888, 
concernant la responsabil ité des accidents 
dont les ouvriers sont victimes dans leur 
travail . (Séance du 17 juillet 1888.) 

Sénat. — Documents parlementaires. — Session 
ordinaire do 1888; n° 552 rectifié. 

RAPPORTS SUR CE PROJET DE LOI : 
Voyez : Tolain, 1889 ; Bardoux, 1890. 

Legrand, Joseph. 866 
1895. Le contrat de louage de services et la ques

tion des accidents du travail en Belgique 
et à l'étranger par Joseph Legrand, avo
cat. 

* N'tmur, imprimerie Douxfils, V. Ddvaux suc
cesseur, 1895 ; in-8°, [4] + 288 pp.; 5 Ir. 

EXTRAIT : 
Voyez le numéro suivant. 

Legrand, Joseph. 867 
1895. Les accidents du travail et les assurances 

sociales en Belgique, par M . Joseph L e -
grand, avocat. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1895, t. vi ; n° 4, octobre 
novembre-décembre; pp. 746-750. 

Extrait de l'ouvrage sous le numéro précédent. 

Lehmkuhl, Aug. 868 
1895. L a question sociale et l'intervention de 

l'Etat par Aug. Lehmkuhl, S. J . — Opus
cule traduit de l'allemand par le D r C . 
Fritsch, professeur de droit naturel au 
Grand Séminaire de Strasbourg. 

Louvain, Uystpruyt-Dieudonné, 1895 ; in-8°, 
56 pp.; fr. 1-25. 

Fait partie de la collection : La question so
ciale [brochures traduites de l'allemand par 
C. Fritsch.] vi. 

Article bibliographique : 
L. C. — L'Association catholique, (Paris); 1889, 

14e année, t. xxvin ; n° 5, novembre ; p. 613. 

Lelong, Auguste. 869 
1893. Les accidents du travail. 

' L'Avenir social, (Bruxelles); 1893, 3° année ; 
n° 12, 19 mars. 

Lenoir, Léon. 870 
1888, Discours prononcé le 29 décembre 1887 à la 

séance solennelle de rentrée de la Confé
rence des avocats de Marseille par M°Léon 
Lenoir, avocat. — Imprimé en vertu de 
la délibération du conseil de l'Ordre, en 
date du 3 janvier 1888. — Le code civil 
et les victimes du travail. 

* Marseille, Barlalier-Feissat, 1888 ; in-8°, 93 pp. 

Le Poittevin, Gustave. 871 
1889. Cour d'appel d'Angers. — Audience solen

nelle de rentrée du 16 octobre 1889. — 
Les accidents du travail. — Discours pro
noncé par M. Gustave L e Poitlevin, sub
stitut du procureur général . 

* Paris, Arthur Rousseau, 1889 ; in 8°, 56 pp. 

REPRODUCTION SOUS LE TITRE : 
Cour d'appel d'Angers. — Audience solen-

• nelle de rentrée du 16 octobre 1889. — 
Les accidents du travail. — Discours pro
noncé par M. Gustave Le Poittevin, sub
stitut du procureur général . 

* Journal des Tribunaux, (Bruxelles); 1893, 9° an
née, n o s 684, 685, 686, 687, 26, 30 janvier, 2, 
6 février; ce. 113-124, 129-140, 145-156, 161-171 
(en feuilleton). 

Leroy, P. 872 
1887. Les progrès du socialisme d'Etat et les assu

rances ouvrières en Allemagne. 
Le Moniteur des assurances, ( Paris ) ; 1887 ; 

pp. 147 sq. 

Le Roy, P. 873 

1887. Les assurances ouvrières en Allemagne. 
* Le Moniteur des assurances, (Paris) ; 18*7, 

t. xix, 20° année ; n° 226, 15 juil let ; pp.406-411. 

Le Roy, P.-A. & Lacombe, Michel. 874 
1891. Intervention de l'Etat en mat ière d'assu

rances. 

' Nouveau dictionnaire d'économie politique, pu
blié sous la direction de M. Léon Say.... et de 
M. Joseph Chailley; 1891. - V> Etat..., t. i", 
pp. 953-973. 

Leroy-Beaulieu, Paul. 875 
1889. L 'Eta t moderne et ses fonctions. — V. 

L 'Eta t , le régime du travail et les assu
rances. 

* Revue des Deux Mondes, (Paris); 1889, LIX" an

née, 3 e période, t. xcu°; 1 e r avril ; pp. 541-580. 

RÉIMPRESSION DANS : 
* L'Etat moderne et ses fonctions, par Paul Leroy-

Beaulieu, membre de l'Institut, professeur au 
collège de France, directeur de l'Economiste 
français. — Paris, Guillaumin et C'", 1890 ; 
in-8°, vi + 463 pp.; 9 fr. — Livre vi. L'Etat, le 
régime du travail et les assurances ; pp.313-383. 



Le Saulnier, A. 876 
1888. Des Ouvriers des Usines et Manufactures 

au point de vue économique et juridique. 
Histoire des ouvriers de la grande indus
trie. Contrat de louage de services entre 
patrons et ouvriers, sa nature et ses 
effets; conditions de val id i té , (mineur, 
femme mariée). Salaires. Comment il se 
détermine, ses modifications, comment la 
loi le protège. Responsabil i té du patron. 
Protection aux ouvriers victimes d'acci
dents. Assurances contre les accidents 
professionnels, par A. Le Saulnier, doc
teur en droit. 

Paris, A. Rousseau, 1888 ; in-S° ; 8 fr. 

Letort, Charles. 
M . Letort est l'auteur des comptes rendus des dis

cussions de la Société d'Economie politique, 
publiés par le Journal des Economistes. 

Voyez : Cbeysson, 1888 et 1894; Grad, 1888; Guyot, 
1894, et Thomereau, 1894. 

Léturgeon. 877 
1891. Chambre syndicale des entrepreneurs de 

maçonnerie du Département de la Seine, 
3, rue de Lutèce (cité). — Congrès inter
national des accidents du travail . — 
Rapport présenté par M. Léturgeon, pré
sident de la Chambre syndicale des E n 
trepreneurs de Maçonnerie au Congrès 
tenu à Berne du 21 au 26 septembre 1891. 

* P a r t i , E. Walelel, 1891 ; in-8°, 10 pp. 

Levasseur de Précourt, O. 878 
1879. Accidents dans une manufacture de l'Etat. 

Etendue de la responsabil i té de l'Etat. 
[Note critique d'un arrêt du Conseil 
d'Etat.] 

* Revue générale d'administration, (Paris); 1879, 
t. u, v de la collection; juillet ; pp. 318-322. 

Levi-Lion. 879 
1885. Note [sur la question du recours des com

pagnies d'assurances contre l'auteur d'un 
accident.] 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1885, 

t. XVII, 18e année; n° 198, 15 mars; pp. 116-120. 

Levi-Lion, J . 880 
1885. L'assurance sur la vie et la responsabil ité 

des tiers en cas d'accidents. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1885, 
t. xvu, 18e année; n° 201, 15 juin ; pp. 260-265. 

Levie, [Michel.] 881 
1887. [Rapport sur la question des assurances en 

cas d'accident et de maladie.] 

* Union nationale pour le Redressement des 
Griefs. — Congrès des œuvres sociales à Liège. 
Deuxième session, 4-7 septembre 1887. — Liège, 
Demarteau, 1888 ; in-8°, [tv] +1-1-184 -|-538 - f 
6 pp. — Deuxième partie, pp. 365-373. 

Article bibliographique : 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Guérin, Urbain. 

* Union nationale pour le Redressement des 
Griefs. — Congrès des œuvres sociales à Liège. 
Deuxième session, 4-7 septembre 1887. — Liège, 
Demarteau, 1888; in-8°, |rv] + 1 + 184 + 538 + 
6 pp. — Deuxième partie, pp. 373-377, 390-414. 

Ont pris part au débat : MM. Winterer, Begasse, 
de Ponthière, comte de Loë, Nouwen, Soenens, 
Goblet, Van den Boom, comte Waldbott, de 
Claye, de Pascal, Guéquier, Verhaegen, Wuter-
nau et du Sart. 

Levie, [Michel.] 882 
1887. [Discours au Congrès de Liège de 1887. — 

L'organisation de l'assurance obligatoire.] 

" L'Association catholique, (Paris) ; 1887, 12° an
née, t. xxiv ; n° 4, octobre; pp. 411-413. 

Levie, Michel. 883 
1890. LLa réparation des accidents du travail par 

l'assurance obligatoire] 

"Journal des Tribunaux, (Bruxelles); 1890, 
9 e année ; n° 748, 6 novembre ; ce. 1226-1231. 

Allocution prononcée comme bâtonnier de l'Ordre 
des avocats de Charleroi en réponse au discours 
de M 0 Fernand Croquet. (Voyez ce nom.) 

Lindstedt, André. 884 
1894. Le projet de loi suédois concernant les 

rentes- indemnités pour les ouvriers, par 
André Lindstedt, Professeur, Inspecteur 
gouvernemental des Assurances suédoises , 
à Stockholm. 

Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894 ; t. i ; 
pp. 725-729. 

SUR CE RAPPORT : 
* Congrès international des accidents du travail 

et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 « au 6 octobre 1894; t. u ; 
pp. 247-254. 

Lockroy, Edouard. 885 
1886. Projet de loi relatif à la responsabil ité des 

accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail , présenté au nom de 
M. Jules Grévy, Président de la R é p u 
blique française, par M. Edouard Lock
roy, ministre du commerce et de l'indus
trie. (Séance du 2 février 1886.) 

* Chambre des Députés. — Documents parlemen
taires; 1886, (août! ; pp. 978-981. (Annexe 
n° 395). 

Contient en annexe, pp. 978-980, le Rapport 
adressé à M. le ministre Au commerce par la 
commission extraparlementaire des accidents 
de fabrique. 

Voyez : Commission extraparlementaire des acci
dents de fabrique. 

RAPPORT : 
Voyez : Duché, 1887. 

LE TEXTE DE CE PROJET DE LOI A ÉTÉ REPRODUIT : 
L'assurance-accidents. Projet de loi. 
Journal des assurances, (Paris); 1886, t. xxxvu; 

mars ; pp. 150-154. 

Loi d'assurance. 886 

1890. Autriche. — Mise en exécut ion de la loi 
d'assurance contre les accidents du tra
vail (du 28 décembre 1887). 

Congrès international des accident'! du travail. 
Bulletin du comité permanent, (Paris) ; 1890, 
t. i o r ; n° 1, janvier; pp. 23-34. 

Loi sur la responsabilité. 887 

1893. Grande-Bretagne. — Loi sur la responsabi
lité des patrons. 

* Revue sociale et politique (Bruxelles); 1893, 
3° année ; n° 6 ; pp. 528 529. 

Loi sur la responsabilité. 

1893. Lettre d'Angleterre. (La loi sur la responsa
bilité des patrons en cas d'accidents aux 
ouvriers et le fonctionnement d'un « con
trat d' indemnité » à Elsvvick.) 



L'Economiste français, (Paris); 1893,21e année, 
2° volume; n" 44, 4 novembre; pp. 587-58q. 

Loi sur les accidents. 880 

1895. L a loi sur les accidents. 

Le Travail national, (Paris); 22 décembre 1895. 

Loi sur les accidents. 890 

1893. L a loi sur les accidents du travail. 
Moniteur des syndicats ouvriers ; 1893, 30 juillet. 

Loi sur les accidents. 891 

1895. L a loi sur les accidents du travail et le 
ministre du commerce. 

La Semaine ; 1895; 27 octobre, 29 décembre. 

Loi sur les accidents. 892 

1889. Lo i sur les accidents du travail. Résumé des 
vœux émis au Congrès des industriels de 
France dans leurs réunions de juin à dé
cembre 1888. 

Paris, Chaix, 1889 ; in-4°, 27 pp. 

Lois ouvrières. 893 

1886. Les lois ouvrières à l'Académie des sciences 
morales et politiques. 

* La Réforme sociale, (Paris); 1886, 66 année, 
2e série, 1.1; 1 e r avri l ; pp. 397-398. 

Lois sur les assurances. 894 

1891. Lois sur les assurances contre les accidents. 
Note du comité à la commission parle
mentaire du travail. — Paris, 9 mars 
1891. 

" Journal des assurances, (Paris); 1891, t. Xi.ii; 
1 e r avri l ; pp. 143-146. 

Lois sur les assurances. 895 

1891. Les lois sur les assurances ouvrières en Alle
magne. 

* Revue sociale et politique, (Bruxelles); 1891, 
l r ° année ; n° 2; pp. 199-200. 

Louage de services. 896 

1886. Le louage de services n l'Académie des 
sciences morales et politiques. 

Voyez : Sainctelette, Charles, 1886. 

Louage de services. 897 

1891. Le louage de services. 

* Le Bien public, (Gand) ; 1891, 39° année ; n° 301, 
28 octobre. 

A propos du projet de loi de la Commission spé
ciale instituée par le département de la justice. 

Loumyer, Henry. 898 
1888. Rapport sur la législation ouvrière en 

Suisse par M. Henry Loumyer, secrétaire 
de légat ion de l r c classe. 

* Recueil des rapports des secrétaires de légation 
de Belgique (complément au Recueil consu
laire), (Bruxelles); t. vi, 1889; pp. 1-24. 

Le rapport est daté du 3 mars 1888. — I l est divisé 
en 3 parties : I . La loi fédérale sur le travail 
dans îes fabriques. — IL Législation sur la res
ponsabilité. — I I I . Assurance obligatoire. 

Luzzatti, Luigi. 899 
1889. Physiologie expérimentale de l'assurance 

obligatoire d'Etat et de l'assurance libre 
et facultative par Luigi Luzzatti, député 
au Parlement italien, professeur de droit 
public à l 'Université de Padoue, prési

dent de l'Association des Sociétés coopé
ratives italiennes. 
Congrès international des accidents du travail, 

[Paris, 1889] ; t. 1 e r ; pp. 441-449. 

TIRÉ A PART : 
Physiologie expérimentale de l'assurance 

obligatoire d'Etat et de l'assurance libre 
et facultative, rapport présenté au con
grès international des accidents du tra
vail tenu ii Paris du 9 au 14 septembre 
1889 par Luigi Luzzatti, professeur de 
droit public à l'Université de Padoue. 

Evreux, Herissey, [1889] ; in-8°, 9 pp. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Luzzatti et Cheysson. 

Luzzatti, L[uigi.| 900 
1894. Avantages du libre choix de l'assureur en 

cas d'assurance obligatoire; opportunité 
d'organiser, mais non d'imposer, des 
Caisses ollicielles ayant pour mission de 
servir de type, au triple point de vue de 
la solvabil i té , de l 'économie et de la rapi
dité des règlements . Du rôle réservé dans 
cet ordre d'idées aux Caisses nationales 
constituées par les Caisses d'épargne, par 
le Prof. L . Luzzatti, Député au Parlement 
italien. 

' Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894; t. I; 
pp. 865-S81. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Cheysson, Luzzatti et Westerouen van 

Meeteren. 

Luzzatti. 
Voyez : Keller, Octave, 1889. 

Luzatti & Cheysson. 901 
1889. [Discussion de leurs rapports sur l'assurance 

obligatoire d'Etat et l'assurance libre et 
facultative et sur l'organisation de l'assu
rance au Congrès des accidents du tra
vail.] 

' Congrès international des accidents du travail, 
\Paris, 1SS9] ; t. n ; pp. 289-371. 

Ont pris la parole : 
LUZZATTI. — L'assurance obligatoire ou faculta

tive, pp. 289-297. 
ADAN. — Observations sur l'expression assurance 

obligatoire contre les accidents, pp. 297-298. 
MAMY. — Observations sur les vœux émis par un 

congrès des industriels à Paris, pp. 298-301. 
VANDERVEI.DE. — L'assurance obligatoire à la 

charge du patron et de l'Etat, exposé des prin
cipes du parti ouvrier belge, pp. 302-305. 

GRAD. — Réponse à M . Vandervelde, pp. 305-308. 
RICARD. — Contre l'assurance obligatoire, pp. 309-

315. 
BODHNHEIMER.— Sur le sens réel du mot Genossen

schaft et le rôle général des nouvelles corpora
tions, pp. 315-320. 

LUZZATTI. — Réponse à M. Ricard, pp. 320-325. 
Réserves au sujet des vœux exposés par M . Mamy, 

présentées par M M . Meyrevis, Burelle, Cheys
son, Imbert, pp. 325-331. 

LÉTURGEON. — Exposé du fonctionnement de la 
caisse d'assurance de la Chambre syndicale de 
maçonnerie, pp. 331-333. 

GKKI.I'É. — L'assurance obligatoire, pp. 335-336. 
GIRON.— L'organisation de l'assurance, pp.336-338. 
MORISSEAUX. — Pour l'assurance obligatoire, 

pp. 338-346. 
HINSTI.— Pour l'assurance obligatoire universelle, 

pp. 346-349. 
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CHEYSSON. — Résumé de son rapport, pp. 349-360. 
ETIENNE. — L'état de la questin de l'assurance 

obligatoire en Suisse, pp. 360-362. 
CASSE.— Pour l'assurance obligatoire par les soins 

des corporations patronales, pp. 302-364. 
LEVEL. — Pour l'assurance obligatoire générale. 

pp. 364-365. 
VANDERVEI.DE. — Réponse à M. Morisseaux, 

pp. 365-366. 
IMBERT. — Contre l'assurance par l'Etat-, pp. 366-

371. 

Lyon-Caen, Ch. 902 
1887. [Note sous l'arrêt de la cour de cassation de 

France du 31 niai 1886.1 — (Responsabilité 
du patron en cas d'accident arrivé à son 
ouvrier. — Preuve.) 

* Recueil général des lois et arrêts. . . . fondé par 
J. B. Sirey, (Paris) ; 1887, 1™ partie ; pp.209-
210 (en note). 

* Journal du Palais, (Paris); 1887, t. XLVII; 
l r o partie ; pp. 508-510 (en note). 

Lyonnais. 
Voyez : Faure, Lyonnais et Siegfried. 

Magaldi, V[incenzo.l 903 
1894. Etat des travaux législatifs en Italie pour 

la protection des ouvriers et l'assurance 
contre les accidents du travail , par le 
D1' V . Magaldi, Directeur de la Division 
du crédit et de la prévoyance au Ministère 
du commerce, à Rome. 
Congrès international des accidents du travail 

et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894; t. l ; 
pp. 561-619. 

Magnien. 904 
1893. Rapport sommaire fait au nom de la l r e com

mission d'initiative parlementaire, char
gée d'examiner la proposition de loi de 
M. Alfred Naquet tendant à créer une 
assurance contre les accidents profes
sionnels pouvant atteindre les ouvriers 
mineurs, par M. Magnien, député. 

* Chambre des Députés. — 6° législature, session 
extraordinaire de 1893. — Documents parle
mentaires, p. 251. 

(Joint au Journal officiel du 27 janvier 1894 ) 

DISCUSSION SUR LA PRISE EN CONSIDÉRATION : 
Chambre des Députés, séance du 20 janvier 1894. 

Magnin. 905 
1893. Rapport sur la situation des caisses d'assu

rance créées par la loi du 11 juillet 1868. 
Journal officiel, 4 novembre 1893 ; pp. 5437-5439. 

Malapert, F . 900 
1883. Les sociéiés d'assurances contre les acci

dents. — Les sociétés d'épargnes et les 
banques d'émission. 

* Journal des sociétés civiles et commerciales 
françaises et étrangères, (Paris) ; 1883, t. iv ; 
pp. 604-605. 

Malapert, F . 907 
1884. Des compagnies d'assurances contre les ac

cidents. 

* Journal des sociétés civiles et commerciales 
françaises et étrangères, (Paris) ; 1884, t. v; 
pp. 257-259. 

Mamy, H[enri.l 908 
1887. Communication sur les accidents du travail 

et l'association parisienne. 
Bulletin de la Société industrielle du Nord de la 

France, (Lille) ; 1887. 

TIRÉ A PART : 
Communication faite à la Société indus

trielle du Nord de la France sur les acci
dents du travail et l'Association parisienne 
des industriels par M. H . Mamy, ingé
nieur des arts et manufactures. 

Lille, Danel, 1887 ; in-8°, 15 pp. 

RÉIMPRESSION SOUS LE TITRE : 
Communication faite à la Société Indus

trielle du Nord de la France sur les acci
dents du travail et l'association parisienne 
des industriels par M. H. Mamy, ingé
nieur des arts et manufactures, délégué 
de l'Association. 

* Bulletin de la Société industrielle de Reims; 
1887, t. xm ; n° 68; pp. 468-483. 

Mamy, Henri. 909 
1887. Conférence sur l'Association des industriels 

de France pour préserver les ouvriers des 
accidents du travail. 

Bulletin de la Société industrielle de Saint-Quen
tin et de l'Aisne; 1887-1888, n° 3. 

Mamy, Henri. 910 
1888. Conférence sur l'Association des industriels 

de France pour protéger les ouvriers des 
accidents du travail . 

* Bulletin de 1% Société scientifique industrielle de 
Marseille; 1888, 166 année; 3" et 4° semestres; 
pp. 203-214. 

Exposé de la question des accidents du travail, 
pp. 203-206. 

Mamy, Henri. 911 
1888. L a responsabilité des accidents du travail. 

Résumé des projets de loi et des légis la
tions. 

* Le Génie civil, (Paris); 1888, 8° année, t. xut, 
2 e semestre ; n o s 4 et 5, 26 mai et 2 juin 1888 ; 
pp. 52-53, 68-70. 

Mamy, Henri. 
Voyez : Griiner, Mamy, Poan de Sapincourt. 

Mamy, Henry. 912 
1889. Société d'économie sociale. Séance du 11 fé

vrier 1888. — Les accidents du travail 
devant la législation et l'initiative pr ivée . 

* La Réforme sociale, (Paris); 1889, 9° année, 
2° série, t. vu ; 16 avril; pp. 489(493)-509. 

DISCUSSION A LA SUITE : 
* La Réforme sociale, (Paris) ; 1889, 9° année, 

2° série, t. vu ; 16 avril ; pp. 489(493>509. 
Ont pris part à cette discussion : MM. Jules Mi

chel, Hubett-Valleroux, Thierry-Mieg, Ca-
cheux, Gruner et Cheysson. 

TIRÉ A PART : 
Les accidents du travail devant la législa

tion et l'initiative privée, par M. Henry 
Mamy, ingénieur des arts et manufac
tures. 

Paris, boulevard Saint-Germain, 174, 1889; in-8°, 
20 pp. 

Mamy, Henry. 913 
1891. Le Congrès international des accidents du 

travail à Berne. 

* Le Génie civil, (Paris); 1891, 11 e année t. xix, 
2° semestre ; n o s 24, 25 et 26, 10, 17 et 24 octo
bre 1891 ; pp. 391-393, 413-415, 429-430. 
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Mamy, H[enry.] 914 
1892. Conférence sur le Congrès International des 

Accidents du Travai l à Berne, par M. H. 
Mamy, directeur de l'Association des in
dustriels de France contre les Accidents 
du Travai l à Paris . 

Bulletin de la Société scientifique industrielle de 
Marseille; 1892, 20° année; 1 e r trimestre; 
pp. 47-64. 

Mamy, Henry. 915 
1894. 3" congrès international des accidents du 

travail tenu à Milan (octobre 1891). 

* Le Genie civil, (Paris); 1894-1895, 15e année, 
t. xxvi, 1 e r semestre ; n° 1 (647 de la collection), 
3 novembre 1894 ; pp. 9-10. 

Mangin, Arthur. 916 
1882. L'assurance obligatoire et universelle, 

* L'Economiste français, (Paris) ; 1882, 10e année, 
1 e r volume ; n° 8, 25 février ; pp. 225-227. 

A propos de la brochure de M. Alfred de Courcy : 
L'assurance par l'Etat. 

Mangin, Arthur. 917 
1882. L a responsabil ité en matière d'accidents in

dustriels. 
" L'Economiste français, (Paris); 1882, 10° année, 

2 6 volume ; n° 46, 18 novembre ; pp. 641-643. 
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Marestaing, H[ippolyte.] 925 
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Marestaing, H[ippolyte.] 926 
1884. Assurances contre les accidents. — Projets 

de lot de MM. Martin Nadaud et Fél ix 
Faure. - Rapport de M. Marestaing. 

* Journal des assurances, (Paris); 1884, t. xxxv; 
février; pp. 83-97. 

Marestaing, H[ippolyte.] 927 
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28 mai 1885 sur les projets de loi concer
nant la responsabilité des accidents dont 
les ouvriers sont victimes dans le travail . 

" Bulletin mensuel des assurances (supplément au 
Recueil périodique des assurances), (Paris); 
1885, 3 e année; août; pp. 123-126. 

Marestaing, Hippolyte. 930 
1885. De la responsabil ité des accidents dont les 

ouvriers sont victimes dans leur travail . 
* Journal de l'assureur et de l'assuré, (Paris) ; 
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Comité central des fabricants de sucre de 

France et des colonies françaises. — Ses
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reau de Belgique, (Bruxelles) ; 18S4-1885; n° 7, 
1"juillet; pp. 209-217. 
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lyte Maze, sénateur de Seine-et-Oise, 
secrétaire du Sénat. — (Extrait du Jour
nal officiel.) 

' Paris, Berger-Lecrault et C'°, 1889; in-8°, 16 pp. 
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1890, 4 e année ; n° 2, février ; pp. 92-108. 

TIRÉ A PART : 
Sénat. — Session ordinaire de 1890. Séances 
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reau. 

Paris, A. Rousseau, 1889 ; in-8°, 218 pp.; 4 fr. 
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* Recueil général des lois et arrêts. . ., fondé par 
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* Journal du Palais, (Paris); 1886, t. xevi; 2° par
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* Paris, imprimerie nationale, 1893 ; in-8°, 134 pp.; 
fr. 1-50. 

L'introduction est signée : Le Directeur de l'Office 
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11 e année : n 0 ' 894 et 895, 9 et 12 juin ; ce. 753-
763, 769-774 (en feuilleton). 

[Otlet, Paul ] 
1893. Accidents du travail. 

1010 

Angleterre. 
* Journal des Tribunaux, (Bruxelles); 1893, 

12° année; n° 999, 19 octobre; ce. 1075-1077 
(en feuilleton). 

Ouachée. 1017 
1883. Comité central des chambres syndicales. — 

Rapport de la commission nommée pour 
l'étude des propositions de loi sur la res
ponsabilité des accidents dont les ouvriers 
sont victimes dans leur travai l .— Séance 
du 26 avril 1883. 

* Paris, 3, rue de Lutôce, [1883] ; in-8°, 7 pp. 
Sans couverture. 

P. G. 
Voyez : Gérard, P. 

Pagot, E . 10Jb8 
ISS2. Revue Je la .jurisprudence. — Lécisiuiis 

relatives à l'assurance-accidents. 
* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1892, 

t. xxiv, 25e année ; n o g 285 et 291 ; 15 juin et 
15 décembre ; pp. 217-227, 516-526. 

Pagot, E . 1019 
1893. Les accidents du travail. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1893, 
t. xxv,26 e année; n° 298, 15 jui l le t ; pp. 310-319. 

Pagot, E . 1020 
1893. Revue de la jurisprudence. — Décisions 

relatives à l'assurance-accidents. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1893, 
t. xxv, 26° année; n° 3 297 et 303; 15 juin et 
15 décembre; pp. 194-203, 545-554. 

Pagot, E . 1021 
1894. Revue de la jurisprudence. — Décisions 

relatives à l'assurance-accidents. 
' Le Moniteur des assurances, (Paris); 1894, 

t. xxvi, 27° année; n o s 309 et 315; 15 juin et 
15 décembre; pp. 258-271, 630-641. 

Pagot, E . 1022 
1895. Revue de la jurisprudence. — Décisions 

relatives à l'assurance-accidents. 

* Le Moniteur des assurances, (IJaris); 1895, 
t. xxvu, 28e année; n°» 321 et 327; 15 juin et 
15 décembre ; pp. 308-318, 660-672. 

Pagot, E . 10:23 
1895. Les accidents du travail en France et l'as

surance obligatoire. 

Zcitschrift fur Versicherungs-Recht und Wissen-
schaft, 1895, b. u ss. 731-..., 754-... (en fran
çais et en allemand). 

Pagot, E . 1024 
1893-1895. Etude sur le contrat d'assurance con

tre les accidents. 

" Le Moniteur des assurances, (Paris); 1893, 
t. xxv, 26° année; n° s ¿'93, 294, 297, 300, 302; 
15 février, 15 mars, 15 juin, 15 septembre, 
15 novembre; pp. 41-51, 74-84, 206-213, 408-
414,505-512 ; - 1894, t. xxvi. 27° année; n 0 3 304, 
307, 308, 310, 313, 315; 15 janvier, 15 avril, 
15 mai, 15 juillet, 15 octobre, 15 novembre; 
pp 12-22, 165-173, 199-209, 372-381, 534-543, 
578-591; — 1895, t. xxvu, 28° année; n°" 317, 
318, 320, 323, 325 : 15 février, 15 mars, 15 mai, 
15 août, 15 octobre; pp. 58-68, 101-108, 265-
274, 447-453, 559-569. 

RÉIMPRESSION sous I.E TITRE : 
Etude sur le contrat d'assurance contre les 

accidents, par E . Pagot. 

Non encore publié. 

Parlement. 1025 

1885. Le Parlement et les assurances contre les 
accidents. — Décembre 1885. 

* Paris, Ch. Lefeuvre, 1885 ; in-8°, 30 pp. 

Paseaud, H. 1026 
1885. Du recours de l'ouvrier contre le patron en 

cas d'accident. 

" Journal des économistes, (Paris) ; 1885, 44° an
née, 4° série, t. xxxi ; septembre; pp. 365-371. 

ANALYSÉ : 
* L'Association catholique, (Paris); 1885, 10° an

née, t. xx; n° 5, novembre; pp. 602-604. 

OBSERVATIONS : 
Certains passages de cette étude de M. Paseaud 

ont ;.;•(,«ocjPé des observations (non publiées) de 
la part de M. Ch. Sainctelutte. M. Paseaud y a 
répondu par une leltre insérée : 

* Journal des économistes, (Paris); 1885, 44e an-

rée, 4°séne, t. XXXII; novembre; pp. 275-276. 

Passy, Frédéric. 1027 
1888. Chambre des députés. - Extraits du Jour

nal officiel des 20 et 27 juin, 3, G, 8 et 
11 juillet 1888. — Discours prononcés 
par M. Frédéric Passy, séances des 25 et 
20 juin, 2, 5, 7 et 10 juillet. — Deuxième 
délibération sur le projet et les proposi
tions de loi relatifs à la responsabil ité des 
accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail. 

' Paris, imprimerie des journaux officiels, 1888 ; 
in-32, 47 pp. 

Sans couverture. 

Paulian, Louis. 1028 
1894. Le congrès de Milan sur les accidents du 

travail. 
* Journal des économistes, (Paris); 1894, 53° an

née, 5e série, t. xx; novembre; pp. 235-243. 

Paupérisme. 1029 

1888. Le paupérisme et l'assurance obligatoire. 

' Journal de Bruxelles, 1888, 68e année ; n" 349, 
14 décembre. 

A propos d'une conférence de M. Prins (Voyez ce 
nom.) 

Payen, Maurice. 1030 
1889. Congrès international des accidents de t ra 

vail. — Paris, septembre 1889. 
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* La Belgique judiciaire, ( Bruxelles ) ; 1889, 
t. XLVII; n° s 96, 97 et 98, l , r , 5 et 8 décembre ; 
pp. 1521-1565. 

TlRK A PART : 
Congrès international des accidents de tra

vail. - Paris, septembre 1889. - Compte 
rendu par Maurice Payen, avocat à la 
Cour d'Appel de Bruxelles. 

' Bruxelles, Alliance typographique, 1S89; in-8°, 
101 pp. 

Peny, Edmond. 1031 
1891. L'assurance ouvrière dans les mines et la 

réorganisation des caisses de prévoyance 
en faveur des ouvriers mineurs, par l'ingé
nieur Edmond Peny, membre de la Com
mission Administrative de la Caisse de 
Prévoyance du Centre, président de la 
Caisse de Secours du Charbonnage de Bas-
coup, vice-président du Comité de Patro
nage des habitations ouvrières et des 
institutions de prévoyance de l'Arrondis
sement de Thuin. 

* Bruxelles, E. Ramlol, 1891 ; in-8°, 60 p p . + 1 ta
bleau. 

Périn, Jules. 1032 
1870. Le travail des enfants employés dans les 

manufactures, devant la jurisprudence, 
suivi d'une note sur la question des acci
dents de fabriques. 

Paris, Guillaumin et C">, Cosse et Marchai, 1870; 
in-8°, 32 pp. 

Perin, Jules. 1033 
1895. Les accidents du travail. — Causes, effets, 

conséquences. 
* Bulletin de l'association des industriels de 

France contre les accidents du travail, (Paris); 
1895, n ° 7 ; pp. 182-217. 

Perin, Jules & Aujay. 1034 
1893. Jurisprudence en mat ière d'accidents. 

* Bulletin de l'association des industriels de 
France contre les accidents du travail, (Paris); 
1893, n° 5; pp. 134-146. 

Perin, Jules & Aujay. 1035 
1894. Jurisprudence en matière d'accidents. 

* Bulletin de l'association des industriels de 
France contre les accidents du travail, (Paris); 
1894, n" 6; pp. 174-194. 

Perin, Jules & Aujay. 1036 
1895. Jurisprudence en matière d'accidents. 

* Bulletin de l'association des industriels de 
France contre les accidents du travail, (Paris); 
1895, n° 7; pp. 228-254. 

Périsse, [Sylvain.] 1037 
1890. [Note résumant l'opinion do la grande ma

jorité de l'Association des Industriels de 
France pour prévenir les accidents, sur la 
question de la Responsabil i té . ] 

.* Congrès international des accidents du travail. 
Bulletin du comité permanent, (Paris) ; 1890, 
t. i ; n° 4, juin-juillet-aoùt ; pp. 191-192. 

Périsse, S[ylvain.] 1038 
1891-1892. De la responsabilité et de la faute 

lourde en matière d'accidents du travail . 

'Le Génie civil, (Paris); 1891-1892, 12e année, 
t. xx, 1 e r semestre ; n" s .8 et 9, (498 et 499 de la 

collection), 26 décembre 1891 et 2 janvier 1892; 
pp. 130-131,148-149. 

TIRÉ A PART SOUS LE TITRE : 
De la responsabilité et de la faute lourde en 

matière d'accidents du travail par S. P é 
risse, ingénieur des arts et manufactures, 
président de l'Association des industriels 
de France contre les accidents du travail, 
(extrait du journal le Génie civil.) 

Paris, publications du journal le Génie civil, 
1892; in-8°, 13 pp. 

Périsse, S[ylvain.J 1039 
1893. De la responsabil ité des accidents du tra

vail en cas de faute lourde. 
* Revue pratique de droit industriel, (Paris); 1893, 

l r o année ; n°11 ; pp. 490-496. 

Pétrot, Albert. 
Voyez : Girodet, Emile et Pétrot, Albert. 

1040 Perrin, Charles. 
1881. L'assurance ouvrière en Allemagne. 

* Le Droit, (Paris); 1881, 45e année; 20 janvier, 
n° 16; pp. 63-64. 

Peulevey, Léon. 1041 
1882. Proposition de loi sur la responsabil i té des 

accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans l'exercice de leur travail présentée 
par M. Léon Peulevey, député. (Séance du 
14 janvier 1882.) 

* Documents parlementaires. — Chambre dés Dé
putés ; janvier 1S82 ; pp. 144-145. (Annexe 
n» 283.) 

RAPPORTS AU NOM DE I.A COMMISSION CHARGÉE D'EXAMINER 
CETTE PROPOSITION : 

Voyez : Girard, 1882 ; Nadaud, 1882 ; Girard et 
Nadaud, 1884. 

Peulevey, [Léon] 1042 
1882. Discours prononcé par M. Peulevey, à la 

séance de la Chambre des députés du 
13 mai 1882, dans la première délibéra
tion sur diverses propositions relatives à 
la responsabil ité des accidents dont les 
ouvriers sont victimes. 

Paris, impr. du Journal officiel, 1882 ; in-12,23 pp. 

Peulevey, [Léon.] 1043 
1883. Discours prononcé par M. Peulevey dans la 

séance du 8 mars 1883 de la Chambre des 
députés, dans la première délibération sur 
quatre propositions relatives à la respon
sabilité des accidents dont les ouvriers 
sont victimes. 

Paris, impr. du Journal officiel, 1883 ; in-8°, 40 pp. 

Peulevey, Léon. 1044 
1883. Proposition de loi ayant pour objet la res

ponsabilité des accidents dont les ouvriers 
sont victimes dans l'exercice de leur tra
vail , présentée par M. Léon Peulevey, 
député. (Séance du 26 novembre 1883.) 

* Chambre des Députés. — Documents parlemen
taires ; 1883 (février 1884); pp. 2158-2161. (An
nexe n° 2421.) 

RAPPORT SUR CETTE PROPOSITION : 
Voyez : Girard et Nadaud, 1884. 

DISCUSSION : 
Suite de la l r e délibération sur les proposi

tions de loi relatives à la responsabil ité des 
accidents dont les ouvriers sont victimes. 



Chambre des Députés. — Débats parlementaires ; 
1884 ; pp. 2063-2071. (Journal officiel du 21 oc
tobre 1884.) 

Ce contre-projet a spécialement été discuté dans la 
séance du 20 octobre 1884. 

Orateurs : MM. Peulevey, (pp. 2063-2069), Girard, 
rapporteur, (pp.2069-2070) et Peulevey, (pp.2070-
2071). 

Peyron, Elie. 1045 
1887. Les accidents professionnels. 

' Revue socialiste, (Paris) ; 1887, t. vi ; n° 34, 
octobre; pp. 355 362. 

Philbert, L . 1046 
1877. Assurances de responsabil i té .— Das moyens 

de prévenir les conséquences qu'elles pro
duisent en cas de faillite de l'assuré. 

' Le Droit, (Paris); 1877, 41 e année ; n° 38, 15 fé
vrier ; p. 149. 

Piazzi, G[iuseppe.J 1047 
1894. Patronats pour les accidents du travail, par 

le D1' G. Piazzi, Secrétaire du Conseil du 
Patronat d'assurance et de secours pour 
les accidents du travail, à Milan. 

Congres international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894 ; t. i ; 
pp. 903 914. 

Pic, P[aul.] 1048 
1894. Traité é lémentaire de législation indus

trielle, par P. Pic, professeur agrégé à la 
faculté de droit de Lyon. — I . Légis lat ion 
du travail industriel. 

Paris, Arthur Rousseau, 1894; in-18; 6 fr. — 
pp. 356 sq. 

Pic, Paul. 1049 
1895. L a question des accidents du travail devant 

le parlement français. 

* Revue politique et parlementaire, (Paris); 1895, 
t. tv; n° 12, j u i n ; pp. 502-517. 

Picard, Edmond. 1050 
1895. Comment on devient socialiste. 

* Bruxelles, Paul Lacomblez, 1895; in-12, 154 pp. 
Dialogue IV : L'assurance obligatoire, pp. 28-31. 
Les dialogues réunis dans cette brochure ont 

d'abord été publiés dans le Peuple. 

Pirmez, Eudore. 1051 
1888. De la responsabilité. — Projet de revision 

des articles 1382 à 1386 du Code civil 
soumis à la commission de revision du 
code civil par Eudore Pirmez, ministre 
d'Etat et représentant, v ice-président de 
la commission. 

* Bruxelles, F. Hayez, 1888 ; in-8", [îv] + 75 pp. 

Article bibliographique : 
Revue industrielle, (Charleroi); 26°année, n° 51. 

Pisa, Ugo. 1052 
1889. Relation sur la prévoyance pour les acci

dents du travail en Italie. 

Milano, tip. degli Opérai, 1889; in-8°. 

Pisa, Ugo. 1053 
1894. L'activité du Patronat d'assurance et du se

cours pour les accidents du travail de 
Milan, depuis le 31 décembre 1888 au 
31 décembre 1893. - Résumé de la com
munication de M. le D r L'go Pisa, Prés i 
dent du Patronat. 

Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du l 8 r au 6 octobre 1894 ; t. I l ; 
pp. 471-482. 

Planiol, Marcel. 1054 
1888. Examen doctrinal. — Droit civil (Contrats 

à titre onéreux). (Décisions publiées en 
1887). — I I . Pourquoi la charge de la 
preuve, en cas d'accident, doit retomber 
sur l'ouvrier, malgré la nature contrac
tuelle de l'obligation du patron. 

Revue critique de législation et de jurisprudence, 
(Paris) ; 1888, nouvelle série, t. xvti ; pp. 279-
284. 

Planiol, Marcel. 1055 
1888. Examen doctrinal. — Droit civil (Contrats 

à titre onéreux). (Décisions publiées en 
1887). — I I I . Le patron peut-il s'exonérer, 
par une convention particul ière, de toute 
responsabil ité en cas d'accident? 

Revue critique de législation et de jurisprudence, 
(Paris) ; 1888, nouvelle série, t. xvu ; pp. 285-
286. 

Planiol, Marcel. 1056 
1893. [Note sous les arrêts de la cour de Rouen 

du 25 janvier 1892 et de la cour de Paris 
du 4 novembre 1892. — Assurance collec
tive des ouvriers par le patron au moyen 
de retenues sur leurs salaires. Obligation 
personnelle du patron.] 

* DALLOZ. — Jurisprudence générale. — Recueil 
périodique...,(Paris); 1893, 5° cahier ; 2 epartie, 
pp. 121-123. 

Plichon, J . 1057 
1890. L a situation des ouvriers mineurs en France 

et à l'étranger par J . Plichon, ingénieur 
civil, député du Nord. 

Paris, N'aizette, 1890; in-8°, 76 pp. 

Poan de Sapincourt. 1058 
1883. Communication sur les accidents du travail. 

Bulletin de la Société industrielle d'Amiens ; 1883, 
t. xxi ; p. 16. 

Poan de Sapincourt. 
1887. Examen critique des nouveaux projets de 

loi sur les accidents du travail . 
Bulletin de la Société industrielle de Rouen, 1887. 

TIRÉ A PART : 
Examen critique des nouveaux projets de 

loi sur les accidents du travail par M. Poan 
de Sapincourt. — (Extrait du Bulletin de 
la Société industrielle de Rouen, année 
1887.) 

* Rouen, Mmc Léon Deshays, 1887 ; in-8°, 66 pp. 
Sans titre intérieur. 

RÉIMPRESSION : 
Examen critique des nouveaux projets de 

loi sur les accidents du travail . 

Bulletin de l'association pour prévenir les acci
dents de fabricpie, (Rouen) ; 1887. 

Poidebard, Alexandre. 1059 
1886-1887. Les rapports entre patrons et ouvriers 

à propos des accidents du travail. 
* Revue catholique des iristitutions et du droit, 

(Grenoble) ; 1SS6, t. xxvn, octobre et novembre ; 
pp. 249-261, 340-351 ; — t . xxviu, 1887, avril ; 
pp. 299-312. 



TIRÉ A PART : 
Les rapports entre patrons et ouvriers à 

propos des accidents industriels. 

Paris, 1886. 

Poidebard, Alexandre. 1060 
1890. Des assurances contre les accidents et en 

particulier du Contrat d'Assurance collec
tive et de quelques actions qui en dérivent 
pour l'ouvrier. — A propos de la thèse de 
doctorat soutenue le 28 juin 1890 devant 
la faculté de droit de Lyon par Louis 
Martin, avocat, é lève de la faculté catho
lique de droit de Lyon. 

* Revue catholique des institutions et du droit, 
(Grenoble) ; 1890, 2° série, t. v, octobre ; pp.346-
351. 

Poirrier, [François-Alcide.] 1061 
1895. N° 73. — Sénat. Session ordinaire de 1895. 

Annexe au procès-verbal de la séance du 
3 avril 1895. Rapport fait au nom de la 
commission chargée d'examiner le projet 
de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
concernant les responsabilités des acci
dents dont les ouvriers sont victimes dans 
leur travail et l'organisation de l'assu
rance obligatoire, par M. Poirrier (Seine), 
sénateur. 

* Paris, P. Mouillot, 1895 ; in-4°, 200 pp. 
Sans page de titre. 
En annexes : 
Extraits des statistiques allemandes et autrichi innés 

relatives aux accidents du travail, pp. 178-183. 
Extrait de l'étude sommaire des résultats finan

ciers probables de la loi sur la responsabilité des 
accidents dont les ouvriers des entreprises ou 
exploitations industrielles sont victimes dans 
leur travail par E. Gruner, secrétaire général 
du comité permanent des accidents du travail. 
(Calculs effectués par les soins de M. Léon 
Marie, membre agrégé de l'institut des actuaires 
français), pp. 184-189. 

Notes adressées par le Comité français des Sociétés 
et Compagnies d'assurances contre les accidents 
à la Commission du travail de la Chambre des 
Députés, les 9 mars et 16 mai 1891, pp. 190-196. 

Note résumant les dépositions verbales faites par les 
délégués du comité des sociétés et compagnies 
d'assurances contre les accidents, à la commis
sion du Sénat, le 29 janvier 1894, pp. 197-200. 

RÉIMPRESSIONS : 
* Sénat. — Documents parlementaires. — Session 

ordinaire de 1895 ; pp. 268-297; annexe n° 73). 
(Joint au Journal officiel des 23, 26, 27 ju in et 
6 juillet 1895.) 

Projet de loi sur la responsabilité résultant 
des accidents dont les ouvriers des entre
prises ou exploitations industrielles sont 
victimes dans leur travail . — 1. Rapport 
présenté au Sénat le 3 avril 1895 par 
M. Poirrier, sénateur de la Seine. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris) ; 1895, t. vi ; n° 2, avril-
mai-juin ; pp. 268-320. 

* Comité central des houillères de France. — Cir
culaire n° 1148 ; 28 mai 1895, 53 pp. 

DÉLIBÉRATION SUR CE RAPPORT : 
l 1 ' 6 délibération sur le projet de loi relatif 

aux accidents dont les ouvriers sont vic
times dans leur travail. (Séances des 10, 
11 et 13 juin 1895.) 

* Sénat. — Session ordinaire de 1895. — Documents 
parlementaires; pp. 579-587, 589 597, 599-611. 
(Joint au Journal officiel des 11, 12 et 14 juin.) 

Orateurs dans la discussion générale : 
Séance du 10 ju in : MM. Poirrier, rapporteur, 

pp. 580-585 ; Floquet, pp. 585-587. 

Séance du 11 ju in : M. Blavier, pp. 589-590. 
Suit la discussion de l'article 1 e r . 
A la suite de la séance du 11 juin, la commission 

présente une nouvelle rédaction de l'article 1 e r . 
La discussion reprend sur cette rédaction le 
13 juin et aboutti à un nouveau renvoi à la com
mission au nom de qui M. Poirrier fait un rap
port supplémentaire. (Voyez le numéro suivant.) 

Poirrier, [François-Alcide.] 1062 

1895. N° 146. — Sénat . Session de 1895. — An
nexe au procès-verbal de la séance du 
28 juin 1895. Rapport supplémentaire fait 
au nom de la commission chargée d'exa
miner le projet de loi adopté par la Cham
bre des Députés, concernant les responsa
bilités des accidents dont les ouvriers sont 
victimes dans leur travail et l'organisation 
de l'assurance obligatoire, par M . Poirrier 
(Seine), sénateur. 

* (Paris, P. Mouillot,) [1895]; in-4°, 42 pp. 
Sans page de titre, ni couverture. 

RÉIMPRESSION : 
* Sénat. — Documents parlementaires. — Session 

ordinaire de 1895; pp. 297-302. (Annexe n° 146). 
(Joint au Journal officiel du 6 juillet 1895 ) 

DÉLIBÉRATION SUR CE RAPPORT : 
Suite de la l r e délibération sur le projet de 

loi relatif aux accidents dont les ouvriers 
sont victimes dans leur travail. (Séances 
des 4, 5 et 8 juillet 1895.) 

* Sénat. — Session ordinaire de 1895. — Débats 
parlementaires ; pp. 722-734, 744-752, 765-771. 
(Joint au Journal officiel des 5, 6 et 9 juillet.) 

Continuation de la discussion de l'article 1 e r qui 
est de nouveau renvoyé à la commission. 

Une nouvelle rédaction est présentée à la séance du 
26 octobre 1895. 

REPRISE DE LA DISCUSSION SUR CETTE RÉDACTION : 
Suite de la l r e délibération sur le projet de 

loi relatif aux accidents dont les ouvriers 
sont victimes dans leur travail. (Séances 
des 28 octobre, 7, 8, 21, 22, 25, 26, 28 no
vembre, 2, 3 et 5 décembre 1895.) 

* Sénat. — Session ordinaire de 1895. — Débats 
parlementaires, pp. 866-875, 883 892, 893-898, 
919-927, 937-944, 948 958, 961-970, 973-986, 1002-
1011, 1020-1027, 1032-1044. (Journal officiel des 
29 octobre, 8, 9, 22, 23, 26, 27, 29 novembre, 
3, 4 et 6 décembre 1895.) 

A la suite de la séance du 9 novembre, le projet 
avait été renvoyé à la commission et une nou
velle rédaction avait été présentée par elle le 
17 novembre. 

Le Sénat décide qu'il passera à une seconde délibé
ration. Cette délibération a eu lieu en 1896. 

Poncet, T. 1063 
1893. [Note sous le jugement du tribunal de Gre

noble du 7 avril 1892. — Assurance col
lective des ouvriers par le patron contre 
les accidents professionnels. Stipulation 
pour autrui. L e patron est-il dans l'obli
gation de procurer à l'ouvrier le bénéfice 
de l'assurance qu'il avait contractée pour 
la garantie des risques professionnels?] 

* DALLOZ. — Jurisprudence générale. — Recueil 
périodique..., (Paris) ; 1893 ; 9° cahier ; 2e par
tie, pp. 265-266. 

Pont, Paul. 1064 
1886. Responsabil i té et Garantie. — Institut de 

France. Académie des sciences morales 
et politiques. Discussion à l'occasion du 
mémoire de M. Glasson sur le code civil 
et la question ouvrière. 
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* La Belgique judiciaire, (Bruxelles) ; 1886, 
t. xuv ; n°61, l " août; ce. 961-963. 

Réimpression des observations de M. Paul Pont à 
la suite delà lecture du mémoire de M. Glasson 
à l'Académie des sciences morales et politiques. 

Pontbichet. 
Voyez : Jacquet-Pontbichet. 

Préparation. 1005 

1891. Allemagne. --- Préparation d'une statistique 
spéciale des accidents dans l'agriculture 
en 1891. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Bulletin du comité 
permanent, [Paris) ; 1891, t. n ; n° 5, septembre-
octobre; pp. 554-563 ; — n" 6, novembre-décem 
bre; pp. 673-677. 

Correspondance échangée entre l'Office impérial 
des assurances et le Comité permanent du Con
grès international des accidents du travail et 
des assurances sociales. 

Prins, Adolphe. 1000 
1888. Le paupérisme et le principe des assurances 

ouvrières obligatoires. 
* Université libre de Bruxelles. — Recueil des 

conférences publié par un comité d'étudiants ; 
1888-1889, (Bruxelles); pp. 26-50. 

RÉIMPRESSION SOUS LE TITRE : 
L e paupérisme et le principe des assurances 

ouvrières obligatoires. — Conférence don
née au palais de la Bourse le 11 décem
bre 1888 par M. Adolphe Prins, Inspec
teur général des [irisons, Professeur à 
l'Université de Bruxelles. 

* Bruxelles, Th. Falk, [1889]; in-8", 37 pp.; 1 fr. 

ANALYSE ET COMPTE RENDU DE LA CONFÉRENCE : 
* Le paupérisme et l'assurance obligatoire. — 

Journal de Bruxelles, 18S8, 6S° année, n° 349, 
14 décembre. 

Procès, Alrthur. 1007 

1893. Travaux publics. — Accident à un ouvrier 
du sous-traitant. — Responsabil i té de 
l'entrepreneur principal. 

* La Belgique judiciaire, (Bruxelles) ; 1893, t. LI ; 
n° 23, 19 mars ; ce. 353-361. 

Procès, A[rthur.] 1008 
1894. Travaux publics de l'Etat. —- Responsabi

lité des accidents incombant à l'adminis
tration et à l'entrepreneur par A. Procès , 
avocat à Namur. 

* Bruxelles, V e Ferdinand Larcier, 1894 ; petit 
in-8", 79 pp.; 2 fr. 

Programme libéral. 1069 

1893. Le programme libéral pour les accidents 
du travail. 

* La'Flandre libérale, (Gand); 1893, 19° année; 
n° 351, 17 décembre. 

Progrès du socialisme. 1070 

1887. Progrès du socialisme en Allemagne. — 
L'assurance ouvrière. 

' Le Moniteur des assurances, (Paris); 1887, 
t. xix, 20° année; n° 222, 15 mars; pp. 147-151. 

Article emprunté au Messager de Paris. 
L'auteur de cet article est, pensons-nous, M. P. Le

roy, sous le nom de qui nous l'avons déjà réper
torié (n° 872). 

Projet de création d'une caisse. 1071 

1894. Projet de création d'une caisse syndicale 
d'assurances mutuelles des industries tex

tiles de France contre les accidents du 
travail. — Groupe de la région de Reims. 
Société industrielle de Reims. — Informations et 

Renseignement* commerciaux; 1894; n° 115, 
j u i n ; pp. 397-412. 

Projet de loi. 1072 

1889. [Le projet de loi relatif aux accidents du 
travail au Sénat . ] 

* Le Temps, (Paris); 1889, 29= année ; n° 10192, 
l r r avril. 

Projet de loi. 1073 

1895. Le projet de loi sur l'assurance contre les 
accidents. 

Le Travail national, (Paris) ; 8 décembre 1895. 

Projet de loi. 1074 

1886. Projet de loi sur la responsabilité des pa
trons. 

Le Moniteur des assurances, (Paris) ; 1886, 
t .xvm; 19°année; n° 211, 15 avri l ; pp. 174-180. 

Projet de loi. 1075 

1893. Lettre d'Angleterre. (Le projet de loi sur la 
responsabil ité des patrons en cas d'acci
dents et un discours de M. Burns.) 

* L'Economiste français, (Paris); 1893, 21 e année, 
2 e volume; n° 46, 18 novembre ; pp. 649-651. 

Projet de loi. 1076 

1886. Projet de loi sur l'assurance des ouvriers 
contre les accidents en x\u triche. [ T r a 
duction. | 

* L'Association catholique, (Paris); 1886, t. XXI, 
11 e année ; n° 4, avril; pp. 421-438. 

Projet de loi. 1077 

1891. Belgique. — Projet de loi sur le louage de 
services. 

* Revue sociale et politique, (Bi uœelles) ; 1891, 
1™ année ; n° 6 ; pp. 643-644. 

Projet de loi. 

Projet de loi sur le louage de services des 
ouvriers et domestiques. — Observations 
d'un industriel l iégeois . 

Voyez : Begasse, J . 

Projet de loi. 1078 

1892. Le projet de loi sur les accidents industriels. 
Opinion de la chambre de commerce de 
Lil le . 

* Journal de l'assureur et de l'assuré, (Paris) ; 
1892, 45e année ; pp. 70-71. 

Projet de loi. 1079 

1884. Correspondance d'Autriche. — (Le projet 
de loi sur les assurances contre les acci
dents.) 

* L'Association catholique,(Paris); 1884, 9 e année, 
t. xvii ; n° 5, mai ; pp. 620-625. 

Projet d'extension. 1080 

1891. Autriche. — Projet d'extension de la loi 
d'assurance obligatoire contre les acci
dents, du 28 décembre 1887. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Bulletin du comité 
permanent, (Paris) ; 1891, t. n; n° 6, novembre-
décembre ; pp. 653-655. 

Projets d'assurance. 1081 

1893. [Suisse]. — Les projets d'assurance et les 
sociétés fondées par l'initiative pr ivée . 



* Congrès international des accidents du travail et 
des assurances sociales. — Bulletin du comité 
permanent, {Paris); 1893, t. iv; n° 4, juillet-
août septembre ; pp. 355-358. 

Projet d'assurance. 1082 

1890. Suisse. — Les projets d'assurance obliga
toire contre les accidents et les maladies. 
Congrès international des accidents du travail. 

Bulletin du comité permanent, (Paris) ; 1890, 
t. t ; n° 2, février-mars ; pp. 92-97. 

Proposition de loi. 1083 

1884. Proposition de loi sur les accidents arrivés 
aux ouvriers, présentée à la Chambre des 
députés de France. 

* Journal des Tribunaux, ( Bruxelles ) ; 1884, 
3 e année; n° 181, 2 novembre ; ce. 1246-1250. 

Proposition de loi. 1084 

1894. Une proposition de loi sur les accidents des 
marins et des pêcheurs . 

Argus; 1894; 4 mars. 

Protection. 1085 

1886. De la protection des ouvriers victimes d'ac
cidents dans leur travail . 

" Revue de droit commercial, industriel et mari
time,(Paris); 1886, 50e année ; n°12, décembre ; 
1™ partie, pp. 377-389. 

A propos de la proposition de loi de MM. de Mun 
et consorts. 

Question de la responsabilité. 1086 

1883. L a question de la responsabil ité en matière 
d'accidents industriels devant la chambre 
de commerce de Paris . 

* L'Économiste français, (Paris) ; 1883, 11 e année, 
1 e r volume ; n° 19, 12 mai; p. 580. 

Question des accidents. 1087 

1895. L a question des accidents du travail en 
France. 

* Organe industriel, commercial et économique du 
bassin de Liège, (Liège) ; 1895, 3 e année; 6 ju i l 
let, n° 27. 

1890. Chronique bibliographique, 
obligatoire en Allemagne.! 

1088 

[L'assurance 

* L'Association catholique, (Paris); 1890, 15e an
née, t. xxix ; n° 6, juin ; pp. 748-750. 

R[abany], Ch. 1089 
1884. Chronique d'Italie. — (Loi sur l'assurance 

des ouvriers contre les accidents.) 
' Revue générale d'administration, (Paris); 1884, 

t. I, XIX de la collection ; avri l ; pp. 486-488. 
Signé Ch. R. 

1090 

(Caisse nationale d'as-
R|abany], Ch. 

1885. Chronique d'Italie. 
surance contre les accidents des ouvriers.) 

' Revue générale d'administration, (Paris) ; 1885, 
t. m, xxiv de la collection ; octobre; pp. 229-232. 

Signé Ch. R. 

R[abany], Ch. 1091 
1888. Chronique d'Autriche-Hongrie. — (Assu

rance contre les accidents du travail et 
la maladie.) 

* Revue générale d'administration, (Paris) ; 1888, 
t. n, XXXII de la collection ; niai ; pp. 99-102. 

Signé Ch. R. 

R[abany], Ch. 1092 
1891. Chronique d'Italie. — (L'assurance obliga

toire contre les accidents du travail.) 
* Revue générale d'administration, (Paris); 1891, 

t. Il, XLI do la collection ; juillet ; pp. 358-361. 

Signé Ch. R. 

R[abany], Ch. 1093 
1892. Chronique d'Autricl iê-Hongrie. — (Les as

surances ouvrières.) 
* Revue générale d'administration, (Paris) ; 1892, 

t. i , XLIII de la collection; février; pp. 221-222. 
Signé Ch. R. 

R[abany], Ch. 1094 
1892. Chronique d'Autriche-Hongrie. — (Les as

surances ouvrières en Autriche.) 
* Revue générale d'administration, (Paris) ; 1892, 

1.1, XLIII de la collection ; mars ; pp. 347-349. 
Signé Ch. R. 

R[abany], Ch. 1095 
1893. Chronique d'Autriche-Hongrie. — (Statis

tique des assurances contre les accidents 
du travail.) 

* Revue générale d'administration, (Paris) ; 1893, 

t. m, XLVIII de la collection ; octobre; p. 218. 
Signé Ch. R. 

R[abany], Ch. 1096 
1894. Chronique d'Autriche-Hongrie. — (L'assu

rance obligatoire contre les accidents.) 
* Revue générale d'administration, (Paris) ; 1894, 

t. i , XLIX de la collection; février; pp. 203-204. 
Signé Ch. R. 

R[abany], Ch. 1097 
1894. Chronique d'Autriche-Hongrie. — (Modifi

cation de la loi d'assurance obligatoire 
contre les accidents.) 

* Revue générale d'administration, (Paris) ; 1894, 

t. n, L de la collection; août; pp. 477-480. 
Signé Ch. R. 

Rafifalovich, A[rthur.] 1098 
1887. L e parlement anglais et un projet d'assurance 

obligatoire. — Rapport de la commission 
parlementaire anglaise, chargée de faire 
une enquête sur le meilleur sys tème d'as
surance et de prévoyance nationales. 

* Journal des Économistes, (Paris) ; 1887, 46° an

née, 4° série, t. XL; octobre; pp. 76-85. 

Rafifalovich, Arthur. 1099 
1888. Ce que coûte en Allemagne l'assurance obli

gatoire des ouvriers contre les accidents. 
* Revue des institutions de prévoyance, (Paris) ; 

1888, 2 e année ; n° 1, janvier ; pp. 24-26. 

Rafifalovich, Afrthur.] 1100 
1888. L'assurance obligatoire devant le parlement 

anglais. 
* Revue des institutions de prévoyance, (Paris); 

188S, 2 e année ; n° 3, mars ; pp. 126-128. 

Rafifalovich, A[rthur.] 1101 
1890. Compte rendu. —(L'assurance ouvrière par 

l'initiative individuelle et l'industrie pr i 
vée en Angleterre. — Working class in -
surance, par T . Mackay, chez Edouard 
Stanford, Londres, 1890.) 

* Journal des Économistes, (Paris); 1890, 49° an
née, 5 e série, t. iv; octobre; pp. 123-129. 

Le dernier extrait porte : à suivre. Nous n'avons 
pas rencontré la suite ainsi annoncée. 

[Reille, A. (baron).] 
Voyez : A. R. (baron). 

Renouard, Alfred, fils. 1116 
1883. Etude de la responsabilité des patrons en 

mat ière d'accidents industriels. 
Paris, J. Baudry, 1883 ; in-8° ; 3 fr. 

Renouard, Alfred, fils. 1117 
1883. De la responsabilité des patrons en matière 

d'apeidpnts r\p. fahrinnp 

innustriets. 
Bulletin de la Société industrielle du Nord de la 

France, 18«3 ; p. 185. 

Repond, Jules. 1125 
1895. Les assurances ouvrières et les projets F o r -

rer. — Articles publiés dans la Gazelle 
de Lausanne en février 1895 par Jules 
Repond, avocat. 

* Lausanne, Lucien Vincent, 1895 ; in-12, 62 pp. 
Sans page de titre. 
Réimpression d'articles publiés dans la Gazette de 

Lausanne et portant les titres suivants : Les 



Raffalovich, Arthur. 1102 
1893. Les conséquences de la légis lat ion ouvrière 

en Allemagne. 

L'Économiste français, (Paris); 1893. 21« année, 
1« volume ; n° 13, 1 e r avril ; pp. 397-39S. 

REPRODUCTION : 
Organe industriel, commercial et économique du 

bassin de Liège, {Liège); 1893, l r c année; 
n° 14, 9 avril. 

Raffalovich, A[rthur.l 1103 
1893. Statistiques de l'assurance obligatoire en 

Allemagne. 
* Journal des Économistes, (Paris); 1893, 52° an

née, 5" série, t. xm ; mai ; pp. 245-247. 

Raffalovich, Arthur. 1104 
1895. L'assistance publique et l'assurance obliga

toire. 
' Journal des Débats, (Paris); 1895, 107e année ; 

dimanche matin 8 septembre 1895, (édition 
blanche). 

A propos de R . FREUND, Armenflege und Arbeiter-

Rahlenbeek, Gustave. 1106 
1895. L'assurance ouvrière. Conférence donnée à 

l'Association des Brasseurs du Hainaut à 
Mons. 

Le Petit Journal du Brasseur, (Bruxelles); 1895, 
t. m, 3° année; n° 66, 31 mai ; pp. 275-281. 

Rahlenbeck, G[ustave.] 1107 
1895. Les assurances ouvrières en Allemagne et 

l 'éventualité d'une législation similaire en 
Belgique. 

Revue de Belgique, (Bruxelles); 1895, 27e année, 
2° série, t. xm; 15 février; pp. 163-193. 

TIRÉ A PART SOUS LE TITRE : 
Les assurances ouvrières en Allemagne et 

l'éventualité d'une législation similaire en 
Belgique par Gustave Rahlenbeck, avo
cat près la Cour d'Appel de Bruxelles. 

* Bruxelles, J. Lebègue. 1895 ; in-8°, 33 pp.; 0-75. 

Rapport. 1108 
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Repond, Jules. 1126 
1895. Suisse. — Les projets Forrer d'assurance 

obligatoire et l'opinion publique, par 
M. Jules Repond. 

' Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1895, t. v i ; n° 4, octobre-
novembre-décembre ; pp. 754-756. 

Retrait du projet de loi. 1127 

1894. Lettre d'Angleterre. — (Le retrait du pro
jet de loi sur la responsabil ité des patrons 
en cas d'accidents aux ouvriers). 

" L'Économiste français, (Paris) ; 1894, 22e année, 
1« volume ; n° 8, 24 février ; p. 238. 

Responsabilité civile. 1128 

1878. Responsabi l i té civile des maîtres et com
mettants du chef des accidents survenus 
dans les mines. — Arrêt rendu par la 
2m° chambre de la Cour d'appel de Bruxel
les, le 3 février 1877. 

* Liège, H.VaillantCarmanne, 1878 ; in-8°, 14 pp. 

En note de la page 3 : « Pour être annexé à la 
Notice sur la Responsabilité civile, publiée en 

1408 

Résultats de l'assurance. 1136 

1894. Autriche-Hongrie. — Résul tats de l'assu
rance obligatoire contre les accidents du 
travail pour l'année 1892. 

Revue sociale et politique, (Bruxelles) ; 1894, 
4 e année, n° 5 ; pp 338-339. 

Résultats des lois d'assurance. 1137 

1891. Allemagne. — Les résultats des lois d'assu
rance obligatoire pendant l 'année 1890. 
Congrès international des accidents du travail 

et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1891, t. i l ; n° 1, janvier-
février ; pp. 117-120. 

Résultats financiers. 

Résultats financiers de l'assurance obliga
toire contre les accidents du travail en 
Allemagne et en Autriche. 

Voyez : Office du travail. 

Résultats généraux. 1138 

1892. Résul tats généraux de la statistique des 
accidents en Suisse. 

" Congrès international des accidents du travail 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E . 
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Richard, député. (Séance du 27 janvier 
1891.) 

* Chambre des Députés. — Session ordinaire do 
1891. Documents parlementaires ; pp. 312-
314. (Annexe n" 1153). 

RAPPORT AU NOM DE LA COMMISSION DU TRAVAIL CHARGÉE 
D'EXAMINER CETTE PROPOSITION : 

Voyez : Ricard, Louis, 1892. 

Ricou, J . - L . 11 18 
1881-1888-1893. Recueil judiciaire renfermant les 

principaux jugements rendus par les cours 
d'appel, tribunaux civils et de commerce 
de Taris et de province en matière d'assu
rance contre les accidents, réunis par 
J . - L . Ricou, inspecteur d'assurances. 

Paris, Anger, 1881; in-8", v + 209 pp.; 5 fr.; 
[t. i " . ] ' 

Marseille, Barlatier-Feissat, 1888; in-8", X + 262 
pp.; 5 fr.; [t u]. 

Marseille, Barlatier-Feissat, 1893: in-8", x -|- 294 
pp.; 5 fr.; [t. m]. 

Articles bibliographiques : 
* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1894, 

t. xxvi, 27e année; n° 306, 15 mars ; p. 133. 
* Le Droit, (Paris) ; 1894, 24-25 septembre. 

Roberti-Lintermans. 
Voyez : Arnould, Harzé et Roberti-Lintermans. 

Robin, Georges. 11-19 
1887. De la responsabilité, notamment au point 

de vue de la clause de non-garantie et du 
fardeau de la preuve en droit romain et 
en droit français. 

TIRÉ A PART : 
Projet de loi relatif au droit à indemnité des 

ouvriers victimes d'un accident dans leur 
travail, présenté par M. Jules Roche, 
ministre du commerce, de l'industrie et 
des colonies, le 28 juin 1890. 

Bar-le-Duc, Contant Laguertv, 1890; in-8°, 14 pp. 

RAPPORT AU NOM UK LA COMMISSION DU TRAVAIL CHARGÉE 
D'EXAMINER CE PROJET : 

Voyez : Ricard, Louis, 1892. 

Roland. 1152 
1888. L'assurance ouvrière en France. 

Revue-Gazelle maritime et commerciale, 1858, 
5 avril. 

Romieu. 1153 
1895. IConclusions avant l'arrêt du Conseil d'Etat 

du 21 juin 1895. Ouvrier d'un service 
public. — Risque professionnel. — Res
ponsabilité de l'Etat.] 

Le Droit, (Paris), 22 juin 1895. 

Romieux. 1154 

1887. Du contrat de précaire en droit romain. 
De la responsabilité du patron en cas d'ac
cident en droit français. 

Paris, Moquct, 1887; in-8°, 225 pp. 

[Ronjat.] 1155 
1886. De la responsabilité : délictuelle, contrac

tuelle. — Responsabil ité des locataires 
envers le propriétaire en cas d'incendie 



République française à Lisbonne. 1 vol. de 
, 79pp . ;2 fr . 
T̂ATS-UNIS. — I . États-Unis. — I I . État de New-

York. — I I I . Etats compris dans la circonscrip
tion du Consulat de France à Chicago. Rapport 
du ministre de la République française à Was
hington. 1 vol. de 111 pp.; fr. 2-50. 

GRANDE-BRETAGNE et IRLANDE. — Rapport du con
sul général de France à Londres [M. Léon Cau-
bet]. 1 vol. de 135 pp.; 3 fr. 

ITALIE. — Rapport de l'ambassadeur de la Répu
blique française à Rome [M. Billot]. 1 vol. de 
53 pp.; fr. 1-50. 

PAYS-BAS et GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG. — 
Rapport du ministre de la République française 
à L a Haye [M. Louis Legrand]. 1 vol. de 195 pp.; 
fr. 3-50. 

RUSSIE. — I . Empire russe. — I I . Circonscription 
du Consulat général de France à Moscou. — 
I I I . Pologne. — I V . Finlande. Rapport de l'am
bassadeur de la République française à Saint-
Pétersbourg. 1 vol. de 140 pp.; 3 fr. 

SUÈDE et NORVÈGE. — Rapport du ministre de la 
République française à Stockholm. 1 vol. de 
178 pp.; fr. 3-50. 

SUISSE. — Rapport de l'ambassadeur de la Répu
blique française à Berne. 1 vol. de 84 pp.; 2 fr. 

Réforme sociale. 1112 

1884. L a réforme sociale par l'assurance en Alle

magne. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1884, 
t. xvi, 17° année ; n° 192, 15 septembre ; pp. 374-
378. 

Régime dit « d'assurance obligatoire ». 1113 

1891. Quatre années de régime dit « d'assurance 
obligatoire par les associations profes
sionnelles. " 

Moniteur des intérêts matériels, (Bruxelles) ; 
édition bi - hebdomadaire ; 1891, 41° année ; 
L° 22, 15 mars ; pp. 613-614. 

Réglementation. 1114 

1890. L a réglementat ion du travail. 

* Le Mouvement économique, industriel, commer
cial et agricole.— Supplément à l'Indépendance 
belge, (Bruxelles) ; 18 décembre 1890, 8, 29 jan
vier, 26 février, 9, 30 avril 1891. 

I . L a Suisse et la Norvège. — I I . L'Autriche. — 
I I I . L a Hongrie. — IV. Les Pays-Bas. — 
V. L'Allemagne. 

Reichenbach. 1115 

1882. Correspondance d'Allemagne. — Les ten
dances et essais de réforme sociale en 
Allemagne. 

* L'Association catholique, (Paris); 1882, 7° an
née, t. xi i i ; n o s 4, 5 et 6, avril, mai et ju in; 
pp. 403-414, 592-604, 722-731. 

Le dernier extrait porte : à suivre. Nous n'avons 
pas rencontré la suite ainsi annoncée. 

[Reille, A. (baron).] 
Voyez ; A. R . (baron). 

Renouard, Alfred, fils. 1116 
1883. Etude de la responsabilité des patrons en 

mat ière d'accidents industriels. 

Paris, J. Baudry, 1883 ; in-8° ; 3 fr. 

Renouard, Alfred, fils. 1117 
1883. De la responsabilité des patrons en matière 

d'accidents de fabrique. 

* Le Génie civil, (Paris) ; 1883-1884, 4° année, 
t. îv, 1 e r semestre ; n o s 3, 4 et 5, 17 et 24 novem
bre, 1 e r décembre 1883 ; pp. 38-41, 60-62, 78-79. 

Renouard, Alfred. 1118 
1884. Les projets de loi allemands sur l'assurance 

obligatoire contre les accidents indus
triels. 

* Le Génie civil, (Paris); 1883-1884, 4° année, 
t. v, 2 e semestre; n° 3, 17 mai 1884; pp. 42-43. 

Renouard, Alfred, fils. 1119 
1884. De la responsabilité des patrons en mat ière 

d'accidents industriels. 

' Le Génie civil, {Paris) ; 1884-1885, 4° [lisez 5CJ 
année, t. vi, 1 e r semestre; n o s 4 et 7, 22 novem
bre et 13 décembre 1884 ; pp. 59-60, 109-110. 

Renouard, Alfred. 1 1 2 0 

1885. De la responsabilité des patrons en mat ière 

d'accidents de fabrique, par M. Alfred 

Renouard. 

Lille, imp. Verly, 1885. 

Communication à l'Union de la Paix sociale de 
Lil le sur l'assurance des ouvriers en cas d'acci
dents. 

RÉSUMÉ : 
* La Réforme sociale, (Paris) ; 1886, 6° année, 

2" série, t. i ; 15 mars ; p. 338. 

Renouard, Alfred, 1121 
1886. L a législation des accidents du travail en 

France et à l'étranger. 

' La Réforme sociale, (Paris); 1886, 6 e année , 
2° série, t. i ; 15 avril, l 8 r ma i ; pp. 415-424, 
470-478. 

Renouard, Alfred. 1122 
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235-245. 

Réparation des accidents du travail en Belgique. 

Voyez : Union des Charbonnages, Mines et Usines 
métallurgiques de la Province de Liège . 

Réparation en matière d'accidents. 1124 
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Rostand, Eugène. 
1892. Eugène Rostand 

1156 

uiréat de l'Académie 
française et de l'Académie des sciences 
morales et politiques. — L'action sociale 
par l'initiative privée. — Avec dos docu
ments pour servir à l'organisation d'insti
tutions populaires et des plans d'habita
tions ouvrières . 

* Paris, Guillaumin el C1 0, 1892 ; in-8°, [iv] + 
xxiii + 860 pp.; 6 planches. 
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Bruxelles, Bruylant-Christophe et C l e. — Paris, 
A. Checalier-Marescq, 1884 ; in-8°, 258 pp.; 5fr. 

Articles bibliographiques : 
LABBÉ. — Recueil des lois et arrêts..., fondé par 

J.-B. Sirey, (Paris); 1834, 5° partie; p. 27. 
LABBÉ.— Journal du Palais, (Paris); 1884, t. xciv, 

3 e partie ; pp. 
LABBÉ. — La Belgique judiciaire, (Bruxelles); 

1885, t. XUII ; l^'janvier, n° 1 ; ce. 15-16. 
LABBÉ. — Journal des Tribunaux, (Bruxelles) ; 

1885, 4° année; 19 février, n° 212; ce. 239-240. 
La Loi, (Paris) ; 1884, 5° année ; 11 décembre, 

n° 292 ; pp. 1189-1190 (en feuilleton). 
LEFORT. — Revue générale du droit, de la légis

lation et de la jurisprudence en France et à 
l'étranger, (Paris); 1889, t. xm ; mai-juin; 
pp. 283-287. 

MANGIN. — L'Economiste français, (Paris) ; 1885, 
13e année, 1 e r volume ; 7 mars, n° 10 ; pp. 294-
296. 

" PASCAUD. — Revue pratique du droit français, 
(Paris) ; 1884, t. LV ; pp. 380-384. 

" Gazette des Tribunaux, (Paris); 1884, 59e année, 
n° 17895; p. 1121. 

' S[ERESIA], A[I,KRED]. — La Belgique judiciaire, 
(Bruxelles); 1S84, t. XLII ; 14 décembre, n° 100; 
ce. 1595-1599. 

Signé : A. S . 
" T[HAI.LER], E. — Annales de droit commercial 

français, étranger et international, (Paris); 
1886-1887, l r ' ' année; l r " partie, pp. 125-128. 

Signé : E. T . 
* WORMS, F. — Revue critique de législation et de 

jurisprudence, (Paris) ; 18S6, 34° année, nou
velle série, t. xv; septembre-octobre, n 0 3 9-10 ; 
pp. 540-544. 

* PONT, PAUL. — Séances et travaux de l'Académie 
des sciences morales et politiques (Institut de 
France). Compte rendu par M . Ch.Vergé..., (Pa
ris) ; 1886, 46" année, nouvelle série, t. xxv 
(oxxv° de la collection), 1ersemestre ; pp.626-632. 

* PONT, PAUL.— La Belgique judiciaire,(Bruxel
les); 1886, t. XLIV ; 15 avril, n° 30 ; ce. 477-480. 

S[PÉE], G. — Jurisprudence du port d'Anvers; 
1884. 

" R[OLIN]-J[ACQUEMYNS], G . — Revue de droit inter
national et de législation comparée, (Bruxelles); 
1885, t. XVII ; n° 1 ; pp. 97-99. 

* THONISSEN. — Bulletin de l'Académie royale des 
sciences, des lettres et des beaux-arts de Bel
gique, (Bruxelles); 1884, 53" année, 3° série, 
t. vin ; n o s9-10; pp. 400-403. 

* THONISSEN. — Le Moniteur belge, (Bruxelles); 
1884, 54° année; n° 337, 3 décembre ; p. 5558. 

Sfainctelette], Ch[arles.] 1167 
1885. [Observations sous l'arrêt de la Cour d'appel 

de Bruxelles du 7 août 1884.] 
* La Belgique judiciaire,(Bruxelles) ; 1885, t .xu i i ; 

l f r janvier, n° 1 ; ce. 3-6. 
Signé : Ch. S . 



S[ainctelette], Chfarles.] 1168 
1885. [Observations sous le jugement du tribunal 

de commerce de Mons du 29 avril 1885.] 

* La Belgique judiciaire, (Bruxelles); 1885, t.xi.ui ; 
3 mai, n° 36; ce. 573-575. 

Signé : Ch. S. 

S[ainctelette], Ch|arles.] 1169 
1885. Responsabi l i té et garantie. [Observations 

sous divers arrêts et jugements.] 

La Belgique judiciaire, (Bruxelles); 1885, t.xi.m; 
6 août, n° 63 ; ce. 998-1008. 

Signé : Ch. S. 

Sainctelette, Charles. 1170 
1885. [Observations sur l'étude de M. Pascaud pu

bliée dans le Journal des Economistes 
de septembre 1885, sous le titre : Du re
cours de l'ouvrier contre le patron en cas 
d'accident. ] 

Non publié. 

RÉPONSE A CES OBSERVATIONS. 
Voyez : Pascaud, H. . n° 1026. 

Sainctelette, Ch|arles.| 1171 
1885. Responsabil ité et garantie. [Observations 

sous l'arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles 
du 2 novembre 1885.] 

' La Belgique judiciaire,(Bruxelles); 1885, t.xi.m; 
3 décembre, n° 97; ce. 154G-1553 

Signé in fine. 

[Sainctelette, Charles.] 1172 
1886. Le louage de services à l'Académie des 

sciences morales et politiques. 
' La Loi, (Paris) ; 1886, 7° aimée, 0, 7, 8 et 9 mai, 

n M 106, 107, 108 et 109 ; pp. 423, 426, 430-431, 
434. 

TIRÉ A PART : 
Le louage de services à l'Académie des 

sciences morales et politiques. (Articles 
publiés dans la Loi.) 

' Paris, A. Cadoux, mai 188ri; in-8°, [u] - j - 33 pp. 

Sainctelette, Ch[arles.] 1173 
1886. Accidents de travail. — Projet d'une propo

sition de loi. 

Commission du Travail instituée par arrêté 
royal du 15 avril 1886. — Rapports. — Propo
sitions des sections et conclusions.— Volume m. 
Bruxelles, A. Lesigne, 1887; in-folio, [n] + 
622 pp. — pp. 253-285. 

TIRÉ A PART : 
Commission du travail instituée par arrêté 

royal du 15 avril 1886. — Deuxième sec
tion. — Accidents de travail . — Projet 
d'une proposition de loi par Ch. Saincte
lette. 

* Bruxelles, A. Lesigne, 1886; in-folio, 31 pp. 

RÉIMPRESSION : 
Accidents de travail. — Projet d'une propo

sition de loi par Ch. Sainctelette, avocat, 
membre de la Chambre des représentants . 
Novembre 1886. 

* Bruxelles, Emile Bruylant, 1886; in-8°, 75 pp.; 
2 fr. 

Articles bibliographiques : 

Journal des Tribunaux, (Bruxelles); 1886, 5° an
née; 2 décembre, n° 381 ; ce. 1423-1424. 

VIGOUREUX, EUG. — Revue générale du droit, de 

la législation et de la jurisprudence en France 
et à l'étranger, (Paris); 1891, t. xv; pp. 380-382. 

Voyez en outre : Soubre, J. (1886). 

Sainctelette, [Charles.] 1174 
1887. Assurance collective et générale des ouvriers 

contre les accidents. — Note de M. Sainc
telette contre le projet d'une caisse cen
trale d'assurances collectives et générales 
sous le patronage de l'Etat, avec affilia
tion obligatoire des patrons. 

* Commission du Travail instituée par arrêté 
royal du 15 avril 1886. — Rapports. — Propo
sitions des sections et conclusions.— Volume m. 
Bruxelles, A. Lesigne, 1887; in-folio, [ u ] + 
622 pp. — pp. 481-490. 

[Sainctelette, Charles] 1175 
1887. Responsabil ité et garantie. [Table métho

dique des jurisprudences française et 
belge.] 

" La Belgique judiciaire, (Bruxelles^; 1887, t. XLV; 
3, 6, 10 et 13 février, n° s 10 à 13; ce. 145-198. 

[Sainctelette, Charles.] 1176 
1887. [Résumé et sa plaidoirie devant la cour 

d'appel de Bruxelles en cause de l'Etat 
belge contre la veuve Desitter, et notes 
sous l'arrêt rendu le l" ' ju in 1887.] 

* La Belgique judiciaire,(Bruxelles); 1887, t.XLV; 
7 juillet, n°'54 ; ce. 850-858. 

[Sainctelette, Charles.] 1177 
1887. Responsabil ité et garantie. [Observations 

sous l'arrêt de la cour de cassation de 
France du 31 mai 1886, et notes sous le 
rapport de M. le conseiller Cotelle.] 
La Belgique judiciaire, (Bruxelles); 1887, t.xi.v; 

8 décembre', n° 98 ; ce. 1561-1567. 

(Sainctelette,) [Charles.] 1178 
1888. Pourvoi en cassation. — V e Desitter c. Etat 

belge.— Arrêt de Bruxelles, l r e chambre, 
P'r juin 1887. — Mémoire pour Madame 
V e Desitter. 

' Bruxelles, Emile Bruylant, 1888 ; in-S°, [ î v ] + 
32 pp. 

Signé in fine : Sainctelette. 

Sainctelette, [Charles.] 1179 
1888. Accidents de travail. — Responsabil i té et 

garantie? Etat de la discussion. 1888. 

" Revue de droit belge, (Bruxelles); [1888], 1886-
1890, t. IER; pp. 401-426. 

TIRÉ A PART : 
Accidents de travail. — L a jurisprudence 

qui s'éloigne et la jurisprudence qui s'ap
proche, par Ch. Sainctelette, avocat, 
membre de la Chambre des représentants . 
Avril 1888. 

* Bruxelles, Emile Bruylant, 1888 ; in-8°, [lv] + 
26 pp. 

Articles bibliographiques : 
* La Loi,(Paris); 1888,9 e année; 28juillet; p.697. 
* Journal des Tribunaux, (Bruxelles) ; 1888, 7° an

née; 10 mai, n° 523; ce. 607-608. 
* LEFORT. — Revue générale du droit, de la législa

tion et de la jurisprudence en France et à 
l'étranger, (Paris); 1889, t. x m ; mai-juin ; 
pp. 283-287. 

[Sainctelette, Charles.] 1180 
1889. Accidents de travail. — Bibliographie. 

' La Belgique judiciaire, ( Bruxelles ) ; 1889, 
t. XLVII ; 28 mars, n° 25 ; ce. 385-394. 



Cette bibliographie a été de nouveau publiée • 
augmentée — en 1890. Voyez n° 1187. 

1181 [Sainctelette, Charles.] 
1889. Les accidents du travail. 

* L'Indépendance belge, (Bruxelles) ; 1889, 60e an
née ; 24, 27 et 29 avril, n M 114, 117 et 119. 

REPRODUCTION DANS -. 
* Les accidents du travail. — Etude de droit et de 

législation comparée par M. Ch. Sainctelette... 
Revue de droit international et de législation 
comparée, (Bruxelles); 1890, t. xxu, n° 1 ; 
pp. 40-53. 

* Les accidents du travail. — Etude de droit et de 
législation comparée par M. Ch. Sainctelette... 
Extrait de la Revue de droit international et de 
législation comparée. — Bruxelles, 3, rue de la 
Bonté, 1890 ; in-8°, 51 pp. — pp. 3-16. 

Voyez n° 1186. 
Sauf l'introduction, qui est différente, et les der

nières lignes qui y sont supprimées, cette repro
duction est textuelle. 

[Sainctelette, Charles.] 1182 
1889. Les accidents du travail. [Statistique.] 

* L'Indépendance belge, (Bruxelles) ; 1889, 60e an
née; 25 juin 1889, n° 176. 

[Sainctelette, Charles.] 
1889. Accidents de travail. — 

mande. 

1183 

Législation alle-

L'Indépendance belge, (Bruxelles) ; 1889, 60° an
née ; 9, 10 et 11 septembre, n<*> 250, 251 et 252. 

REPRODUCTION DANS : 
* Les accidents du travail. — Etude de droit et de 

législation comparée par M. Ch. Sainctelette... 
Revue de droit international et de législation 
comparée, (Bruxelles) ; 1890, t. xxu ; n"3 1 et 2 ; 
pp. 53-56, 152-164. 

* Les accidents du travail. — Etude de droit et do 
législation comparée par M. Ch. Sainctelette... 
Extrait de la Revue de droit international et de 
législation comparée. — Bruxelles, 3, rue de la 
Bonté, 1890 ; in-8°, 51 pp. — pp. 16 32. 

Voyez n° 1186. 

[Sainctelette, Charles.] 1184 
1889. Accidents du travail. — France. — Propo

sitions et projets de loi. 
* L'Indépendance belge, (Bruxelles) ; 1889, 60e an

née; 21, 23, 26 et 27 septembre, n o s 262, 264, 
267 et 268. 

REPRODUCTION DANS : 
' Les accidents du travail. — Etude de droit et de 

législation comparée par M. Ch. Sainctelette... 
Revue de droit international et de législation 
comparée, ( Bruxelles) ; 1890, t. xxu ; n u 2 ; 
pp. 169-184. 

* Les accidents du travail. — Etude de droit et de 
législation comparée par M. Ch. Sainctelette... 
Extrait de la Revue de droit international et de 
législation comparée. — Bruxelles, 3, rue de la 
Bonté, 1890 ; in-8", 51 pp. — pp. 37-51. 

Voyez n° 1186. 

[Sainctelette, Charles.] 
1890. Accidents du travail. 

1185 

Suisse. 

* L'Indépendance belge, (Bruxelles) ; 1890, 61° an
née; 25 février, n° 56. 

REPRODUCTION DANS : 
* Les accidents du travail. — Etude de droit et de 

législation comparée par M. Ch. Sainctelette... 
Reoue de droit international et de législation 
comparée, (Bruxelles); 1890, t. xxu ; n° 2; 
pp. 164-169. 

* Les accidents du travail. — Etude de droit et de 
législation comparée par M. Ch. Sainctelette... 
Extrait de la Revue de droit international et de 

législation comparée. — Bruxelles, 3, rue de la 
Bonté, 1890 ; in-8", 51 pp. — pp. 32-36. 

Voyez n° 1186. 

Sainctelette, Chfarles.] 1186 
1890. Les accidents du travail. — Etude de droit 

et de législation comparée, par M. Ch. 
Sainctelette, ancien ministre, avocat à la 
cour de cassation de Belgique. 

Revue de droit international et de législation 
comparée, (Bruxelles); 1890, t. xxu; n o s 1 et 2 ; 
pp. 40-56, 152-184. 

TIRÉ A PART : 
Les accidents du travail. — Etude de droit 

et de législation comparée , par M. Ch. 
Sainctelette, ancien ministre, membre de 
la Chambre des représentants , avocat à 
la cour de cassation de Belgique. 

* Bruxelles, 3, rue de la Bonté, 1890 ; in-8°, 51 pp. 
Réimpression d'articles parus, sans nom d'auteur, 

dans l'Indépendance belge : 
I . Considérations générales : 24, 27 et 29 avril 1889. 

IL Législation allemande : 9, 10 et 11 septembre 
1889. 

I I I . Législation suisse : 25 février 1890. 
IV. France. — Propositions et projets de loi : 21, 23, 

26 et 27 septembre 1889. 
Voyez n° s 1181, 1183, 1184 et 1185. 

[Sainctelette, Charles.] 1187 
1890. Accidents du travail. — Bibliographie. 

* La Belgique judiciaire, '( Bruxelles ) ; 1890, 

t. XLVIII ; 27 et 30 mars, n 0 ' 25 et 26 ; ce. 385-407. 
Réimpression — augmentée 

en 1889. Voyez n" 1180. 
du travail publié 

(Sainctelette,) [Charles.] 1188 
1891. Cour de cassation. — Thérasse contre la 

Société anonyme des produits et engrais 
chimiques d'Auvelais. — Pourvoi et Mé
moire contre le jugement rendu le 13 jan
vier 1891 par le tribunal civil de Namur 
( l r e chambre) statuant en degré d'appel. 

* Bruxelles, Emile Bruylant, 1891 ; in-8°, 7 pp. 

Signé in fine : Sainctelette. 

[Sainctelette, Charles.] 1189 
1892. Les accidents de travail. 

* L'Indépendance belge, (Bruxelles) ; 1892, 63e an
née ; 25 septembre, n° 269. 

[Sainctelette, Charles.] 1190 
1893. Les principes rationnels de l'assurance ou

vrière. — Conséquences prochaines et 
é lo ignées du sys tème des assurances en 
Allemagne. 

* La Belgique judiciaire, (Bruxelles); 1893, 51 e an
née; n» 50, 22 juin ; ce. 785-788. 

Analyse de l'ouvrage de M. Schoenfeld répertorié 
sous le n° 1215. 

Sainctelette, [Charles.] 1191 
1893. Grande-Bretagne. — Les accidents du tra

vail par M. Sainctelette. 
* Congrès international des accidents du travail 

et des assurances sociales.— Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1893, t. iv; n° 4, octobra-
novembre-décembre ; pp. 520-524. 

Sainctelette, Charles. 1192 
1893. Louage de services. — Projet du Gouverne

ment. - Analyse et observations par 
M. Charles Sainctelette, membre de la 
Chambre des représentants , bâtonnier du 
barreau de cassation. 

* Bruxelles, Emile Bruylant, 1893 ; in-8°, [iv] -(-
48 pp. 



EXTRAITS : 
" L'Organe de Mons, 30-31 mai et 1 e r juin 1893. 

Article bibliographique : 
* La Belgique judiciaire, (Bruxelles); 1893, 51 e an

née; n° 44, 1 e r juin ; ce. 702-703. 

[Sainçtelette, Charles. 1 1193 
1895. Les accidents du travail . — Pensions et 

secours. 

* L'Indépendance belge, (Bruxelles); 1895, 66e an
née; 21, 22 et 23 octobre, n o s 295, 296 et 297. 

Sainçtelette, Ch. & Van Berchem. 1194 
1893. L e contrat de travail. [Polémique.] 

Journal des Tribunaux,(Bru.velles);1893,12° an
née ; n" 982, 15 juin ; ce. 762-765. 

Sainçtelette, G. & Lefort, J . 
1884. Les assurances contre les accidents. 

1195 

* Recueil périodique des assurances, (Paris); 1884, 
2° année ; août, octobre, novembre ; pp. 449-462, 
515-526, 567-574. 

Saint-Martin. 
Voyez : Naquet et Saint-Martin. 

Saint-Plancat, Gustave. 1196 
1893. Facul té de droit de Toulouse. — Droit ro

main. De l'exception quod facere potest. 
Droit français. Des droits de l'ouvrier 
dans le contrat d'assurance collective 
contre les accidents. — Thèse pour le 
doctorat par Gustave Saint-Plancat, avo
cat à la cour d'appel, lauréat de la con
férence des avocats stagiaires (1887). 

' Toulouse, H. Fournicr fils, 1893 ; in-8°, 294 pp. 
-4- 8 pp. numérotées 112a à 112A. 

Saleilles, Raymond. 1197 
1894. [Article bibliographique d'une thèse.] 

Revue bourguignonne de l'enseignement supérieur, 
1894 ; pp. 659 sq. 

Salomon, Georges. 1198 
1880. L'assurance contre les accidents industriels. 

L'Economiste français, (Paris); 1880, 8° année, 
1 e r volume ; n" 16, 17 avril; pp. 470-471. 

Sarrut. 1199 

1894. Cour de cassation. — Audience de rentrée 
du 16 octobre 1894. — Présidence de M. le 
premier Président Mazeau. — Discours 
prononcé par M. Sarrut, avocat général . 
Légis lat ion ouvrière de la troisième répu
blique. 

* Paris, Marchai et Billard, 1884 ; in-8°, 104 pp. 

REPRODUCTIONS : 
* Gazelle des Tribunaux, (Paris) ; 1894, 69e an

née ; n° 20949, 17 octobre; pp. 1015-1017. 
Ne contient pas les notes. 

Revue de droit commercial, industriel et mari
time, (Paris); 1894, 58°année; n° 11, novembre; 
1 " partie, pp. 321-347. 

* La Loi, (Paris); 1894, 15e année; n°« 241-242, 
14, 15, 16 octobre ; pp. 853-856. 

L a législation ouvrière . 

* Bibliographie de la F'rance. Journal général de 
l'imprimerie et de la librairie, (Paris) ; 1894, 
83° année, 2 e série ; n° 50, 15 décembre ; 
[ 2 m e partie], Chronique, pp. 261-274. 

EXTRAIT : 
De la responsabil ité des accidents et de l'as

surance obligatoire. 

Bulletin des assurances, supplément au Recueil 
périodique des assurances, ( Paris ) ; 1894, 
12e année, n" 49; pp. 72-73. 

* Comité central des houillères de France. — Cir
culaire n° 1038; 18 octobre 1894 ; 24 pp. 

Saulnier, L . 1200 
1888. Des ouvriers des usines et des manufactures 

au point de vue juridique et économique 
Annotation erronée pour Le Saulnier. 

Sauvaire-Jourdan, F . 1201 
Nous pensons que l'article signé F. S.-J., réperto

rié sous le n° 556, est de M. Sauvaire-Jourdan. 

Sauvaire-Jourdan, F . 1202 
1894. De l'assurance obligatoire contre les acci

dents du travail en Allemagne par M. F . 
Sauvaire-Jourdan, docteur en droit. 

* Paris, Arthur Rousseau, 1894; in-8°, [iv| - j -
209 pp.; 5 fr. 

Article bibliographique : 
E . FUSTER. — Congrès international des acci

dents du travail et des assurances sociales. — 
Bulletin du comité permanent, (Paris) ; 1395, 
t. vi ; n" 2, avril-mai-juin ; pp. 424-425. 

Sauzet, Marc. 1203 
1883. De la responsabilité des patrons vis-à-vis des 

ouvriers dans les accidents industriels. 

Revue critique de législation et de jurisprudence, 
(Paris) ; 1883, 31 e année, nouvelle série, t. xn ; 
septembre-octobre et novembre ; pp. 596-640, 
677-704. 

TIRÉ A PART : 
De la responsabilité des patrons vis-à-vis des 

ouvriers dans les accidents industriels par 
Marc Sauzet, agrégé à la faculté de droit 
de Lyon. — Extrait de la Reçue critique 
de Législation et de Jurisprudence. 

• Paris, F. Bichon, 1883 ; in-8°, 76 pp.; 2 fr. 

Sauzet, Marc. 1204 
1886. Situation des ouvriers dans l'assurance-ac-

cidents collective contractée parle patron, 
par M. Marc Sauzet, agrégé près la F a 
culté de droit de Lyon. 

' Reçue, c.riliq ue de législation et de jurisprudence, 
(Paris) ; 1886, 34° année, nouvelle série, t. xv ; 
juin ; pp. 362-415. 

TIRÉ A PART : 
Situation des ouvriers dans l'assurance-ac-

cidents collective contractée par le patron 
par Marc Sauzet, agrégé près la Facul té 
de droit de Lyon. — (Extrait de la Revue 
critique de Législation cl de Jurispru
dence.) 

* Paris, F. Pichon, 1886; in-8", 56 pp.; 2 fr. 

Say, Léon. 1205 
1881. Le socialisme d'Etat en Allemagne. — Con

férence au cercle Saint-Simon. 1881. 
Réimprimée dans : Le socialisme d'Etat. 

Say, Léon. 1206 
1885. Notice sur la question ouvrière par Lujo 

Brentano. 

Journal des Débats, (Paris); 26 novembre 1885. 

Say, Léon. 1207 
1885. Le socialisme d'Etat. — I . Rapport sur 

l'ouvrage de M. Lujo Brentano, intitulé : 
L a question ouvrière par M. Léon Say 



I I . Discussion par MM. P. Leroy-Beau-
lieu, Paul Janet, Courcelle-Seneuil, Au-
coc, Franck, Baudrillart, F r . Passy, A r 
thur Desjardins, E.Levasseur, E.Glasson, 
Georges Picot. 

Séances et travaux de l'Académie des sciences 
morales et politiques. (Institut de France). — 
Compte rendu par M. Ch. Vergé sous la direc
tion de M . Jules Simon, secrétaire perpétuel de 
l'Académie. — 46° année, nouvelle série, t. xxv, 
(cxxv c de la collection), 1886, 1 e r semestre ; 
pp. 513-620. 

RÉSUMÉS DU RAPPORT ET DK I.A DISCUSSION : 
" LEFORT, JOSEPH. — Revue de l'Académie des 

sciences morales et politiques. — Discussion sur 
le socialisme et l'intervention de l'Etat. — Jour
nal des Economistes, (Paris) ; 1886, 45e année, 
4 e série, t. xxxm ; murs ; pp. 367-378. 

" MANGIN, ARTHUR. — La «question ouvrière» 
devant l'Académie des sciences morales et poli
tiques. — L'Economiste français, (Paris); 1885, 
13e année, 2° volume ; n o s 48 et 49, 28 novembre 
et 5 décembre ; pp. 663-665, 694-696. - 1886, 
14° année, 1 e r volume ; n° 1, 2 janvier ; pp. 5-7. 
Voyez en outre : Démangeât, Charles, n° 458. 

Say, Léon. 1208 
1889. Discours sur le projet de loi relatif aux ac

cidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail, prononcé au Sénat le 
12 mars 1889. 

Say, Léon. 1209 
1891. Economie sociale par Léon Say de l'Acadé

mie française et de l'Académie des sciences 
morales et politiques. Exposition univer
selle de 1889. G roti lie de l'économie so
ciale. — Rapport général. 2 e édit ion. 

* Paris, Gi'illaumin et C'e, 1891; in 8", [iv] - f 
443 pp.; 3 fr. 

Section Vil . Assurances contre les accidents et sur 
la eie; pp. 261-278. 

Article bibliographique : 
* VAN DER SMISSEN.ED.— Revue sociale et politique, 

(Bruxelles); 1892, 2 e année; n° 6 ; pp. 592-594. 

Say, Léon. 1210 
1893. Discussion des projet et propositions do loi 

concernant les responsabilités des acci
dents. — Discours prononcé par M. Léon 
Say, député, à la séance de la Chambre 
des députés du 18 mai 189:5. — Extrai t 
du Journal officiel de la République 
française du 19 mai 1893. 

l'aris, imprimerie des journaux officiels, 1893; 
in-32, 64 pp. 

Say, Léon. 1211 
1894. Le socialisme d'Etat. Conférence faite à la 

Société industrielle d'Amiens, le 10 no
vembre 1894, par M. Léon Say, député, 
membre de l'Académie française et de 
l'Académie des sciences morales et poli
tiques. 

Journal des Economistes, (Faris) ; 15 novembre 
1894. 

TIRÉ A PART : 
Paris, Guillaumin, 1894 ; in-8°, 30 pp. 

Say, Léon. 1212 
1894. L'initiative individuelle [spécialement à pro

pos des questions qui ont trait aux assu
rances contre les accidents. I — Conférence 

faite au cercle républicain de Reims, le 
30 novembre 1894. 

Reims, Piijelet, 1894. 

RÉSUMÉ : 
' Journal des Economistes, (Paris); 1894, 53e an

née, 5 e série, t. XX ; décembre; pp. 432-436. 

Say, Léon. 1213 
1895. Le risque professionnel et les lois de pré

voyance sociale. 
* Journal des Débats politiques et littéraires, (Pa

ris) ; 1895, 107e année ; lundi matin 10 juin 
(édition blanche). 

Schoenfeld, H. 1214 
1886. Les caisses de prévoyance des ouvriers mi

neurs. 
Moniteur des intérêts matériels, (Bruxelles) ; 

édition bi-hebdomadaire, 1886, 36" année; n 0 3 77, 
79, 82, 84, 86, 99 et 103, 26 septembre, 3, 14, 21 
et 28 octobre, 12 et 26 décembre ; pp. 1797-1798, 
1840,1914-1916,1962-1963, 2007-2009, 2325-2326, 
2421 et 2423-2425. 

TIRÉ A PART : 
Les caisses de prévoyance des ouvriers 

mineurs en Belgique, par le docteur 
H . Schoenfeld, ancien médecin de char
bonnages, président de la Caisse de pen
sions du corps médical belge, etc. — 
Extrai t du Moniteur des intérêts maté
riels, n o s 77-86, septembre et octobre 
1880. 

* Bruxelles, E. Guyot, 1886 ; in-8°, 32 pp. -4- 1 ta
bleau. 

SUITE : 
1 fascicule d'une feuille reproduit les deux derniers 

articles publiés en décembre : 
* [Bruxelles, E . Guyot, 1886 ;] in-8°; pp. 33-46. 

Article bibliographique : 
" J . BOUI.I.AIHE. — Bulletin de la Société de légis

lation comparée, (Paris); 1887-1888, t. xvn; 
n° 5, mai ; pp. 520-521. 

Schoenfeld, H. 1215 
1893. Les principes rationnels de l'assurance ou

vrière. — Conséquences prochaines et 
éloignées du système des Assurances en 
Allemagne par le IV H. Schoenfeld, Prés i 
dent d'unComitédes Habitations ouvrières 
et des Institutions de prévoyance, Mem
bre de la Société d'Economie politique de 
Paris, etc.. etc. 

' Bruxelles, Société belge de librairie, 1893 ; in-8°, 
91 pp.; 2 fr. 

Article bibliographique : 

' [SAINCTEI.ETTE, CHARLES].— Les principes ration
nels de l'assurance ouvrière. — Conséquences 
prochaines et éloignées du système des assu
rances en Allemagne. — La Belgique judi
ciaire, ( Bruxelles ) ; 1893, 51 e année ; n° 50, 
22 juin ; ce. 785-788. 

Cet ouvrage a été couronné par Y Académie royale 
des sciences, des arts et des lettres de Belgique 
(Prix Castiau, 4» période, 1890-1892) sur les rap
ports de MM. Mesdach de ter Kiele, Banning et 
Hector Denis. 

Schuler. 1216 
1891. Congrès international des accidents du tra

vail à Berne du 21 au 26 septembre 1891. 
Assurances contre la maladie, les acci
dents et l'invalidité, et les rapports qui 
existent entre elles par le D r Schuler, 
inspecteur fédéral des fabriques à Mollis 
(c n de Glaris). 



* [Sans page de titre] ; in 8°, 22 pp. 
Rapport en allemand suivi, pp. 19-22, d'un résumé 

en français. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Bodenlieimer et Schuler. 

S E C R É T A R I A T OUVRIER S U I S S E . 1217 

1891. Enquête sur la position de la classe ouvrière, 
à l'égard de la législation sur l'assurance 
en cas de maladie et d'accident ; explica
tions sur le questionnaire adressé aux 
sociétés ouvrières et aux caisses de ma
ladies. 

Zurich, imprimerie du Griilli, 1891; in-12. 

S[égurJ-L[amoignon] 1218 
1884. Observations sociales. — (Projet de loi sur 

l'assurance contre les accidents en Alle
magne; discours de M. de Bismarck.) 

* L'Association catholique, (Paris); 1884, 9° année, 
t. xvu ; n° 4, avril ; pp. 497-500. 

Ségur-Lamoignon. 1219 
1886. Observations économiques et sociales. — 

(La loi sur les caisses d'assurance et le 
socialisme en Allemagne.) 

* L'Association catholique, (Paris); 1886, 11° an
née, t. xxu; n° 3, septembre; pp. 339-340. 

Ségur-Lamoignon. 1220 
1886. Observations économiques et sociales. — 

(De la responsabilité des patrons devant le 
tribunal de Saint-Etienne.) 

' L'Association catholique, (Paris) ; 1886, 11° an
née, t. xxu; n° 4, octobre; pp. 448-450. 

Ségur-Lamoignon. 1221 
1888. Chronique. — (L'assurance ouvrière en cas 

d'accident en Espagne.) 
' L'Association catholique, (Paris); 1888, 13e an

née, t. xxv; n°3, mars; pp. 328-329. 

Ségur-Lamoignon. 1222 
1888. Chronique. — (Résultats de l'assurance obli

gatoire en Allemagne.) 
L'Association catholique, (Paris); 1888, 13° an

née, t. xxvi ; n° 3, septembre ; pp. 343-345. 

Ségur-Lamoignon. 1223 
1890. Chronique. — (La proposition de loi sur les 

accidents du travail présentée au Parle
ment belge par M. Janson.) 

L'Association catholique, (Paris); 1890, 15° an
née, t. xxx ; n° 1, juillet; pp. 85-87. 

Ségur-Lamoignon. 1224 
1890. Chronique. — (Le projet de loi belge pour 

la création d'une caisse de prévoyance 
contre les accidents.) 

L'Association catholique, (Paris) ; 1890, 15° an
née, t. xxx ; n° 2, août; pp. 215-217. 

S[égur]-L[amoignon.] 1 2 2 5 
1892. Aperçus et documents sociaux. — (L'assu

rance contre les accidents en Autriche.) 
* L'Association catholique, (Paris); 1892, 17ean

née, t. xxxni ; n°3 , mars; pp. 339-343. 

S[égurJ-L[amoignon.J 1226 
1892. Aperçus et documents sociaux. — (Les 

caisses d'assurances contre les accidents 
dans les mines en Angleterre.) 

* L'Association catholique, (Paris): 1892, 17e an
née, t. xxxm ; n° 3, mars ; pp. 343-346. 

S[égur]-L[amoignon.] 1227 
1893. Nouvelle loi sur la responsabilité des pa

trons en Angleterre. 
* L'Association catholique, (Paris) ; 1893, 18e an

née, t. xxxvi ; n° 3, septembre ; pp. 337-339. 

S[égur]-L[amoignon.J 1228 
1894. Aperçus et documents sociaux. — (L'assu

rance ouvrière en Allemagne.) 
* L'Association catholique, (Paris); 1894, 19B an

née, t. xxvu; n° 4, avril ; pp. 478-482. 

S[égur]-L[amoignon.] 1229 
1895. Aperçus et documents sociaux. — (L'assu

rance obligatoire contre les accidents.) 
* L'Association catholique, (Paris); 1895, 20e an

née, t. xxix ; n° 4, avril ; pp. 417-418. 

Seltsam, Ferdinand. 1230 
Les lois relatives aux accidents et aux ma

ladies des ouvriers en Autriche. 
S É N A T . 

I . 1886-1890. 
1. 26 janvier 1880. Proposition de loi de 

M. Rlavier. 
2. 17 juillet 1888. Présentat ion par M. Le -

grand du projet de loi adopté par la Cham
bre des Députés. 

3. 24 janvier 1889. Rapport de M. Tolain. 
4. 8, 9, 12, 14, 19, 21, 22 et 25 mars, 

1 e r avril , 1 e r et 2 juillet 1889. Première 
dél ibération. 

5. 2 juillet 1889. Contre-projet de M. Fé l ix 
Martin. 

6. 2 juillet 1889. Renvoi à la Commission. 
7. 27 janvier 1890. Rapport de M. Bardoux. 
8. 0, 7 et 13 février 1890. Suite de la pre

mière délibération. 
9. 21, 24, 24, 27 mars, 12, 13, 19 et 20 mai. 

Deuxième délibération. 
10. 20 mai 1890. Adoption du projet de loi. 

Voyez : Blavier, Tolain, Félix Martin, Bardoux, 
Ma/.e, Léon Say. 

I L 1893-
1. 26 juin 1893. Présentat ion par M. T e r 

rier, ministre du commerce, de l'industrie 
et dos colonies, du projet de loi adopté 
par la Chambre des Députés (n° 233). 

2. 9 avril 1895. Rapport de M. Poirrier 
(n° 73). 

3. 10 et 11 juin 1895. Première dél ibéra
tion. 

4. 12 juin 1895. Présentat ion d'un nouveau 
texte par la Commission. 

5. 13 juin 1895. Renvoi à la Commission. 
6. 28 juin 1895. Rapport supplémentaire de 

M. Poirrier (n° 146). 
7. 4, 5 et 8 juillet 1895. Suite de la première 

délibération. 
8. 8 juillet 1895. Renvoi à la Commission. 
9. 28 octobre, 7 et 8 novembre 1895. Suite 

de la première délibération. 
10. 8 novembre 1895. Nouveau texte, renvoi 

à la Commission. 
11. 21, 22, ¿5 , 26 et 28 novembre, 2, 3 et 

5 décembre 1895. Suite de la première 
délibération. 

12. 5 décembre 1895. Vote du projet en pre
mière lecture. Le Sénat décide qu'il pas
sera à une deuxième délibération. 

Voyez : Poirrier, Say.. 
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[Seresia, A.] 1231 
1889. [La question des accidents du travail, à 

propos du vote de la Commission de révi
sion du Code civil.] 

* La Flandre libérale, (Gand) ; 1889, 15° année; 
n" 84, 25 mars. 

Servais, [J.] 1232 
1885. [Avis avant le jugement du tribunal civil de 

Bruxelles du 20 décembre 1884.] 

* La Belgique judiciaire,(Bruxelles); 1885, t.xi.iii ' ; 
n° 1, 1 e r janvier; ce. 8-13. 

S[ervais,] J . 1233 
1885. Responsabil ité et garantie. [Observations 

sous l'arrêt de la Cour supérieure de Jus
tice du Grand Duché de Luxembourg du 
27 novembre 1884.] 

* La Belgique judiciaire, (Bruxelles); 1885, t .XLUl; 
n'J97, 3 décembre ; ce 1530-1542. 

Signé J . S. 

Servais, [J.] 1234 
1888. Accidents du travail. — Nature et étendue 

de l'obligation de garantie du maître. 
* Reçue de droit belge, (Bruxelles); 1886-1890, 

(1888), t. 1"'; pp. 491-496. 

TIRÉ A PART : 
Accidents du travail. — Nature et étendue 

de l'obligation de garantie du maître. 

* [Bruxelles, Emile Bruylant, 1888] ; in-8°, 6 pp. 
Sans page de titre. 

Session. 1235 

1894. La troisième session du congrès des acci
dents du travail et des assurances sociales. 
L ' /•'couomiste français, (Paris) ; 1894, 22e année, 

2 e volume ; n° 51, 22 décembre; pp. 779-780. 

Siegfried. 
Voyez : Faure, Lyonnais et Siegfried. 

Simeson, E . 1236 
1893. Logique et devoir ou l'assurance obligatoire 

par H. Simeson, ex -a t taché au ministère 
des finances. 

Paris, P. Dupont, chez l'auteur, 25, rue des 
HaucWis, 1893 ; in-32, 9 pp. 

Simon, Jules. 1237 
1891. De l'initiative privée et de l'Etat en matière 

de réformes sociales. Conférence faite au 
grand théâl re de Bordeaux, le 7 novem
bre 1891, sous le patronage de la Société 
des ambulances urbaines par M. Jules 
Simon, sénateur, membre de l 'Académie 
française. 

Bordeaux, Gounouilhou, 1892; in-8°, 22 pp.; 1 fr. 

Simonin, L . 1238 
1884. Des accidents de mines en France, en An

gleterre, en Belgique, etc. 
Journal de la Société de statistique de Paris, 

1884, 25e année; n° 4, avril; pp. 172-176. 
Travail lu à la séance du 20 février 1881 de la So

ciété de statistique de Paris. 

OBSERVATIONS A I.A SUITE, RÉSUMÉ : 
" Journal de la Société de statistique de Paris >' 

1884, 25e année ; n° 3, mars ; p. 84. 
Ont pris part à cette discussion : MM. Ve Foville 

e> t Cheysson. 

Simonin, L . 1 2 3 9 
1884. Les accidents de mines en Angleterre dans 

leur rapport avec la production houil lère 
de ce pays. 

' Journal de la Société de statistique de Paris; 
1884, 25° année; n° 8, août; pp. 334-335. 

Socialisme. 1 2 4 0 

1895. Le socialisme et les accidenls de mine. 
" Moniteur des intérêts matériels, (Bruxelles) ; 

1895, édition bi-hebdomadaire, 45 e année; n° 69, 
29 août; pp. 2086-2087. 

' Comité central du travail industriel. — Bulletin, 
(Bruxelles); 1895, | l r c année]; 4 e fascicule, 
septembre; pp. 135-138. 

Contient un extrait du rapport de M. Timmerhans. 
Voyez n° 1276. 

S O C I É T É belge d'économie socia'e. 

Voyez : Walbott de Bossenheim. 

S O C I É T É catholique d'économie politique et sociale. 

Voyez : Gibon, A ,1891. 

S O C I É T É d'Économie industrielle et commerciale. (Paris). 

Voyez : Matignon, E , 1894 et 1895. 

S O C I É T É d'économie sociale. 

Voyez : Bellom. Maurice, Gibon, A. (1890), Gigot, 
Albert (1890 et 1892), Grad (1889), Mamy (1889). 

S O C I É T É d'économie politique de Lyon. 
Voyez : Burelle. 

S O C I É T É d'économie politique (Paris). 

Vovez : Grad (1883), Cheysson (1888 et 1894), Tho-
mereau (1S94), Guyot (1895). 

S O C I É T É de législation comparée (Paris). 

Vovez : Bellom, Maurice (1891-1892, 1894-1895), 
Delecroix (1885-1886), Fromageot, IL (1893-
1894), Merlin, R. (1881-1885). 

S O C I É T É des agriculteurs de France. 
Voyez : Lacombe. 

S O C I É T É de statistique de Paris. 

Voyez : Duhamel, Henry (18SS), Simonin, L.(1884). 

S O C I É T É industrielle d'Elbeuf. 
Voyez : Demolliens. 

S O C I É T É industrielle de Reims. 

Voyez : Projet do création d'un caisse syndicale. 

S O C I É T É industrielle de Rouen. 

Voyez : Gossolin, Emmanuel et Poan de Sapin-
court. 

S O C I É T É industrielle du nord de la France. 

Voyez : Batteur (1888), Faucheur (1890), Mamy, H. 

S O C I É T É républicaine d'économie sociale. 

Voyez : Fournièro, E. (1886). 

Soldau, Ch. 1 2 4 1 
1895. L a responsabilité des fabricants et autres 

chefs d'industrie. 
Lausanne, Payot, 1893 ; in-12. 

Soubre, J . 1 2 4 2 
1886. Chambre de commerce de Verviers. — R a p 

ports sur les projets de lois relatifs au 
travail des femmes et des enfants dans 
les mines et manufactures et à la respon-



sabilité des patrons en cas d'accidents 
arrivés aux ouvriers en cours de travail 
présentés à la Commission du Travai l 
industriel. 

* Verviers, J.-P. Massin, 1880 ; in-8°, 21 pp. 

(Projet de loi de M. Sainctelette, pp. 15-21). 

Sourdat, A. 1243 
1887. Traité général de la responsabilité ou de 

l'action en dommages intérêts en dehors 
des contrats par M. A. Sourdat, 
docteur en droit, conseiller honoraire à 
la cour d'appel d'Amiens, chevalier de la 
Légion d'honneur. Quatrième édition 
revue et augmentée . 

' Paris, Marchai et Pillard, 18S7 ; in-8°, 2 vol., 
xvi -(- 771 pp., [iv] + 716 pp. 

La l r o édition est de 1852 (Cosse, éditeur) I l en a 
été fait un second tirage en 1860. La 2° édition 
est de 1871 (Cosse, éditeur) et la 3e de 1876 
(Marchai, Billard et C'e). 

Nous ne citons que la 4a, parce que c'est dans 
celle-ci seule que la question des accidents est 
spécialement approfondie. 

Staes, [Prosper.] 
1889. Les accidents du travail 

1 2 4 1 

Avts|. 
Journal des Tribunaux, (B; uxellcs); 1889, 8e an

née ; n 0 3 629, 630, 631, 632 et 633, 16, 20, 23. 27 
et 30 ju in ; ce. 785-796, 801-812, 817 828, 833-
844, 853-859 (en feuilleton). 

TIRÉ A PART : 
Des accidents du travail par Prosper Staes, 

avocat général à la cour d'appel de 
Bruxelles. — Avis présenté à la troisième 
chambre de la cour en audience du 15 mai 
1889. Présidence de M. Ed. De Le Court, 
conseiller. 

* Bruxelles, V 8 Ferdinand I.arcier, 1SS9 ; in-8°, 
59 pp. 

REPRODUCTION : 
La Belgique judiciaire, ( Bruxelles); 1890, 

t. XLVIII; n0* 34 et 35, 27 avril et 1 e r mai; 
ce. 529 547. 

Staes, Prosper. 1245 
1889. [Avis avant l'arrêt de la cour d'appel de 

Bruxelles du 20 octobre 1889. Action en 
responsabilité d'accident du travail.J 

Journal des Tribunaux, (Bruxelles) ; 1889, 
8° année ; n° 673, 19 décembre; ce. 1490-1495. 

REPRODUCTION : 
" La Belgique judiciaire, ( Bruxelles ) ; 1890, 

t. XLVIII ; n° 35, l 0 1 ' mai ; ce. 550-555. 

Statistique des accidents. 1246 

1894. Allemagne. — Statistique des accidents du 
travail. [1886-1892.] 

" Revue sociale et politique, (Bruxelles); 1894, 
4 e année, n° 3; pp. 190-191. 

Statistique des accidents. 

Statistique des accidents du travail, d'après 
les rapports officiels sur l'assurance obli
gatoire en Allemagne et en Autriche. 

Voyez : Office du travail. 

Statistique des travailleurs. 1247 

1887. Statistique des travailleurs tués en Prusse. 
* Journal de la Société de statistique de Paris ; 

1887, 28e année ; n° 12, décembre ; p. 414. 

Stocquart, Emile. 1248 
1895. Le contrat de travail, étude de droit social 

et de législation comparée par Emile 
Stocquart, avocat à la cour d'appel de 
Bruxelles. 

* Bruxelles, Emile Bruylant. — Paris, Félix Kl
ean, 1895; in-12, [nj + 212 pp.; 3 fr. 

Articles bibliographiques : 
* THEUREAU, LOUIS. — Journal des Economistes, 

(Paris); 1895, 54° année, 5°série, t. xxiv ; octo
bre; pp. 116-119. 

Le Droit, (Paris); 1895, 19 juillet. 

Story. 1249 
1891. Caisse de prévoyance et de secours en faveur 

des victimes des accidents du travail . — 
Demande de subside. — Rapport de 
M. Story. 

' Ville de G and. — Bulletin communal, 1891 ; 
pp. 1001-1004. 

Conclusions adoptées sans discussion. 

Stranger, James. 1250 
1890 Note sur les accidents du travail. 

" La Société nouvelle, (.Bruxelles) ; 1890, 6 e année, 
t. i ; mai ; pp. 510-517. 

SYNDICAT général de l'industrie du bâtiment à Rouen. 1251 

Rapport de la Commission chargée d'exami
ner les projets de loi sur la responsabilité 
des accidents. 

T. 1252 

1886. Lettre d'Autriche. (Le projet de loi sur l'as
surance des ouvriers contre les accidents.) 

' l'Economiste français, (Paris); 1886, 14e année, 
1 e r volume; n° 11, 13 mars ; pp. 315-317. 

T. 1253 

1888. Lettre d'Autriche. (L'assurance ouvrière 
contre les accidents ) 

' L'Economiste français, (Paris); 1888, 16° année, 
1 e r volume; n" 24, 16 juin ; pp. 748-750. 

T. 1254 
1891. Lettre d'Autriche. (Les assurances obliga

toires par l'Etat.) 
' L'Economiste français, (Paris); 1891, 19 eannée, 

2 e volume ; n u 28, 11 juillet ; pp. 41-43. 

Taillefer, J . - B . - L . 1255 
1870. Aux travailleurs. — Explication de la loi du 

11 juillet 1868, relative à la création de 
deux caisses d'assurances, l'une en cas de 
décès, l'autre en cas d'accidents résultant 
de travaux agricoles et industriels. 

Caen, impr. Nigault de Prailauné, 1870 ; in-18, 
76 pp. et 4 tableaux. 

Talandier, Ch. 1256 
1893. Les accidents du travail. 

Association française pour l'avancement des 
sciences. — Congrès de Rouen, 1893; p. 1061. 

Tarbouriech, Ernest. 1257 
1889. Faculté de droit de Paris. — Droit romain. 

De la responsabil ité contractuelle e t d é l i c -
tuelle. — Droit français. Des assurances 
contre les accidents du travail. Assurance 
collective et de responsabilité civile. — 
Thèse pour le doctorat par Ernest Tarbou
riech, lauréat de la faculté de droit, avocat 
à la cour d'appel. 
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" Besançon, Millot frères et O , 1889; in-8°, [vu] 
+ LXXU - j - 318 pp. 

TIRÉ A PART : 
Des assurances contre les accidents du tra

vail. Assurance collective et de responsa
bilité civile, avec examen des législations 
étrangères et du projet de loi voté par la 
Chambre des députés le 10 juillet 1888, 
pur Ernest Tarbouriech, avocat à la cour 
d'appel, docteur en droit. 

Paris, Marchai-Billard, 1889; in-8°; 5 fr. 

Articles bibliographiques : 
* La France judiciaire, (Paris); 1889, 13° année ; 

l r o partie, pp. 338-339. 
' G V E BERARD. — Revue générale du droit, de la 

législation et de la jurisprudence en France et 
à l'étranger, (Paris); 1890, t. xiv ; novembre-
décembre; pp. 555-556. 

Tarbouriech, Ernest. 
Voyez : Gruner, Mamy, Poan de Sapincourt. 

Tarbouriech, Ernest. 1258 
1889. Congrès international des accidents du tra

vail. — (Paris 1889.) 
Le Droit, (Paris) ; 1S89, 65° année, 17 novembre. 

REPRODUCTIONS : 
* Journal de l'assureur et de l'assuré, (Paris); 

1889, 42e année ; décembre; pp. 257-267. 
* Revue de droit commercial, industriel et mari-

lime, (Paris); 1890, 541-'année ; n° 1, janvier; 
l r c partie, pp. 14-24. 

REPRODUCTION PRESQUE LITTÉRALE SOUS LE TITRE : 
Le Congrès international des accidents du 

travail. 
Journal de l'assureur et de l'assuré, (Paris); 

1890, 43° année ; pp. 57-64. 

Tattegrain. 1259 
1879. Facul té de droit de Caen. — Droit romain. 

Ad legem aquiliam. — Droit français. De 
la responsabilité civile. — Thèse pour le 
doctorat. 

Caen, 1879 ; in-8°. 

Tempels, flls. 1260 
L'assurance ouvrière contre les accidents du 

travail. — Note à la Chambre syndicale de 
Bruxelles des Entrepreneurs de peinture. 

Autographie. 

Terrier. 1261 

1893. Projet de loi adopté par la Chambre des 
députés concernant les responsabilités des 
accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail et l'organisation de l'as
surance obligatoire, présenté au nom de 
M. Carnot, Président de la République 
française, par M. Terrier , ministre du 
commerce, de l'industrie et des colonies. 
(Renvoyé à la commission relative à la 
responsabilité des accidents dont les ou
vriers sont victimes dans leur travail). 
(Séance du 26 juin 1893.) 

" Sénat.— Session ordinaire de 1893.— Documents 
parlementaires ; pp. 488-492. (Annexe n° 233.) 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES ET LA DISCUSSION A LA CHAMBRE 
DES DÉPUTÉS : 

Voyez : Ricard, Louis. 

RAPPORT AU NOM DE LA COMMISSION DU TRAVAIL CHARGÉE 
D'EXAMINER CE PROJET : 

Voyez : Poirrier. 

Thaller, E . 1262 
1890. De l'action directe des ouvriers contre l'as

sureur dans l'assurance collective acci
dents. — Théorie de la commission d'as
surance. 

* Annales de droit commercial français, étranger 
et international, (Paris); 1890, 4° année, 2 e par
tie ; pp. 113-120. 

Thfaller], E . 
Voyez : Labbé, J.-E. 

Thellier de Poncheville. 1263 
1886. De la question ouvrière et des accidents du 

travail. — Discours à l'assemblée des ca
tholiques le 28 mai 1886, par M. Thellier 
de Poncheville, député du Nord. 

Paris, impr. Levé, 1S86; in-12, 18 pp. 

Théry, Edmond. 1264 
Assurance. — I . Généralités. Economie poli

tique. 
* La Grande Encyclopédie, (Paris); [s. d.], t. lv; 

pp. 304-315. 
Spécialement : Branche accident: pp. 311-315. 
L'article complet : Assurance est compris entre les 

pp. 304 et 336. 

Théry, Gustave. 1265 
1895. Exploiteurs et salariés par Gustave Théry . 

* Paris, V. Lecoffre, 1895 ; in-12, vm + 388 pp.; 
3 fr. 

Article bibliographique : 
* A. D. — Revue catholique des institutions et du 

droit, (Grenoble) ; 1895, 2 e série, t. xv ; décem
bre; pp. 572 574. 

[Thomereau, A.] 1266 
1885. Assurances accidents. — Résumé des opéra-

lions de l'exercice 1884. 
* Be Moniteur des assurances, (Paris); 1885, 

t. xvii, 18° année; n° 204, 15 septembre; 
pp. 444-460. 

Thomereau, A. 1267 
1885. L'assurance par l'Etat et les économistes 

contemporains. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1885, 
t. xvii, 18 e année; n° 205, 15 octobre; pp. 505-
510. 

Thomereau, A. 1268 
1886. Assurances contre les accidents. — Résumé 

des opérations de l'exercice 1885. 
* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1886, 

t. xviii, 19° année ; n o s 216 et 217, 15 septembre, 
et 15 octobre ; pp. 481-490, 552-553. 

EXTRAITS SOUS LE TITRE : 
Les opérations des compagnies d'assurances 

contre les accidents en 1885. 

* L'Économiste français, (Paris) ; 1886, 14e année, 
2 e volume; n° 42, 16 octobre; pp. 474-476. 

Thomereau, A. 1269 
1887. Assurances contre les accidents. — Résumé 

des opérations de l'exercice 1886. 
* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1887, t. xix, 

20° année; n° 229, 15 octobre ; pp. 561-571. 

Thomereau, A. 
1889. L'assurance préventive . 



* Le Moniteur des assurances. (Paris); 1889, t. xxi , 
22° année; n° 251, 15 août ; pp. 442-446. 

Thomereau, [Alfred ] 1271 

1894. Quelles sont les limites de l'intervention de 
l'Etat en matière d'assurances? 

[Exposé fait à la Société d'économie sociale de 
Paris.] 

OBSERVATIONS A LA SUITE : 
Ont pris part à la discussion : M M . Rochetin, 

Claudius Nourry, Alph. Courtois et Yves Guyot. 

RÉSUMÉ DE L'EXPOSÉ ET DE LA DISCUSSION : 
* LETORT, CHARLES. — Société d'économie poli

tique. — Séance du 5 août 1894. — Journal 
des Economistes, (Paris); 1S91, 53e année, 
5 e série, t. xix ; août; pp. 266-285. 

* MICHEL, GEORGES — Les discussions de la Société 
d'économie politique de Paris. — L'Economiste 
français, (Paris) ; 1894, 22° année, 2 e volume ; 
n° 33, 18 août; pp. 210-212. 

REPRODUCTION : 
Quelles sont les limites de l'intervention de 

l'Etat en matière d'assurances? 
Le Moniteur des assurances, (Paris); 1894, 

t. xxvi, 27° année; n° 315, 15 décembre; p. 521-
533. 

A la suite, pp. 533-534, le lésumé des observations 
auxquelles la lecture de ce travail à la Société 
d'économie politique de Paris a donné lieu de 
la part de MM. Rochetin, Claudius Nourry, 
Courtois et Yves Guyot. 

RÉIMPRESSION : 
Alfred Thomereau. — Quelles sont les limi

tes de l'intervention de l'Etat en matière 
d'assurances. 

" Paris, L . Warnier et C'e, 1894; in-18, 35 pp ; 
0-50. 

Article bibliographique : 

Le Moniteur des assurances, (Paris); 1894, 
t. xxvi, 27e année; n° 315, 15 décembre; p. 611. 

Thomson, Charles. 1272 

1891. Les conditions du travail en Danemark. 
Rapport adressé au ministre des affaires 
étrangères par M. Charles Thomson, mi
nistre de la République française à Co
penhague. 

Nancy, Paris, Berger-Levrault et C I E , 1891 ; in-8°, 
84 pp.; 2fr. 

Est l'un des rapports publiés dans le Recueil des 
rapports sur tes conditions du travail dans les 
pays étrangers adressés au ministre des afjaires 
étrangères par les représentants de la Répu
blique française à l'étranger. 

Voyez n° 1111. 

Thouret, Amédée. 1273 

1885. Revue de la jurisprudence. 1884-1885.—Dé
cisions relatives à l'assurance-accidents. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1885, 
t. xvii, 18° année ; n° 207, 15 décembre ; pp. 633-
639. 

C'est la première Revue de jurisprudence publiée 
dans ce recueil. 

Thouret, Amédée. 1274 

1886. Revue de la jurisprudence. 1886. — Déc i 
sions relatives à l'assurance-accidents. 
Le Moniteur des assurances, (Paris); 1886, 

t. xviu, 19e année ; n° s 213 et 219, 15 juin et 
15 décembre ; pp. 288-292, 673-678. 

Thouret, Amédée. 1275 
1887. Revue de la jurisprudence. 1887. — Déci

sions relatives à l'assurance-accidents. 
* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1887, 

t. xix, 20" année ; n o s 225 et 231, 15 juin et 
15 décembre; pp. 290-292, 691-695. 

Timmerhans. 1276 

1895. Rapport sur la situation de l'industrie mi
nérale et métallurgique dans la province 
de Liège pendant l'année 1891. 

Exposé de la situation administrante de la pro
rince, de Liège. — Session de 1895. — Annexes. 
Liège, 1895 ; in-8°. 

EXTRAIT sous LE TITRE : 
L'agitation ouvrière et les accidents dans 

les mines. — L'opinion d'un inspecteur 
général des mines. 
Organe industriel,commercial et économique du 

bassin de Liège, (Liège); 1895, 3 e année ; n° 30, 
27 juillet. 

EXTRAIT DANS UN ARTICLE INTITULÉ : 
Le socialisme et les accidents de mine. 
* Moniteur des intérêts matériels, (Bruxelles) ; 

1895, édition bi-hebdomadaire, 45" année ; n°69, 
29 août ; pp. 2086-2087. 

Comité central du travail industriel.— Bulletin, 
(Bruxelles) ; 1895, [ l r c année]; 4 e fascicule, sep
tembre ; pp. 137 138. 

Tkatcheff, M"'e. 1277 

1889. [Ce qu'on pense en Russie de l'assurance 
obligatoire.] 

* Congrès international des accidents du travail, 
[Paris, 1889], t. u ; pp. 385 388. 

Tolain. 1278 

1889. Rapport fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi adopté par 
la Chambre des Députés concernant la 
responsabilité des accidents dont les ou
vriers sont victimes dans leur travail par 
M. Tolain, sénateur. (Séance du 24 j a n 
vier 1889.) 

* Sénat. — Documents parlementaires. — Session 
ordinaire de 1889; pp. 21-35. (Annexe n" 9.) 

DÉLIBÉRATION SUR en RAPPORT ; 
l r e délibération sur le projet de loi relatif 

aux accidents dont les ouvriers sont vic
times dans leur travail. (Séances des 8, U, 
12, 14, 19, 21, 22 et 25 mars, l"1' avril , 
I e 1 ' et 2 juillet 1889.) 

* Sénat. — Débals parlementaires — Session ordi
naire de 1889; pp. 195-207, 216-222, 231-243, 
251-255, 286-292, 298-310, 311-321, 325-339, 377-
393, 847-849, 853-861. 

La délibération s'est terminée par la présentation 
d'un contre-projet de M. Félix Martin qui a 
amené le renvoi du projet à la commission. 
M. Bardoux a fait le rapport supplémentaire 
(voyez ce nom) et sur ce rapport la délibération 
a été reprise. 

Toqué. 

Touchais. 

Voyez : Grimer, Mamy, Poan de Sapincourt. 

Voyez : Gruner, Mamy, Poan de Sapincourt. 

Tournai, A. 1279 
1873. Etude sur l'assurance contre les accidents. 

* Journal des assurances, (Paris) ; 1873, t. xxiv ; 
février, ju in , juillet, août, septembre, novem-



bre; pp. 82-85, 248-251, 295-298, 339-343,375-
378, 457-461 ; — 1874, t. xxv; mai, septembre; 
pp. 209-213, 383-388. 

Voyez : Marestaing, 1874. 

Tuja, Raymond. 1280 

1881. Université de France. — Académie de Lyon. 
Du contrat littéral à Rome. — Du louage 
d'industrie en France. — Thèse pour le 
doctorat soutenue devant la Facul té de 
droit de Lyon, le 12 Févr ier 1881, par 
Raymond Tuja, avocat à la Cour d'Appel 
de Lyon. 

* Lyon, Mougin-Rusand, 18S1; in-8°, 331 pp. 

Turquan, A. 1 2 8 1 

1893. L'assurance contre les accidents du travail 
en Allemagne. 

* Le Génie civil, (Paris); 1892-1893, t. xxu, 
13e année, 1 e r semestre; n° 13 (555 do la collec
tion), 28 janvier 1893; p. 210. 

Tyogel, C. 1282 

1878. L'assurance contre les accidents. 
Le Moniteur des assurances, (Paris); 1878, t. x, 

11 e année ; n° 116, 15 mai ; pp. 169-173. 

Tyogel, C. 1283 

1879. L'assurance ouvrière en Allemagne. 

Le Moniteur des assurances, (Paris) ; 1879, t. xi , 
12° année; n 0 3 132, 134 et 135, 15 septembre, 
15 novembre, 15 décembre; pp. 337-343, 393-
397, 426-430. 

Tyogel, C. 

1880. L'assurance ouvrière en Allemagne. 

1284 

Le Moniteur des assurances, (Paris); 1880, t. x i l , 
13° année; n o s 146 et 147,15 novembre et 15 dé
cembre ; pp. 390-395, 432-439. 

REPRODUCTION : 
L'Économiste français, (Paris) ; 1881, 9° année, 

l o r volume ; n o s 1 et 2, 1 e r et 8 janvier ; pp. 12-
13, 42-44. 

(Tyogel, G.) 1285 

1881. L'assurance ouvrière obligatoire par l'Etat 
en Allemagne [traduction par M. C. Tyo
gel. 1 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1881, 
t. xm, 14° année : n° s 149 et 150, 15 février et 
15 mars; pp. 63-67, 92-96. 

Tyogel, C. 128G 

1882. Assurances contre les accidents. — Une 
nouvelle statistique des accidents. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1882, 
t. xiv, 15° année; n° 161, 15 février; pp. 61-65. 

Tyogel, C. 1287 

1882. Une nouvelle enquête sur les accidents 
d'ouvriers. 

" Le Moniteur des assurances, (Paris); 1882, 
t. xiv, 15°année; n° 163, 15 avril ; pp. 125-128. 

Tyogel, C. 1288 
1882. Les accidents dans l'Empire allemand en 

1881. 

* Le Moniteur des assurances, ( Paris ) ; 1882, 
t. xiv, 15° année ; n° 168, 15 septembre ; pp. 351-
353. 

UNION de la Paix sociale de Lille. 

Voyez : Renouard, Alfred. 

UNION des chambres syndicales lyonnaises. 1289 

1889. Union des chambres syndicales lyonnaises, 
7, rue d e l à République, Lyon. — Projet 
de loi sur la responsabilité des accidents 
du travail. 

* Lyon, Pitrat aine, 1889 ; in-8°, 32 pp. 

UNION des charbonnages, mines et usines métallurgiques de la 
province de Liège. 

L'Union s'est, à différentes reprises, occupée de la 
question des accidents du travail. 

Nous extrayons des procès verbaux de ses séances 
et de ses rapports publiés dans son Bulletin 
l'historique des travaux faits sur la question : 

Séance du 1 e r décembre 1890. 

« Le Comité décide de faire faire un relevé des 
dossiers de la caisse de prévoyance de Liège, 
depuis 20 ans et de nommer une commission 
composée de MM. Doat, Herpeignies, Van Hoe-
gaerden et des secrétaires pour faire l'étude de 
ce relevé au point de vue d un projet de loi sur 
les accidents du travail. » (Bulletin, 1890, 
p. 184.) 

Rapport sur les travaux du Comité pendant l'année 1890. 

« Le Comité a consacré . . . . des études et des 
discussions approfondies qui ont été communi
quées aux membres de l'association, soit par la 
voie du Bulletin, soit par des publications spé
ciales. » (Bulletin, 1891, p. 36.) 

Séance du S juin 1891. 

« La commission des accidents du travail ayant 
terminé ses travaux, on décide que le rapport 
de la commission sera imprimé pour.être dis
cuté dans une prochaine séance. » (Bulletin, 
1891, p. 55.) 

Voyez le n° 1290. 

Assemblée générale du 12 octobre 1891. 

« L'ordre du jour appelle la discussion du rapport 
de la commission chargée d'examiner la ques
tion des accidents du travail. M . Cheneux 
donne lecture d'un travail qu'il a élaboré à la 
suite de ce rapport. 

L'assemblée s'ajourne à huitaine pour procéder 
à l'examen du projet de loi du gouvernement. •> 
(Bulletin, 1891, p. 103.) 

Assemblée générale du 19 octobre 1891. 

« Le secrétaire donne lecture d'un rapport sur le 
projet de loi sur le contrat de louage de ser
vices et sur la solution à laquelle 
s'est ralliée en principe l'Union des .charbon
nages dans la dernière assemblée générale. — 
L'assemblée félicite M. Lccocq sur son travail 
et décide qu'il sera communiqué à la commis
sion spéciale avant qu'une nouvelle assemblée 
générale statue sur les communications à faire 
au gouvernement.» (Bulletin, 1891, pp. 104-105.) 

Séance du 14 décembre 1891. 

« Le Comité fixe au 4 janvier une assemblée géné
rale pour la discussion du 2° Rapport de la 
commission des accidents du travail qui va être 
distribué. » (Bulletin, 1892, p. 6.) 

Voyez le n° 1291. 

Assemblée générale du 4 janvier 1892. 

" En l'absence de MM. Cheneux et Van Hoegaer-
den, le Comité décide de postposer la discussion 
de la question des accidents du travail. — I l 
charge M. Lecocq de compléter la requête à 
adresser aux Chambres et de soumettre son tra
vail revisé à la commission qui pourra présen
ter, de cette façon, à la prochaine assemblée 
générale, un rapport complet. » (Bulletin, 1892, 
p. 7.) 



Assemblée générale du 27 mars 1892. 

* Plusieurs membres font connaître 'ju'ils ap
prouvent complètement le travail de la commis
sion sur la réparation des accidents du travail. 
M. le Président fait appel aux observations : 
personne ne demande la parole. En consé
quence, M. le Président constate que l'assem
blée est unanime pour adopter le projet de 
requête avec mémoire à l'appui préparé p i r la 
commission. 

Un autre membre propose de répandre le plus 
tût possible le travail de la commission, ce qui 
est adopté. » (Bulletin, 1892, pp. 33.) 

Voyez le n° 1292. 

Rapport sur les travaux du Comité . . . 1891-1892. 

« . . . Après avoir examiné . . . .les diffé
rents rapports de la commission et les notes de 
M. Clieneux, vous vous êtes mis d'accord. 
A la suite de cet accord, le Comité a chargé sa 
commission de préparer un projet de requête 

. . avec mémoire à l'appui. . . » (Bulle
tin. 1892, pp. 35-36.) 

UNION des charbonnages, mines et usines métallurgiques de la 
province de Liège. 

Voyez : Lecocq, Joseph, n° 851. 

Le travail renseigné sous ce n-iméro est un tiré à 
part de : 

' Bulletin de l'Union des charbonnages, mines et 
usines métallurgiques de la province de Liège, 
(Liège); 1890, 22° année ; pp. 53-174. 

Signé p. 123 : ,1. Lecocq. 

UNION des charbonnages, mines et usines métallurgiques de la 
province de Liège. 1200 

1891. Union dos charbonnages, mines et usines 
métallurgiques de la province de Liège. — 
Communication confidentielle sur la dis
cussion du projet de loi sur la réparation 
des accidents du travail. 

Liège, H. Vaillant-Carmanne, 1891. 

UNION des charbonnages, mines et usines métallurgiques de la 
province de Liège. 1291 

1891. Union des charbonnages, mines et usines 
métal lurgiques de la province de L i è g e . — 
Rapport de la commission chargée de 
l'examen de la question des accidents du 
travail. 

Liège, H. Vaillant-Carmanne, 18'.)2; in 8"; 14 ta
bleaux en annexes. 

Nouvelle édition ; 6 tableaux en annexes. 
Voyez n° 1292. 

L'auteur de ce rapport est M. Joseph Lecocq. 

UNION des charbonnages, Mines et Usines métallurgiques de la 
province de Liège. 1292 

1892. De la réparation des accidents du travail. 
Lettre à MM. les Présidents , Vice-Prés i 
dents et Membres du Sénat et de la Cham
bre des Représentants . 
Bulletin de l'Union des charbonnages, mines cl 

usines métallurgiques de la province de Liège, 
(Liège); 1892, 24° année; pp. 53-98+6 tableaux. 

TIRÉ A PART : 
Union des charbonnages, mines et usines 

métal lurgiques de la province de Liège . 
De la réparation des accidents du travail 
en Belgique. 

* Liège, H. Vaillant-Carmanne, 1892; in-8°, 48 pp. 
+ 6 tableaux. 

La lettre aux Chambres est suivie à titre de Mé
moire à l'appui, du rapport sous le n° 1291, 

rapport du à M. Joseph Lecocq et qu'il avait 
révisé en vue do sa réimpression. 

ANALYSE ET EXTRAITS : 
Voyez : Grimer, Edouard, 1892. 

A PROPOS DE CE TRAVAIL : 
De la réparation des accidents du travail en 

Belgique. 
* Le Mouvement économique, industriel, commer

cial et agricole. Publication spéciale hebdoma
daire de l'Indépendance belge, (Bruxelles); 
1892, 5e année ; n» 27, 12 mai ; pp. 318 319. 

UNION des syndicats professionnels. Comité Central des cham
bres syndicales. 

Voyez : Jouanny. 

UNION syndicale de Bruxelles. 1293 

1891. [Contrat de travail. Discussion à l'Union 
syndicale de Bruxelles du projet de loi 
soumis à la législature.] 

* Union syndicale de Bruxelles. — Bulletin heb
domadaire, 1891, 6" année ; n o s 42 et 46, 18 octo
bre et 15 novembre ; ce. 333-334, 362-367. 

UNION syndicale de Bruxelles. 1294 

1891. Rapport du Comité central sur les travaux et 
la situation de l'Union syndicale.[1891.]... 
(Contrat de travail.) 

' Union syndicale de Bruxelles. — Bulletin heb
domadaire. 1891, 6 e année; n" 52, 27 décembre; 
p. 417. 

UNION syndicale de Bruxelles. 1295 

1893. [Accidents du travail. Discussion à l'Union 
syndicale de Bruxelles.] 

' Union syndicale de Bruxelles. — Bulletin heb
domadaire, 1893, 8 e année; n o s 7 et 19, 12 fé
vrier et 7 mai ; ce. 50 53, 147-152. 

UNION syndicale de Bruxelles. 1290 

1893. Rapport sur les travaux et la situation de 
l'Union syndicale pendant l'exercice 1892-
1893. (Accidents du travail.) 

' Union syndicale de Bruxelles. — Bulletin heb
domadaire, 1893, 8° année; n° 52, 24 décembre ; 
ce. 422-423. 

UNION syndicale des négociants en denrées alimentaires. (Liège.) 
Voyez : Van Zuylon, Joseph. 

V a c h e r . 1297 

1892. Les accidents du travail. [Statistique alle
mande en 1889.] 

* La Nature, (Paris); 1892, 20e année, 1 e r semes
tre ; n" 973, 23janvier; p. 122. 

V a c h e r , L . 1298 

1892. Les lois d'assurance ouvrière. — Les acci
dents du travail . 

* Journal de la Société de statistique de Paris, 
1892; 33° année; n° 5, mai; pp. 178-190. 

TIRÉ A PART : 
Les lois d'assurance ouvrière. — Les acci

dents du travail par le docteur Vacher, 
membre correspondant de la Société 
royale de médecine de Suède. 

Nancy, Berger Levrault et O , 1892 ; in-8°, 16 pp. 

RÉSUMÉ : 
ROUXEL. — Revue critique des principales publi

cations économiques en langue française. — 
Journal des Economistes, (Paris) ; 1892, 51° an
née, 5° série, t. XI ; août; pp. 224-225. 



Valéry. 1299 
1891. L a théorie du co-service •> aux Etats-Unis. 

Contribution à l'étude des mesures légis
latives relatives à la protection des ou
vriers en cas d'accidents du travail. 

Revue d'économie politique, (Paris) ; 1891, t. v. 

Van Berchem. 
Voyez : Sainctelette et Van Berchem. 

Van Biervliet, J . 1300 
1889. Commission de revision du code civil. — 

Livre I I I . Titre I V . Chapitre I L Des dé
lits et des quasi-délits . — Projet et rap
port. 

Documents imprimés par ordre de la Chambre 
des Représentants. — Session de 1892-1893, 
n° 91. — (Séance du 2 février 1893.) — Revision 
du code civil. — Livre m, Titre iv, Chapitre u, 
in-folio, 40 pp. — pp. 3-33. 

Ce document contient : 
Exposé des motifs, p. 1. 
Projet de loi, p. 2. 
Commission de Revision du code civil. Livre I I I . 

Titre IV. Chapitre I I . Des délits et des quasi-
délits. — Projet et rapport, pp. 3-33. 

Annexe. — Copie du proeos-verbal de la séance do 
la Commission de revision du code civil du 
23 mars 1889, pp. 35-40. 

(Van Biervliet,) [J. 1301 

1890. L a loi sur l'assurance obligatoire et le droit 
commun. — Extrai t du compte rendu du 
Congrès des ojuvres sociales tenu à Liège 
au mois de septembre 1890. 

* Liège, Demarteau, 1891; in-8°, 7 pp. 

C'est le discours prononcé par M. Van Biervliet 
dans la discussion du rapport de M. Bégasse au 
Congrès des œuvres sociales de 1890. 

Van den Boorn. 1302 
1887. Institution d'une caisse générale d'assurance 

contre les accidents du travail, sous la 
garantie de l'Etat. — (Rapport.) 

" Bulletin de la Chambre de commerce de Liège; 
janvier 1887; n° 39 ; pp. 24 30 (1274)-(1280). 

Vanderauwera, Emile. 1303 
1894. Les assurances ouvrières et l'assistance pu

blique par Emile Vanderauwera, chef de 
bureau aux hospices civils de Mons, ex
commis de 2""' classe au Gouvernement 
provincial du llainaut. 

" Mons, Charles Lecert-Descamps, 1894; in-8°, 
127 pp. 

van der Borght, R. 1304 
1894. De la nécessité de comprendre dans l'assu

rance, contrairement à la législation alle
mande, tous les accidents causés directe
ment ou indirectement par le travail 
industriel, par le D1' R . van der Borght, 
Professeur d'économie politique à l'Uni
versité technique royale, à Aix- la-Cha
pelle. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894, t. i ; 
pp. 795-809. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Dejace, van der Borght et Boediker. 

Vander Linden. 1305 
1894. [Rapport au Conseil provincial de laFlandre 

orientale et discussion.1 

Ofjxciecle processen-cerbaal en stenographisch ver-
sl<xg der zitlingen van der provincieraad van 
Ooslvlaanderen. — Gewone zitting van 1894. — 
Gent, V. Van Doosselaere, 1894 ; in-8°. - Bij-
wegselaan hc-t bestiiurlijk memoriaal, deel CLVI; 
bb. 116-117, 295-297, 708-725. (Voyez n° 84.) 

Van der Rest, M. 1306 
1880. L'eber llaftpitichlgeselzgebuiig in Belgien. 

Leipzig, Dunckir, 1880 ; in-8°. 
Schrift. d. Ver. f. Soz.-PoL, Bd. 19. 

Vandersmissen 1307 
1892. Le contrat de travail. — I I . Les accidents. 

Bruxelles, Vromanl, 1892 ; in-8°, 30 pp. 

Vandervelde, Emile. 1308 
1889. Les difficultés de l'assurance ouvrière en 

Belgique. 

* La Société nouvelle, (Bruxelles) ; 1889, 5e année, 
t. i ; février; pp. 176-194. 

[Vannacque.l 1309 
1892. Les caisses nationales d'assurances en cas 

de décès et d'accidents en France en 1890. 
(Extrait du Rapport au Président de la 
République.) 
Congrès international des accidents du travail et 

des assurances sociales. — Bulletin du comité 
permanent, (Paris); 1892, t. m; n° 1, janvier-
février ; pp. 71-75. 

van Scherpenzeel-Thim, Jules. 1310 
1877. Rapport sur la situation de l'industrie mi

nérale et métallurgique dans la province 
de Liège, pendant l'année 1870. 

Exposé de la situation administrative de la pro
vince de Liège. — Session de 1877. — Annexes. 
Liège, Gustave Thiriarl, 1877; in 8°, 74 pp. 

Sur l'opportunité d'une restriction à apporter aux 
dispositions qui régissent la responsabilité civile 
des exploitants de mines, pp. 66-67. 

Van Zuylen, Joseph. 1311 
1894. Union syndicale des Négoc iants en Denrées 

Alimentaires. — De l'Assurance Obliga
toire contre les Accidents du Travai l . — 
Rapport présenté à l'Assemblée Générale 
du 25 Janvier 1894 par M. Joseph Van 
Zuylen, Président. 

Liège, Société anonyme de VImprimerie liégeoise, 
1891 ; in-S°, 18 pp. 

Variez, Louis. 1312 
1893. [Etude sur les accidents du travail. | 

* La Flandre libérale, (Gand); 1893, 19* année; 
ii°s 344,345, 346 et347, 10, 11, 12 et 13 décembre. 

Variez, L[ouis.J 1313 
1894. L'assurance intégrale. Rapport présenté par 

M. L . Variez, avocat à la cour d'appel de 
Gand. 

* Congrès international d'Anvers sur la législation 
douanière et la réglementation du travail, tenu 
du 16 au 21 juillet 1894 sous la présidence de 
M. Louis Strauss — Rapports et discussions 
du Congrès publiés sous la direction de M. Lau
rent de Deken, secrétaire général. I . Rapports. 
Anvers, J.-E. Buschman, 1894 ; in-8°, 601 pp. 
pp. 553-587. 

TIRÉ A PART : 
Congrès international d'Anvers sur la légis

lation douanière et la réglementat ion du 
travail. Juillet 1894. — Section I L Sixième 
question. L a classe ouvrière a-t-elle inté-



l'ét à une réglementation officielle du tra
vail ? — L'assurance intégrale. Rapport 
présenté par M. L . Variez, avocat à la 
cour d'appel de Gand. 

Anvers, J.-E. Buschrnan, 1894; in-8°, 35 pp. 
Sans page de titre. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
* Congrès international d'Anvers sur la législation 

douanière et la réglementation du travail, tenu 
du 16 au 21 juillet 1894 sous la présidence de 
M. Louis Strau«s — Rapports et discussions 
du Congrès publiés sous la direction de M. Lau
rent de Deken, secrétaire général. I I . Discus
sions. — Anvers, J.-E. Buschrnan, 1894; in-8°, 
561 pp. — pp. 461-474. 

Ont pris la parole : MM. Raffalovich, Variez, Gen-
sel, Morisseaux, Fredericksen, Leakey, F. Ber
trand. 

Vauthier, Maurice. 
Voyez : André, Louis, James et Vauthier. 

Vauzanges, A. 1314 
1881. L'assurance obligatoire. L'assurance par 

l'Etat. 
* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1881, 

t. xiu, 14e année; n° 151, 15 avril ; pp. 128-135. 
En appendice : La chambre de commerce de Ber

lin et l'assurance ouvrière /iar l'Etat, pp. 131-
135. 

Vauzanges, A. 1315 
1882. L'assurance par l'Etat. L a solution de la 

question sociale par les assurances. 
Le Moniteur des assurances, (Paris): 1882, 

t. xiv, 15e année; n" 162, 15 mars ; pp. 73-78. 

Vavasseur, A. 1310 
1880. De la responsabilité des accidents. — Une 

proposition du loi. 

" Le Droit, (Paris); 1880, 44" année ; n° 119, 20 mai ; 
pp. 520-521. 

REPRODUCTION : 
Des accidents. — De leur responsabilité. — 

Une proposition de loi. 

* Journal des assurances, (Paris); 1880, t. xxx i ; 
juin ; pp. 232-235. 

Vavasseur, [A] 1317 
1881. Discours sur la responsabilité des accidents 

de fabrique prononcé par M. Vavasseur, 
avocat à la Cour d'appel de Paris, dans 
la séance du 7 avril 1881, de la Société 
protectrice des apprentis. 

Bulletin de la Société protectrice des apprentis 
(Paris); 1831, pp. 121 sq. 

TIRÉ A PART : 
De la responsabilité des accidents de fabrique 

par M. Vavasseur, avocat à lacour d'appel 
de Paris, adjoint au Maire du deuxième 
arrondissement. 

' Paris, Marchai-Bill rd et C'°, 1881; in-8°, 
15 pp.; 1 fr. 

Sans titre intérieur. 
Titre de départ : Discours sur la responsabilité 

des accidents de fabrique, prononcé pur M. Va
vasseur, avocat a la t.'uur d'appel de Paris, 
dans la séance du 7 avril 1S81 de la Société de 
protection des apprentis. 

[Vavasseur, A.J 1318 
1885. [Observations sous le jugement du tribunal 

de commerce de Bruxelles du 28 avril 
1885.] 

La Loi, (Paris); 1885, 6e année; n° 120, 22 moi-
pp. 480-481. 

Vavasseur, A. 1319 
1885. Sur la responsabilité des accidents de fa

brique. 

* La Loi,(Paris); 1885, 6e année; n° 155, 2 jui l let ; 
pp. 622-623. 

Vavasseur, A. 1320 
1885. Projet de loi relatif à la responsabil ité des 

accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail. 

* Revue des Sociétés, (Paris); 18S5, t. m ; pp. 642-
649. 

Vavasseur, A. 1321 
1888. Variétés. — Critique du projet de loi sur 

les accidents. 
* Le Droit, (Paris): 1888, 52°année; nos158 et 159, 

6 et 7 juillet; ce. 639 et 642. 

Vavasseur, A. 1322 
1888. Critique du projet de loi sur les accidents. 

* Revue des Sociétés, (Paris); 1888, t. vi ; pp. 449-
453. 

Vermont, A. 1323 
1888 De l'obligation en matière de prévoyance. 

* Revue des institutions de prévoyance, (Paris); 
1888, 2 e année; n° 12, décembre; pp. 562-567. 

Veyssier. 1324 
1894. Les accidents du t r a v a i l . — L e Congrès de 

Milan. 
Moniteur des Syndicats ouvriers; 1894, 21 octobre. 

Veyssier. 1325 
1895. Les accidents du travail. 

Moniteur des Syndicats ouvriers ; 1895, 21 juillet, 
24 novembre, 15 décembre. 

Vian et consorts. 1326 
1891. Proposition de loi ayant pour objet d'établir 

l'assurance obligatoire et gratuite des ou
vriers contre les accidents du travail, 
présentée par MM.Vian,Hubbard,Farjan, 
Bezine, Terrier, Boudeville et Grisez, dé
putés. (Séance du 20 juin 1891.) 

" Chambre des Députas. — Documents parlemen
taires. — Session ordinaire de 1891 ; p. 1495. 
(Annexe n" 1526.) 

RAPPORT AU NOM DE I.A COMMISSION DU TRAVAIL CHARGÉE 
D'EXAMINER CETTE PROPOSITION : 

Voyez : Ricard, Louis, 1892. 

Villetard de Prunières, Maurice. 1327 
1892. De l'assurance contre les accidents du tra

vail. — Principes généraux, organisation 
actuelle, projets de réformes par Maurice 
Villetard de Prunières , docteur en droit, 
avocat à la cour d'appel de Paris, ancien 
auditeur au Conseil d'Etat. 

Paris, Chevalier-Marescq el C'0. — Plon-Nourrit 
et C", 1892 ; in 8°, [xxv] + 440 pp.; 6 fr. 

Articles bibliographiques : 
* Journal des Tribunaux, (Bruxelles); 1892, 

11° année; n° 908, 28 jui l let ; ce. 991-992. 
* CH. BOULI.AY. — Revue catholique des institu

tions et du droit, (Grenoble) ; 1893, 2 e série, 
t. xi ; août; pp. 188-189. 

* E. THUNOT. — Revue générale du droit, de la 
législation et de la jurisprudence en France et 
à l'étranger, (Paris); 1893, t. xvu ; novembre-
décembre ; pp. 567-568. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1892, 
t. xxiv, 25e année; n" 288, 15 septembre; 
pp. 416-417. 
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Vilnay, A. 1 3 2 8 
1895. Les assurances ouvrières en Allemagne 

d'après le rapport de M. Maurice Block. 
* Le Monde économique, (Paris); 1895, 5° anr.ée, 

1 e r semestre ; n° 2, 12 janvier ; pp. 35-36. 

Vilnay, A. 1329 
1895. Les caisses d'assurances en cas de décès et 

d'accidents, d'après le dernier rapport 
officiel. 
Le Monde économique, (Paris); 1895, 5° année, 

1 e r semestre; n° 3, 19 janvier; pp. 62-63. 

Vilnay, A. 1 3 3 0 
1895. L'assurance contre les accidents en Alle

magne. — Résultats de l'année 1 8 9 3 . 
Le Monde économique, (Paris); 1895, 5° année, 

1 e r semestre ; n° 1U, 9 mars ; pp. 255-256. 

Vingtrinier, E . 1331 
1881. L'assurance contre les accidents. 

" La France judiciaire, (Paris) ; 1880-1881, 5e an
née, 1« partie; pp. 25-33, 63-70. 

TIRÉ A HART : 
L'assurance contre les accidents par E . Ving

trinier, avocat. 
Paris, Pedonc-Lauriel, 1881 ; in-8°, 15 pp. 

von Mayr, G[eorges.J 1 3 3 2 
1894. L'assurance et la fréquence des accidents 

par le Dr. G. von Mayr, Ancien Sous-Se
crétaire d'Etat, Privatdozent à l'Univer
sité de Strasbourg. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894 ; t. t ; 
pp. 339-364. 

TIRÉ A PART : 
L'assurance et la fréquence des accidents. 

Milan, Reggiani, 1894 ; in-4°. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
* Congrès international des accidents du travail 

cl des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894 ; t. u ; 
pp. 221-237. 

Voyez à la table alphabétique des matières par 
questions traitées, t. i l , pp. 550-551, au mot 
Fréquence des accidents, l'analyse do cette dis
cussion. 

von Mayr, G[eorges] 1333 
1894. Congrès de Milan. [Lettre à propos de l'ar

ticle intitulé Le Congrès de Milan pu
blié sous la signature de M. de Cluveaux 
dans le numéro du 27 octobre 1891 du 
Monde économique.] 

' Le Monde économique, (Paris) ; 1894, 4 e année, 
2°semestre; n° 20, 17 novembre; pp. 510-511. 

Cette lettre est suivie d'observations do M. de Clu-
veaux. (Voyez ce nom.) 

von Mayr, Georges. 1 3 3 4 
1895. L'assurance obligatoire et la fréquence des 

accidents. 
* Le Monde économique, (Paris) ; 1895, 5° année, 

1 e r semestre ; n" 11, 16 mars; pp. 289-291. 
Lettre suivie d'un extrait de son rapport au Con 

grès de Milan. 

Vuillemin. 1 3 3 5 
Les accidents dans les mines par M. Vuille-

min, directeur des mines d'Anicbe (Nord) 
Autographie. 

W. 133G 
1882. L a question sociale en Allemagne. Les pro

jets de réforme, le Centre et le prince de 
Bismarck. 

L'Association catholique, (Paris); 1882, 7 e année, 
t. xiv; n° 2, août; pp. 176-187. 

W. 1 3 3 7 

1885. Lettre de Berlin. [De la mise en vigueur de 
la loi sur l'assurance par l'Etat contre les 
accidents.] 

Le Moniteur des assurances, (Paris); 1885, 
t . xvii, 18e année ; n° 206, 15 novembre ; pp. 587-
589. 

Wagner. 1 3 3 8 
1872. Simples observations sur les sociétés d'assu

rances contre les accidents. L a Sécurité 
généraleh primeiixe,compagnie anonyme 
d'assurance contre les accidents de toute 
nature pouvant atteindre les personnes; 
la Sauvegarde des travailleurs, société 
mutuelle contre les accidents du travail ; 
la caisse du gouvernement ou l'Etat assu
reur sous l'Empire. 

Grenoble, impr. Maisonvilie et fils, 1872 ; in-8°, 
32 pp. 

Walbaum, F . 1 3 3 9 
1887. Chambre de commerce de Reims. Des pro

jets de loi sur les accidents. 
Reims, Matal, 1887. 

Waldbott de Bassenheim, comte Frédéric -
Louis. 1 3 1 0 

1887. L a protection de l'ouvrier dans la légis lat ion 
allemande. 

* Revue générale, (Bruxelles); 1887, t. xr.v ; jan
vier et mars ; pp. 113-128, 321-352. 

TIRÉ A PART : 
L a loi allemande sur l'assurance des ouvriers 

contre les accidents, par le comte Walbott 
de Bassenheim. — Publication de la So
ciété belge d'économie sociale. — Extrait 
de la Revue géiuh'ule, 1 8 8 7 , livr. de jan
vier et de mars. 

Bruxelles, 18S7; in-S°. 

Article bibliographique : 
* ROUXEL. — Revue critique des publications éco

nomiques en langue française. — Journal des 
Economistes, (Paris); 1887, A&' année, 4e série, 
t. xxxvui ; mai; pp. 209-210. 

ANALYSES : 
Le Courrier de Bruxelles. 
* Les assurances ouvrières. — Le Bien public, 

(Gand) ; 1887, 35e année; n° 74, 15 mars. 

Warnier, L . 1341 
1888. Assurances contre les accidents. — Résumé 

des opérations de l'exercice 1887. 
* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1888, t. xx, 

21 e année; n° 241, 15 octobre; pp. 545-553. 

Warnier, L . 1 3 4 2 
1889. Assurances contre les accidents. — R é s u m é 

des opérations de l'exercice 1 8 8 8 . 
" Le Moniteur des assurances, (Paris) ; 1889, 

t. xxi , 22° année ; n" 252, 15 septembre; pp.465-
472. 

EXTRAITS SOUS LE TITRE -, 
Les opérations des compagnies d'assurances 

contre les accidents pendant l 'année 1 8 8 8 . 



' L'Économiste français, (Paris) ; 1889, 17° année, 
2 e volume ; n° 39, 28 septembre ; pp. 390-391. 

Warnier, L . 1343 
1890. Assurances contre les a c c i d e n t s . — R é s u m é 

des opérations de l'exercice 1889. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1890, 
t. XXII, 23° année; n° 264, 15 septembre; 
pp. 510-517. 

Warnier, L . 1344 
1891. Assurances contre les accidents. — Résumé 

des opérations de l'exercice 1890. 
Le Moniteur des assurances, (Paris); 1891, 

t. xxm, 24° année; n° 276, 15 septembre; 
pp. 382-389. 

EXTRAITS sous I.E TITRE : 
Les assurances contre les accidents en 1890. 
* L'Économiste français, (Paris); 1891, 19 eannée, 

2° volume ; n° 52, 26 décembre ; pp. 811-812. 

Warnier, L . 1345 
1892. Assurances contre les accidents. — Résumé 

des opérations de l'exercice 1891. 
* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1892, 

t. xxiv. 25° année; n° 288, 15 septembre; 
pp. 390-396. 

Warnier, L . 1346 
1893. Assurances contre les accidents. — Résumé 

des opérations de l'exercice 1892. 
' Le Moniteur de* assurances, ( Paris ) ; 1893, 

t. xxv, 26° année; n° 300, 15 septembre; 
pp. 393-400. 

Warnier, L . 1317 
1894. Assurances contre les accidents. — Résumé 

des opérations de l'exercice 1893. 
Le Moniteur des assurances, (Paris); 1894, 

t. xxvi, 27° année; n° 312, 15 septembre; 
pp. 497-504. 

Warnier, L . 1348 
1895. Résumé des opérations de l'exercice 1894. 

Assurances contre les accidents. 

* Le Moniteur des assurances, (Paris); 1895, 
t. xxvn, 28° année ; n° 324, 15 septembro ; 
pp. 473-480. 

EXTRAITS sous LE TITRE : 
Les opérations des compagnies d'assurances 

contre les accidents en 1894. 

* L'Économiste français, (Paris); 1895, 23" année, 
2° volume ; n° 44, 2 novembre ; pp. 577-579. 

fWaxweiler, Emile.] 1349 
1893. Notre débat sur les accidents du travail. 

* La Flandre libérale, (Gand); 1893, 19e année; 
n° 349, 15 décembre. 

Weber. 
Voyez : Office du travail. 

Westerouen van Meeteren. 1350 
1891. Congrès international des accidents du tra

vail à Berne du 21 au 20 septembre 1891. 
L a question des accidents et la législation 
ouvrière dans les Pays-Bas. — Rapport 
présenté par M . Westerouen van Meete
ren, président de l'Association néerlan
daise pour la prévention des accidents à 
Amsterdam. 

[Sans page de titre] ; in-8°, 11 pp. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Kaan, Dejace, Cheysson, Wright, Muret, 

Westerouen van Meeteren et Bodio. 

Westerouen van Meeteren, Fr . -W. 1351 
1894. L'assurance obligatoire, par F r . - W . Wes

terouen van Meeteren, Ingénieur des arts 
et manufactures, à Amsterdam. 

* Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan du 1 e r au 6 octobre 1894; 1.1; 
pp. 883-891. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Cheysson, Luzzatti, Westerouen van Mee

teren. 

Willems, Jos. 1352 
1895. Essai sur la responsabilité édictée par les 

articles 1382-1380 du code civil. 
* Revue générale du droit, de la législation et de la 

jurisprudence en France et à l'étranger, (Pa
ris) ; 1895, t. xix ; mars avril, mai-juin, juillet-
août, septembre-octobre, novembre-décembre; 
pp. 110-150, 210-233, 296-311, 401-424, 505-534. 

(A suivre, porte le dernier extrait.) 

Willoughby, William-Franklin. 1353 
1894. Statistique des accidents des employés de 

chemins de fer aux Etats-Unis, par W i l 
l iam-Franklin Willoughby, Statisticien-
Expert au Département du travail des 
Etats-Unis. 

" Congrès international des accidents du travail 
et des assurances sociales. — Troisième session 
tenue à Milan do l o r au 6 octobre 1894; t. 1 ; 
pp. 511-525. 

Worms. 
1882. 

1354 

La Loi, (Paris); 26 septembre 1882. 

Wright, Carroll-D. 1355 
1891. Congrès international des accidents du tra

vail à Berne du 21 au 20 septembre 1891. 
Abrégé de la législation des Etats-Unis 
d'Amérique concernant les accidents du 
travail par Carroll-D. Wright, A. M. , 
commissaire du Département du travail 
des Etats-Unis, à Washington. 

" [Sans page de titre]; in-8°, 23 pp. 

DISCUSSION DE CE RAPPORT : 
Voyez : Kaan, Dejace, Cheysson, Wright, Muret, 

Westerouen van Meeteren et Bodio. 

Wuarin, Louis. 1356 
1888. L'assurance obligatoire en Allemagne. 

' Genève, H. Stapclmohr, 1888 ; in-12, 71 pp. 

REPRODUCTION DANS : 
Une vue d'ensemble sur la question sociale — Le 

problème, la méthode par Louis Wuarin, pro
fesseur à l'Université de Genève. — Paris, 
L . Larose, 1895; in-12; 3 fr. 

Ce volume devait avoir pour titre : Actualités so
ciales. (Avant-propos de la brochure originale, 
p. 5.) 

Article bibliographique : 
* ROUXEL. — Revue critique des publications éco

nomiques en langue française. — Journal des 
Economistes, (Paris) ; 1889, 48e année, 4 e série, 
t. XLVI; mai; p. 236. 

Zacher. 1357 
1893. Guide pour l'assurance ouvrière de l'Empire 

allemand (élaboré par D'' Zacher, membre 
permanent de l'Office impérial des assu
rances.) 

* (Berlin, Imprimerie impériale, A. Asher et C°), 
1893; in-8°, 32 pp.; 0-25. 



Co guido a été d'abord publié en vue de l'exposi
tion de Chicago : 

The Workmen's Insurance of the Germany 
Empire. Guide expressly prepared for the 
World's Exhibition in Chicago by the I m 
perial Insurance Department in Berlin, 
1893. (Compiled by I)1' Zacher Permanent 
Member of the Imperial Insurance Depart
ment.) 

(herlin, Imperial Printing Office), 1893; in-8°, 
32 pp. 

TRADUCTION FRANÇAISE : 
Voyez : Grüner, 1883. 

TRADUCTIONS : 
L'Office impérial des assurances a ensuite publié 

des traductions de son guide, l'une en français, 
et c'est celle que nous citons, l'autre en alle
mand. 

Il nous est impossible de faire paraître aujourd'hui 
l'index annoncé dans notre préface (n° 39 du 14 mai, 
col. 611). Nous le donnerons à la suite de notre pre
mier supplément qui portera sur les années 1896 et 1897 
et sera publié dans les premiers numéros de 1898. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. de Meulenaere, conseiller. 

7 janvier 1896. 
DÉLIVRANCE DE L E G S . — OBLIGATION INDIVISIBLE. 

Vobligation de délivrer le legs d'un immeuble est indivisible. 
En matière indivisible, l'acquiescement d'une partie ne lie pas ses 

consorts et l'appel de ceux-ci profite à celle-là. 

(VAN ONGEVAI. C. PEERTS.) 
ARRÊT. — « Attendu que le jugement dont appel statue 

partiellement sur la demande en partage et en délivrance du 
legs intentée par les intimés contre tous les appelants ; 

« Attendu que l'appel, fait dans les délais de la loi, est basé 
sur ce que le premier juge a ordonné la délivrance de certain 
legs immobilier et la confection immédiate de l'inventaire par In 
notaire Breckpot, et qu'il tend uniquement à voir ordonner la 
vente des immeubles p;ir le ministère du notaire Schelliiout, et 
à réserver la question de la délivrance du legs : 

« Attendu que, le 6 mars et le 13 mars 1 8 9 5 , antérieurement 
à l'appel ainsi limité, deux des appelanls, Philémon Mertens et 
J.-B. Van Ongcval, ont acquiescé partiellement au jugement : 
1" en accordant délivrance du legs incriminé, et 2 ° en compa
raissant à l'inventaire ordonné par le premier juge; 

« Attendu que cet acquiescement rend leur appel non receva-
blc; que, par conclusions signifiées le 1 2 novembre 189!) , ils 
l'ont avoue sans limitation ni réserves, ce dont les intimés, par 
conclusions signifiées le 1 3 novembre 1 8 9 5 , ont pris acte : qu'il 
y a donc contrat judiciaire sur ce point ; 

« Attendu qu'il en résulte que les intimés, demandeurs en dé
livrance, se trouvent en présence de deux cohéritiers qui ont 
acquiesce et de tous les autres qui protestent et soutiennent que 
le premier juge a violé le contrat judiciaire formé en première 
instance, en statuant d'ores et déjà sur une demande réservée et 
en nommant un notaire autre que celui dont les parties avaient 
convenu ; 

« Attendu que la délivrance du legs d'un immeuble n'est pas 
une simple tradition, mais une reconnaissance de la validité du 
legs de la part des héritiers saisis ; que cette reconnaissance, en
visagée comme obligation, est indivisible, et ne comporte point 
d'exécution partielle; 

« Attendu que l'acquiescement des uns ne lie pas les autres; 
que, partant, l'opposition de ceux-ci remet en question la validité 
de legs tout entier; 

« Attendu qu'il s'ensuit que l'appel de tous les appelants au
tres que Philémon Mertens et Jean-Baptiste Van Ongevai est re-
cevable; 

« Attendu qu'il importe toutefois de considérer que l'appel 
tend, non seulement au sursis de statuer sur la délivrance du 
lcg«, mais encore à la vente des immeubles communs par le mi
nistère du notaire Scbelfbout ; 

« Attendu que ces demandes sont inséparables, en ce sens 
qu'il ne saurait être fait droit sur l'une sans préjuger l'autre ; 
qu'elles sont indivisibles et ne peuvent être jugées qu'avec tous 
les cohéritiers ; 

« Que, de plus, faute de conclusions au fond des intimés, la 
cause n'est pas en état ; 

« Parces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . l'avo
cat général DE PAUW, déclare l'appel de Philémon Mertens et 
Jean-Baptiste Van Ongcval non recevable; reçoit l'appel des autres 
appelants, et avant d'y faire droit, ordonne à ces derniers de 
mettre en cause les dits Philémon Mertens et J.-B. Van Ongevai ; 
ordonne a toutes les parties de conclure au fond, et fixe à cet 
effet l'audience du 10 février prochain; dépens en surséance... » 
(Du 7 janvier 1 8 9 6 . — Plaid. MM" MONHGNY, EEMAN et A. MECHE-
LYNCK.) 

V o i r l ' a r r ê t suivant. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. de Meulenaere, conseiller. 

18 mars 1896. 
ACTION EN PARTAGE. — DELIVRANCE DE L E G S . 

SURSIS. — RENVOI DU JUGE-COMMISSAIRE. 

Lorsque le premier juge, saisi d'une demande en partage et en 
délivrance de legs, a prématurément ordonné celle-ci et a indû
ment omis d'ordonner la licitalion des immeubles de la succes
sion, il appartient à la cour, en ordonnant la licitalion, de 
surseoir à sa décision sur la délivrance jusqu'à ce que, s'il y 
éehet, renvoi lui ait été fait par le juge-commissaire dans le 
cours des opérations de liquidation et partage qui seront 
ordonnées par le premier juge. 

(VAN ONGEVAI. C. PEERTS.) 
AituÈT. — « Revu l'arrêt interlocutoire en dale du 7 janvier 

dernier ; 
« Attendu que le litige comprend plusieurs points, dont deux 

seulement ont reçu une solution définitive; 
« Attendu que l'appel est limité et tend uniquement à la réfor-

malion. du chef de violation du contrai judiciaire intervenu en 
première instance, en ce que le premier juge a accordé la déli
vrance de certain legs immobilier, ordonné la confection immé
diate d'un inventaire et omis d'ordonner la vente par licitalion 
des immeubles ; 

« Attendu que, par l'effet dévolulif de l'appel. la cour est sai
sie de la question du sursis à la délivrante du legs, question à 
laquelle se rattachait indivisiblemenl celle de la licitalion des 
immeubles, y compris ceux sur lesquels porte ce legs; 

« Attendu qu'après l'arrêt du 7 janvier dernier, il a été conclu 
par toutes les parties à la licitalion de tous les immeubles par le 
ministère d'un notaire à commettre par la cour ; 

« Que les appelants ont, à la vérité, prétendu dans un acte 
d'appel que le premier juge leur a infligé grief en commettant 
un autre notaire que celui dont les parties avaient convenu, mais 
qu'il n'existe au procès aucune trace de pareille convention; qu'il 
y a lieu, au contraire, de ratifier le choix fait par le premier juge 
du notaire Breckpoi, de résidence à Alost, et de commettre, pour 
l'exécution de cette disposition, le premier juge comme ayant 
reçu attribution de juridiction par l'ouverture de la succession ; 

« Attendu qu'il a été ordonné aux parties, et spécialement aux 
intimés, de conclure sur le fond, c'est-à-dire sur la demande de 
sursis à la délivrance du legs, basée sur le contrat judiciaire ; 
qu'en l'absence de conclusions des intimés sur ce point, i l y a 
lieu d'admettre les conclusions des appelants, lesquelles advien-
nent justes et vérifiées ; 

« Attendu que l'appel porte, en outre, sur la disposition par 
laquelle le premier juge a ordonné la confection d'un inventaire, 
par le notaire Breckpoi, de tous les biens meubles et immeubles 
de la succession ; 

« Attendu qu'en première instance, les appelanls ont formel
lement acquiescé à celte partie de la demande, et que leur appel 
est donc sans grief ; 

« Attendu, enfin, que le premier juge a retenu la connaissance 
de la demande en partage et liquidation; que l'appel ne porte pa 



sur celte disposition, el qu'il échcl donc de renvoyer les parties 
à se pourvoir devant le premier juge ; 

« Farces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat gênerai DE PALW en 
son avis conforme, met à néant le jugement dont appel, eu tant 
qu'il a sialué sur la délivrance el sursis d'ordonner la licitalion ; 
émendanl quant a ce, el faisant ce que le premier juge aurait dû 
faire, dit qu'il sera sursis devant la cour à la décision sur la de
mande en délivrance jusqu'à ce qu'il ail été procédé, sur l'ordre 
du premier juge, aux opérations de liquidation et partage; dit 
que les parties feront valoir, s'il y a lieu, les observations el 
contestations sur ce point lois de la liquidation qui sera ordon
née par le premier juge, cl qu'il sera ultérieurement statué, s'il y 
échel, par la cour, sur le renvoi ordonné par le juge-commis
saire; dit qu'il scia procédé immédiatement à la vente par voie 
de licitalion de tous les immeubles de la succession, ce, par le 
ministère du notaire Urcckpol que la cour commet à ces fins, 
sur le pied du cahier des charges à approuver par le premier 
juge que la cour délègue à cet effet ; confirme le jugement en 
tant qu'il a ordonné l'inventaire par le ministère du notaire Breck-
pot ; renvoie les parties à se pourvoir devant le premier juge sur 
la demande en partage et liquidation ; dit que les dépens des 
deux instances seront supportés par la masse... » (Du 18 mars 
1896. — Plaid. MM 1 * MONTIGNY, EE.MAN et A . MECIIELVNCK.) 

Voir l'arrêt précédent. 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Aerts, juge. 

4 février 1896. 
ASSURANCE C O L L E C T I V E . — MANDAT. — GESTION D'AF

FAIRES. — RESPONSABILITÉ. — CONCOURS I)'ACTIONS. 

CONDAMNATION PROVISIONNELLE. 

Lorsqu'une assurance collective contractée par le patron, est in
voquée par un ouvrier sans que celui-ci, qui veut en écarter 
l'une des clauses, offre de prouver que le patron avait contracté 
à l'insu ou contre le gré de son personnel, celle assurance est 
censée avoir clé conclue par le patron comme mandataire ou gé
rant d'affaires de ses ouvriers et lie ces derniers dans toutes 
ses clauses. 

Si l'assurance collective liant les ouvriers et le patron ne vise que 
des accidents qui n'engagent pas la responsabilité civile du 
patron, l'ouvrier assuré n'est pas rcccvable à poursuivre cumu-
lativcment le plein dédommagement du préjudice souffert par 
la voie, de l'action en responsabilité, cl le dédommagement 
limité que représente l'indemnité d'assurance. 

line condamnation provisionnelle ne peut être allouée que si la 
demande est justifiée en principe. 

(STAUIANS. Ql'AMTATE QLA, C. I.A FAIUUO.UE DE TOILES CIRÉES 
ET DE LINOLEUM.) 

JUGEMENT. — » Attendu que le demandeur, qualitale qnti, con
clu! contre la société défenderesse à la fois et au payement par 
elle d'une indemnité d'assurance de 1,250 francs et à'sa condam
nation à 1,500 francs de dommages-intérêts, en réparationde tout 
le préjudice causé au mineur Pierre Slalmans par un accident 
dont le père de celui-ci, François Slalmans, a été la victime, le 
22 juin 1894, pendant qu'il travaillait pour le compte de la 
défenderesse ; qu'en ordre subsidiaire, il postule une condamna
tion provisionnelle de 1,250 francs; 

« Attendu qu'en l'étal de la cause, une condamnation, fût-elle 
provisionnelle, ne se justifierait que si la responsabilité de la 
société défenderesse était élablie en principe, ou bien si la 
demande en payement de l'indemnité d'assurance, telle qu'elle 
est libellée dans l'exploit inlroductif, était hic et nunc recevable; 

« Attendu que la défenderesse décline formellement toute 
part de responsabilité dans l'accident litigieux et dénie les faits 
articulés dans l'ordre de prouver que la mort de François Slal
mans doit être attribuée à une faute ou à une imprudence qui 
serail imputable à elle, défenderesse, ou à ses préposés ; que les 
faits cotés par le demandeur sont, sans doute, précis, pertinents 
et relevants, el peuvent, comme tels, faire l'objet de l'enquête 
sollicitée, mais qu'aucun d'eux n'est établi jusqu'ores ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes de la convention ver
bale d'assurance collective reconnue entre | arlies, les indemni
tés stipulées sont exclusivement applicables aux accidents qui 
n'engagent pas la responsabilité civile du patron ; 

« Attendu que la validiié de celle clause n'a pas été mise en 
doute au cas actuel, le demandeur n'oifrant pas de prouver que 

la société défenderesse l'aurait consentie à l'insu et contre la 
volonté de son personnel ; que, dans ces conditions, elle lie 
incontestablement l'ouvrier assuré, dont le patron est, au regard 
de la compagnie d'assurances, le mandataire ou le gérant d'af
faires; el qu'elle doit nécessairement s'entendre en ce sens qu'il 
n'est point permis à la victime d'un accident de poursuivre cumu-
lalivement le plein dédommagement du préjudice souffert, par la 
voie de l'action en responsabilité et la réparation civile, el, en 
oulre, le dédommagement que représente l'indemnité d'assu
rance, la débition de celle-ci, par le patron comme par l'assu
reur, restant en suspens tant que l'action en responsabilité civile 
n'a pas reçu une solution définitive; 

« Attendu que celle interprétation s'impose sous peine de 
violer la convention faisanl la loi des parties et de méconnaître 
le principe, essentiel en matière d'assurances terrestres, suivant 
lequel l'indemnité exigible en cas de sinistre doit toujours repré
senter la réparation adéquate au dommage réellement souffert et 
ne peut jamais constituer un bénéfice ou un profit pour l'assuré ; 

« Attendu qu'il n'est point douteux que s'il était fait droit aux 
conclusions principales du demandeur, celui-ci serait indemnisé 
pour un risque que la police d'assurance ne couvre pas et celte 
indemnité ferait doublccmploi avec tout ou partie des dommages-
intérêts prétendus h charge de la défenderesse; que si la conclu
sion subsidiaire du demandeur lui était adjugée, la société défen
deresse se verrait contrainte, sans qu'il y ail eu à cette lin aucun 
engagement de sa part, à faire aux ayants droit de son ouvrier 
îles avances d'argent qu'elle serail non recevable à se faire resti
tuer par son assureur ; 

« Attendu que la décision pourrait être différente s'il était 
vrai — ce que le demandeur ne prouve pas el ne demande pas à 
prouver— que la société défenderesse affectait une pai lie des 
retenues, opérées sur le salaire de ses ouvriers, soit au payement 
des primes d'une assurance du patron contre la responsabilité 
civile ou d'une police combinée comprenant à la fois une assu
rance collective au profit des ouvriers et une assurance person
nelle contre sa responsabilité civile, soit à la constitution d'un 
fonds do prévision en vue de paroi' aux condamnations qu'elle 
pourrait éventuellement encourir à raison d'une faute constatée à 
sa charge ou à la charge de ses préposés; 

« Parces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. KKMAN, substitut du procureur du roi, slatuanl en premier 
ressort, ('cariant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
déclare le demandeur hic et uinic non recevable, tant en sa 
demande de payement d'une indemnité d'assurance de 1.250fr.. 
qu'en sa conclusion subsidiaire temíanle à obtenir une condam
nation provisionnelle à charge do la défenderesse; ci avant de 
faire droit sur le surplus de ses lins el conclusions, l'admet à éta
blir par toutes voies de droit, témoins compris, les faits sui
vants, etc.. » (Du 4 février 1890. — Plaid. MMes ED. JANSSENS 
et VAS DE VELUE.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Paepe, conseiller. 

9 mars 1896. 
ADULTÈRE. — MAISON CONJUGALE. — TOIT CONJUGAL. 

Contrevient à la loi, la décision portant condamnation d'un mari 
pour avoir entretenu une concubine sous le toit conjugal. 

(ALDllET C. F I E L D . ) 

Le demandeur, par arrêt de la cour de Bruxelles, du 
18 janvier 1890, avait été condamné à un mois d'empri
sonnement pour « avoir entretenu une concubine sous 

le toit conjugal. « 
Pourvoi. 
M. l'avocat général B O S C H a conclu au rejet en ces 

termes : 

« Un arrêt de condamnation doit énoncer les faits dont la per
sonne citée est jugée coupable (code d'instruction criminelle, 
art. 195). Mais aucune loi n'exige que ces faits soient énoncés 
dans les termes mêmes de la loi pénale, et si, dans l'espèce, 
l'arrêt dénoncé s'est servi des termes sous le toit conjugal au lieu 



de ceux dans la maison conjugale, il n'en est pas moins certain 
que le fait qu'il entend constater n'est autre que le délit prévu par 
l'arliclc 38'J du code pénal. Les termes employés sont synonymes 
de ceux de la loi. Tous les jours, dans le langage usuel, nous 
employons les mots toit, foyer, dans le sens de maison. 

La pensée de l'arrêt résulte du reste surabondamment des 
termes de l'ordonnance de renvoi (il faut admettre, sauf la preuve 
du contraire, que le juge a entendu statuer sur le délit dont il est 
légalement saisi); de la transcription dans l'arrêt de l'article 389, 
que le juge manifeste ainsi l'intention d'appliquer; enfin, du 
dispositif de l'arrêt qui « condamne du chef d'entretien de concu
bine » ; expressions qui ne peuvent se rapporter qu'à l'entretien 
de concubine défini par le texte qui les précède immédiatement. 
11 importe peu que le demandeur en cassation allume qu'il 
n'occupait qu'un appartement dans la maison, et que ce n'est pas 
dans cet appartement que les faits se sont passés. Cette affirma
tion n'est appuyée d'aucune preuve ; elle ne repose ni sur l'arrêt 
« dans lequel seul vous devez puiser les faits» (art. 35 de l'arrêté 
du 15 mars 1815), ni sur aucune pièce de l'instruction. La cour 
n'a point à s'y arrêter. L'affirmation se heurte d'ailleurs a la con
statation souveraine de l'arrêt sainement interprété, d'où il résulte 
que l'entretien de concubine a eu lieu dans la maison conjugale. 
Que la cour de Bruxelles ait considéré comme maison conjugale 
la maison entière dans laquelle le prévenu demeurait, ou une 
partie de cette maison, ou même une simple chambre, il importe 
peu, du moment où elle constate que c'est dans la maison conju
gale que les faits se sont passés. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen accusant la violation et la fausse 
application des articles 389 du code pénal, 411 et 414 du code 
d'instruction criminelle, en ce que l'arrêt attaqué condamne le 
demandeur pour avoir entretenu une concubine sous le toit con-
j ugal : 

« Considérant que l'infraction punie par l'article 389 du code 
pénal consiste à avoir entretenu une concubine dans la maison 
conjugale ; 

« Considérant, en droit, que la maison conjugale s'entend de 
l'habitation destinée aux époux, celle où la femme a l'obligation 
de suivre son mari et le droit d'être reçue; d'où il faut conclure 
que si le mari n'occupe qu'un appartement, ce n'est pas la maison 
tout entière, mais seulement cet appartement qui constitue la 
maison conjugale ; 

« Considérant, en fait, que d'après le pourvo», tel serait préci
sément le cas de l'espèce, le demandeur affirmant qu'il n'avait 
qu'un appartement dans la maison où il habitait, et que cet 
appartement n'est pas celui où les faits se sont passés ; 

« Considérant qu'à la vérité, cette affirmation n'est pas dès à 
présent justifiée, mais qu'elle n'est pas non plus démentie par les 
éléments constants de la cause ; 

« Considérant que, dans cette situation, il est impossible de 
considérer le toit conjugal comme l'équivalent de la maison con
jugale, puisqu'il s'applique à tous les appartements qu'il abrite, 
sans distinguer entre ceux où le mari est chez lui et ceux qui lui 
sont absolument étrangers ; 

« Considérant, dès lors, qu'en condamnant le demandeur pour 
avoir entretenu une concubine sous le toit conjugal, l'arrêt atta
qué se sert de termes équivoques et ne constate pas légalement 
le délit défini par l'article 389 du code pénal; que, partant, il 
contrevient au dit article ; 

« Considérant que la défenderesse, épouse Aldret, conclut à ce 
que la cour l'autorise à ester en justice, et qu'il y a lieu do lui 
accorder celte autorisation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CORNU, et sur les conclusions contraires de M. BOSCH, avocat 
général, autorisant la défenderesse à ester en justice, casse... ; 
renvoie la cause à la cour d'appel de Gand... » (Du 9 mars 1896. 
Plaid. MMfs DE LE COURT CISPEYER.) 

DROITS SUCCESSORAUX DU CONJOINT SURVIVANT, 

Loi du 20 novembre 1896. 

Nous avons publié, supra, p. 961, le rapport de la 
commission de la Justice, chargée d'examiner le projet 
de loi. 

L a grande importance de cette loi nous la fait insérer 
ici (1) : 

ArK 1 e r . L'article 767 du code civil est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

I . Lorsque le défunt ne laisse ni parents au degré 
successible, ni enfants naturels, les biens de sa succes
sion appartiennent au conjoint non divorcé, ni séparé 
de corps qui lui survit. 

I I . § 1 e r . Le conjoint non divorcé ni séparé de corps 
qui ne succède pas à la pleine propriété a, sur les biens 
du prédécédé, un droit d'usufruit qui est : 

1" D'une part d'enfant légit ime le moins prenant, 
sans qu'elle puisse excéder le quart, si le défunt laisse 
des enfants issus d'un précédent mariage ; 

2° De la totalité, quand il ne laisse que des col laté
raux autres que des frères ou sœurs ou leurs descen
dants; 

3° De la moit ié , dans tous les autres cas. 
Si le conjoint est en concours avec des successibles 

appartenant à plusieurs des catégories indiquées aux 
nos 2° et 3° ci-dessus, la quotité de l'usufruit suc
cessoral se fixe en ne tenant compte que des successi
bles à l'égard desquels cette quotité est la plus faible. 
Chacun des successibles en est grevé proportionnelle
ment, à ce qu'il reçoit en pleine propriété ou en usu
fruit. 

S 2. Le conjoint survivant est tenu de demander la 
délivrance de son usufruit aux héritiers ou aux léga
taires dans l'ordre indiqua par l'article 1011. Néan
moins, il a droit aux fruits dès l'ouverture de la suc
cession. 

§ 3. Le calcul sera opéré sur une masse faile de 
tous les biens existants au décès du défunt, auxquels 
seront réunis fictivement ceux dont il aurait disposé, 
soit par acte entre vifs, soit par testament, au profit de 
successibles, sans dispense de rapport. I l ne sera pas 
tenu compte des biens qui seraient l'objet d'un droit de 
retour légal ou conventionnel. 

§ 4. Toutefois, l'usufruit successoral du conjoint 
survivant ne s'exerce (pie sur les biens formant la quo
tité disponible et dont le prédécédé n'aurait pas disposé. 
Le conjoint a le droit d'invoquer l'article 1094 du code 
civil. 

§ 5. Le conjoint survivant devra imputer sur son 
usufruit successoral les libéralités qu'il aurait reçues du 
défunt, sauf disposition contraire d e l à part de celui-ci. 

Si des libéralités ont été faites en pleine propriété , l'im
putation se fera en retranchant de l'usufruit successoral 
le montant de la rente viagère que la conjoint pourrait 
acquérir au moyen des biens qui lui ont été donnés ou 
légués. 

§ 6. L'époux survivant aura la faculté de se faire 
attribuer par préférence, pour se remplir de la part qui 
lui est ass ignée aux n o s 1°, 2° et 3"du § 1 e r ci-dessus, l'usu
fruit de la maison d'habitation occupée par les époux, 
lorsqu'elle était entrée pour la totalité dans la commu
nauté ou qu'elle appartient entièrement à la succession 
du prémourant, et à la condition que sa valeur n'ex
cède pas celle de la part dont il a l'usufruit. 

Il pourra également se faire attribuer tout ou partie 
des meubles meublants isolément, sous les conditions 
exigées pour la maison d'habitation. 

Si l 'époux entend se faire attribuer l'usufruit de la 
maison, le droit de préférence peut s'appliquer, sous 
les mêmes conditions, à tout ou partie des terres que 
l'occupant de la maison exploitait personnellement et 

• pour son propre compte, du matériel agricole et des 
animaux attachés à la culture. 

§ 7. Jusqu'au partage définitif et, au plus tard, jus
qu'à l'expiration d'une année depuis le décès , les héri-

(1) On en trouvera l'exposé des motifs dans les Documents 
parlementaires, 1894, p. '26. — Comparez la loi française du 10 
mars 1891. 



tiers peuvent exiger, moyennant sûretés suffisantes, 
que l'usufruit de l'époux survivant soit converti en une 
rente viagère. S'il y a désaccord entre eux, la ci aver
sion est facultative pour les tribunaux. Elle rétroagit 
au jour de l'ouverture de la succession. 

Toutefois, les hérit iers ne pourront exiger cette con
version à l'égard des biens que le survivant aura fait 
comprendre dans son usufruit par application du 
§ 6 ci-dessus. 

§ 8. S'il existe des descendants légit imes du défunt, 
l'usufruit cesse par le convoi du conjoint. 

§ 9. Lorsqu'il existe des descendants du défunt, le 
conjoint survivant est exclu ou déchu du droit d'usu
fruit : 

1° S'il est privé de tout ou partie des droits at tachés 
à la puissance paternelle, à raison de l'abus qu'il en a 
fait ou en vertu d'une condamnation pénale ; 

2° S'il est exclu ou destitué pour inconduite notoire 
de la tutelle des enfants issus de son mariage avec le 
défunt ; 

3° S'il est exclu ou dest itué, pour le même motif, de 
la cotutelle des enfants que sa femme avait eus d'un 
précédent mariage. 

Art . 2. L'article 205 du code civil est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

§ 1 e r. Les enfants doivent des aliments à leurs père 
et mère et autres ascendants qui sont dans le besoin. 

§ 2. L a succession de l'époux, même séparé de corps, 
prédécédé sans laisser d'enfants issus de son mariage 
avec le survivant, doit des aliments à ce dernier, s'il 
est dans le besoin au moment du décès. 

§ 3. L a pension alimentaire est une charge de la suc
cession. Elle est supportée par tous les héritiers et, au 
besoin, par les légataires particuliers, proportionnelle
ment à leur émolument . 

Toutefois, si le défunt a déclaré que certains legs 
doivent être acquittés de préférence aux autres, ces legs 
ne contribuent à la pension que pour autant que le 
revenu des autres n'y suffise point. 

§ 1. Si les aliments ne sont pas prélevés en capital 
sur la succession, des sûretés suffisantes seront données 
au bénéficiaire pour assurer le payement de la pension. 

§ 5. Le délai pour réclamer la pension alimentaire 
est d'un an à partir du décès. 

NOtniN&TIOHS ET DÉMISSIONS JUDICIAIRES. 

TlilBU.NAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal en claie du 19 septembre 189G, la démission de 
M. Deliège, de ses fonctions d'huissier près le tribunal de pre
mière instance séant à Bruxelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 24 septembre 1896, M. Scheyvaerts, 
substitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Malines, est nommé juge au même tribunal, en 
remplacement de M. Niemants, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 24 septem
bre 1896, M. Ironies, juge de paix du canton de Puers, est 
nommé substitut du procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance séant à Malines, en remplacement de M. Schey
vaerts. 

JUSTICES DE PAIX. — JUGES.— NOMINATIONS. Par arrêtés royaux 
en date du 24 septembre 1896, M. Verstraeten, avocat, juge sup
pléant à la justice de paix du second canton de Malines, est 
nommé juge de paix du canton de Puers, en remplacement de 
M. Fromes; et 51. Delville, avocat et candidat notaire à Soignies, 
est nommé juge de paix du canton de Celles en remplacement de 
M. De Thier, décédé . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 24 septembre 1896, M. Lebrun, can
didat huissier à Dînant, est nommé huissier près le tribunal de 
première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Collin, décédé. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 24 septem
bre 1896, M. Ide, notaire à Cuerne, est nommé notaire à la 
résidence de Courtrai, en remplacement de M. Vande Wiele, 
d é c é d é ; et M. Verstraete, docteur en droit et candidat notaire à 
Heule, est nommé notaire à la résidence de Cuerne, en remplace
ment de M. Ide. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 26 septembre 1896, la démission de M. Loriers, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
d'Avennes, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par arrêlé royal en date du 30 septembre 1896, M. Ver-
helst, avocat à Courtrai, est nommé juge suppléant au tribunal 
de première instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Claeys, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 4 octo
bre 1896, la démission de M. Juste, de ses fonctions de notaire 
à la résidence d'Houdeng-Aimeries, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
en date du S octobre 1890, la démission de M. Van Isacker, de 
ses fonctions de greffier de la justice paix du canton d'Ostende, 
est acceptée. 

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 6 octobre 1896, M. Hcck, notaire à la résidence 
de Quevaucamps, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Quevaucamps, en remplacement de M. Ilellin, 
démissionnaire. 

JUSTICE DE TAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal en date du 6 octobre 1896, la démission de M. Van Hoof, 
de ses fonctious de juge suppléant a la justice de paix du canton 
d'Hoogstraeten, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT SURNU
MÉRAIRE. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 6 octobre 
1896, M. Vanvlasselaer, candidat huissier à Louvain, est nommé 
greffier adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Derey, démission
naire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU ROI. — NOMI
NATION. Par arrêté royal en date du 8 octobre 1896, M. Erpicum, 
substitut du procureur du roi près le tribunal de première in
stance séant a Liège, est nommé procureur du roi près le tribu
nal de première instance séant à Namur, en remplacement de 
M. Descampe, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
nu ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 8 octobre 
1896, M. Goune, substitut du procureur du roi près le tribunal 
de première instance séant a Namur, est nommé substitut du 
procureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Liège, en remplacement de M. Erpicum. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 8 octobre 
1896, M. Poullet, avocat à Ixelles, est nommé substitut du pro
cureur du roi près le tribunal de première instance séant à 
Namur, en remplacement de M. Gonne. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par 'arrêté royal en date du 9 oc
tobre 1896, M. Juste, candidat notaire à IIoudeng-Aimeries, est 
nommé notaire h cette résidence, en remplacement de son père, 
démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal en date du 9 octobre 1896, la démission de M. Loumaye, 
de ses fonctions d é j u g e suppléant à la justice de paix du canton 
de Nandrin, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT.— NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 11 octobre 1896, M. Simon, docteur en méde
cine à Etoile, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton d'Etalle, en remplacement de M. Lefèvre, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 12 octobre 1896, M. Vanden Bosch, banquier à 
Crée, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Brée, en remplacement de M. Galdermans démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.—JUGE. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 16 octobre 1896, M. Beco, avocat, candi
dat notaire, docteur en sciences politiques et administratives, 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Jehay-Bodegnée, 
est nommé juge au tribunal de première instance séant a Huy, en 
remplacement de M. Bribosia, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal en date du 16 octobre 1896, la démission de 
M. De Buck, de ses fonctions de juge suppléant au tribunal de 
commerce séant à Bruxelles, est acceptée. 



NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêlé royal en dale du 16 oc
tobre 1896, la démission de M. Dechaffoy, de ses fondions de 
notaire à la résidence de Mcir, est acceptée. 

JUSTICE DE TAIX. —JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal en date du 18 octobre 189G, la démission de M. Limpens, 
de ses fonctions d é j u g e suppléant à la justice de paix du canton 
de Termonde, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 19 octobre 1896, M. Massaux, avocat à Quare-
gnon, est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Boussu, en remplacement de M. Uuinet, appelé à d'autres 
fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 20 octobre 1896, M. Ruelle, avocat et 
candidat notaire à Oteppe, est nommé juge suppléant à la justice 
de paix du canton d'Avenncs, en remplacement de M. Loriers, 
démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. —JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal en date du 20 octobre 1896, la démission de M. Mullie, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du premier 
canton de Courtrai, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 20 oc
tobre 1896, M. Van Reeth, docteur en droit, notaire à Wilryck, 
est nommé notaire à la résidence d'Anvers, en remplacement de 
M. Ceutcrick, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 27 octo
bre 1896, la démission de M. Van Veltlioven, de ses tondions de 
notaire à la résidence d'Anvers, est acceptée. 

COUR DE CASSATION. — HUISSIER. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal en date du 27 octobre 1896, la démission de M. Parys, de 
ses fonctions d'huissier près la cour de cassation, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 27 octobre 1896, M. Coart, juge 
d'instruction près le tribunal de première instance séant à To'n-
gres, est nommé président du tribunal de ce siège, en remplace
ment de M. Barthels, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉ
MISSION. Par arrêté royal en date du 27 octobre 1896, la démis
sion de M. Houbolte, de ses fonctions de juge suppléant au tribu
nal de première instance séant a Nivelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 27 octobre 1896, M. Me-
chelynck, juge au tribunal de première instance séant a Bruxelles, 
est désigné pour remplir les fondions de juge d'instruction près 
ce tribunal pour un nouveau terme de trois ans, prenant cours 
le 3 novembre 1896. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 28 octobre 1896, M. Billon, avocat à Liège, est 
nommé juge supi léant à la justice de paix du canton de Nandrin, 
en remplacement de M. Loumaye, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 4 novembre 1896, 
M. Grégoire, juge au tribunal de première instance séant à Huy, 
est désigné pour remplir les fonctions de juge d'instruction près 
ce tribunal pendant un terme de trois ans prenant cours le 
6 novembre 1896. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêlé royal du 9 novembre 1896, 
la démission de 8). De Booseré, de ses fonctions de notaire à la 
résidence de Haelen, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 10 novembre 1896, 
M. Verhissen, juge au tribunal de première instance séant à Ton-
gres, est désigné pour remplir les fonctions de juge d'instruction 
près ce tribunal pendant un terme de trois ans prenant cours le 
15 novembre 1896. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER.— NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 11 novembre 1896, M. De Bie, président au tribunal 
de première instance séant à Audenarde, est nommé conseiller 
à la cour d'appel séant à Gand, en remplacement de M. De Smet, 
décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PRÉSIDENT. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 11 novembre 1896, M. Biebuyck, 
juge au tribunal de première instance d'Vpres, est nommé pré
sident du tribunal de ce s iège , en remplacement de M. lweins, 
décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêlé 
royal en date du 13 novembre 1896, M. Verbiugghen, avocat à 
Bruxelles, est nommé juge suppléant à la justice de paix du can
ton d'Assche, en remplacement de M. Ricbir, démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux en date du 
13 novembre 1896, M. Yersteylen, candidat notaire à Turnhout, 
est nommé notaire a la résidence do Jlcir, eu remplacement de 
M. Dechaffoy, démissionnaire; et M. De Booseré, docteur en 
droit et candidat notaire à Haelen, est nommé notaire à cette 
résidence, en remplacement do son père, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 
Par arrêté royal en date du 13 novembre 1896, la démission de 
M. Ciaes, de ses fonctions d'huissier près le tiibunal de première 
instance séant à Bruxelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal en dale du 13 novembre 1896, M. Wcl-
lens, juge d'instruction près le tribunal de première instance 
séant a Bruxelles, est nommé vice-président au même tribunal, 
en remplacement de M. Robyns, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIERS. — NOMINA
TIONS. Par arrêtés royaux en date du 20 novembre 1896, M. Clonel, 
candidat huissier à Olloy, est nommé huissier près le tribunal de 
première instante séant à binant, en remplacement de M. Ron
delle, décédé; et M. De Laet, candidat huissier à Anvers, est 
nommé huissier près le tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Ceulemans, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE.—JUGE. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 20 novembre 1896, M. Ber.oidt, substitut 
du procureur du roi près le tribunal de première instance séant 
à Bruxelles, est nommé juge au même tribunal, en remplacement 
de M. Wellens, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUT DU PROCUREUR 
DU ROI. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 20 novembre 
1896, M. Joly, avocat, juge suppléant au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est nommé substitut du procureur du 
roi près le même tribunal, en remplacement de M. lîenoidt. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal en date du 20 novembre 1896, Jl. d'Oul-
tremont, avocat, juge suppléant à la justice de paix du premier 
canton de Bruxelles, est nommé juge suppléant au tribunal de 
première instance séant à Bruxelles, en remplacement de M. Joly. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 20 novembre 1896, M. de Negri, juge au 
tribunal de première instance séant à Audenarde, est nommé 
juge au tribunal de première instance séant à Ypres, en rempla
cement de M. Biebuyck, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE, — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par arrêlé royal en date du 20 novembre 1896, M. Cas
tagne, avocat-avoué, juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Nivelles, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant à Nivelles, en remplacement de M. Houbotte, 
démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 20 novembre 1896, M. Mys, greffier 
adjoint au tribunal de première instance séant à Gand, est nommé 
greffier du même tribunal, en remplacement de M. Parmentier, 
décédé. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 20 novembre 1896, M. Castagne, docteur 
en droit, avoué près le tribunal de première instance séant à 
Neufchatcau, est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Neufchûteau, en remplacement de M. du Bus, appelé à 
d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 20 novembre 1896, M. Talion, notaire à 
Gecl-Bet/., est nommé juge suppléant à la justice de paix du can
ton de Léau, en remplacement de M. Torsin, démissionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal en date du 20 novembre 1896, la démission de M. Boval, 
de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Frasnes, est acceptée. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux en date du 
20 novembre 1896, M. Van Cauwenberghs, candidat notaire à 
Anvers, est nommé notaire à cette résidence, en remplacement 
de M. Van Velthoven, démiss ionnaire; et M. Mccus, candidat 
notaire à Merxem, est nommé notaire à Wilryck, en remplace
ment de M. Van Reelh, appelé à une autre résidence. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par arrêté royal en date du 20 novembre 1896, M. Rolin, avocat 
à Anvers, est"nommé avoué près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Claude, décédé . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 30 novem
bre 1896, la démission de M. Van Ormelingen, de ses fonctions 
de notaire a la résidence de Tongres, est acceptée. 



NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux en date du 
1 e r décembre 189G, M. Taelman, notaire à Saint-Laurent, est 
nommé notaire à la résidence de Gand, en remplacement de 
M. Soinne, d é c é d é ; M. Van Wambeke, candidat notaire à Garni, 
est nommé notaire a la résidence de Saint-Laurent, en rempla
cement de M. Taelman ; et M. Coucke, docteur en droit et candi
dat notaire a Oost-Hoosebeke, est nommé notaire à la résidence 
de Wyngene, en remplacement de M. Van Caillie, appelé à une 
autre résidence. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT.— NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 1 e r décembre 1896, M. Collin, notaire à la 
résidence de Saint-Georges, est nommé juge suppléant à la jus
tice de paix du canton de Jehay-Bodegnée, en remplacement de 
M. Beco, appelé à d'autres fondions. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
en date du 3 décembre 1896, M. Vandewalle, commis au parquet 
du tribunal de première instance séant à Bruges, est nommé 
greffier de la ]ustice de paix du canton d'Ostende, en remplace
ment de M. Van Isacker, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGES D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATIONS. Par arrêtés royaux en date du 4 décembre 1896, 
M. Lowet, juge au tribunal de première instance séant à Bruxelles, 
est désigne pour remplir les fonctions de juge d'instruction près 
ce tribunal pendant un nouveau terme de trois ans, prenant 
cours le 9 décembre 1896 ; M. Lecocq, juge au tribunal de pre
mière instance séant à Bruxelles, est désigné pour remplir les 
fonctions de juge d'instruction près ce tribunal pendant un terme 
de trois ans, prenant cours le 9 décembre 1896; et M. liovy, 
juge au tribunal de première instance séant à Hasselt, est désigné 
pour remplir les fonctions de juge d'instruction près ce tribunal 
pendant un nouveau terme de trois ans, prenant cours le 12 dé
cembre 1896. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal en date du 4 dé
cembre 1896, M. Van Ormelingen, avocat et candidat notaire à 
Tongres, est nommé notaire à celte résidence, en remplacement 
de son père, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — .NOMINATION. Par 
arrêté royal en date du 7 décembre 1896, M. Silvcrijser, juge de 
paix du canton de Brée, est nommé juge au tribunal de première 
instance séant à Tongres, en remplacement de M. Coart, appelé à 
d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT. — NO
MINATION. Par arrêté royal en date du 7 décembre 1896, M. Par-
monitor, docteur en droit, greffier adjoint surnuméraire au tri
bunal de première instance séant à Gand, est nommé greffier 
adjoint au même tribunal, en remplacement de M. Mys, appelé à 
d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉS. — NOMINATIONS. 
Par arrêtés royaux en date du 7 décembre 1896, M. Opsomer, 
avocat à Courtrai, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant en celte ville, en remplacement de M. Claeys, 
décédé; M. Gillon, avocat à Courtrai, est nommé avoué près le 
tribunal de première instance séant en cette ville, en remplace
ment de M. Ghesquiôre, décédé; et MM. Van Ackere et Claeys, 
avocats à Courtrai, sont nommés avoués près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal en date du 8 décem
bre 1896, la démission de M. Bodar, de ses fonctions de notaire à 
la résidence de Seraing, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. —JUGE SUPPLÉANT.—NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 9 décembre 1896, M. M. De Jonghe, docteur en 
droit, avoué près le tribunal de première instance séant à Furnes, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Furnes, en remplacement de M. Despot, décédé. 

JUSTICE DE PAIX. —JUGE SUPPLÉANT.— NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 11 décembre 1896, M. Moens, avocat à Dixmude, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Dixmude, en remplacement de M. Dclaliaye, décédé. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 
DÉSIGNATION. Par arrêté royal en date du 11 décembre 189G, 
M. Briard, juge au tribunal de première instance séant à Charle-
roy, est désigné pour remplir les fonctions d é j u g e d'instruction 
près ce tribunal, pendant un nouveau terme de trois ans prenant 
cours le 18 décembre 1896. 

COUR DE CASSATION. — HUISSIER. — NOMINATION. Par arrêté 
royal en date du 11 décembre 1896, M. Criquelion, huissier près 
le tribunal de première instance séant à Bruxelles, est nommé 
huissier près la cour de cassation, en remplacement de M. l'arys, 
démissionnaire. 
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